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AVANT-PROPOS 

Le présent rapport examine les obstacles et les opportunités de montée en gamme de l’économie 

tunisienne dans les chaînes de valeur mondiales (CVM) à la lumière du travail analytique, des outils et 

des instruments développés par l’OCDE sur cette thématique. Il a été réalisé à la demande des 

autorités tunisiennes dans le cadre du Partenariat de Deauville avec les Pays Arabes en Transition. 

Cette étude est complétée par une revue du cadre institutionnel relatif à l’investissement menée par la 

Société Financière Internationale et par d’autres projets menés par l’OCDE sous les auspices du 

Partenariat de Deauville dans les domaines de la fiscalité, de l’emploi et des partenariats public-privé.  

Le rapport évalue l’intégration actuelle de la Tunisie dans les CVM en utilisant l’outil développé 

conjointement par l’OCDE et l’OMC visant à mesurer les Échanges en Valeur Ajoutée (EVA). Il 

présente une analyse, basée sur le Cadre d’Action pour l’Investissement (CAI), des différents 

domaines de politiques liés aux CVM, à savoir l’investissement, le commerce et l’infrastructure. Il 

propose également des recommandations concrètes pour chacune de ces politiques publiques en vue de 

permettre à la Tunisie de monter en gamme et de bénéficier de son intégration dans les CVM. 

Cette étude est le fruit d’un travail collaboratif mené par le Secrétariat de l’OCDE avec les 

autorités tunisiennes et dont l’interlocuteur principal était le Ministère du Développement et de la 

Coopération Internationale. L’étude a bénéficié de nombreuses missions d’enquête et de consultations 

avec les autorités publiques, le secteur privé, la société civile et les partenaires au développement ainsi 

que du détachement de fonctionnaires tunisiens auprès de l’OCDE. Les données statistiques utilisées 

pour le calcul d’EVA ont été fournies par l’Institut National de la Statistique. L’étude sera présentée et 

discutée à un atelier présidé par le Ministre de l’Économie et des Finances réunissant toutes les parties 

prenantes à Tunis le 18 novembre 2014. Elle sera également présentée au Comité de l’Investissement 

de l’OCDE le 2 décembre 2014 par une délégation menée par le Secrétaire d’État au Développement 

et à la Coopération Internationale. 

L’étude a été préparée par Monika Sztajerowska, Alexandre de Crombrugghe, Selim Guedouar et 

Carole Biau, sous la supervision de Karim Dahou, Chef adjoint de la Division de l’investissement de 

la Direction des affaires financières et des entreprises de l’OCDE. Nadim Ahmad, Chef de la Division 

des statistiques du commerce et de la compétitivité de la Direction des statistiques de l’OCDE, a 

travaillé sur l’intégration de la Tunisie à la base de données EVA. L’étude a également bénéficié des 

contributions d’Iza Lejárraga et Hélène François dans la Division de l’investissement ainsi que de 

celles de collègues de la Direction des échanges et de l’agriculture, et de la Direction de la science, de 

la technologie et de l’innovation de l’OCDE. Chema Triki et Olfa Soukri Cherif ont contribué en tant 

que consultantes externes. Les commentaires et contributions des autorités tunisiennes, notamment de 

Kamel Ayari, Hamdi Thabet (Ministère du Développement et de la Coopération Internationale),  

Monder Ben Brahim (Ministère de l’Économie et des Finances) et Khalil Laabidi (FIPA-Tunisia) ont 

été d’un apport décisif. 

Ce rapport a été produit avec le soutien financier du Fonds de transition de la région MENA du 

Partenariat de Deauville. Son contenu relève de la seule responsabilité du Secrétariat de l’OCDE et ne 

reflète en aucun cas les vues de ses pays membres ni celles des membres du Fonds de transition ou du 

Partenariat de Deauville. 
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RÉSUMÉ  

Au cours de ces dernières décennies, la Tunisie a centré sa stratégie de développement national 

autour de son intégration dans l’économie mondiale grâce à l’attraction d’investissements directs 

étrangers (IDE) et la libéralisation progressive de son régime commercial. Cette stratégie, fondée 

principalement sur la création de zones de libre-échange et sur l’établissement d’un régime 

d’incitations fiscales consacré aux entreprises totalement exportatrices a connu un certain succès, 

notamment dans les filières du textile, de l’électronique, du tourisme et dans certains secteurs 

informatiques. Les exportations et les importations tunisiennes ont été multipliées par deux depuis 

1995 et ont vu leur structure changer. La part du commerce de composants et autres biens 

intermédiaires a considérablement augmenté. Actuellement, les biens intermédiaires et les biens 

d’équipement représentent deux tiers des exportations totales tunisiennes, ce qui a permis à de 

nouvelles branches d’activités d’émerger, notamment dans les filières mécaniques, électriques et 

électroniques, et dans certains secteurs des technologies de l’information et de la communication.  

Des défis socio-économiques de taille, tels que des inégalités régionales et un taux de chômage 

élevé parmi les jeunes et les diplômés du supérieur, ont néanmoins mis en relief les bénéfices limités 

de la participation actuelle de la Tunisie aux chaînes de valeur mondiales (CVM). Le concept de 

chaîne de valeur fait référence à l’ensemble des activités liées à la production d’un bien, effectuées par 

différentes entreprises éparpillées dans plusieurs pays et connectées les unes aux autres par des flux de 

commerce et d’investissement. Malgré une dotation assez forte en capital humain et en infrastructures, 

la Tunisie n’a pas réussi à développer un nombre suffisamment important d’activités à forte valeur 

ajoutée pour satisfaire la demande d’emploi, y compris de jeunes diplômés. L’analyse des résultats 

préliminaires de la base de données de l’OCDE et de l’OMC qui mesure les Échanges en Valeur 

Ajoutée (EVA) fait apparaître que les exportations en valeur ajoutée de la Tunisie sont beaucoup moins 

importantes que ses exportations brutes. De plus, la teneur moyenne en valeur ajoutée domestique des 

exportations tunisiennes (de 66 %) – chiffre proche du niveau des pays de l’OCDE (71%) – ne rend 

pas totalement compte de la dépendance à l’importation de certains secteurs exportateurs clés du pays. 

Ainsi, au cours de la période 2007-2012, les secteurs du textile et de l’électronique ont affiché une 

teneur en éléments importés de près de 50 %. Les résultats d’EVA montrent également  que les 

services constituent près de la moitié des exportations en valeur ajoutée en Tunisie et ont une 

incidence directe sur la compétitive de l’industrie manufacturière.  

Les travaux de l’OCDE montrent que le degré et la qualité de la participation des pays aux CVM 

dépendent non seulement de facteurs géographiques, de la taille du marché ou de la structure 

économique, mais aussi en grande partie de l’action des pouvoirs publics. L’émergence des CVM 

couvre plusieurs domaines d’action publique, au premier rang desquels figurent le commerce et 

l’investissement ainsi que l’industrie et l’innovation. Des politiques de l’investissement et du 

commerce ouvertes ont des effets sur la compétitivité et l’attractivité de certains segments des CVM 

pour les investisseurs et, inversement, l’investissement étranger a des effets sur la croissance 

économique et la performance du commerce extérieur du pays. Les facteurs liés au commerce et à 

l’investissement peuvent généralement représenter jusqu’à 20 ou 30 % de la valeur des indicateurs 

d’intégration en amont et en aval. Ces aspects sont particulièrement importants pour la Tunisie, marché 

de taille limitée, dont la stratégie d’attraction des IDE doit prendre en compte l’accès aux grands marchés 

étrangers à proximité. La performance des infrastructures physiques et des services qui y sont attachés 

est également un élément clé de l’intégration des entreprises aux CVM, permettant de connecter les 

producteurs aux marchés et de faciliter le commerce et l’investissement. Parmi eux, les services 
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auxiliaires du transport et du commerce représentent presque un quart de toute la valeur ajoutée 

domestique des services dans les exportations manufacturières tunisiennes.  

Ces éléments mettent en évidence l’importance pour le gouvernement tunisien de considérer les 

chaînes d’approvisionnement dans leur globalité pour maximiser les gains associés à l’intégration dans 

les CVM. La libéralisation des échanges et la réforme de la politique d’investissement doivent aller de 

pair pour se renforcer mutuellement et exigent des infrastructures et services de base efficaces. Ainsi, 

le régime d’entreprises totalement exportatrices du Code d’incitations aux investissements de 1993 a 

contribué à faciliter l’intégration de certaines entreprises aux CVM en leur offrant un éventail 

d’avantages, notamment des procédures douanières simplifiées, un bon accès au marché européen et 

des avantages fiscaux aux investissements. Or,  les régimes de ce type sont, par définition, conçus 

comme des dispositifs temporaires visant à attirer les investisseurs internationaux, avant que 

l’économie toute entière arrive à maturité. Leur importance doit graduellement s’atténuer, à mesure 

que se développe le reste de l’économie et que le pays se prépare à une ouverture plus globale. La 

Tunisie a toutefois connu une tendance inverse. Aujourd’hui, le secteur offshore représente 90 % des 

IDE et des exportations manufacturières dans les principaux secteurs économiques tunisiens, produit 

un tiers de l’emploi formel du secteur privé et accapare presque deux tiers des incitations fiscales 

accordées à l’ensemble des entreprises tunisiennes. 

L’infrastructure et les services de base ont historiquement soutenu la croissance de l’économie 

tunisienne et largement participé à attirer les investisseurs, mais l’impact de leur contribution tend à 

diminuer. Le pays est confronté à l’accroissement de la pression concurrentielle de pays qui ont 

largement amélioré leurs réseaux d’infrastructures, tandis que ceux de la Tunisie ont vu leur qualité 

se détériorer sous le poids des difficultés politiques, économiques et sociales des dernières années. 

Le pays souffre également de l’abandon des plans de développement permettant d’identifier les 

projets et les réformes prioritaires. Des projets et des réformes essentiels à la montée en gamme de 

la Tunisie dans les CVM ont ainsi été freinés et les situations de certaines infrastructures sont 

devenues particulièrement préoccupantes. Les problèmes du transport de marchandises par voie 

maritime, qui représente 98 % des échanges extérieurs tunisiens, obèrent la capacité des industriels à 

satisfaire les délais de livraison exigés dans les chaînes de production et d’échange. Outre les 

restrictions liées à l’accès au marché dans ces secteurs, la position dominante des entreprises publiques 

et les questions de concurrence grèvent la compétitivité de ces secteurs. La préparation d’un nouveau 

code de l’investissement devrait donner l’occasion aux autorités d’ouvrir de façon graduelle ces 

secteurs à la concurrence internationale, tandis que l’établissement d’un cadre légal pour la 

coopération public-privé et une plus grande séparation structurelle des industries de réseau pourront 

aider à renforcer la concurrence dans le secteur des services en Tunisie.  

Cette situation met en lumière la nécessité d’une réforme globale, destinée à stimuler les 

échanges, l’investissement et l’innovation dans l’ensemble de l’économie tunisienne, et susceptible de 

favoriser la croissance et la création d’emplois. Cette réforme devrait s’attaquer aux nombreux 

obstacles réglementaires qui compliquent les décisions commerciales des entreprises et grèvent leurs 

coûts de fonctionnement, tels que les barrières aux flux d’IDE et la durée des procédures douanières, 

ainsi que les obstacles au développement d’un secteur des services efficace. Enfin, les autorités 

tunisiennes pourraient procéder à une révision du cadre institutionnel afférent à l’investissement et au 

commerce. Ce dernier est caractérisé par une multiplication d’institutions qui manquent de 

concertation et de coordination dans l’élaboration de leurs stratégies et la réalisation de leurs objectifs, 

et constitue un frein à la montée en gamme dans les CVM. Une attention particulière devrait être 

portée, lors de cette réforme, à la consolidation des programmes de renforcement des capacités des 

petites et moyennes entreprises (PME) tunisiennes menés par les différentes institutions de promotion 

de l’investissement et du commerce dans le pays afin de faciliter leur participation aux CVM.  
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Recommandations préliminaires 

1. Dans un contexte de CVM, les réformes de la politique d’investissement et du commerce doivent 

aller de pair pour se renforcer mutuellement. Ainsi, le cadre institutionnel de l’investissement et 

du commerce en Tunisie pourrait être révisé afin de faciliter une telle coordination. Notamment, 

il faudrait : 

 Coordonner plus étroitement les politiques de commerce et d’investissement de façon à ce 

que les mesures liées au commerce et à l’investissement concourent plus efficacement au 

renforcement de la compétitivité dans les CVM. À cet égard, il pourrait être judicieux 

d’opter pour l’intégration des ministères du commerce et de l’investissement ou au moins 

d’améliorer de façon significative la coopération interministérielle (par exemple à travers 

le Conseil supérieur de l'exportation et de l'investissement) ; 

 Intensifier les synergies entre les institutions en charge de la promotion de l’investissement 

et du commerce, de façon à ce que leurs rôles soient complémentaires et leurs activités 

cohérentes. FIPA et CEPEX, en particulier, devraient travailler à identifier les 

chevauchements qui existent dans leurs opérations ainsi que les opportunités de synergies, 

notamment dans le domaine de la promotion de liens d’affaires entre multinationales et 

PME tunisiennes ; 

2. La recommandation principale émanant de l’analyse du régime juridique de l’investissement en 

Tunisie réside dans la préparation d’un nouveau Code de l’investissement, qui permettra de 

fournir de la clarté, de la visibilité et de la transparence aux investisseurs potentiels et existants 

tout en introduisant un certain nombre de réformes, notamment : 

 Une réduction graduelle du nombre et du montant des incitations offertes aux entreprises 

du régime totalement exportateur tout en les étendant aux entreprises tunisiennes 

partiellement ou non-exportatrices, afin de rendre ces dernières plus compétitives et mieux 

intégrées dans les CVM ; 

 L’adoption d’un principe de non-discrimination entre investisseurs étrangers et nationaux 

avec, à des fins de transparence, une approche liste négative clairement établie et 

disponible des secteurs où les investisseurs étrangers ne bénéficient pas de la liberté 

d’établissement ;  

 Une ouverture graduelle du secteur des services aux investisseurs étrangers, notamment les 

services professionnels, les transports et le commerce intérieur ; et  

 L’introduction de garanties de protection pour les investisseurs et d’une clause de 

règlement de différends équilibrée mais offrant une possibilité de recours à l’arbitrage. 

3. Afin d’optimiser l’intégration des PME locales dans les CVM, notamment au travers d’activités 

de fournisseurs d’entreprises exportatrices et/ou multinationales, il importe de prendre en compte 

les mesures suivantes : 
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 Rationnaliser le cadre institutionnel pour la promotion de l’investissement, de manière à ce 

que les institutions compétentes puissent coordonner leurs activités autour d’une stratégie 

cohérente, tout en concentrant l’attraction et le réinvestissement des investisseurs étrangers 

sur des créneaux porteurs, des activités innovantes et des segments de production à plus 

haute valeur ajoutée ; 

 Mettre en place des programmes proactifs de création de liens d’affaires entre investisseurs 

étrangers et PME tunisiennes et développer des clusters industriels dans des activités à 

plus haute valeur ajoutée et dans des secteurs d’activité innovants en mettant en place un 

cadre de coopération public-privé efficace ; et 

 Adopter des politiques de développement des ressources humaines en adéquation avec les 

besoins du secteur privé et en conformité avec les standards internationaux en vue de 

renforcer les capacités de gestion, de production et d’absorption technologique des PME 

tunisiennes notamment par des programmes d’appui ciblant certains segments des chaînes 

de valeur où les opportunités d’interactions PME-IDE sont les plus probantes ;  

4. Afin de faciliter l’accès aux intrants étrangers pour l’ensemble des entreprises, le gouvernement 

pourrait poursuivre ces efforts de libéralisation des tarifs douaniers sur les biens intermédiaires et 

les biens d’équipement, notamment en :  

 réduisant progressivement les droits de douane appliqués à l’ensemble des intrants, 

indépendamment de leur origine, et notamment ceux émanant d’autres ressorts 

territoriaux que celui de l’UE ; et 

 en révisant le nombre des différents régimes préférentiels.  

5. Plus la politique du commerce extérieur de la Tunisie deviendra ouverte, plus il s’avérera 

important de compléter le processus de libéralisation du commerce grâce à une réforme plus 

ample, visant à réduire les obstacles réglementaires à l’investissement et au commerce. Le 

gouvernement pourrait notamment concentrer ses efforts sur : 

 La réduction des délais associés aux procédures douanières et autres procédures 

frontalières. À court et moyen termes, la réforme pourrait s'attacher à mettre en œuvre les 

recommandations d'un récent diagnostic de l’Organisation mondiale des douanes (OMD). 

À long terme, l’étude sur le temps nécessaire pour la mainlevée de l’OMD pourrait être 

utilisée afin de planifier et surveiller le progrès des réformes au plus haut niveau de l’État.  

 La réduction des obstacles réglementaires au commerce et à l’investissement dans les 

secteurs de services ainsi qu’une politique plus volontariste concernant les négociations 

internationales sur les échanges des services.  

 La poursuite de la simplification réglementaire, notamment à travers la mise en œuvre de la 

guillotine réglementaire, ainsi que par la réduction des obligations d’approbation préalable 

et l’utilisation plus systématique d’outils d’évaluation de l’impact réglementaire ; et 
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6. De plus, il est important d’adopter une stratégie actualisée concernant les infrastructures afin de 

définir les projets prioritaires et de mettre en place une feuille de route cohérente. Cela comprend 

des efforts de formation et de gestion des ressources humaines, notamment dans le secteur des 

télécommunications. En ce qui concerne les secteurs des services de base, vu la forte présence 

des entreprises publiques, il s’avère particulièrement important d’instaurer des règles du jeu 

équitables entre les entreprises publiques et privées. Outre la réduction des restrictions aux IDE, 

cela exige l’établissement d’un cadre légal pour la coopération public-privé suffisamment clair, 

une politique de concurrence plus active et une meilleure gestion des entreprises publiques. 

Certaines possibilités de réforme se présentent :  

 Un renforcement du régime de la concurrence et de la position du Conseil de la 

concurrence, dont l’indépendance devrait être consolidée (de jure et de facto), les 

capacités techniques améliorées et les rapports avec les ministères, les entreprises 

publiques et les agences de régulation sectorielles clarifiés. En particulier dans le secteur 

des télécommunications, le Conseil de la concurrence et l’Instance nationale des 

télécommunications (INT) devraient se pencher de manière conjointe sur les cas d’abus 

de position dominante, afin de rendre les réseaux mobile, fixe et internet plus abordables 

et concurrentiels. 

 La création d’une agence régulatrice indépendante chargée de la tarification et de la 

régulation dans les secteurs qui n’en disposent pas – par exemple dans le domaine de 

l’énergie (y compris en ce qui concerne le nouveau régime relatif aux énergies 

renouvelables) ; et dans le secteur portuaire, où une amélioration du régime de 

gouvernance existant sous l’OMPP (vers un modèle de « port propriétaire ») pourrait 

accroitre la participation privée dans la gestion des ports et pourrait augmenter les 

pressions de performance sur la STAM. 

 L’élaboration d’un code national de la gouvernance d’entreprise, dont un chapitre (ou un 

code parallèle) serait dédié à la gouvernance des entreprises publiques, ainsi que la mise 

en place d’une autorité de suivi et de régulation chargée de veiller à la mise en application 

de ces normes.  

 La poursuite d’une plus grande séparation structurelle des industries de réseau et la 

création d’une entité permanente et indépendante chargée de la restructuration et de 

l’assainissement des entreprises publiques, qui pourrait aider la Tunisie à mieux surveiller 

les opérations de restructuration et de séparation structurelle. 
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INTRODUCTION 

De l’indépendance du pays à la révolution qui a marqué le début des « printemps arabes », le 

modèle de développement de la Tunisie s’est fondé principalement sur un État fort garantissant la 

stabilité socio-économique au prix d’importantes restrictions des libertés civiles, politiques et 

économiques. Malgré le succès relatif du modèle de croissance tunisien, les évènements de 2011 ont 

mis à nu ses lacunes, qui s’étaient accumulées depuis de nombreuses années.  

Le développement de la Tunisie a historiquement été tiré par l’investissement public dans les 

secteurs sociaux tels que la santé, l’éducation et l’infrastructure, ce qui lui a permis de devancer un 

bon nombre de pays de la zone Afrique du Nord et Moyen Orient dans ces domaines. Lors des deux 

dernières décennies, sa croissance a été soutenue par une ouverture commerciale et une intégration 

accrue dans l’économie mondiale. À cette fin, la Tunisie s’est appuyée sur une politique industrielle 

axée sur la promotion des exportations et l’attraction d’investissements directs étrangers (IDE), à 

travers la création de zones de libre-échange et l’établissement d’un régime d’incitations fiscales dédié 

aux entreprises totalement exportatrices. Le pays a enregistré une croissance assez solide, grâce à 

laquelle il a réduit son écart avec les pays les plus avancés en termes de revenu par habitant et de 

niveau de pauvreté. Grâce à une gestion macro-économique prudente, la Tunisie a su éviter les crises 

majeures suscitées par les déséquilibres budgétaires et externes, et garder l’inflation largement sous 

contrôle (OCDE, à paraître). Cependant, des défis de taille sont apparus, notamment une augmentation 

du taux de chômage parmi les jeunes et les travailleurs les plus qualifiés, un déficit du compte courant 

et une dette publique croissante, ainsi que des difficultés touchant des secteurs en déclin ou à faible 

valeur ajoutée. De plus, le développement de l’infrastructure a été freiné au cours des dernières années, 

ce qui a créé un déficit de compétitivité et un goulot d’étranglement pour le commerce extérieur. 

En particulier, malgré une dotation assez forte en capitaux humains et en infrastructures, la 

Tunisie n’a pas réussi à développer un nombre suffisamment important d’activités à forte valeur 

ajoutée pour satisfaire la demande d’emploi de jeunes diplômés. Cette situation peut être en partie 

imputée à certains facteurs structurels, tels que la dépendance par rapport à un nombre limité de 

secteurs porteurs ainsi qu’une forte présence de l’État dans l’économie, qui semble avoir freiné 

l’émergence d'un secteur privé dynamique et faussé le fonctionnement du marché. En outre, la 

réglementation des marchés de certains produits et services demeure contraignante, les restrictions aux 

IDE touchant une variété de secteurs, et de nombreuses entreprises publiques en situation de monopole 

souffrent d’une mauvaise gouvernance. Vu ces obstacles, le gouvernement tunisien a décidé de lancer 

un nouveau processus de réformes, dans le but de créer un système économique plus ouvert et 

transparent, permettant à l’ensemble des entreprises et des citoyens de tirer parti des opportunités 

offertes par la mondialisation.  

Ainsi, l’objectif de montée en gamme dans les chaînes de valeurs mondiales (CVM) est apparu 

comme une des priorités du gouvernement. Le concept de chaîne de valeur fait référence à l’ensemble 

des activités liées à la production d’un bien, effectuées par différentes entreprises éparpillées dans 

plusieurs pays et connectées les unes aux autres par des flux de commerce et d’investissement. Ce 

phénomène offre aux pays de nouvelles opportunités d’intégration dans l’économie mondiale mais 

comporte toutefois certains risques, tels que la possibilité d’être pris au piège d’activités à faible valeur 

ajoutée ou de s’orienter vers un modèle de développement inéquitable, si seul un groupe limité 

d’acteurs économiques au sein du pays tire profit de ces nouveaux débouchés. Cela peut exiger un 

recadrage des politiques publiques visant à assurer qu’un maximum d’opérateurs économiques puisse 

bénéficier de ces nouvelles opportunités et que les risques potentiels soient dûment atténués. 
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L’élimination des obstacles transversaux au commerce et à l’investissement contribue à la 

création d’un climat des affaires favorable à l’innovation du secteur privé, tout en réduisant le risque 

de mauvaise allocation des ressources publiques. Cela ne veut pas dire pour autant que l’État n’a pas 

un rôle important à jouer. De nombreux pays ont sensiblement amélioré la qualité de leur insertion 

dans les CVM ces dernières décennies en développant des politiques publiques actives. L’expérience 

montre toutefois que, dans la plupart des économies, l’amélioration du climat de l’investissement et 

des échanges, des infrastructures, de la capacité d’innovation des entreprises et de la qualité de la 

main-d’œuvre prépare beaucoup mieux un pays à saisir les opportunités créées par de nouvelles CVM 

que des politiques dirigistes (OCDE, OMC et Banque mondiale, 2014).  

Le rapport qui suit, après avoir examiné la position actuelle de la Tunisie dans les CVM 

(Chapitre 1) met l’accent sur trois politiques horizontales considérées comme essentielles pour la 

montée en gamme de l’économie tunisienne, à savoir : la politique d’investissement et le cadre de 

promotion des investissements (Chapitre 2), la politique commerciale et la facilitation des échanges 

(Chapitre 3), et le niveau de développement et d’efficacité des infrastructures et des principaux 

services de base (Chapitre 4). Les recommandations principales sont résumées à la fin des chapitres 2, 

3 et 4 et présentées dans leur ensemble dans le résumé.  
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CHAPITRE 1  

LA TUNISIE DANS LES CHAÎNES DE VALEUR MONDIALES 

1.1. Introduction  

Le commerce international, l’investissement et la production s’organisent de plus en plus 

autour des chaînes de valeur mondiales (CVM). Le concept de chaîne de valeur renvoie à 

l’ensemble des activités liées à la production d’un bien, depuis la conception jusqu’à la consommation 

finale. Ces étapes peuvent se dérouler dans une seule entreprise ou un seul pays, mais aussi dans 

plusieurs d’entre eux – en fonction des avantages comparatifs des différents sites. Si le fractionnement 

de la production et le découpage des chaînes de valeur à travers les frontières existent déjà depuis 

longtemps, les progrès réalisés dans les technologies de l’information et la baisse importante des coûts 

du commerce international et de transport ont entraîné la multiplication et l’extension des CVM au 

cours des dernières décennies. Actuellement, deux tiers du commerce mondial consiste en intrants 

intermédiaires, provenant principalement des chaînes d’approvisionnement des entreprises 

multinationales (EMN). De plus, les exportations intègrent une part croissante de valeur ajoutée 

importée de l’étranger (OCDE 2013a). La situation de la Tunisie reflète ces tendances globales. Les 

biens intermédiaires et les biens d’équipement dominent les exportations tunisiennes et elles sont 

principalement effectuées par les entreprises établies sous le régime dit « offshore » qui réalisent leurs 

activités de sous-traitance et d’assemblage dans le pays (Encadré  1.2).  

 

Cette expansion des CVM offre aux pays de nouvelles opportunités d’intégration dans 

l’économie mondiale mais comporte toutefois certains risques, tels la possibilité d’être pris au piège 

d’activités à faible valeur ajoutée ou de s’orienter vers un modèle de développement inéquitable. Cela 

souligne l’importance de mieux comprendre la nature de la participation d’un pays aux CVM ainsi que 

les exigences qu’une telle participation peut poser aux politiques publiques. D’abord, dans l’optique 

des chaines de valeur, l’avantage comparatif d’un pays est moins axé sur les produits que sur les 

tâches spécifiques assumées dans la chaine de valeur. Il importe donc moins de savoir quel produit un 

pays exporte que de savoir quelles tâches concrètes il assume dans la CVM et quels avantages il en tire 

(dans le secteur textile par exemple, un pays peut choisir de déployer une stratégie de marque et de 

distribution ou d’engager un programme de recyclage des chutes et découpes). Cette conception a des 

effets sur les politiques industrielles, commerciales et d’investissement, qui jusqu’à présent 

s’articulaient le plus souvent autour de secteurs ou de groupes de produits plutôt que d’activités 

spécifiques. Ce constat a aussi une incidence sur les méthodologies de mesure du commerce et de 

l’investissement international, qui ne permettent plus de rendre compte dans quel pays la valeur est 

créée (voir Encadré 1.2). Ainsi, le gouvernement tunisien a fait une requête auprès de l’OCDE afin 

d’analyser la position du pays dans les CVM en utilisant la base de données de l’OCDE et de l’OMC sur 

les échanges en valeur ajoutée (ÉVA) (voir l’Encadré 1.1.). Le présent chapitre présente les premières 

estimations des échanges en valeur ajoutée de la Tunisie et offre un aperçu général du concept de la 

montée en gamme ainsi que le rôle des politiques publiques dans son façonnage
1
. 

                                                      
1
 Les travaux présentés ici sont le résultat de la collaboration des expertes de l’OCDE avec l’’Institut National de 

la Statistique (INS) de la Tunisie. Plusieurs Directions de l’OCDE ont été engagées dans ces travaux, notamment 
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Encadré 1.1.  Des nouvelles méthodes de mesure des échanges internationaux en valeur ajoutée. 
 

Les méthodes traditionnelles de mesure des échanges internationaux ne suffisent plus à rendre compte de la 
structure et du dynamisme des chaînes de valeur mondiales (CVM). Premièrement, dans les CVM, les biens 
franchissent les frontières plusieurs fois, d’abord comme facteurs de production et, ensuite, comme produits 
finaux. Or, les douanes nationales les enregistrent comme exportations et importations à chaque passage à la 
frontière. Ainsi, un produit d’une valeur de 1 dollar franchissant 100 fois la frontière sera enregistré pour un 
montant de 100 dollars dans le total des exportations/importations mondiales. Deuxièmement, les statistiques 
brutes du commerce extérieur n’indiquent pas où la valeur ajoutée est créée. Par exemple, un pays qui importe 
un bien d’une valeur de 100 dollars, auquel il ajoute 1 dollar de valeur (grâce par exemple à l’assemblage) avant 
de le réexporter, enregistrera des exportations brutes d’une valeur de 101 dollars, même si la valeur ajoutée ne 
représente qu’un dollar. Troisièmement, bien que certains secteurs – comme les services – soient considérés 
comme peu susceptibles d’échange international, leur contribution apparaît nettement lorsque leurs exportations 
indirectes en tant que consommations intermédiaires des secteurs en aval sont prises en compte.  
 
Pour remédier à ces imperfections, de plus en plus de travaux visent à éliminer la double comptabilité qui 
subsiste dans les statistiques actuelles du commerce extérieur et à identifier la création de valeur ainsi que la 
contribution respective de chaque pays tout au long de la chaîne de valeur (voir Tableau 1.1.1). La base de 
données de l’OCDE-OMC sur le commerce de valeur ajoutée (ÉVA) publiée en janvier 2013 et mise à jour en 
mai 2013 est l’une des principales initiatives de ce genre. Pour établir les liens pertinents entre les pays et les 
secteurs couverts, la plupart de ces initiatives utilisent un ensemble de méthodes d’estimation et de données 
primaires (comme les tableaux nationaux d’entrées-sorties, les données des comptes nationaux, les données sur 
le commerce extérieur et autres). Bien que la Tunisie figure dans certaines des bases de données existantes 
(notamment dans celle du GTAP et d’Eora), les données tunisiennes utilisées dans ces bases de données sont 
soit basées sur une extrapolation soit datent de 1995 et, donc, peuvent ne pas rendre compte d’importants 
changements structurels intervenus depuis lors dans l’économie.   
 
Pour remédier à ces insuffisances, le gouvernement tunisien a fait une requête auprès de l’OCDE afin d’intégrer 
la Tunisie dans la base de données ÉVA de l’OCDE-OMC en utilisant les données nationales les plus récentes et 
en appliquant la méthodologie commune de l’OCDE pour les tableaux E-S. À ces fins, les experts de l’OCDE 
travaillent avec les autorités tunisiennes (notamment, l’Institut National de la Statistique) depuis le début du 2014 
afin d’achever cette intégration dès la prochaine mise de la base de données ÉVA en novembre 2014.  

Tableau 1.1.1.  Outils de mesure des échanges internationaux en valeur ajoutée couvrant la Tunisie. 

Projet Institution Source  
des données 

Pays Secteurs Années 

Initiative conjointe 
de l’OCDE et de 
l’OMC sur les 
Échanges en Valeur 
Ajoutée (ÉVA)* 

OCDE, OMC Tableaux E-S au niveau 
national, complétés par les 
bases de données 
sectorielles BTDIxE, TIS et 
STAN 

57 18 1995, 
2000, 
2005, 
2008, 
2009 

Base de données 
Eora de la CNUCED 
sur les CVM  

Eora/CNUC
ED 

Tableaux des ressources 
et des emplois au niveau 
national et tableaux E-S, et 
tableaux E-S tirés 
d’Eurostat, d’IDE-Jetro et 
de l’OCDE 

187 25-500 en 
fonction du 

pays 

1990-
2010 

Global Trade 
Analysis Project 
(GTAP) 

Université de 
Purdue  

Contribution de différents 
chercheurs et 
organisations  

129 57 2004, 
2007 

Note : (E-S) entrées-sorties. *La Tunisie sera pleinement intégrée à la base de données ÉVA d’ici sa prochaine publication. 
Source : OCDE, 2014. 

Note : Pour de plus amples informations la sur base de données ÉVA, veuillez consulter le site web : 
http://www.oecd.org/sti/ind/measuringtradeinvalue-addedanoecd-wtojointinitiative.htm.  

                                                                                                                                                                      
la Direction des affaires financières et des entreprises (DAF), la Direction des statistiques (STD), la Direction de 

la science de la technologie et de l’industrie (STI) et la Direction des échanges et de l’agriculture (TAD). Pour 

plus d’informations sur la base des données ÉVA, veuillez contacter TIVA.contact@oecd.org. 

http://www.oecd.org/sti/ind/measuringtradeinvalue-addedanoecd-wtojointinitiative.htm
mailto:TIVA.contact@oecd.org
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1.2. La Tunisie a augmenté sa participation aux chaines de valeur ces dernières décennies...   

Au cours de ces dernières décennies, la Tunisie a centré sa stratégie de développement national 

vers une intégration dans l’économie mondiale grâce à l’attraction d’investissements directs étrangers 

(IDE) et la libéralisation progressive de son régime commercial. Cette stratégie, fondée principalement 

sur la création de zones de libre-échange et de l’établissement d’un régime d’incitations fiscales dédié 

aux entreprises totalement exportatrices, a connu un certain succès. Les exportations tunisiennes ont 

été multipliées par deux depuis 1995 et ont changé leur structure. Notamment, la part du commerce 

des biens intermédiaires a considérablement augmenté (Graphique 1.2), ce qui a permis à de nouvelles 

branches d’activités d’émerger, notamment dans les filières mécaniques, électriques et électroniques et 

dans certains secteurs des technologies de l’information et de la communication (TIC). À titre 

d’exemple, les exportations du secteur aéronautique ont été multipliées par quatre depuis 1995, du seul 

fait du commerce intermédiaire (voir Chapitre 3 sur la politique commerciale). Actuellement, la 

Tunisie affiche le niveau d’intégration aux CVM en amont et en aval similaire aux niveaux des autres 

pays dans la région
2
, à la différence près que l’intégration an aval est plus importante en Tunisie que 

celle des autres pays, notamment en raison du dynamisme des importations des biens intermédiaires 

par les entreprises totalement exportatrices (Graphique 1.1).  

Graphique 1. 1 Intégration aux CVM en amont et en aval en Tunisie et dans certains pays de comparaison  

 
Note : L’intégration en amont se réfère à la part de valeur ajoutée étrangère dans les exportations d’un pays. L’intégration en 
aval signifie la part des exportations de valeur ajoutée d’un pays qui se retrouve dans les exportations d’autres pays. Les 
résultats pour l’Algérie, l’Égypte, la Lybie, le Maroc et l’Afrique du Sud sont obtenus en utilisant la base des données Eora de la 
CNUCED. Les résultats pour le reste des pays sont calculés à partir de la base des données ÉVA de l’OCDE et de l’OMC.  
Source : OCDE (2014) et les calculs des auteurs.   

                                                      
2
 L’intégration en amont se réfère à la part de valeur ajoutée étrangère dans les exportations d’un pays. 

L’intégration en aval constitue la part des exportations de valeur ajoutée d’un pays qui se retrouve dans les 

exportations d’autres pays.  
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Graphique 1.2. Distribution des exportations tunisiennes par utilisation finale en 1995 et 2013, en %. 

 
Note :  CITI Rev. 3 (Classification internationale type, par industrie, de toutes les branches d’activité économique, Rev.3)   
Source :  OCDE  

1.3. ... principalement grâce à l’établissement du régime des incitations aux investissements  

L’établissement du régime d’entreprises totalement exportatrices  a contribué à faciliter 

l’intégration de la Tunisie aux chaines de valeur globales. Ce régime, créé en 1972, offrait des 

incitations fiscales et réglementaires aux entreprises ayant des activités d’exportation dans le but de 

stimuler les exportations tunisiennes (Encadré 1.2). Actuellement, les entreprises établies sous ce 

régime représentent 90 % des exportations manufacturières brutes et des IDE dans les principaux 

secteurs économiques tunisiens, tels que les industries mécaniques, électriques, électroniques et 

textiles (Graphique 1.3). Or, la croissance des exportations brutes ne sont pas forcément indicatives du 

montant de la valeur ajoutée créée dans l’économie (Encadré 1.3). 

Graphique 1. 3 Entreprises privées en Tunisie selon le régime et la nationalité de l'entreprise, 2012.  

Panneau A. Part des IDE dans les principaux secteurs de l’industrie tunisien, par régime. 
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Panneau B. Part des exportations dans les principaux secteurs manufacturiers tunisiens, par régime 

Source : INS, Répertoire National des Entreprises (RNE) et FIPA  

Encadré 1.2. Secteur offshore en Tunisie 
 

Le régime dit offshore est un régime des incitations aux investissements pour aux entreprises totalement 
exportatrices en Tunisie.  Il était créé en 1972 et renforcé par le Code d’incitations aux investissements de 1993 en 
vigueur (Loi n°93-120 du 27 Déc. 1993). Selon le Code, une entreprise « totalement exportatrice » est une 
entreprise dont la production est destinée totalement à l’étranger (Article 10) et qui, à ce titre, bénéfice de 
nombreux avantages fiscaux, dont une exonération totale de l’impôt sur les bénéfices provenant de l’exportation 
pendant leurs dix premières années d’opération. Une entreprise totalement exportatrice est, de plus, considérée 
non-résidente (offshore) et, à ce titre, n’est pas soumise à la réglementation des changes, lorsque le capital est 

détenu au moins à 66% par des non-résidents au moyen d’une importation de devises convertibles (Article 14). 
 Comme dans d’autres pays, tels que la Malaisie qui a poursuivi une approche semblable de développement 
dualiste, l’économie tunisienne était alors caractérisée à la fois par des exportations en croissance rapide et par 
un secteur domestique protégé. La production pour l’exportation s’est fait principalement dans des enclaves et 
la valeur ajoutée locale était essentiellement une main-d’œuvre bon marché et peu qualifiée. Cette approche a 
montré ses limites au cours de la dernière décennie avec l’émergence d’une nouvelle génération éduquée sur 
le marché de travail. Par conséquent, les autorités ont progressivement pris des mesures visant à atténuer ce 
dualisme. Les entreprises locales et onshore ont bénéficié de réductions tarifaires sur les composantes importées 

et d’allégements d’impôts sur les sociétés. En parallèle, les entreprises totalement exportatrices ont été autorisées 
par le Code d’incitations aux investissements de 1993 à effectuer des ventes ou des prestations de services sur le 
marché local, moyennant le paiement préalable des droits de douane acquis, dans une limite de 30 % de leur 
chiffre d’affaires (ce chiffre a augmenté jusqu’au 50% à titre exceptionnel en 2011). 
Depuis quelques années, les autorités envisagent de réviser le Code d’incitations aux investissements pour 
maximiser l’impact de l’investissement sur le développement local. Ainsi, le taux d’impôt sur les bénéfices des 
entreprises du régime général (onshore) a été réduit de 30 % à 25 % et le régime général a été soumis à une 
augmentation de l’impôt sur les sociétés (10% actuellement). Les autorités tunisiennes sont en cours de 
préparer un nouveau Code, dont première version a été soumis à l'Assemblée nationale constituante (ANC) en 
janvier 2014 mais depuis retiré. Les consultations avec le secteur privé et la société civile sont encore en cours.  

 

Source : OCDE (2012) et les entretiens avec le Ministère du Développement et la Collaboration Internationale de la Tunisie 

 

1.4. La teneur en valeur ajoutée domestique reste néanmoins basse dans certains secteurs…  

Les exportations tunisiennes en valeur ajoutée sont moins importantes que ses exportations brutes 

(Graphique 1.4). Le fait que la teneur moyenne en éléments importés des exportations tunisiennes soit 

de 34 % – chiffre proche du niveau des pays de l’OCDE (29%) – peut dissimuler une forte dépendance 
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à l’importation de certains secteurs exportateurs clés du pays (Graphique 1.5 et 1.6). Par exemple, les 

secteurs du textile et de l’électronique (ce dernier comptant pour 40 % de la croissance globale des 

exportations en valeur ajoutée) ont affiché une teneur en éléments importés de près de 50 % au cours 

de la période 2007-2012. Cela est principalement dû à une stratégie dominante des investisseurs dans 

le secteur offshore, qui importent une large partie de leurs intrants en Tunisie et les réexportent après 

leur assemblage.  

Graphique 1. 4 Exportations brutes et exportations en valeur ajoutée de la Tunisie, 2007-2012. 

 
Note : Estimations du Secrétariat de l’OCDE basées sur les données de l’INS 
Source : OCDE, INS 

Graphique 1.5. Éléments importés des exportations par secteur exportateur, 2007-2012. 

 
Note : Estimations du Secrétariat de l’OCDE basées sur les données de l’INS 
Source : OCDE, INS 
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Encadré 1.3. Les risques associés à l’utilisation des statistiques brutes du commerce extérieur 

Dans le monde des chaines de valeurs mondiales, les statistiques brutes du commerce extérieur ne suffisent 
plus à rendre compte des bénéfices tirés par les économies locales des échanges internationaux. Cela 
s’explique notamment parce qu’ils n’indiquent pas où la valeur ajoutée est créée. Les études récentes sur 
l’impact de la Loi sur la croissance et les perspectives économiques de l’Afrique (AGOA) offre une illustration 
éclairante de ce problème. Cette loi a donné la possibilité à quelques pays subsahariens d’exporter vers les 
États-Unis plus de 4 000 produits en franchise de droits de porte ainsi que de quotas imposés aux autres 
exportateurs en vertu de l’Arrangement multifibres (AMF). Équivalant à une subvention implicite en faveur des 
producteurs africains, AGOA a représenté une chance unique pour les exportateurs africains, notamment de 
produits vestimentaires. Cependant, des études montrent que la hausse rapide des exportations africaines 
pourrait bien avoir été induite par les exportateurs chinois ayant établi des entreprises en Afrique pour bénéficier 
de la subvention et pour accéder au marché américain en dehors des quotas. La suppression des quotas sur les 
exportations chinoises après le démantèlement de l’AMF en 2005 a rendu ce transbordement inutile, et a ainsi 
causé le départ des usines « sans attaches » et la chute des exportations AGOA (Rotunno et al., 2012; 
Naumann, 2008).  

Graphique 3.1.1.  Hausse et chute des exportations subsahariennes de vêtements. 

 
Source : Rotunno et al. 2012 

Certaines études décrivent en détail la genèse de cette situation. Ainsi, Rolfe et Woodward (2005) notent que, 
dans la zone franche industrielle du Kenya, les propriétaires de 80 % des 34 usines de vêtements ont été 
asiatiques et Naumann (2008) montre l’évidence d’une situation similaire au Lesotho, à Madagascar et au 
Kenya. Voest (2012) montre, par ailleurs, que les usines de vêtements taïwanaises au Lesotho importaient 93 % 
des intrants matériels auprès de réseaux originaires d’Asie et Edwards et Lawrence (2010) ajoutent qu’elles ont 
fourni des services d’assemblage, d’emballage et d’expédition, dépendant de leurs sièges asiatiques pour 
générer les commandes.  
 
Ce récit édifiant de l’augmentation et de la chute rapide des investissements et des exportations brutes d’Afrique 
montre que l’accès préférentiel à un vaste marché de consommation est loin d’être suffisante pour bénéficier à 
l’économie locale et pour faciliter la montée en gamme aux CVM. Il souligne également l’importance de conclure 
des accords commerciaux bien conçus, contenant des règles d’origine bien définies, et la nécessité de recourir 
aux statistiques du commerce extérieur en termes de valeur ajoutée pour déterminer la véritable répartition de la 
valeur en CVM.   

1.5. … et la contribution des services aux exportations pourrait être augmentée 

Les résultats d’EVA montrent également que les services constituent près de la moitié des 

exportations en valeur ajoutée en Tunisie mais restent moins importants que dans la plupart des pays 

de l’OCDE. Ainsi, les services représentaient en moyenne 19 % des exportations manufacturières 

tunisiennes et 45 % des exportations totales mesurées en valeur ajoutée en 2012 (par rapport aux 30 % 
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selon les statistiques brutes). Ces résultats sont, dans une large mesure, stimulés par la contribution des 

exportations du tourisme. Pour les autres secteurs, la part des services est inférieure à celle de bon 

nombre de pays développés, ce qui semble indiquer que l’externalisation des activités non essentielles 

par des entreprises tunisiennes pourrait générer de nouveaux gains de compétitivité. Considérant que 

la majorité des secteurs des services ne sont pas couverts sous le régime offshore, une plus grande 

ouverture à la concurrence de ces marchés pourrait faciliter l’accès des entreprises tunisiennes plus en 

aval à ces services, appuyant ainsi leur objectif d’externalisation.  

Graphique 3.1. Part des services domestiques dans les exportations manufacturières tunisiennes en 
valeur ajoutée, 2012, %. 

 
Note : Estimations du Secrétariat de l’OCDE basées sur les données de l’INS 
Source : OCDE, INS 
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Graphique 1. 6 Éléments importés des exportations en Tunisie et dans les pays de l’OCDE, 2009 %. 
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1.6. La montée en gamme des entreprises tunisiennes exigera une réforme plus ample visant à 

réduire les obstacles obstruant le développement du secteur privé dans le pays 

Le concept de montée en gamme dans les chaînes de valeur peut faire référence à plusieurs 

phénomènes (Encadré 1.4). D’une manière générale, la montée en gamme s’opère dès lors que les 

entreprises sont en mesure de fournir des produits ou des services qui sont plus difficiles à reproduire, 

grâce à des niveaux de productivité et d’innovation supérieurs ou à une position dominante dans la 

chaîne de valeur (OCDE, 2013a ; OCDE, 2013b). Cela souligne l’importance de la création d’un 

climat des affaires favorable à l’innovation et la croissance du secteur privé en Tunisie. Plusieurs 

secteurs ne sont pas couverts par le régime des incitations aux investissements pourtant générateurs 

d’emplois en Tunisie (Graphique 1.6) 

Encadré 1.4.  Différentes façons de monter en gamme dans les chaînes de valeur mondiales  

 
Dans une chaîne de valeur, la montée en gamme peut prendre plusieurs formes :  
 

 La montée en gamme des processus s’opère dès lors que l’entreprise est en mesure de réaliser des 

tâches d’une manière plus efficiente et avec un taux de défectuosité plus faible que ses concurrentes 
ou qu’elle peut traiter des commandes plus complexes. Exemple : Hon Hai Precision (ou Foxconn), 
premier fabricant mondial d’équipements d’origine, réputé pour sa capacité à produire à grande échelle 
dans des délais serrés et conformément aux exigences très spécifiques de grandes marques 
d’électronique comme Apple, Dell, Samsung et Sony.  

 

 La montée en gamme des produits s’opère dès lors que l’entreprise est en mesure de fournir des 
produits à plus forte valeur ajoutée que ses concurrentes de par son niveau plus élevé de 
sophistication technologique et de qualité. Elle peut aussi proposer de nouveaux produits plus 
rapidement que la concurrence. Exemples : la société ASUSTeK, qui a inventé le netbook et s’est 
appropriée la demande d’ordinateurs portables bon marché et faciles à utiliser, ou encore Toyota, avec 
la Prius, premier véhicule hybride fabriqué à grande échelle.  

 

 La montée en gamme des fonctions s’opère dès lors que l’entreprise peut proposer des produits 
compétitifs allant de pair avec une plus grande valeur ajoutée sur de nouveaux segments d’une CVM. 
Pour les entreprises spécialisées dans la production, cela signifie une évolution en amont et en aval, 
par exemple dans la conception ou le marketing. C’est le cas de Lenovo, qui s’est dotée de capacités 
plus pointues de recherche-développement (R-D) et a acquis la marque ThinkPad en rachetant la 
division PC d’IBM. Pour sa part, la société IBM est montée en gamme, en troquant son rôle de 
fabricant d’ordinateurs individuels contre celui de prestataire de services technologiques et de 
conseils. Li & Fung, société de Hong-Kong qui sert d’intermédiaire dans la production de biens de 
consommation et dont le premier cœur de métier est la gestion logistique, s’est orientée vers le 
développement de produits, le marketing et la stratégie de marque.  

 

 La montée en gamme des chaînes s’opère dès lors qu’une entreprise est en mesure de se positionner 

ou de recentrer ses activités dans de nouvelles CVM de produits/services à plus forte valeur ajoutée. Il 
lui faut disposer pour cela d’un talent particulier en matière de gestion pour repérer les chances à saisir 
et les menaces à contrer et pour réorganiser en temps voulu l’affectation de ses ressources et sa 
structure. Quelques exemples récents : Samsung, premier producteur mondial de semi-conducteurs, a 
décidé d’investir 20 milliards de dollars en dix ans dans de nouveaux secteurs comme les panneaux 
solaires, les diodes électroluminescentes (DEL) et les batteries pour voitures électriques ; et le géant 
de l’agroalimentaire Nestlé investit massivement dans le secteur de la nutrition santé, qui se 
caractérise par des marges bénéficiaires plus élevées et par un plus grand potentiel d’innovation de 
rupture que l’agroalimentaire traditionnel. 
 

Source : OCDE  

 



 

22 

 

Graphique 1.7 .Entreprises privées en Tunisie selon le régime et la nationalité de l'entreprise, 2012. 

 
Source: INS, Répertoire National des Entreprises (RNE) 2012  

 

L’élimination des obstacles au commerce et à l’investissement dans ces secteurs pourrait 

contribuer à la création d’un climat des affaires favorable à l’innovation du secteur privé, tout en 

réduisant le risque de mauvaise allocation des ressources publiques (Encadré 1.5). Les études récentes 

montrent que les politiques du commerce et de l’investissement ouvertes représentent jusqu’à 20 ou 

30 % de la valeur des indicateurs d’intégration en amont et en aval aux CVM (et jusqu’à 60-70 % 

dans des économies comme Hong Kong, la Chine et le Luxembourg). Les résultats des questionnaires 

effectués auprès des entreprises opérant dans les chaînes agricoles, textiles et des technologies de 

l’information et de la communication montrent également que les réformes visant à faciliter les 

échanges, l’accès au marché et le financement des entreprises sont essentielles et ne peuvent pas être 

complétées par la seule allocation des incitations fiscales (OCDE-OMC, 2013b-e ; OCDE, OMC et 

IDE-JETRO, 2013). Ces conclusions sont conformes aux hypothèses développées dans le présent 

rapport, selon lesquelles seule une réforme plus large visant à réduire l’ensemble des obstacles dans 

l’économie tunisienne est susceptible de réduire les coûts de fonctionnement des entreprises locales et 

ainsi de faciliter leur montée en gamme. 

 

A. Nombre des entreprises privées selon le régime et la nationalité de l'entreprise 
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Encadré 1.5.  Exemples des risques des politiques industrielles 

 
De nombreux pays ont conçu et mis en œuvre des politiques industrielles pour encourager la transformation, la 
reconversion ou la modernisation de leur production. Ces politiques ont parfois permis d’atteindre de tels 
objectifs, mais nombre d’entre elles ont échoué. Les exemples de réussite sont eux-mêmes parsemés d’échecs, 
puisque c’est en faisant des erreurs que les pays apprennent à mieux concevoir et mettre en œuvre leurs 
politiques publiques. Si l’accent est généralement mis sur les expériences positives, les efforts infructueux 
peuvent donc s’avérer tout aussi instructifs. Les points suivants offrent un résumé de quelques-uns des 
enseignements tirés de la conception et de la mise en œuvre des politiques industrielles.  
 

• Un soutien inconditionnel et indéterminé : l’octroi de subventions sans conditions augmente le risque d’une 
mauvaise sélection des bénéficiaires et d’une dépendance à l’assistance sans pour autant que la productivité 
s’en voit. L’absence de clauses de caducité automatique dans les programmes de soutien dissuade 
également les entreprises de réaliser cette amélioration.  

• L’absence de mécanismes de suivi et d’évaluation ne permet pas de recueillir des réactions entre 
l’élaboration de la politique et sa mise en œuvre, et réduit ainsi l’efficacité des mesures en place. L’absence 
d’évaluation régulière limite également la possibilité de réviser la politique permettant de réduire le risque de 
détournement et de sélection adverse.  

• Empêcher la concurrence : S’il est vrai que la création de nouvelles activités industrielles peut nécessiter un 
soutien aux premiers stades de développement (argument de la « branche de production naissante »), 
l’exposition progressive à la concurrence interne et externe peut permettre à ces activités de se développer 
de manière productive. Le coût d’opportunité du soutien, qui aurait pu être investi dans des programmes 
transversaux et ainsi permettre l’émergence d’autres branches d’activités, est également à prendre en compte. 

• Des « cathédrales dans le désert » : La construction de zones spéciales, de laboratoires de recherche ou de 
pôles de compétitivité dans des régions éloignées ne fonctionne que si elle s’inscrit dans un plan plus large 
de création de liens en amont et en aval, conçu et mis en œuvre en étroite collaboration avec le secteur 
privé, et si elle fait écho aux programmes visant à encourager le développement d’infrastructures locales. Les 
programmes d’évaluation ex ante et ex post permettent de s’assurer que ces projets reposent sur des 

fondements économiques avérés et qu’ils répondent aux objectifs attendus. 

• La définition des priorités à huis clos par l’administration limite les possibilités de générer des flux 
d’informations entre les acteurs du marché, qui réagissent à l’évolution des opportunités sur le terrain. De 
même, les consultations avec le secteur privé peuvent être contrôlées par les opérateurs historiques. La mise 
en place de processus de consultation larges et transparents et la priorité donnée aux mesures soutenant la 
création de nouvelles entreprises permettent d’éviter que les décisions prises par les pouvoirs publics ne 
fassent que maintenir le statu quo.  

Source : OCDE, OMC et Banque mondiale 2014 
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CHAPITRE 2 

POLITIQUE ET PROMOTION DE L’INVESTISSEMENT  

La Tunisie a basé sa stratégie de développement national sur l’attraction d’investissements 

directs étrangers (IDE), surtout orientés vers l’exportation, pour intégrer les chaînes de valeur 

mondiales (CVM), ce qu’elle a réussi avec un certain succès. Toutefois, des défis socio-économiques 

de taille, tels que le chômage élevé parmi les jeunes et les personnes qualifiées, incitent les autorités à 

favoriser une stratégie de montée en gamme de l’économie via des investissements à plus haute valeur 

ajoutée. Dans cette perspective, la Tunisie doit pouvoir disposer d’un cadre juridique et institutionnel 

tout à la fois favorable aux entreprises et conforme aux objectifs nationaux de développement. La 

qualité et la cohérence des politiques et des institutions liées à l’investissement sont, de fait, des 

éléments essentiels à la réussite d’une telle stratégie. 

Dans une optique de participation accrue aux CVM, ce chapitre propose tout d’abord une analyse 

du cadre légal pour l’investissement, en particulier la dichotomie entre le régime d’entreprise 

totalement exportatrice et le régime général, l’ouverture à l’IDE dans certains secteurs de l’économie 

ainsi que d’autres caractéristiques du cadre légal. Il examine ensuite le cadre institutionnel lié à 

l’investissement et se concentre sur les synergies, existantes et potentielles, entre la promotion des 

investissements et des exportations. Enfin, il aborde la question des liens d’affaires entre sociétés 

multinationales et entreprises tunisiennes et émet plusieurs pistes de réflexion pour une plus forte 

intégration de ces dernières dans l’économie mondiale. 

2.1. Cadre légal pour l’investissement 

La qualité des politiques d’investissement d’un pays influence directement les décisions des 

investisseurs, quelle que soit leur taille et leur origine, et permet donc à un gouvernement de moduler 

son intégration et sa montée en gamme dans les CVM. La qualité des lois, la transparence du cadre 

réglementaire, la protection et la non-discrimination des investisseurs sont des principes clés de la 

politique d’investissement à la base des efforts qu’un pays doit fournir pour offrir un climat de 

l’investissement attractif. 

2.1.1 La nécessité reconnue de réviser le Code d’incitations aux investissements 

Le régime d’investissement en Tunisie, tant pour les nationaux que les étrangers, est 

actuellement régi par le Code d’incitations aux investissements de 1993, qui garantit le traitement non 

discriminatoire des IDE. Les investisseurs étrangers doivent néanmoins obtenir une autorisation 

préalable auprès de la Commission supérieure de l’investissement pour leur participation dans les 

sociétés établies ou dans des activités de services autres que totalement exportatrices (au nombre de 

49) lorsque leur participation dépasse 50 % du capital (voir ci-dessous). Le code régit la plupart des 

secteurs de l’économie, définis dans une liste positive, et exclut de son champ d’application les mines, 

l’énergie, les services financiers et le commerce intérieur, qui sont régis par des textes spécifiques.  

Le code de 1993 opère une distinction très marquée entre entreprises totalement exportatrices et 

les autres (partiellement ou non exportatrices). Premièrement, les sociétés totalement exportatrices 

(définies dans les articles 10 et 16 du code), même si leur domaine d’activités se situe dans les 
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secteurs soumis à l’approbation préalable dans l’hypothèse d’une participation étrangère supérieure à 

50 % du capital, sont quant à elles dispensées de cette approbation (OCDE, 2012). Une entreprise 

totalement exportatrice ne peut effectuer de ventes ou de prestations de services sur le marché local 

que dans la limite de 30 % de son chiffre d’affaires. Les sociétés dites offshore sont non seulement 

totalement exportatrices mais doivent disposer d’un capital de plus de 66 % de non-résidents. Le code 

prévoit un deuxième régime, celui d’entreprise partiellement exportatrice, défini par défaut par 

opposition au régime totalement exportateur. Les objectifs principaux de ce régime spécifique sont 

d’attirer les investissements étrangers vers les industries et les exploitations à fort potentiel 

exportateur. Les activités de services soumises à l’approbation de la Commission supérieure de 

l’investissement sont essentiellement celles orientées vers le marché local.  

La nécessité de réviser le Code d’incitations aux investissements est reconnue par les autorités. 

Un projet de nouveau Code de l’investissement a été conduit par le Ministère du Développement et de 

la Coopération Internationale en 2012-2013 avec notamment la mise en place d’un processus 

participatif interministériel impliquant également le secteur privé et la société civile. Ce projet de 

nouveau code reflétait une volonté de préparer un texte juridique cohérent et exhaustif sur 

l’investissement, qui ne se limite pas uniquement à l’octroi d’incitations. Il visait notamment les 

objectifs suivants : (1) fournir davantage de lisibilité et de transparence aux investisseurs ; (2) réduire 

la longue liste d’incitations ; (3) introduire des éléments d’accès au marché ; (4) offrir des garanties 

aux investisseurs ainsi que le recours à l’arbitrage international ; et (5) mettre en place un cadre 

institutionnel pour la promotion de l’investissement, prévoyant notamment la création de l’Instance 

Nationale de l’Investissement (INI). 

Les objectifs recherchés par cette réforme sont louables mais les critiques formulées par 

différentes parties prenantes ont poussé les autorités à différer ce projet et à en revoir l’approche 

générale. Concilier les intérêts divergents dans le contexte actuel en Tunisie et répondre à chacune des 

critiques formulées à l’égard de ce texte constitue un défi particulièrement laborieux. Pour autant, la 

réduction du grand nombre d’incitations procurées par le code de 1993 est certainement une mesure 

indispensable. Bien le régime d’incitations ait indéniablement contribué à la croissance économique 

tunisienne dans les années 1970 et 1980 et à son intégration dans l’économie mondiale
3
, il contribue à 

l’érosion des recettes du gouvernement et a un impact de plus en plus modeste en termes de création 

d’emplois (OCDE, 2012 ; Banque mondiale, 2014). En effet, non seulement une grande partie de ces 

incitations ne sont pas utilisées mais celles qui le sont s’avèrent globalement coûteuses pour les 

autorités. Leur coût est estimé à 1254 millions de dinars en 2009, soit 2,2 % du PIB (ECOPA, 2012). 

Ce coût se situe dans une fourchette relativement basse vis-à-vis de pays comparateurs, mais élevée 

au regard du faible impact du dispositif en termes de création d’emplois et de génération 

d’investissement. Les entreprises totalement exportatrices sont les plus coûteuses – soit 5015 dinars 

(ou 2200 euros) par an par emploi créée – ce qui correspond à la fois au volume le plus important 

d’incitations dépensées mais également au coût le plus élevé par emploi.  

De plus, le régime totalement exportateur tend à attirer des investissements de court terme, 

favorise les industries à faible valeur ajoutée et à forte intensité en main-d’œuvre peu qualifiée, et 

génère peu de retombées pour le secteur onshore, qui reste en grande partie non intégré à l’économie 

internationale et souffre d’une fiscalité très élevée. Plusieurs études de l’OCDE mettent en évidence 

que les incitations fiscales régionales se révèlent particulièrement peu efficaces pour stimuler la 

croissance et l’emploi dans les régions défavorisées (OCDE, 2012 ; OCDE, 2013e). Les incitations 

liées à des zones spécifiques ont eu peu d’impact en termes de croissance et d’investissement. Des 

efforts doivent donc être entrepris pour réduire la complexité de ce système et simplifier les 

                                                      
3
 Le régime d’entreprise totalement exportatrice a été créé en 1972 par la loi 72-38, qui a servi de base au Code 

d’incitations aux investissements de 1993. 
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dispositions relatives aux incitations du code afin de les rendre plus claires et transparentes. Des 

recommandations spécifiques ont été proposées par l’OCDE en 2013 (encadré 2.1). 

Encadré 2.1 Analyse par l'OCDE du régime tunisien d'incitations fiscales  

Une analyse du régime tunisien d'incitations fiscales a été réalisée en 2013 dans le cadre du Programme de 
l’OCDE sur la fiscalité et le développement à la demande du ministère tunisien des Finances. Une réforme fiscale 
de grande ampleur, devrait comprendre, sans s'y limiter, l’élaboration d'un nouveau Code d’incitations aux 
investissements, destiné à transformer le régime d’incitations. Pour simplifier les incitations fiscales, rétablir des 
règles du jeu équitables entre tous les investisseurs et améliorer le climat de l’investissement, afin qu’il soit plus 
propice à des investissements haut de gamme à haute valeur ajoutée, créant des emplois permanents hautement 
qualifiés et rompant l’isolement des régions défavorisées, les autorités pourraient prendre en considération les 
recommandations qui suivent :  

 Réduire la dichotomie entre les régimes appliqués aux entreprises exportatrices et aux entreprises 
axées sur le marché local – les deux segments, dans une large mesure non intégrés, de l’économie 
tunisienne. Si la chose est faisable politiquement, un système d'imposition sain caractérisé par un 
nombre limité de dispositions préférentielles de quelque sorte que ce soit, une large base d’imposition 
et des taux d'imposition modérés (de l'ordre de 15 %) constituerait la solution à privilégier par rapport à 
toute autre structure, tant pour des raisons administratives que dans l'optique de l'action publique. À 
défaut, il conviendrait (i) d’abandonner les exonérations fiscales temporaires dont bénéficient les 

entreprises exportatrices, dans la mesure où elles attirent des investissements mobiles ayant un 
horizon proche et réduisent sensiblement les recettes publiques ; et (ii) d’envisager l’instauration d'un 
taux d'imposition uniforme plus bas pour les entreprises axées sur le marché local. 

 Les dispositions en vigueur qui permettent de bénéficier d'une déduction des revenus ou bénéfices 
réinvestis accordée sur la base d'une simple déclaration d’investissement sont aisément détournées 
par les contribuables tunisiens, et devraient être révisées.  

 Des mesures d’incitation de portée générale, prenant la forme de crédits d’impôts pour investissement 
ou de dispositifs d’amortissement accéléré judicieusement conçus, pourraient également être 
appliquées, étant donné qu'elles favorisent l’investissement à long terme et se traduisent par des 
pertes de recettes plus limitées pour l’État. 

 Il faudrait remédier aussitôt que possible à la complexité injustifiée du cadre législatif et réglementaire. 
Une longue liste d’incitations fiscales qui sont en grande partie inutilisées pourrait être 
considérablement raccourcie. Une simplification générale du cadre législatif, conjuguée à une 
amélioration de sa transparence, contribuerait grandement à promouvoir un environnement des 
entreprises dynamique. 

Source : OECD, 2013e 

 

Alors qu’il a été convenu de diminuer de 30 % à 25 % le taux d’impôt sur les bénéfices des 

entreprises du régime général, un certain nombre de parties prenantes tunisiennes souhaite maintenir 

le régime d’incitations généreux pour le régime d’entreprise totalement exportatrice. Ce dernier a 

néanmoins été soumis à une augmentation de l’impôt sur les sociétés au taux de 10 % sur le bénéfice 

des entreprises qui y évoluent à partir du 1er janvier 2014. Il s’agit ici d’une première mesure vers la 

convergence graduelle de la fiscalité des deux régimes.  

Cette mesure est particulièrement importante car, en plus d’échouer à attirer le type 

d’investissements que la Tunisie recherche, la dichotomie entre les deux régimes du code a constitué 

de façon de plus en plus marquée un frein à la compétitivité du tissu économique tunisien. La fiscalité 

systématiquement inégalitaire entre les deux régimes favorise les entreprises totalement exportatrices 

au détriment des entreprises partiellement ou non-exportatrices. Outre l’inégalité devant l’impôt sur 
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les sociétés, en effet, les transactions entre les deux régimes sont généralement considérées comme 

des importations et des exportations. Seules les entreprises qui s’établissent formellement comme 

fournisseurs d’entreprises totalement exportatrices bénéficient des mêmes avantages du régime 

d’entreprise totalement exportatrice (article 21 du code). Si tel n’est pas le cas, la transaction d’une 

entreprise non exportatrice se fournissant auprès d’une entreprise totalement exportatrice est 

considérée comme une importation pour cette première – qui doit donc s’acquitter de droits de porte 

sur cette transaction (Banque mondiale, 2014). À contrario, la transaction d’une entreprise totalement 

exportatrice se fournissant auprès d’une entreprise non exportatrice est exonérée de droits de porte, 

comme pour toute importation effectuée dans le cadre du régime totalement exportateur.  

Par conséquent, les entreprises du régime de droit commun doivent donc effectuer des démarches 

supplémentaires pour s’établir comme fournisseurs d’entreprise totalement exportatrices, ce qui 

n’encourage pas des liens d’affaires spontanées et efficaces répondant de façon dynamique aux 

évolutions du marché.. Au contraire, cette fiscalité inégalitaire incite les entreprises totalement 

exportatrices non seulement à importer leurs intrants intermédiaires plutôt que de se les procurer sur le 

marché local mais aussi à écouler leurs produits sur les marchés extérieurs. En effet, une entreprise 

totalement exportatrice peut vendre jusqu’à 30 % de sa production sur la marché national mais est 

découragée d’opérer ainsi car elle perd, dans ce cas, les bénéfices du régime totalement exportateur 

pour cette fraction particulière de sa production. Les entreprises des deux régimes opèrent donc dans 

des enclaves bien distinctes. 

Ce régime dichotomique contribue dès lors aux faibles transactions et relations d’affaires entre, 

d’une part, les filiales d’entreprises étrangères établies en Tunisie (dont la majorité vise les marchés 

d’exportation) et les entreprises tunisiennes directement exportatrices et, d’autre part, les entreprises 

tunisiennes non exportatrices directes, c’est-à-dire la majorité des PME tunisiennes. Cet aspect est 

problématique dans la mesure où ces dernières pourraient participer à l’intégration et à la montée en 

gamme de l’économie tunisienne dans les CVM, même sans être directement exportatrices, à travers 

le développement de ces activités de fournisseurs (voir section 3 de ce chapitre). Peu de transferts de 

technologie et de savoir-faire sont donc possibles. Il en résulte une baisse de productivité des 

entreprises non ou partiellement exportatrices, où la production reste à une faible valeur ajoutée et la 

montée en gamme dans la chaîne de valeur en est restreinte. Cela alimente un cercle vicieux car cette 

faible compétitivité des entreprises onshore du régime de droit commun contribue à renforcer la 

tendance des entreprises totalement exportatrices de ne pas se fournir auprès d’elles.  

Les décideurs politiques se doivent donc de dépasser l’idée – pourtant largement répandue et 

mise en œuvre depuis longtemps dans de nombreux pays en développement – de vouloir attirer des 

IDE essentiellement grâce aux incitations fiscales, surtout si ces dernières ont pour conséquence 

d’accroître la pression fiscale dans le régime de droit commun. Cette mesure est inopportune lorsque 

l’objectif des décideurs est d’encourager des investissements de haute qualité permettant au pays 

d’augmenter sa participation et sa valeur ajoutée dans les CVM (OCDE, 2013a). Une approche filière, 

poursuivant la hausse de la compétitivité des entreprises évoluant tout au long de la chaîne de valeur, 

nécessite une réduction de la dichotomie entre les deux régimes. 

La politique de subvention des investisseurs ne semble donc pas être la stratégie la plus 

judicieuse dans le contexte tunisien et ne saurait remplacer les éléments clés d’un environnement des 

affaires favorable et adéquat, notamment la disponibilité, la qualité et l’accessibilité des 

infrastructures physiques et sociales. Les autorités tunisiennes devraient donc envisager de rationaliser 

davantage les incitations à l’investissement et consacrer les recettes ainsi obtenues au développement 

des ressources humaines (voir section 3.5 de ce chapitre) et des infrastructures (voir chapitre 4), qui 

constituent des moyens beaucoup plus durables de montée en gamme dans les CVM. 
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Alors qu’un certain nombre de représentants du secteur privé tunisien défend les avantages 

procurés par le régime totalement exportateur du Code des incitations à l’investissement, la réduction 

de la dichotomie fiscale entre les deux régimes a commencé à s’opérer de façon graduelle en 

comprimant l’écart de 30 % à 15 % (en ayant réduit le taux d’imposition du régime de droit commun 

de 30 % à 25 % tout en augmentant le taux d’imposition du régime totalement exportateur de 0 % à 

10 %). Cette réduction doit être approfondie tout en étant accompagnée d’une communication claire, 

détaillée et bien ciblée quant aux avantages socio-économiques d’une telle stratégie. Il est important 

que les opérateurs économiques comprennent les raisons objectives de la nécessité d’opérer une 

fiscalité plus équitable et de réduire le nombre d’incitations afin de renforcer la compétitivité de toutes 

les entreprises tunisiennes. 

2.1.2 Aller au-delà des incitations : transparence, ouverture et protection 

Actuellement, le code de 1993 est considéré par la communauté des affaires comme complexe et 

pouvant facilement prêter à confusion. L’objectif premier d’un nouveau code ou loi de 

l’investissement devrait être de fournir davantage de lisibilité et de transparence aux investisseurs 

potentiels et existants au travers d’un cadre clair, cohérent et exhaustif. Il est important qu’ils puissent 

se référer à un texte – si possible de droit positif – leur donnant toutes les informations procédurières 

nécessaires à l’entrée, à l’établissement et à la protection de leur investissement. 

L’accès limité du public en général, et de la communauté des affaires en particulier, à 

l’information légale et réglementaire a constitué, par le passé, une contrainte à l’initiative privée et à 

l’investissement (OCDE, 2012). Le népotisme et la corruption résultant de la diffusion asymétrique et 

discrétionnaire de l’information sous l’ancien régime ont encouragé les nouvelles autorités à 

davantage de transparence et de dialogue avec les opérateurs économiques. Elles sont de plus en plus 

regardantes sur la libre circulation de l’information et la transparence. Des portails Internet – en plus 

des sites web des agences sectorielles – ont été créés en vue de simplifier l’accès à information en 

regroupant une multitude de données et de renseignements qui intéressent les investisseurs (on peut 

citer l’exemple du site Internet www.veille.tn même si celui-ci pourrait être mieux tenu à jour). 

Dans un souci d’accessibilité accrue à l’information, les autorités ont lancé en 2012 un processus 

de « guillotine réglementaire » visant à l’identification, l’évaluation et l’élimination (ou la révision) de 

toutes les réglementations obsolètes, inutilisées ou redondantes en vue de faciliter l’exercice des 

activités économiques en Tunisie (OCDE, 2013b). Le processus de simplification du stock existant de 

réglementations est régi par décret
4
. Bien que le décret relatif à la « guillotine réglementaire » prévoie 

que les résultats de l’évaluation des procédures administratives approuvés par le gouvernement soient 

publiés sur un site web créé à cet effet par les services chargés de la réforme administrative, cette 

démarche n’a pas encore été effectuée (voir chapitre 3 pour plus de détails). 

C’est dans un tel contexte, où le souci de transparence et de consultation des autorités tunisiennes 

prend une importance accrue, que les représentants du secteur privé – tunisien et étranger – ainsi que 

les syndicats et la société civile ont été davantage impliqués dans les réformes économiques récentes, 

notamment dans le projet d’élaboration d’un nouveau code de l’investissement (voir ci-dessus). Ce 

dernier a souffert de l’opposition d’un certain nombre de parties prenantes, notamment de certaines 

branches du patronat local, et les autorités ont finalement décidé d’en différer l’achèvement. Le travail 

effectué démontre néanmoins la volonté politique de mener des réformes tout en demeurant à l’écoute 

des besoins et des critiques du secteur privé et de la société civile. Ces efforts pourraient être 

renforcés par l’institutionnalisation d’un tel processus de consultation, susceptible d’être utilisé de 

façon systématique dans le cadre de la préparation de nouvelles lois et réglementations. 

                                                      
4
 Décret n° 2012-1682 du 14 août 2012. 

http://www.veille.tn/


 

30 

 

Quelle que soit la forme que pourrait prendre le nouveau dispositif relatif à l’investissement, il 

serait judicieux qu’il couvre les investissements étrangers et locaux. Ceux-ci seraient ainsi gouvernés 

par les mêmes principes généraux, hormis quelques clauses spécifiques à chaque catégorie. C’est une 

pratique de plus en plus fréquente depuis deux décennies, de ne pas traiter l’investissement étranger 

isolément de l’investissement intérieur. Cette approche est sous-tendue par un principe général de 

non-discrimination, dans un sens comme dans l’autre : les investisseurs étrangers ne bénéficient pas 

de normes de protection substantielle supérieures à ceux des locaux (mis à part la question du 

règlement des différends). Cela évite de mettre en place un système de protection et d’incitations à 

deux vitesses et de donner le sentiment d’instaurer un régime de faveur pour les investisseurs 

étrangers. Cela renforce également la transparence et la lisibilité du régime de l’investissement.  

Un principe général de libre accès au marché devrait être énoncé dans le nouveau code de 

l’investissement, avec une approche en termes de liste négative, livrée par décret. La pratique de la 

liste négative est unanimement considérée comme la meilleure approche conformément au principe de 

la liberté d’investir. Le fait que cette liste d’exceptions soit contenue dans un décret permet de 

préserver plus de flexibilité pour des amendements futurs de la liste, puisque l’amendement d’un 

décret est plus aisé et plus rapide.  

À cet égard, la Tunisie n’a pas montré de signes d’ouverture accrue de son marché à 

l’investissement étranger ces dernières années et ses intentions dans ce sens restent incertaines. 

Comme l’indique l’indice de l’OCDE de restrictivité de la réglementation de l’IDE, la Tunisie est 

effectivement une économie plus restrictive que la moyenne des pays de l’OCDE et des pays ayant 

adhéré à la Déclaration de l’OCDE sur l’investissement international et les entreprises 

multinationales – que la Tunisie a signée en 2012 (figure 2.1).  

Le faible classement de la Tunisie sur l’indice de l’OCDE de restrictivité de la réglementation de 

l’IDE s’explique en grande partie par l’obligation pour les investisseurs étrangers d’obtenir une 

autorisation préalable pour leur participation dans les sociétés établies ou dans des secteurs visés 

lorsque leur participation dépasse 50 % du capital. Ce système d’approbation n’incite pas les 

investisseurs à réaliser des démarches de préparation de projets parfois coûteuses, et il serait dès lors 

judicieux de réduire le nombre de secteurs soumis à ces autorisations. La préparation d’un nouveau 

code de l’investissement pourrait en donner l’occasion aux autorités. 

Une restriction importante existe dans le secteur des services, pourtant vecteur de forte valeur 

ajoutée dans les chaînes de valeur. En effet, le Code des incitations à l’investissement prévoit que la 

participation étrangère supérieure à 50 % du capital des sociétés soit soumise à une procédure 

d’approbation de la Commission supérieure de l’investissement dans les installations électroniques et 

de télécommunications ; les banques de données et services télématiques ; et les audits et expertises 

technologiques, traduction et services linguistiques, éditions et publicité, et organisation de congrès, 

séminaires, foires et expositions. Un nouveau décret-loi (n° 2011-79) promulgué en 2011 a restreint 

encore davantage les conditions pour l’exercice de services juridiques par les étrangers. Ainsi, la 

profession d’avocat ne peut plus être qu’exercée par des Tunisiens (ayant la nationalité depuis cinq 

ans).  
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Figure 2.1. La Tunisie dans l'indice de l'OCDE de restrictivité de la réglementation de l'IDE 

 

Ces restrictions peuvent contribuer à freiner la montée en gamme de la Tunisie dans les CVM, 

qu’il s’agisse de chaînes de valeur industrielles, agricoles ou de services. Le secteur des services peut 

effectivement avoir un impact non négligeable sur la compétitivité des entreprises manufacturières, 

notamment en contribuant à la réduction des coûts de production, en augmentant la valeur du produit 

fini et en facilitant l’accès aux consommateurs finaux (voir chapitre 3 pour plus de détails sur l’impact 

des services sur le secteur manufacturier dans un contexte de CVM).  Inversement, conformément à la 

volonté des autorités d’utiliser le secteur manufacturier comme catalyseur d’intégration économique, 

les investissements étrangers n’y sont pas soumis à l’approbation de la Commission supérieure de 

l’investissement.  

En outre, si certains secteurs stratégiques peuvent être régis par des lois sectorielles relativement 

restrictives, tels que les mines, l’énergie et le secteur financier, il serait sans doute opportun d’opérer 

une ouverture graduelle du secteur du commerce intérieur (de gros et de détail). En effet, il s’agit d’un 

secteur ayant un impact direct sur les échanges (au niveau national et international) et limitant donc 

sur l’intégration et la montée en gamme dans les CVM. Un des principaux bénéfices des IDE – en 

particulier dans le secteur des services – est justement l’accès qu’ils offrent aux CVM pour 

l’économie hôte. Une ouverture graduelle du secteur du commerce intérieur aux entreprises 

multinationales permettrait donc à ces dernières d’utiliser la Tunisie comme hub logistique et 

plateforme de distribution sous régionale.  

Quel que soit le choix des autorités tunisiennes quant à l’ouverture et la fermeture de certains 

secteurs économiques aux IDE, il est essentiel que cela soit communiqué de façon claire et 

transparente en conformité avec ses objectifs de montée en gamme dans les CVM. 

Enfin, bien que la protection juridique de l’investissement ne constitue pas un problème majeur 

en Tunisie, où les expropriations sont excessivement rares, l’objectif d’intégration dans les CVM doit 
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être accompagné d’un cadre juridique de l’investissement solide et moderne. Il est donc judicieux de 

chercher à offrir certains éléments de garantie aux investisseurs dans un code de l’investissement, 

ainsi qu’une clause de règlement des différends favorable à l’arbitrage international sans pour autant 

constituer un principe général d’accord pour aller en arbitrage. Une approche mesurée serait de 

conditionner l’arbitrage international à un accord bilatéral préalable. De plus, la Tunisie s’est dotée 

d’une réglementation qui fournit des protections légales dans tous les domaines de la propriété 

intellectuelle, y compris la propriété industrielle (brevets, marques de fabrique, dessins et modèles 

industriels, schémas de configuration des circuits intégrés), les obtentions végétales, les appellations 

d’origine et indications géographiques, et la propriété littéraire et artistique (OCDE, 2012). Il importe 

dès lors de veiller à la bonne mise en œuvre de ces réglementations et de renforcer les institutions en 

charge. 

En parallèle, la préparation de réformes relatives à l’investissement, notamment d’un nouveau 

code, pourraient également fournir l’occasion de clarifier les obligations pesant sur les investisseurs, 

notamment en termes d’obligation de transparence, de transmission des informations, de respect des 

lois sociales et environnementales. Les autorités pourraient envisager d’aller plus loin en fournissant 

davantage d’information sur le comportement attendu des investisseurs et pourraient, à cet égard, 

s’inspirer des Principes directeurs de l’OCDE pour les entreprises multinationales. 

2.2. Promotion des investissements et des exportations 

2.2.1 Une multitude d’agences et de stratégies de promotion 

Les institutions publiques d’appui à la promotion des investissements et des exportations 

s’avèrent souvent être des acteurs clés du développement économique de leur pays. En Tunisie, il 

existe une multitude d’agences qui, d’une manière ou d’une autre, ont le mandat d’encourager et de 

faciliter l’investissement.  

Celle qui s’apparente le plus à une agence de promotion des investissements standard est 

l’Agence de Promotion des Investissements Extérieurs (APIE, mieux connue à travers son acronyme 

anglais : FIPA – Foreign Investment Promotion Agency), qui est en charge de faire la promotion 

active du site Tunisie auprès des investisseurs étrangers. FIPA est un organisme public créé en 1995, 

sous la tutelle du Ministère du Développement et de la Coopération Internationale. Elle assure les 

fonctions habituelles d’une agence de promotion des investissements, à savoir l’image, le ciblage, la 

facilitation, le suivi et le plaidoyer. FIPA vise depuis quelques années à passer d’une promotion 

réactive à une promotion proactive ciblée par secteur économique.  

La promotion sectorielle de FIPA a pour objectif de cibler, d’une part, des secteurs intensifs en 

technologie et en main d’œuvre qualifiée et, d’autre part, des investisseurs étrangers dits 

« locomotives » dans des secteurs où ils peuvent avoir un impact sur l’intégration sectorielle et le 

développement de filières. L’objectif est de permettre au tissu industriel national d’accéder à des 

technologies novatrices, des techniques modernes de gestion et de production et des activités de 

recherche et développement. À l’avenir, FIPA se concentrera sur les secteurs suivants : l’offshoring (y 

compris les technologies de l’information et des communications (TIC)), l’électronique, 

l’aéronautique, l’électrique, les composants automobiles et le secteur pharmaceutique, ainsi que, dans 

une moindre mesure, l’agriculture, l’agroalimentaire, le cuir et le textile (FIPA, 2012).  

Cet objectif est encore en gestation et l’agence a l’intention de développer des propositions de 

valeur pour chaque secteur pouvant servir d’argumentaire solide pour ses activités de promotion 

ciblée auprès d’entreprises multinationales – acteurs principaux des CVM – potentiellement 

susceptibles d’investir. Actuellement, FIPA a développé une proposition de valeur pour le secteur de 

l’offshoring. Cette approche est judicieuse puisque le ciblage sectoriel nécessite de communiquer des 
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informations précises et détaillées sur les secteurs qui sont promus. D’autre part, une connaissance 

aigüe de la totalité de leurs filières est essentielle pour attirer des investisseurs étrangers dans des 

segments des CVM à plus haute valeur ajoutée.  

En outre, le suivi aux investisseurs (aftercare) est une activité de première importance pour toute 

agence de promotion des investissements au vu de son impact potentiel sur la rétention d’investisseurs 

ou l’encouragement à de nouveaux investissements. C’est également une fonction efficiente en termes 

de ressources car il est moins coûteux d’obtenir des réinvestissements grâce au suivi que des 

nouveaux investissements grâce au ciblage (CNUCED, 2007). Le suivi aux investisseurs permet 

également à l’agence d’identifier des problèmes redondants auxquels les investisseurs font face et 

ainsi d’effectuer du lobbying et du plaidoyer auprès du gouvernement pour la mise en place de 

réformes appropriées. Enfin, dans un objectif de montée en gamme dans les CVM, une telle fonction 

s’avère particulièrement utile pour encourager des réinvestissements d’entreprises déjà existantes dans 

des segments et activités à plus haute valeur ajoutée.  

Ainsi, FIPA effectue des visites périodiques auprès d’investisseurs déjà installés en Tunisie. Les 

sujets abordés touchent notamment à la réglementation nationale en matière d’investissement et aux 

obstacles aux réinvestissements. Les dernières enquêtes de FIPA montrent que la principale raison 

d’abandon de projets demeure l’instabilité sur le plan politique et le manque de prévisibilité qu’elle 

engendre. Davantage de moyens et d’efforts devraient être consacrés à cette fonction de suivi en se 

concentrant sur les entreprises évoluant dans les mêmes secteurs économiques que ceux privilégiés 

pour le ciblage sectoriel (voir ci-dessus). Cela permettrait de garantir une certaine cohérence dans les 

activités de promotion de FIPA et de maximiser leur impact potentiel tout en optimisant les 

ressources.  

En parallèle à FIPA, des agences sectorielles sont également mandatées pour promouvoir les 

investissements, qu’ils soient étrangers ou nationaux (figure 2.2). L’agence pour la promotion de 

l’industrie et de l’innovation (APII) se charge de la promotion et de la facilitation de l’investissement 

dans le secteur industriel et dans les services liés à l’industrie ; l’agence pour la promotion de 

l’investissement agricole (APIA) se concentre sur l’agriculture ; et l’Office nationale du tourisme 

tunisien (ONTT) dispose d’une direction dédiée à la promotion de l’investissement dans le secteur 

touristique. Dans une moindre mesure, l’Office national de l’artisanat tunisien (ONAT), sous tutelle 

du Ministère du commerce et de l’artisanat, s’attèle à certaines activités de promotion de 

l’investissement dans le secteur artisanal.  
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Figure 2.2. La promotion de l'investissement en Tunisie 

 

Source: OCDE 

S’ajoutent à ces différentes institutions un nombre d’agences d’appui de second rang éparpillées 

dans le pays et dans les différents ministères. On y compte notamment les centres d’affaires (au 

nombre de 24 – au niveau de chaque gouvernorat), les offices de développement régional, les 

pépinières d’entreprises, les cellules d’assistance aux investisseurs (au niveau de la présidence du 

gouvernement, du ministère de l’économie et finances, du développement et de la coopération 

internationale, de l’industrie, de l’agriculture, du tourisme, des transports, et des TIC), les 

commissariats régionaux au développement agricole (au nombre de 24) chargés de l’accompagnement 

et du suivi des petits projets agricoles et de pêche, l’interlocuteur unique pour la création des projets 

individuels (au niveau des recettes des finances), ainsi que les espaces « entreprendre » au niveau des 

bureaux d’emploi chargés de l’accompagnement des micro et petits projets. La multiplicité de ces 

structures rend la gouvernance de l’investissement particulièrement difficile et son action dispersée.  

Afin de faciliter la création d’entreprises, l’APII possède un guichet unique réunissant, sous le 

même toit, les différentes administrations intervenant dans l’accomplissement des formalités 

administratives et réglementaires liées à la création d’entreprises. Le guichet unique est mandaté pour 

la création d’entreprises dans tous les secteurs d’activités régis par le Code d’incitations aux 

investissements. Les administrations suivantes y sont représentées : 

 Bureau de l’interlocuteur unique (dans l’accomplissement des formalités requises pour la 

constitution des sociétés) ; 

 Bureau de promotion de l’investissement ; 

 Bureau de l’enregistrement des actes de sociétés ; 
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 Bureau de contrôle des impôts ; 

 Bureau du greffe du tribunal de première instance ; 

 Bureau de l’imprimerie officielle de la république tunisienne ; 

 Bureau des douanes ; 

 Bureau du Ministère de la formation professionnelle et de l'emploi ; 

 Bureau de la caisse nationale de sécurité sociale ;  

 Bureau du ministère de l’intérieur. 

Le guichet unique est considéré comme un acquis important par le secteur privé tunisien car il 

s’avère être un outil utile et efficace à la création d’entreprise. Malgré cela, la position de la Tunisie 

dans le classement Doing Business de la Banque mondiale en termes de création d’entreprise n’a fait 

que chuter ces dernières années, passant de la 46
ème

 place en 2011 à la 70
ème

 en 2014. Il est donc 

important que, dans le futur paysage institutionnel de la promotion et de la facilitation de 

l’investissement en Tunisie, cet acquis soit non seulement maintenu mais encore renforcé. Une large 

réforme visant la simplification des procédures administratives et des réglementations en vigueur 

pourrait être envisagée afin de fournir aux investisseurs un parcours simplifié et efficace dans leurs 

démarches permettant de réduire leurs coûts transactionnels. 

Enfin, le Centre de Promotion des Exportations (CEPEX) est l’organisme en charge de l’appui 

aux exportateurs. Le CEPEX est un organisme public créé il y a plus de 40 ans qui fournit quatre 

types de services aux exportateurs : (i) des services d’information (accès au marché, positionnement 

produit/marché, évolution concurrentielle), (ii) des services d’appui (organisation de sessions de 

formation et gestion d’un mécanisme de soutien technique et financier), (iii) des services 

d’accompagnement (participation aux foires et salons, mission prospectives, rencontres d’affaires), et 

(iv) des services de promotion (campagnes de communication institutionnelle et sectorielle). 

Similairement à l’APII, le CEPEX offre un guichet unique commercial pour les exportateurs. Celui-ci 

fournit un espace de contact, de facilitation des procédures administratives, de diffusion de 

l’information commerciale et d’accompagnement pour la résolution des problèmes rencontrés par les 

exportateurs.  

Le CEPEX est en voie d’être modernisé et restructuré dans le cadre du troisième volet du 

Programme de  Développement des Exportations (PDE) mis en place par l’État tunisien en partenariat 

avec la Banque mondiale. 

La problématique de la coordination entre ces agences multiples et de leur collaboration active et 

rigoureuse nécessite une attention particulière des autorités. Cette question est largement débattue 

dans le contexte de la réflexion sur la mise en place de l’Instance Nationale de l’Investissement. Il est 

néanmoins important de réfléchir, au préalable, au problème posé par le fait que chacune de ces 

institutions dispose d’une stratégie propre avec des objectifs, des activités et des indicateurs de 

performance distincts. L’objectif d’intégration et de montée en gamme dans les CVM nécessiterait, au 

contraire, la préparation d’une stratégie nationale de l’investissement combinant des démarches 

transversales et sectorielles, où chaque institution aurait un rôle particulier à jouer. Les autorités 

tunisiennes pourraient s’atteler à faire converger l’action des institutions autour de priorités 

sectorielles nationales tout en mettant en œuvre des démarches transversales créant les conditions 

favorables à l’émergence de nouveaux secteurs. 
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Un risque également encouru est la faible attention par rapport aux secteurs naissants et ne 

disposant pas d’agence publique d’appui. Tel est le cas notamment du secteur de l’offshoring 

(autrement nommé d’après son acronyme anglais : BPO – Business Process Outsourcing), qui ne 

bénéficie pas de l’appui d’une agence publique spécialisée et ne dispose dès lors pas de stratégie 

propre de développement sectoriel (encadré 2.2).  

Encadré 2.2. L’offshoring dans les stratégies de développement sectorielles 

Le secteur de l’offshoring n’est pas un secteur traditionnel de l’économie tunisienne mais est plutôt 
considéré comme secteur prometteur, et donc à développer. FIPA a récemment développé une  proposition de 
valeur de l’offshoring, témoignant de l’importance de ce secteur pour l’avenir économique de la Tunisie.  

Le Plan de Développement Économique et Social de la Tunisie inclut, parmi ses objectifs, la libéralisation 
des activités de services et le renforcement des services prometteurs à l’instar des TIC, de la logistique, de la 
santé, des services à l’entreprise et de l’offshoring et, en général, la mise à niveau du secteur des services ainsi 
que le renforcement des secteurs à forte intensité en savoir. La stratégie ambitionne, entre autres, de soutenir les 
services prometteurs dans les domaines des TIC et de l’offshoring.  

La Stratégie Industrielle Nationale à l’Horizon 2016 commandée par le Ministère de l’Industrie, de l’Énergie 
et des Petites et Moyennes entreprises mentionne également le secteur Business Process Outsourcing, qu’elle 
définit comme « les back-offices financiers et comptables, les centres de la relation client (vente, service client, 
marketing) et l’outsourcing des fonctions RH, logistique et TIC » parmi ses secteurs stratégiques. La stratégie met 
en avant la bonne notoriété de la Tunisie en termes de centre de relation client ainsi que sa proximité favorable.  

Le secteur de l’offshoring / BPO apparaît donc comme prioritaire dans la majorité des documents de 
stratégie du gouvernement tunisien. Il semblerait néanmoins qu’il s’agisse essentiellement d’une liste de bonnes 
intentions davantage qu’un cahier des charges détaillé sur les activités concrètes à mener. Il importe de 
rationaliser ces éléments et d’en faire une stratégie distincte qui soit complète et concrète. Ainsi, les efforts qui 
avaient déjà été menés par le Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche Scientifique et des 
Technologies de l’Information et des Communications dans la préparation d’une stratégie pour le secteur BPO 
pourraient être relancés. 

Source : Documents de stratégie nationaux  

 

La Tunisie devrait donc changer son approche en favorisant un nombre plus limité de stratégies 

nationales élaborées au niveau des ministères et non pas au niveau des agences publiques de 

promotion. Les agences ne devraient pas chacune avoir leur propre stratégie mais un plan d’action 

reflétant leur rôle précis tel que défini dans la stratégie nationale d’investissement ou dans les 

stratégies sectorielles de développement. Ces dernières doivent refléter l’objectif d’intégration et de 

montée en gamme de l’économie tunisienne dans les CVM. Une action concertée de ces différentes 

institutions passera ainsi par des objectifs communs clairement établis, incluant une division des 

tâches précise et des modèles de collaboration efficaces.  

2.2.2 La nécessité d’optimiser les synergies entre promotion des investissements et des exportations 

La Tunisie est d’ores et déjà bien intégrée dans les CVM mais, comme l’illustrent les figures 1.4 

et 1.5 développées à partir de la base de données sur les Échanges en Valeur Ajoutée de l’OCDE et 

l’OMC (voir chapitre 1), ses exportations contiennent une large proportion d’intrants importés. Tel 

qu’examiné dans la première section de ce chapitre ainsi que dans les chapitres 1 et 3, cette 

dépendance de certaines exportations clés par rapport aux intrants intermédiaires étrangers paraît 

étroitement liée à la dichotomie entre les régimes totalement et partiellement exportateur actuellement 

renforcée par la structure d’incitations fiscales prévue par le Code d’incitations aux investissements de 

1993. Une telle situation suggère de concentrer ses efforts sur l’attraction d’IDE susceptibles 
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d’augmenter la valeur ajoutée nationale des exportations plutôt que de mener des stratégies de 

promotion indiscriminée des investissements étrangers et des exportations tunisiennes. Autrement dit, 

la montée en gamme dans les CVM implique pour la Tunisie – et pour FIPA en particulier – la 

nécessité d’évaluer de façon systématique ses activités de promotion de l’investissement, en 

particulier si le ciblage qu’elle opère s’oriente suffisamment vers des créneaux porteurs, des secteurs 

innovants, des activités de recherche et développement, et des segments et des étapes de production 

spécifiques des CVM où la valeur ajoutée est plus élevée. Dans son travail de ciblage, FIPA pourrait 

également faire davantage d’efforts de prospection auprès de multinationales de pays non-européens 

intéressées par le marché européen, notamment nord-américaines, asiatiques et de pays émergeants, 

afin de diversifier le type d’investissements et d’activités économiques présents en Tunisie.  

La question de la montée en gamme dans les CVM et son positionnement à l’interstice du 

commerce et de l’investissement suscite un débat parmi les institutions de promotion des 

investissements sur la nécessité – ou la possibilité – de combiner les efforts nationaux de promotion 

des investissements et des exportations au sein d’une même structure ou de les conserver dans des 

agences distinctes.  

Des avantages et des inconvénients existent pour chacune de ces options. Une majorité de pays 

maintiennent des agences séparées (CNUCED, 2009a). La raison principale en est la différence 

fondamentale entre les clients de chacune des deux structures. En effet, les agences de promotion 

d’investissement s’adressent essentiellement à des entreprises étrangères en recherche d’opportunités 

d’investissement dans le pays hôte alors que les agences de promotion des exportations appuient les 

entreprises nationales désireuses de connaître des marchés d’exportations pour leurs biens et services. 

Il s’agit donc de différents types de services à fournir, requérant des compétences et des ressources 

humaines fondamentalement distinctes. 

À contrario, il peut y avoir des raisons à la fois financières et stratégiques d’opérer un 

rapprochement, voire une fusion, des agences de promotion des investissements et des exportations. 

Les raisons financières sont évidentes, à savoir que l’association de ces deux fonctions au sein d’une 

même institution peut permettre des économies d’échelle significatives, en termes de ressources 

humaines, mobilières et immobilières ainsi qu’en termes d’optimisation fiscale. Les raisons 

stratégiques doivent se comprendre dans le contexte des relations étroites entre investissements 

étrangers et échanges extérieurs. En particulier, la production internationale des entreprises 

multinationales peut d’autant moins être dissociée du commerce extérieur que l’investissement de ces 

entreprises répond souvent à un objectif d’exportation. Dans cette hypothèse, le regroupement du 

personnel qualifié en commerce extérieur et en promotion des investissements étrangers sous un 

même toit pourrait être pertinent. 

Dans un contexte d’intégration des CVM – objectif visé par les autorités tunisiennes – le 

commerce et l’investissement sont étroitement liés. Il importe donc de coordonner de façon précise et 

systématique les politiques et les activités de promotion des exportations et des investissements. À cet 

égard, il est intéressant de constater que des pays ayant des contextes économiques, des situations 

géographiques et des objectifs de développement similaires – tels que la République dominicaine et le 

Costa Rica, deux économies à revenu intermédiaire et de petite taille mais bien intégrées dans les 

CVM – optent pour des choix institutionnels opposés.  

Dans le premier cas, le Centre des Exportations et des Investissement de la République 

dominicaine (CEI-RD) a été créé en 2003 à la suite d’une fusion entre les institutions de promotion 

des investissements et des exportations (CNUCED, 2009a). La motivation d’une telle décision tenait 

au bénéfice d’une plus grande cohérence des activités de promotion des investissements et des 

exportations du pays, notamment en vue d’attirer des IDE tournés vers l’exportation, dans un but de 

diversification de l’économie. La nouvelle structure a été divisée de façon sectorielle, avec un 
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département services et un département industrie. Le directeur général de CEI-RD, ayant rang de 

ministre, dispose de la marge de manœuvre adéquate pour prendre les mesures nécessaires à la 

réalisation des objectifs du gouvernement dominicain en termes d’intégration et de montée en gamme 

dans les CVM. La République dominicaine a de facto réussi son objectif d’évoluer d’une économie 

dominée par des exportations de produits manufacturés vers une économie orientée vers les services 

(CNUCED, 2009b). 

Inversement, le Costa Rica a choisi de maintenir deux institutions distinctes malgré son objectif 

affiché – et en grande partie atteint – d’intégrer les CVM dans des segments à forte valeur ajoutée. La 

coopération efficace et la division des tâches rigoureuse entre les deux agences permettent au Costa 

Rica d’atteindre pleinement ses objectifs de développement. D’une part, CINDE, l’agence de 

promotion des investissements, se charge principalement de la promotion et de l’attraction 

d’investisseurs étrangers dans les secteurs prioritaires du gouvernement, ainsi que de l’appui aux 

investisseurs existants dans ces mêmes secteurs. D’autre part, PROCOMER, l’agence de promotion 

des exportations est mandatée pour aider les entreprises costaricaines à trouver des opportunités 

d’exportations et à les mettre en lien avec les entreprises étrangères présentes dans le pays. Un accord 

de coopération entre CINDE, PROCOMER et le ministère en charge de l’investissement et du 

commerce extérieur, établi en 2010, a permis davantage de cohérence et d’actions concertées en la 

matière (OCDE, 2013c).  

A la lumière de ces exemples, il semble essentiel que des institutions comme CEPEX et FIPA – 

et dans une moindre mesure APII, APIA, ONTT et ONAT – collaborent de façon soutenue dans un 

but commun de montée en gamme dans les CVM. Des accords de coopération avec des objectifs et 

des activités clairs et précis, ainsi que des modèles de collaboration efficaces, doivent être établis 

aussi bien au niveau des ministères que des agences. Pour le moment, ce n’est pas encore le cas. 

Certaines manifestations d’ordre promotionnel sont parfois co-organisées par des institutions 

distinctes mais on est encore loin d’une collaboration articulée et systématique. 

L’exemple du Costa Rica démontre qu’il est plus important de formuler des objectifs communs 

de développement national et d’opérer des synergies au niveau des politiques gouvernementales – en 

l’occurrence du commerce et de l’investissement – plutôt qu’au niveau des agences en charge de la 

mise en œuvre (voir chapitre 3 et conclusion). Le positionnement de la Tunisie dans les CVM et ses 

objectifs en termes de montée en gamme doivent déterminer le paysage institutionnel pour la 

promotion de l’investissement et des exportations.  

À cet égard, il pourrait être judicieux d’opter pour l’intégration des ministères du commerce et de 

l’investissement
5
 ou au moins d’améliorer de façon significative les synergies et la prise de décision 

interministérielle. FIPA et CEPEX doivent, de leur côté, avant tout travailler à identifier les 

chevauchements qui existent dans leurs activités et leurs opérations ainsi que les opportunités de 

synergies, notamment dans des domaines comme la recherche et le développement, les relations 

publiques et le plaidoyer de politiques. 

2.3. Compétitivité des PME et liens d’affaires avec les entreprises multinationales 

2.3.1 Un cadre favorable à l’intégration des PME tunisiennes dans les CVM 

Une des raisons principales pour laquelle les gouvernements s’attellent à la promotion active des 

IDE est leur impact potentiel sur l’économie du pays hôte grâce à la diffusion de nouvelles 

                                                      
5
 Un certain nombre de pays de l’OCDE solidement intégrés dans les CVM ont effectivement opté pour 

l’intégration des compétences du commerce et de l’investissement au sein du même ministère. On y 

retrouve notamment l’Allemagne, la Belgique, l’Irlande, les Pays-Bas et le Royaume-Uni.  
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technologies et de l’expertise de gestion. Ces retombées émanent en grande partie des relations 

d’affaires qui peuvent se créer entre investisseurs étrangers et entreprises locales, souvent des petites 

et moyennes entreprises (PME), qui peuvent jouer un rôle de fournisseurs, clients, partenaires, voire 

même concurrents. La fragmentation de la production a créé de nouvelles opportunités d’affaires pour 

les PME, en particulier celles qui font montre de flexibilité et de réactivité, en devenant des 

partenaires dans les alliances stratégiques internationales, des cibles de fusions et acquisitions 

transfrontalières et, surtout, des fournisseurs spécialisés auprès d’entreprises multinationales (OCDE, 

2008). La propagation considérable de la sous-traitance a bénéficié aux PME en leur présentant de 

nouvelles opportunités d’affaires et en donnant de la stabilité à leur volume de travail. Dans les pays 

ouverts sur le monde, la participation aux échanges extérieurs ne constitue donc pas l’unique 

opportunité de s’intégrer et de monter en gamme dans les CVM. Un grand nombre d’entreprises 

contribuent à l’intégration de leur économie aux CVM, même si elles ne sont pas elles-mêmes 

directement exportatrices, au travers de liens d’affaires en amont et, dans une moindre mesure, en 

aval. Tel est le cas aussi bien pour les fournisseurs de produits industriels que pour les entreprises de 

services. 

Les partenariats économiques et autres relations d’affaires entre filiales d’entreprises étrangères 

et le réseau d’entreprises nationales permettent non seulement une participation plus active des 

entreprises dans les CVM mais également de tirer davantage de bénéfices de cette intégration. Ainsi, 

par exemple, les capacités d’absorption des entreprises et fournisseurs nationaux sont indispensables 

pour permettre des transferts de technologie. Un pays peut monter en gamme dans les CVM, 

notamment dans des activités basées sur les technologies, les sciences et l’innovation, en utilisant 

l’investissement étranger si des politiques adéquates sont mises en place pour permettre la création de 

liens d’affaires avec les entreprises nationales.  

Par conséquent, les gouvernements adoptent souvent des politiques volontaristes pour favoriser 

des liens d’affaires plus étroits, en particulier en aidant les entreprises locales souhaitant s’établir en 

tant que fournisseurs d’entreprises étrangères. Les interactions PME-IDE doivent donc représenter 

une priorité pour tout gouvernement ayant la volonté de monter en gamme dans les CVM en prenant 

pleinement avantage des IDE. Le renforcement de capacités des entreprises tunisiennes est la 

condition de base pour favoriser ces interactions, qui peuvent également être encouragées par des 

mesures proactives de mise en relation et de partage d’information (voir sous-section 3.4).  

La Tunisie a mis en place un cadre juridique et institutionnel visant à encourager 

l’investissement étranger. Le réseau d’entreprises locales n’a toutefois pas encore pu pleinement 

bénéficier de cet environnement car trop peu d’entre elles exercent des liens directs ou indirects avec 

les investisseurs étrangers. Les PME tunisiennes sont donc pour le moment surtout tournées vers le 

marché intérieur et, dès lors, peu intégrées dans les CVM.  

La dichotomie entre les régimes d’entreprise totalement et partiellement exportatrice du Code 

des incitations à l’investissement de 1993 apparaît comme particulièrement défavorable à la création 

d’interactions entre entreprises locales et investisseurs étrangers. En effet, le code a eu comme effet 

d’attirer des entreprises multinationales – notamment dans les secteurs électrique, électromécanique et 

textile – investissant dans des usines d’assemblage, qui importent leurs intrants exonérés et ne sont 

donc que peu enclines à chercher des fournisseurs et sous-traitants locaux (voir les détails du code ci-

dessus).  

Tel qu’examiné antérieurement, la fiscalité asymétrique entre les deux régimes s’avère 

inégalitaire car les transactions entre les deux sont considérées comme des importations et des 

exportations, excepté pour les entreprises qui s’établissent formellement comme fournisseurs 

d’entreprises totalement exportatrices et qui bénéficient dès lors des mêmes avantages. L’inégalité 

fiscale et administrative entre les deux régimes reste élevée puisqu’une entreprise totalement 
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exportatrice, de par la nature de son régime, ne paie pas de droits de porte sur ses intrants, même si 

elle s’approvisionne auprès d’une entreprise du régime de droit commun. Inversement, une entreprise 

onshore, qui ne s’est pas encore établie formellement comme fournisseur du régime totalement 

exportateur et souhaite acheter des intrants auprès d’une entreprise totalement exportatrice devra 

payer ces droits de porte (Banque mondiale, 2014). Bien que les fournisseurs établis d’entreprises du 

régime totalement exportateur bénéficient des avantages de ce régime, cette dichotomie affecte non 

seulement la compétitivité des entreprises du régime de droit commun par rapport à celles qui sont 

totalement exportatrices mais, de plus, décourage ces dernières de se fournir auprès des premières, qui 

se retrouvent dès lors de facto exclues des CVM dans lesquelles la Tunisie est intégrée.  

Le code devrait donc être révisé à la lumière de cette observation. Il s’avère effectivement 

essentiel de briser le cercle vicieux de la dualité de l’économie en réduisant la dichotomie des régimes 

totalement et partiellement exportateur de façon à ce que des liens d’affaires puissent être créés de 

façon plus spontanée et simplifiée, favorisant des transferts de technologie et de savoir-faire, et 

renforçant ainsi la compétitivité des PME tunisiennes ainsi que leurs opportunités 

d’internationalisation.  

2.3.2 Renforcer les capacités de production nationales 

L’intégration des PME dans les CVM constitue un défi majeur pour des entreprises de taille 

modeste habituées à servir des marchés locaux et nationaux. Le développement de liens d’affaires 

avec les entreprises multinationales constituent la voie royale pour les PME souhaitant 

s’internationaliser et s’intégrer dans les CVM. Or, les opportunités de relations PME-IDE dépendent 

principalement de la disponibilité des capacités d’offre locales. Les entreprises multinationales sont 

souvent réticentes à coopérer avec les PME lorsque celles-ci présentent des lacunes telles qu’une 

faible qualité de production ou un manque de fiabilité.  

La Tunisie était classée 75
ème

 sur 144 pays pour la quantité de fournisseurs nationaux et 89
ème

 

pour leur qualité dans le classement mondial de la compétitivité du Forum économique mondial 2014-

2015 (tableau 2.1). Le classement de la Tunisie, aussi bien en termes de quantité que de qualité des 

fournisseurs nationaux, s’avère être relativement faible par rapport à des pays potentiellement 

concurrents (Maroc, Turquie, République tchèque, Malaisie) ou à d’autres pays plus avancés qui sont 

caractérisés par une taille de l’économie modeste mais une forte intégration dans les CVM (Pays-Bas, 

Belgique). 

Tableau 2.1. Classification des fournisseurs nationaux en Tunisie et dans des économies comparatives 

 Tunisie Maroc Turquie 
Rép. 

tchèque 
Malaisie Pays-Bas Belgique 

Quantité de 
fournisseurs 

nationaux 
75 43 14 23 6 16 9 

Qualité des 
fournisseurs 

nationaux 
89 70 49 22 24 6 5 

Source: Forum économique mondial (2013), The Global Competitiveness Report 2014-2015, Genève. 

La quantité de liens d’affaires entre entreprises nationales et étrangères dépend principalement de 

la compétitivité des PME de l’économie hôte. Une des composantes indispensables à l’intégration de 

l’économie tunisienne dans les CVM est donc le renforcement des capacités locales de production, 

notamment du réseau de PME. Ceux qui s’efforcent de devenir des fournisseurs d’investisseurs de 

classe mondiale sont effectivement fréquemment confrontés à des défis liés à leur taille, leur capacité 
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d’organisation (comme le capital humain qualifié, le contrôle de qualité et des certifications 

internationales), les conditions extérieures de l’économie et le coût élevé de l’amélioration des 

processus de production pour répondre aux besoins des entreprises multinationales.  

La meilleure façon d’encourager les relations d’affaires entre PME et investisseurs 

internationaux est donc d’accroître les efforts visant à renforcer les capacités d’absorption des PME 

nationales, en particulier celles qui évoluent dans les secteurs et activités économiques où les 

investisseurs étrangers sont le plus susceptibles de se fournir en intrants et produits de base sur le 

marché tunisien. Un exercice de cartographie minutieux doit être conduit afin d’identifier les 

opportunités d’affaires au sein des chaînes de valeur tout en mettant en place une politique cohérente 

de développement de clusters (voir section 3.3). 

Du point de vue sectoriel, les entreprises industrielles tunisiennes sont conscientes de la nécessité 

de s’aligner sur les tendances internationales et d’investir dans des activités à plus haute valeur 

ajoutée. Pour ce faire, plusieurs programmes d’appui aux entreprises ont été mis sur pied afin de leur 

permettre d’intégrer davantage les CVM et de passer de la sous-traitance à la co-traitance. La 

cotraitance constitue un modèle où les partenaires participent tous de façon plus active à la conception 

du produit, à l’identification des fournisseurs et à l’organisation de la chaîne logistique (Hatem, 2007). 

À titre d’exemple, le secteur textile a bénéficié ces dernières années – avec un certain succès – de 

programmes d’appui visant à évoluer d’un modèle traditionnel à une industrie textile technique grâce 

à des activités de formation et de renforcement des capacités de production et d’innovation des PME 

du secteur textile.  

Il est important que le gouvernement garde à l’esprit que ces initiatives de soutien aux PME 

doivent compléter, et non remplacer, des efforts actifs pour créer un environnement favorable aux 

investissements des PME. Pour ce faire, le gouvernement devrait continuer à recueillir de façon 

régulière les points de vue des PME sur les défis les plus pressants et les obstacles prioritaires à 

l’intégration dans les CVM. Il est également essentiel d’évaluer régulièrement les différents 

programmes d’appui aux PME en place en Tunisie, sans oublier des enquêtes visant à comprendre 

comment les PME perçoivent ces différents programmes d’appui des pouvoirs publics. Il n’existe 

actuellement que peu d’information adéquate ou de données chiffrées permettant d’évaluer l’impact et 

les résultats de ces programmes.  

2.3.3 Développer des clusters vecteurs de développement 

Le gouvernement tunisien pourrait également envisager de renforcer le développement de ses 

clusters industriels comme vecteurs de développement des PME et de création de liens d’affaires avec 

des investisseurs internationaux. Le développement de clusters peut inclure la création de zones 

franches d’exportation et de parcs industriels, où des infrastructures communes sont fournies aux 

investisseurs en vue de renforcer le développement économique et les liens en amont dans les secteurs 

stratégiques de l’économie. De nombreux pays émergents, dont le Brésil, la Chine, le Costa Rica, le 

Kenya, la Malaisie, l’Ile Maurice et le Vietnam ont suivi ce modèle pour développer certaines 

industries et intégrer des CVM. 

La création de parcs économiques fait partie de la stratégie de développement économique de la 

Tunisie depuis les années 1990. Cette approche, qui prévoyait au départ surtout des incitations 

supplémentaires aux entreprises, s’est ensuite réorientée vers le développement de pôles de 

compétitivité et de technopôles. Ces derniers incluent par exemple une aire de production, une 

pépinière d’entreprises, un centre de recherche scientifique et un espace universitaire. La création de 

ces technopôles vise notamment à créer un nouveau tissu d’entreprises créatives et innovantes, à 

stimuler la création d’emplois qualifiés et à améliorer la compétitivité de l’industrie nationale. Ces 

technopôles représentent une opportunité pour les investisseurs étrangers puisqu’ils offrent des locaux 
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et des espaces de production aménagés, un environnement de recherche et de formation de pointe et 

des ressources humaines qualifiées. 

Cette approche, si elle est développée de façon cohérente, rigoureuse et coordonnée, s’oriente 

vers les bonnes pratiques internationales, en particulier si le but recherché est d’encourager les 

activités à plus haute valeur ajoutée. Dans les pays de l’OCDE, à l’heure actuelle, les politiques 

industrielles ont tendance à appuyer des clusters qui contribuent à la croissance nationale, à la 

promotion des PME et à la création de liens d’affaires (OCDE, 2007). L’ancienne approche, qui 

consistait à soutenir des « champions nationaux », a été remplacée par le développement de clusters, 

qui fait la part plus belle au libre-échange en vue de renforcer certains secteurs stratégiques. Les 

programmes de clusters ont tendance à se canaliser sur les secteurs stratégiques de la croissance 

nationale, à encourager les industries naissantes et à aider les PME à développer leurs capacités 

d’absorption de nouvelles technologies. Ils permettent des économies d’échelle et d’agglomération, et 

contribuent également à développer un pool expérimenté de main-d’œuvre qualifiée et un réseau 

d’entreprises qui coopèrent dans des domaines de spécialisation complémentaires (OCDE, 2008). Ce 

faisant, ils renforcent leurs avantages compétitifs de manière durable et deviennent des sites attractifs 

pour les IDE à haute valeur ajoutée.  

Ainsi, un certain nombre de pays se sont fixé des objectifs ciblés pour la promotion des IDE en 

fonction de leurs priorités nationales et sectorielles (OCDE, 2011). Par exemple, Invest in France, 

dans sa stratégie d’attraction des IDE, met un accent particulier sur 15 niches d’activités à fort 

potentiel de croissance, où l’attraction de talents, de compétences et d’expertise occupe une place 

prioritaire. En Irlande, les politiques de promotion sont basées sur des concepts de « zones de 

convergence » et de « plateforme de technologies » plutôt que sur la classification sectorielle 

traditionnelle. Comme en témoigne l’exemple de la Malaisie, un cadre de coopération efficace et 

fluide entre les secteurs public et privé est un prérequis essentiel pour une politique de développement 

de clusters réussie (encadré 2.3).  

Encadré 2.3. Clusters industriels et développement des PME en Malaisie 

Les clusters industriels font partie intégrante de la politique industrielle de la Malaisie. Ce développement 
repose sur la bonne interaction d’un certain nombre d’éléments, qui combinent politiques publiques et initiatives 
privées. Les clusters économiques, en plus de constituer des agglomérations d’entreprises situées dans une 
même zone géographique, présentent généralement les caractéristiques suivantes – autant d’éléments essentiels 
à la production de nouvelles technologies, à l’innovation et à la création d’entreprises : 

 Un rôle important du gouvernement (national ou local) dans la promotion de l’infrastructure de base ; 

 Un environnement institutionnel qui stimule l’acquisition et le transfert de technologies, notamment 
grâce à des standards élevés de droits de propriété intellectuelle ; 

 Une connectivité des clusters avec les CVM ou les marchés extérieurs ; 

 Des organisations intermédiaires compétentes pour promouvoir les interactions horizontales et la 
coordination des opérateurs économiques.  

Alors que Penang accueille le cluster technologique le plus développé de la Malaisie, notamment dans la 
fabrication de composants électroniques à base de semi-conducteurs, d'autres clusters industriels ont vu le jour 
dans la vallée de Klang, dans les secteurs des TIC et des machineries, ainsi qu’à Johor, dans les secteurs 
mobilier et de l’huile de palme. 

Des exemples récents de coopération public-privé efficace incluent la création du Centre des PME de 
Penang et le Conseil des sciences de Penang. Le premier, créé en 2012 pour servir d’incubateur pour les PME, 
est fortement appuyé par le gouvernement de l’État de Penang, qui fournit des subventions de location pour aider 
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les PME à bénéficier des facilités. Il est le résultat d’une collaboration efficace entre la Société de développement 
des compétences de Penang, l’agence de promotion des investissements locale (investPenang) et le Conseil des 

sciences de Penang. Une coordination efficace et systématique a donné lieu à des liens étroits entre les 
entreprises et les institutions de Penang. 

La proximité géographique des entreprises, de investPenang et d’autres agences d’appui, a permis aux 
opérateurs économiques de développer des réseaux solides. Elle a grandement facilité l’échange d’informations, 
même de manière informelle. A Penang, les partenariats public-privé ainsi que d’autres initiatives de collaboration 
ont également conduit à la création d’un certain nombre de nouvelles entreprises et de spin-offs par d’anciens 
employés d’entreprises multinationales. 

Source : OCDE (2013d), OECD Investment Policy Reviews: Malaysia, Paris 

2.3.4 Encourager de façon proactive la création de relations IDE-PME 

En parallèle au régime d’investissement et au renforcement de capacités des PME tunisiennes, 

davantage de mesures directes de soutien à la création de liens d’affaires entre les entreprises 

multinationales et les entreprises nationales peuvent être envisagées par les autorités tunisiennes. Par 

le passé, certains pays ont tenté d’imposer de tels liens au travers d’exigences de contenu local ou de 

joint-venture, et parfois d’obligations de transferts directs de technologie. Cependant, les décideurs 

cherchent de plus en plus à promouvoir des liens plus « naturels » comme, par exemple, par le biais de 

bases de données électroniques visant à faciliter des partenariats d’affaires. De tels programmes de 

promotion de liens d’affaires entre entreprises multinationales et PME peuvent également contribuer à 

la formalisation de ces dernières et donc à leur plus grande compétitivité. 

FIPA, de par son interaction directe et régulière avec les investisseurs étrangers, occupe une 

position privilégiée pour comprendre leurs besoins, notamment en termes de normes, d’exigences et 

de standards de qualité requis. Des rencontres de mise en réseau sont organisées chaque année entre 

investisseurs étrangers et PME locales afin de faciliter la création de partenariats, mais celles-ci se 

tiennent essentiellement en marge du Tunisia Investment Forum, évènement promotionnel organisé une 

fois par an, et restent donc marginales.  

Une mesure à envisager dans un premier temps serait d’intégrer la facilitation de liens d’affaires 

PME-IDE parmi les activités de l’Unité de l’Assistance et du Suivi de FIPA – qui est la mieux placée 

car en contact régulier avec des investisseurs étrangers. Deux mesures particulières pourraient être 

envisagées par FIPA et/ou par la future Instance Nationale de l’Investissement (INI) : 

 Diffusion d’information : FIPA pourrait compiler une base de données de fournisseurs 

locaux, en coordination avec les parties concernées telles qu’UTICA, CONECT, IACE, 

entre autres, et la rendre disponible en ligne. Cette base de données devrait répondre aux 

besoins les plus courants des entreprises multinationales en termes de produits et de 

services, et être régulièrement mise à jour. Dans un premier temps, l’agence pourrait se 

concentrer sur les fournisseurs potentiels dans les secteurs prioritaires pour l’attraction 

d’IDE. 

 Mise en relation : FIPA –  ou l’INI à l’avenir – pourrait organiser, en collaboration avec les 

représentants du secteur privé, des rencontres et réunions de jumelage entre investisseurs 

étrangers et PME locales qui pourraient agir comme fournisseurs ou partenaires d’affaires. 

Ces réunions, qui peuvent prendre la forme de grands événements promotionnels ou de 

tables rondes à plus petite échelle, doivent se concentrer sur des segments de chaînes de 

valeur où les liens d’affaires sont les plus probables. Le rôle de l’agence de promotion des 

investissements dans ces rencontres consiste à être proactif, constructif et neutre, car il est 
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important que les programmes de développement de relations d’affaires évoluent dans un 

environnement de confiance. 

L’exemple du Costa Rica témoigne du fait que la montée en gamme vers des activités à plus 

haute valeur ajoutée n’engendre pas nécessairement davantage de liens d’affaires en amont entre 

entreprises internationales et nationales. Ainsi, dans le cas des produits pharmaceutiques, un des 

secteurs prioritaires d’attraction des IDE du pays, les segments de la chaîne de production pouvant 

être pris en charge par des fournisseurs locaux sont par définition limités puisque une majorité reste 

couverte par, d’une part, les matières premières directement importées de pays producteurs et, d’autre 

part, le commerce intra-entreprise effectué au sein même des multinationales. Dans les segments où 

les liens d’affaires peuvent exister, il importe de prendre des mesures proactives de mise en relation 

d’entreprises et de développement de relations d’affaires (encadré 2.4).  

Encadré 2.4. Promotion des liens d’affaires au Costa Rica 

En vue d’augmenter le contenu local des produits fabriqués par les entreprises multinationales au Costa 
Rica et d'accroître la compétitivité des PME, le gouvernement a lancé en 1999, avec l’appui de la Banque 
Interaméricaine de Développement, un projet pour le développement de fournisseurs nationaux des entreprises 
multinationales de haute technologie (Proyecto de Desarrollo de Proveedores para Empresas Multinacionales de 
Alta Tecnología). Ce projet comprenait trois éléments principaux : un programme pilote d’approvisionnement, un 
système de partage de l’information et un bureau national pour le développement des fournisseurs (Costa Rica 
Provee). 

Costa Rica Provee visait à déterminer quels étaient les besoins des entreprises multinationales, à identifier 
des fournisseurs potentiels et à mettre en relation multinationales et fournisseurs qualifiés. Entre 2000 et 2010, le 
programme a permis d’établir plus de 300 liens d’affaires pour les PME locales. Les secteurs de l’emballage, du 
conditionnement, du travail des métaux, des plastiques et des services de technologie sont ceux qui ont bénéficié 
du plus grand nombre de transactions et des montants négociés les plus élevés. Il a été démontré que dans un 
sous-échantillon représentatif, les multinationales acheteuses ont réduit leurs coûts de 16 %, diminué leurs 
problèmes de qualité de 2,5 %, et amélioré leurs livraisons de 32 %. Ce programme est devenu le département 
des liens d’exportations de PROCOMER, l’agence de promotion des exportations du pays. Il se concentre sur les 
secteurs qui ont été ciblés pour la promotion des IDE (l’industrie de haute technologie, les sciences de la vie et 
les services). 

En 2010, la Commission pour les liens d’exportation (Comisión de Encadenamientos par la Exportación) a 
été créée pour faciliter la coordination interinstitutionnelle en vue d’élargir et approfondir la mise en place de liens 
productifs. La commission est dirigée par PROCOMER, et est composée du Ministère du Commerce Extérieur, 
du Ministère de l’Économie, de l’Industrie et du Commerce, du Ministère des Sciences, de la Technologie et des 
Télécommunications, de l’agence de promotion des investissements (CINDE) ainsi que de différents instituts liés 
au développement des technologies et des chambres de commerce représentant le secteur privé opérant dans 
les secteurs concernés. 

Source : OCDE (2013c), OECD Investment Policy Reviews: Costa Rica, Paris. 

 

Le même exemple démontre aussi que, dans un contexte de montée en gamme dans les CVM, la 

facilitation des liens d’affaires ne constitue pas l’apanage des seules agences de promotion des 

investissements mais nécessite une collaboration active avec les institutions en charge d’encourager 

les exportations. Par exemple, ces dernières pourraient profiter de la présence d’entreprises 

multinationales sur le territoire tunisien pour encourager les exportations au travers de programmes de 

liens d’affaires, puisqu’en permettant de satisfaire les besoins d’approvisionnement de ces 

multinationales, les entreprises tunisiennes pourront à terme intégrer plus facilement les CVM (voir 

chapitre 3). 
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La Tunisie devrait envisager de fournir à la future Instance Nationale de l’Investissement le 

mandat de conduire et de coordonner les activités de promotion et de développement des liens 

d’affaires en vue de rationaliser et d’optimiser les efforts du gouvernement tout en les orientant vers 

les secteurs prioritaires et à haute valeur ajoutée. 

2.3.5 Développer les talents adéquats pour une intégration des PME tunisiennes dans les CVM 

Les politiques qui développent et maintiennent une main-d’œuvre qualifiée et flexible, et 

assurent le déploiement complet et productif des ressources humaines, favorisent l’attractivité du 

climat de l’investissement. Elles permettent également de renforcer les capacités des PME locales à 

s’internationalisation et à s’établir comme fournisseurs d’entreprises multinationales et, ainsi, à 

s’intégrer et monter en gamme dans les CVM. L’inadéquation entre les compétences offertes par la 

population active et les besoins du secteur privé est un problème majeur en Tunisie, comme le reflète 

le taux de chômage particulièrement élevé parmi les jeunes et les personnes qualifiées. Aujourd’hui, 

plus de deux jeunes actifs sur cinq sont au chômage, et un jeune sur quatre n’est ni en emploi, ni 

scolarisé, ni en formation – soit près de deux fois plus que dans la plupart des pays de l’OCDE 

(OCDE, à paraître).  

L’OCDE a préparé en 2013-2014 un travail intitulé Investir dans la jeunesse en Tunisie – 

Renforcer l’employabilité des jeunes pendant la transition vers une économie verte financé par le 

Fonds de transition de la région MENA du Partenariat de Deauville en vue d’appuyer les autorités 

tunisiennes à l’élaboration et la mise en œuvre d’une approche globale du renforcement de 

l’employabilité des jeunes générations. Le rapport offre une analyse approfondie des obstacles à 

l’amélioration de la situation professionnelle des jeunes dans le secteur formel et étudie les politiques 

du marché du travail et les politiques sociales les plus prometteuses pour supprimer ces obstacles. Le 

rapport propose aussi des stratégies d’action viables pour favoriser l’emploi et l’employabilité des 

jeunes les moins bien représentés, tels que les femmes. En outre, il recense des mesures efficientes 

permettant de renforcer le système d’enseignement professionnel et de s’orienter vers des 

programmes de soutien à l’entrepreneuriat efficaces. Il présente également des pistes pour aider les 

jeunes Tunisiens pendant la période de transition écologique de l’économie nationale, qui constitue 

l’une des grandes priorités du pays.  

L’internationalisation et la montée en gamme des PME tunisiennes dans les CVM est possible 

uniquement si elles possèdent des ressources humaines qualifiées, des compétences de gestion solides 

et des capacités d’adaptation aux nouvelles technologies. Les formations formelles – de 

l’enseignement supérieur ou de la formation professionnelle – doivent impliquer directement le 

secteur privé, y compris les entreprises multinationales, afin d’en assurer la pertinence. Il est 

également nécessaire que ces programmes de formation soient suffisamment flexibles pour pouvoir 

répondre aux nouveaux besoins de compétences créées par l’évolution des technologies et des 

activités économiques.  

Une coopération étroite entre les différents décideurs et parties prenantes est également 

fondamentale, aussi bien au niveau ministériel que celui des agences de mise en œuvre. Ainsi, des 

liens systématiques doivent se développer entre la FIPA et l’APII, d’une part, et le ministère de 

l’emploi et de la formation professionnelle, et celui de l’enseignement supérieur, de la recherche 

scientifique, des technologies de l’information et de la communication, d’autre part. Parmi les 

différents volets couverts par le travail de l’OCDE Investir dans la jeunesse en Tunisie, les principaux 

messages pour l’action publique en ce qui concerne la formation professionnelle en Tunisie sont 

résumés dans l’encadré 2.5. 
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Encadré 2.5. Investir dans la jeunesse en Tunisie : principaux messages de l’OCDE pour la formation 
professionnelle 

La Tunisie a réalisé d’importantes réformes de son système de formation professionnelle mais cette forme 
d’enseignement est très souvent considérée comme une option marginale et dévalorisante et ses liens avec les 
employeurs sont limités. Le système de formation professionnelle devrait pouvoir attirer plus d’étudiants et les 
partenaires sociaux devraient y être plus étroitement associés : 

 Il faudrait intégrer le premier cycle du secondaire de l’enseignement technique au premier cycle du 
secondaire de l’enseignement général. 

 Au niveau du deuxième cycle du secondaire, l’enseignement professionnel devrait être stratégiquement 
élargi et associé à des mécanismes solides d’assurance de la qualité.  

 L’apprentissage obligatoire en milieu professionnel devrait être étendu aux licences appliquées. 

 Des services d’orientation devraient être proposés dans tous les établissements du premier cycle du 
secondaire et les élèves devraient pouvoir accéder à de meilleures informations pour faire des choix 
éclairés. 

 La coordination entre l’enseignement professionnel et les programmes universitaires devrait être 
améliorée (en particulier celle entre les BTS et les licences appliquées).  

 Des mécanismes plus solides doivent être mis en place pour favoriser la participation des employeurs et 
mieux mettre en équation la capacité, les préférences des élèves et les besoins des employeurs dans la 
définition de l’offre de formation.  

 Le Centre national de formation de formateurs et d’ingénierie de la formation (CENAFFIF) devrait revoir 
l'ensemble des programmes d'enseignement dans l’optique de l’emploi vert, en visant à assurer l’acquisition 
des compétences vertes requises et, ce faisant, à favoriser l'adaptabilité de la main-d’œuvre.  

 Élaborer une méthode de suivi des auto-évaluations pour étayer le processus de prise de décision. 

Source : OCDE, à paraître 

 

Comme examiné dans les sections précédentes, la qualité, la disponibilité et la fiabilité de 

fournisseurs locaux sont déterminantes pour l’intégration de l’économie dans les CVM. Des 

programmes formels de formation en entrepreneuriat devraient favoriser l’émergence de PME 

disposant de bonnes capacités de gestion et axées sur une production de biens et services en 

conformité avec les standards et les exigences des entreprises multinationales. L’OCDE a également 

fournit des recommandations aux autorités tunisiennes quant à des mesures d’appui à l’entrepreneuriat 

(encadré 2.6).  

Enfin, bien que l’éducation formelle permette aux individus d’acquérir les compétences 

nécessaires à l’apprentissage, les nouvelles recrues ont tendance à manquer de connaissances propres 

à l’entreprise pourtant nécessaires à maximiser le potentiel productif des employés (OCDE, 2006). 

Celles-ci peuvent être acquises par des formations sur le tas procurées par les entreprises. Toutefois, 

les défaillances du marché conduisent souvent à un manque de ce type de formations ou à leur 

concentration vers un groupe limité d’employés. Le gouvernement a plusieurs instruments de 

politique à sa disposition pour soutenir ces programmes de formation, notamment des incitations 

fiscales ou des subsides mais également des arrangements de cofinancement où les prélèvements sur 

salaire sont utilisés pour financer des bourses de formation aux employés, ainsi que des exonérations 

de redevances pour les employeurs qui consacrent une proportion donnée de leur masse salariale à la 

formation. Ces mesures, en tandem avec le système d’éducation formelle, peuvent contribuer à 

l’attraction d’investissements à plus haute valeur ajoutée et à la création de liens IDE-PME.  
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Encadré 2.6. Investir dans la jeunesse en Tunisie : principaux messages de l'OCDE pour l'aide à 
l'entrepreneuriat 

La Tunisie devrait maintenir et adapter ses efforts d’aide aux jeunes entrepreneurs, qui constituent un 
important instrument de lutte contre le chômage des jeunes. En particulier : 

 Une stratégie nationale devrait être élaborée pour orienter l’amélioration des services d’appui à 
l’entrepreneuriat dans le système de formation professionnelle et dans l’enseignement supérieur ; elle 
définirait clairement les rôles ainsi que les objectifs à court et long terme et couvrirait différent niveaux 
d’aide pour différents groupes d’entrepreneurs potentiels. 

 Les diverses structures (Espaces Entreprendre, centres d’affaires, Espaces Tremplin, pépinières) 
fournissant des services d’aide à l’entrepreneuriat devraient être rationalisées afin de limiter les doublons 
et de tirer le meilleur parti des rares ressources disponibles.  

 La formation à l’entrepreneuriat devrait aller au-delà de la simple initiation à la création d’entreprise et 
contribuer au développement de l’esprit d’entreprise des apprenants, en leur donnant aussi davantage 
d’occasions de mettre en pratique leur savoir entrepreneurial.  

 Il faudrait aider davantage les formateurs en rendant les formations à l’entrepreneuriat plus accessibles 
et en améliorant les supports pédagogiques. Les instructeurs devraient pouvoir se former à la fois dans 
le cadre de la formation permanente au titre du perfectionnement professionnel et dans le cadre d’une 
formation initiale. Cette approche devrait être complétée par des mécanismes propres à faciliter 
l’échange des bonnes pratiques entre formateurs via des supports supplémentaires (des manuels 
pédagogiques par exemple). 

 Pour les nouvelles entreprises, une aide plus importante devrait être apportée à moyen et long terme 
(par exemple, un accompagnement en continu) de manière à améliorer les taux de survie. 

 Étant donné les obstacles supplémentaires qu’elles ont à surmonter en tant que femmes et leur faible 
taux d’activité, les candidates à la création d’entreprise devraient recevoir une aide supplémentaire qui 
leur soit expressément destinée. À cet égard, il pourrait être utile de créer un organisme unique chargé 
de coordonner la promotion de l’entrepreneuriat féminin. Ainsi que cela a été dit précédemment, de 
meilleures politiques familiales seraient également souhaitables pour favoriser l’entrepreneuriat féminin 
en Tunisie. 

Source : OCDE, à paraître 

 

En conclusion, la recommandation principale émanant de l’analyse du cadre légal  

d’investissement en Tunisie – compte tenu de l’objectif de montée en gamme du pays dans les CVM – 

réside dans la préparation d’un nouveau code de l’investissement – lequel devrait : 

 Fournir de la clarté, de la visibilité et de la transparence aux investisseurs potentiels et 

existants ; 

 Réduire le nombre d’incitations offertes aux entreprises du régime totalement exportateur 

– de façon graduelle – afin de rendre les entreprises tunisiennes partiellement ou non-

exportatrices plus compétitives et mieux intégrées dans les CVM ; 

 L’adoption d’un principe de non-discrimination entre investisseurs étrangers et nationaux 

avec, à des fins de transparence, une approche liste négative clairement établie et 

disponible des secteurs où les investisseurs étrangers ne bénéficient pas de la liberté 

d’établissement ;  

 Laisser la porte ouverte à une ouverture graduelle du secteur des services aux 

investisseurs étrangers, notamment les services professionnels, les transports et le 
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commerce intérieur, afin de répondre à l’objectif de la Tunisie de devenir un hub 

logistique au niveau sous régional ; et 

 Introduire des garanties de protection pour les investisseurs et d’une clause de règlement 

de différends équilibrée offrant une possibilité de recours à l’arbitrage. 

En ce qui concerne le cadre institutionnel de l’investissement, il importe de se concentrer sur les 

actions suivantes : 

 Coordonner plus étroitement les politiques de commerce et d’investissement de façon à ce 

que les mesures liées au commerce et à l’investissement s’impactant mutuellement aillent 

dans la même direction ; et 

 Intensifier les synergies entre les institutions en charge de la promotion de l’investissement 

et du commerce, de façon à ce que leurs rôles soient complémentaires, leurs activités 

cohérentes et leurs missions conformes aux objectifs fixés par les décideurs politiques en 

termes de montée en gamme dans les CVM. 

 Rationnaliser le cadre institutionnel pour la promotion de l’investissement, où les 

institutions compétentes devront articuler leurs activités autour d’une stratégie nationale de 

l’investissement tout en concentrant l’attraction et le réinvestissement d’investisseurs 

étrangers vers des créneaux porteurs, des activités innovantes et des segments de production 

à plus haute valeur ajoutée.  

Enfin, afin d’optimiser l’intégration des PME tunisiennes dans les CVM, notamment au travers 

d’activités de fournisseurs d’entreprises exportatrices et/ou multinationales, il importe de prendre en 

compte les mesures suivantes : 

 Renforcer les capacités de gestion, de production et d’absorption technologique des PME 

tunisiennes, notamment par des programmes d’appui ciblant certains segments de chaîne de 

valeur où les opportunités d’interactions PME-IDE sont les plus probantes ainsi qu’en 

réduisant la dichotomie du Code des incitations à l’investissement ; 

 Mettre en place des programmes proactifs de création de liens d’affaires entre investisseurs 

étrangers et PME tunisiennes et développer des clusters industriels dans des activités à plus 

haute valeur ajoutée et dans des secteurs d’activité innovants en mettant en place un cadre 

de coopération public-privé efficace ; 

 Adopter des politiques de développement des ressources humaines – qu’il s’agisse de 

l’enseignement supérieur, de formations professionnelles ou en entreprise – en adéquation 

avec les besoins du secteur privé et en conformité avec les standards internationaux afin de 

renforcer les PME tunisiennes et faciliter leur montée en gamme dans les CVM. 
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CHAPITRE 3 

POLITIQUE COMMERCIALE 

3.1. Introduction 

Un de principaux facteurs favorisant l’intégration d’un pays dans les chaînes de valeur mondiales 

(CVM) est la capacité des entreprises à procurer leurs intrants et à vendre leurs produits à l’étranger 

avec facilité. Pour cela il s’avère nécessaire de réduire les coûts du commerce pour les entreprises, y 

compris à travers une réduction des droits de douane sur les biens intermédiaires et l’élimination 

d’autres obstacles au commerce, tels que des procédures frontalières inefficaces ou les infrastructures 

et les services de base sous-développés. Ces défis touchent d’une manière particulière les économies 

relativement petites, telles que la Tunisie, dont les exportations comportent une large part d’intrants 

intermédiaires importés (Graphique 3.1) et qui dépendent par ailleurs fortement de la demande des 

marchés étrangers. Conscient de ces exigences, le gouvernement tunisien a accompli des progrès 

importants dans la libéralisation de son régime commercial au cours de la dernière décennie. Ces 

progrès comprennent une réduction substantielle des droits de douanes, notamment sur les biens en 

provenance de l’Union européenne (UE), et la mise en œuvre de mesures en faveur des investisseurs 

étrangers.  

Graphique 3.1. Éléments importés dans les exportations par secteur exportateur en Tunisie, 2007-2012. 

 
Source : OCDE et INS. 

Ceci a permis à la Tunisie de mieux s’intégrer aux certaines CVM, notamment dans l’industrie 

textile et électromécanique ainsi que dans certains segments des technologies d'information et de 

communication (TIC). Néanmoins, de nombreuses entraves limitent les possibilités pour les 

entreprises tunisiennes de participer librement aux échanges internationaux et de profiter pleinement 

des opportunités de montée en gamme dans les CVM. Le chapitre qui suit identifie les potentielles 

entraves liées à la politique commerciale. D’abord, la section 3.2 fournit un bref aperçu de l’évolution 
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du commerce extérieur tunisien lors de la dernière décennie. Les sections suivantes sont consacrés aux  

différents aspects de la politique commerciale dans le pays, à savoir la politique tarifaire, la politique 

de la facilitation des échanges, le niveau de restrictivité aux échanges des services et, enfin, les 

activités de promotion des exportations. La dernière section présente la conclusion et les 

recommandations principales à l’attention des autorités tunisiennes.  

3.2 L’évolution du commerce extérieur de la Tunisie  

Au cours de ces dernières décennies, la Tunisie a basé sa stratégie de développement national sur 

l’attraction d’investissements directs étrangers (IDE) et la libéralisation progressive de son régime 

commercial. Cette stratégie, fondée principalement sur la création de zones de libre-échange et 

l’établissement d’un régime d’inctiations aux investissements communément appelé offshore 

(Encadré 3.1), a connu un certain succès.  Les exportations et les importations tunisiennes ont été 

multipliées par deux depuis 1995 et ont changé leur structure. La part du commerce des biens 

intermédiaires a considérablement augmenté (Graphique 3.2), ce qui a permis de nouvelles branches 

d’activités à émerger, notamment dans les filières mécaniques, électriques et électroniques et dans 

certains secteurs des technologies de l’information et de la communication (TIC). À titre d’exemple, 

les exportations du secteur aéronautique ont été multipliées par quatre depuis 1995, du seul fait du 

commerce intermédiaire (Tableau 3.1). Aujourd’hui, ces secteurs représentent environ 30 % des 

exportations de marchandises tunisiennes, contre 23 % pour les textiles et les chaussures. L’intensité 

en technologie des exportations tunisiennes a également changé. La part des exportations à faible 

contenu technologique a chuté de moitié (de 63 % à 32 %), tandis que celle des exportations à haute 

intensité technologique a été multipliée par cinq, passant de 2 à 10 % (Graphique 3.2). 

Encadré 3.1. Secteur offshore en Tunisie 

 
Dès 1972, l’investissement direct étranger a bénéficié de la mise en place d’un système offshore en Tunisie, 
offrant des incitations pour les entreprises exportatrices (Loi no 72-38 du 27 avril 1972). La promulgation du Code 
d’incitations aux investissements en 1993 a renforcé ce régime. Selon le Code, une entreprise « totalement 
exportatrice » est une entreprise dont la production est destinée totalement à l’étranger (Article 10). Les 
entreprises « totalement exportatrices » bénéficient de nombreux avantages fiscaux, dont une exonération 
totale des droits de douane aux intrants à l’importation et de l’impôt sur les bénéfices provenant de l’exportation 
pendant leurs dix premières années d’opération. Une entreprise totalement exportatrice est, de plus, considérée 
non-résidente (offshore) et, à ce titre, n’est pas soumise à la réglementation des changes, lorsque le capital est 
détenu au moins à 66% par des non-résidents au moyen d’une importation de devises convertibles (Article 14).  
  
Comme dans d’autres pays, tels que la Malaisie qui a poursuivi une approche semblable de développement 
dualiste, l’économie était alors caractérisée à la fois par des exportations en croissance rapide et par un secteur 
domestique protégé. Cette approche a montré ses limites à partir des années 2000 avec l’émergence d’une 
nouvelle génération éduquée sur le marché de travail. Par conséquent, les autorités ont progressivement pris 
des mesures visant à atténuer ce dualisme. Les entreprises locales et onshore ont bénéficié de réductions 
tarifaires sur les composantes importées et d’allégements d’impôts sur les sociétés. En parallèle, les entreprises 
totalement exportatrices ont été autorisées par le Code d’incitations aux investissements de 1993 à effectuer des 
ventes ou des prestations de services sur le marché local, moyennant le paiement préalable des droits de douane 
acquis, dans une limite de 30 % de leur chiffre d’affaires  (cette chiffre a augmenté jusqu’au 50% en 2011), 
 
Depuis quelques années, les autorités envisagent de réviser le Code d’incitations aux investissements pour 
maximiser l’impact de l’investissement sur le développement local. Ainsi, le taux d’impôt sur les bénéfices des 
entreprises du régime général (onshore) a été réduit de 30 % à 25 % et le régime général a été soumis à une 
augmentation de l’impôt sur les sociétés (10% actuellement). Il serait important de prolonger les réformes dans 
cette direction, y compris à travers une plus grande ouverture des secteurs des services à la concurrence 
internationale et une réduction des barrières réglementaires à l’activité économique en Tunisie. Cela 
contribuerait à améliorer la compétitivité du régime général et, à terme, gommerait la distinction entre ces deux 
pans de l’économie, au bénéfice des deux. 
 
Source : Examens de l’OCDE des politiques de l’investissement : Tunisie 2012 
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Graphique 3.2. La composition des exportations manufacturières tunisiennes, 1995 et 2013. 

Panneau A. Par utilisation finale. 

 

Panneau B. Par contenu technologique.  

 
Source : OCDE  

 Néanmoins, cette approche a des coûts. Actuellement, les exportations tunisiennes sont 

fortement dominées par le régime offshore lors que  régime général connait un déficit commercial 

constant et croissant (Graphique 3.3 et Tableau A.1 dans l’Annexe). De plus, la majorité des 

entreprises totalement exportatrices dans le pays importent une parte majeure de leurs intrants et 

s’engagent principalement dans des activités de sous-traitance en Tunisie. Les exportations 

manufacturières tunisiennes mesurées en termes de valeur ajoutée sont donc beaucoup moins 

importantes que les exportations brutes (Graphique 3.4).  
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Graphique 3.3. Exportations en Tunisie par régime d’investissement, 2012. 

En millions de dinars 

 
Source: INS, Statistiques du Commerce Extérieur (2012) 

En attirant des entreprises sensibles en priorité à la réduction de coûts à travers des activités de 

sous-traitance et d’import-export vers l’Europe, cette stratégie commerciale a également eu une 

incidence sur la structure géographique du commerce tunisien et sur le cycle conjoncturel des 

exportations. Cinq des dix principaux partenaires commerciaux de la Tunisie sont des pays européens 

(Graphique 3.5) avec une forte domination de la France (25 %) et l’Italie (20 %). Cela correspond à la 

distribution des IDE dans le secteur offshore en Tunisie, où la France représente 34 % de l’ensemble 

des IDE et l’Italie 21 %. Par conséquent, le commerce tunisien dépende des conditions économiques 

du marché européen et a été affecté d’une manière considérable par la chute de la demande 

européenne après la crise de 2008 (Graphique 3.4). Toutefois, quand on regarde les statistiques du 

commerce intermédiaire, une légère diversification du commerce se laisse observée.  En effet, la 

Tunisie a augmenté le nombre de produits intermédiaires exportés depuis 1998 et le nombre de 

marchés de destination (Graphique A1.1). Les exportations des biens intermédiaires aux pays voisins 

se sont également intensifiées, pendant que l’Europe reste la source principale des biens 

intermédiaires importés en Tunisie
6
.  

                                                      
6
 Alors que la Tunisie n’a presque pas exporté de biens intermédiaires vers les autres pays MENA en 1998-9, 

une partie importante de ses exportations ciblait ces pays en 2010-2011, notamment dans le secteur 

agricole. Par contre, même si la Tunisie importe légèrement plus des produits intermédiaires des pays 

MENA qu’en 1998, les importations des produits intermédiaires restent fortement dominées par 

l’Europe (Graphique A1.2 dans l’Annexe). Cela contraste avec l’expérience des pays d’Asie du Sud-

Est qui importent près de la moitié de leurs intrants des autres pays de la région (Graphique A1.3). 
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Graphique 3.4. Exportations brutes et exportations en valeur ajoutée de la Tunisie, 2007-2012. 

 
Source :  INS et OCDE  

En ce qui concerne la composition sectorielle du commerce tunisien, les secteurs textile et électro- 

mécanique représentent, en moyenne, 60% des exportations manufacturières totales. Ce dernier  compte 

d’ailleurs pour 40 % de la croissance globale des exportations tunisiennes en valeur ajoutée. La Tunisie 

bénéficie d’un avantage comparatif (ACR)
7
 dans la plupart de ses secteurs exportateurs par rapport aussi 

bien aux autres pays de la région MENA, qu’à son groupe de revenu et qu’au reste du monde 

(Graphique 3.6). Toutefois, la Tunisie a vu ses parts du marché global diminuer pour de nombreux 

produits depuis les cinq dernières années, y compris les produits textiles et d’habillement ainsi que les 

huiles (voir Graphique A1.4 dans l’Annexe). Les appareils électriques et électroniques font exception, 

ayant connu une part accrue sur le marché mondial et bénéficiant par ailleurs d’une forte demande 

mondiale. Certains autres produits – tels que les graisses et les huiles, les instruments et appareils 

d’optiques, techniques et médicaux et les matières plastiques, quoique moins importants en valeur, 

restent prometteurs en raison de la forte demande mondiale et de l’ACR élevé de la Tunisie vis-à-vis 

les autres pays de la région.  

                                                      
7
 L’ACR est calculé sur à partir de deux ratios : la part d’un produit j dans les exportations totales de l’ensemble 

des produits (z) d’un pays i (en l’occurrence, la Tunisie) et la part d’un produit j dans les exportations 

totales d’un groupe de pays de référence (z). Le calcul peut se résumer par la formule suivante : ACR 

= (Xij/Xix)/(Xzj/Xzx). Des valeurs supérieures à 1 signifient qu’un pays i possède un avantage 

comparatif dans un produit j. 
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Graphique 3.5. Principaux partenaires commerciaux de la Tunisie, moyenne 2005-2011. 

en millions de dollars 

 
Note : Nous utilisons une moyenne pour cinq années les plus récentes afin de réduire l’impact sur les échanges de la crise de 
2008 et d’évènements politiques dans la région MENA en 2011. Les données les plus récentes pour la Tunisie sont de 2011. 
Source : Base de données COMTRADE des Nations Unies. 

Graphique 3.6. L’avantage comparatif révélé (ACR) des 20 principaux produits d’exportation tunisiens, 2011. 

 
Note : Une valeur supérieure à 1 signifie qu'un pays révèle l’avantage comparatif dans un secteur donné par rapport à un 
groupe de référence particulier. 
Source : Calculs de l’auteur en utilisant la base de données COMTRADE des Nations Unies.  

Les exportations dans la majorité de ces secteurs dépendent d’une manière importante des 

intrants intermédiaires étrangers et, plus généralement, de la capacité des entreprises à importer et à 

exporter facilement. Il s’avère donc important d’analyser le degré auquel la politique commerciale 

tunisienne est adéquate et permet aux entreprises locales de tirer parti des opportunités offertes par les 

marchés étrangers. Nous le faisons dans les sections qui suivent. 

Graphique 3.1 Principaux partenaires commerciaux de la Tunisie, moyenne 2005-2011. 
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3.3. La politique tarifaire  

Dans le contexte des chaînes de production mondiales, où les produits finaux d’un pays 

contiennent des intrants en provenance de plusieurs pays différents, des droits de douane élevés sur 

les biens intermédiaires et les biens d’équipement sont susceptibles d’entraver la compétitivité des 

exportations nationales.  La Tunisie a accompli des importants progrès en ce qui concerne l’ouverture 

du marché au commerce et, plus spécifiquement, la réduction des droits de douane sur les produits 

intermédiaires et les biens d’équipement. Le gouvernement tunisien pourrait poursuivre ses efforts 

d’ouverture, notamment en réduisant progressivement les droits de douane appliqués à l’ensemble des 

intrants étrangers, indépendamment de leur origine, et en harmonisant davantage les différents régimes 

préférentiels. À courte terme, vu la stagnation économique et les problèmes macro-économique du 

pays, de nouvelles réductions des droits de douane sont toutefois peu probables et une attention accrue 

pourrait être apporté aux autres mesures commerciales qui exigent plutôt des réformes administratives 

que fiscales, tels que la facilitation des échanges et la simplification réglementaire, qui sont décrites 

dans les sections suivantes. 

La Tunisie a progressivement libéralisé son régime commercial au cours de deux dernières 

décennies, notamment grâce à l’adhésion à aux accords de GATT en 1990 et à l’OMC en 1995 ainsi 

qu’avec la mise en place d’une zone de libre-échange avec l’Union européenne (UE) en 2008 et 

d’accords commerciaux avec des pays voisins
8
. Ainsi, la  moyenne pondérée des droits de douane en 

Tunisie a diminué de 26 % en 1998 à 16 % en 2008 (Tableau 3.1). Aujourd’hui, la Tunisie applique 

un taux moyen de droits de douane d’environ 14 %, admettant la majorité des produits en provenance 

de l’UE en franchise des droits de douane
9
. Ces taux se comparent d’une manière favorable aux ceux 

appliqués dans les autres pays MENA et ils sont légèrement supérieurs aux ceux appliqués en 

Malaisie à l’époque où ce pays connaissait un PIB par habitant semblable à celui de la Tunisie
10

. 

Toutefois, les tarifs douaniers appliqués sur les produits intermédiaires en Tunisie restent cinq fois 

supérieurs à la moyenne des tarifs équivalents appliqués dans les pays de l’OCDE (6,6 % contre 

1,28 %). De plus, la différence entre les taux appliqués aux produits intermédiaires en provenance de 

l’UE et ceux venant du reste du monde reste considérable (2,4 % par rapport à 10,9 %), ce qui augmente 

le risque de diversion des flux vers les producteurs européens, même si des fournisseurs plus 

compétitifs pourraient être disponibles par ailleurs.  

                                                      
8
 La Tunisie a signé en 1995 un accord d’association avec l’UE (mise en vigueur en 1998) selon lequel une zone 

de libre-échange est établie entre les deux parties. Par conséquent, les droits de douane dus à 

l’importation par la Tunisie des produits d’origine européenne ont été graduellement démantelés sur 

une période de 12 ans (1996- 2007). À partir de 2008, la majorité des importations tunisiennes en 

provenance de l’UE est exemptée des droits de douane. 

 
10

 En 1993, la Malaisie avait un revenu par habitant de 3,813 dollars et appliquait de taux des droits de douane de 

9.11 % sur les produits manufacturiers (moyenne pondérée). 
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Tableau 3.1. Moyenne simple et pondérée des droits de douane de la Tunisie et de pays de l’OCDE. 

Note : Les données de 2008 sont les données les plus actuelles pour la Tunisie dans la Base de données Trains de Nations Unies. 
*Les données provenant d’ITCEQ (2011) ; **Les données fournies par le Ministère du Finance.  
Source: Base de données Trains de Nations Unies. 

Reconnaissant le besoin de garantir un accès suffisant des entreprises aux intrants étrangers, les 

dernières réformes commerciales opérées en Tunisie ont porté principalement sur la réduction des 

taux appliqués aux biens intermédiaires et aux biens d’équipement. Ainsi, le nombre des secteurs qui 

profitent de l’exonération des droits de douanes a été élargi
11

 et le nombre des différents taux tarifaires 

a été considérablement réduit (de 54 taux en 2003 à 5 taux en 2012). La Tunisie propose également 

plusieurs régimes d’exonération des droits de douane aux entreprises. Ainsi, les entreprises 

« totalement exportatrice », telles que définies dans le Code d’incitations aux investissements de 1993 

(voir Encadré 3.1), sont exemptées des droits sur l’ensemble d’intrants utilisés pour leurs 

exportations. Il en va de même pour les entreprises établies dans l’une des zones franches de Tunisie 

(officiellement connues sous le nom de Parcs d’Activités Économiques)
12

 et pour quelques secteurs 

qui profitent de la suspension de droits de douane sur les intrants, telle que l’agriculture ou le 

transport
13

. De plus, en vertu de l’Article 9 du Code d’incitations aux investissements, le 

gouvernement tunisien garantit une exonération de droits de douane pour certains produits 

d’équipement, fixés par décret
14

. Cette politique basée sur une panoplie de régimes spéciaux a 

néanmoins conduit à une situation pouvant considérablement compromettre la compétitivité des 

entreprises qui ne bénéficient d’aucun dispositif spécial (voir Graphique 3.7).   

                                                      
11

 Par exemple, le secteur d’agriculture et pêche (Décret No 2009-3836 de 30 décembre 2009) ainsi que le 

secteur du transport et de la santé (Loi No. 2009-71 de décembre 2009). 

12
 Une zone est située à Bizerte dans le nord et une autre à Zarzis dans le sud. En pratique, les entreprises n’ont pas 

besoin d’être physiquement présentes dans la zone pour bénéficier des prérogatives qui y sont attachées. 

13
 Décret No 2009-3836 de 30 décembre 2009 et Loi No. 2009-71 de décembre 2009. 

14  
Décret n° 94-1192 du 30 mai 1994, fixe la liste des équipements et les conditions de bénéfice des incitations 

prévues par l’Article 9 du Code d’incitations aux investissements. Des listes des produits 

d’équipement supplémentaires sont disponibles pour certains secteurs, tels que l’agriculture (en vertu 

de l’Article 37 du Code) ou l’environnement (l’Article 49). 

1998 2002 2005 2008 2012 1998 2002 2005 2008 2011* 2014**

Ensemble des échanges Moyenne pondérée 4.44 4.68 3.54 3.19 2.06 25.67 26.39 19.64 15.93 n/a n/a

Moyenne simple 6.52 6.53 5.55 4.71 2.91 29.26 33.92 26.91 21.53 11.00 14.00

Biens d'équipment Moyenne pondérée 2.8 3.01 2.19 1.9 0.75 19.42 18.89 17.21 15.14 n/a n/a

Moyenne simple 4.13 4.32 3.2 2.55 1.04 17.68 16.69 12.06 9.68 6.88 n/a

Biens de consommation Moyenne pondérée 6.35 5.83 5.1 4.78 3.72 27.67 23.83 18.5 14.48 n/a n/a

Moyenne simple 9.06 8.7 7.87 7.03 5.2 37.22 41.87 37.61 32.8 10.30 n/a

Biens intermédiaires Moyenne pondérée 3.85 3.99 2.77 2.48 1.28 31.21 28.54 20.78 16.74 n/a n/a

Moyenne simple 5.77 5.69 4.49 3.5 1.84 28.1 28.7 20.17 15.96 6.65 n/a

Matières premières Moyenne pondérée 5.12 8.58 3.44 2.88 1.03 18.75 45.01 25.28 17.91 n/a n/a

Moyenne simple 6.35 7.33 6.88 6.4 2.84 30.92 59.27 46.18 30.25 5.28 n/a

TunisieMoyenne pour les pays de l'OCDE
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Graphique 3.7. Les droits de douane sur les biens intermédiaires et les biens d’équipement en Tunisie, 
selon le régime de l’investissement ainsi que l’origine et genre des intrants. 

 
Note : * Les taux appliqués aux intrants étrangers des entreprises totalement exportatrices sont de 0 % à condition que les 
produits finaux soient destinés à l’exportation. Dans le cas où ces entreprises veulent vendre ces produits sur le marché 
tunisien (jusqu’à 30 % de ces chiffres d’affaires), elles sont obligées de payer des droits de douane acquis. ** Les entreprises 
opérant dans certains secteurs, tel que l’agriculture, la pêche, le transport et la santé bénéficient d’une exonération des droits de 
douane sur leurs intrants. Certains biens d’équipement, fixés par décret, sont également exonérés du payement à la frontière. 
Source : ITCEQ (2012). 

Par exemple, une entreprise qui ne bénéficie pas du statut « totalement exportateur » ni des autres 

incitations fixées par décret ou loi et s qui souhaite importer ses intrants en dehors de l’UE est 

confrontée à un tarif moyen de 11 % sur ses intrants, tandis qu’une entreprise « totalement 

exportatrice » est exonérée du tout paiement des droits dans la même situation. Cela s’ajoute aux 

autres différences réglementaires entre les entreprises totalement et partiellement exportatrices
15

, qui 

peuvent entraver la compétitivité de ces dernières et contribuer à leur faible performance à 

l’exportation. De plus, comme il le note Chapitre 2, la distinction bien spécifique entre les entreprises 

« totalement exportatrices » et « non totalement exportatrices » peut réduire les opportunités de 

création de liens commerciaux entre les entreprises opérant dans les deux régimes. En effet, toutes les 

transactions commerciales entre les deux régimes sont considérées comme des importations et des 

exportations et sont, de fait, soumises aux droits de douane. Récemment, le gouvernement a introduit 

deux systèmes douaniers visant à atténuer cette dichotomie du point du vue de la politique 

commerciale, notamment en établissant un système de  perfectionnement actif, d’une part, et passif, 

d’autre part
16

. Le premier permet l’exonération des taxes exigibles à l’importation sur les produits 

importés en Tunisie à des fins de transformation et, ensuite, de réexportation. Le second introduit la 

possibilité de suspendre les taxes à l’exportation en cas d’exportation temporaire (lorsque le but est 

d’effectuer une transformation à l’étranger avant de réimporter les produits en Tunisie). Ensemble, ces 

deux systèmes peuvent partiellement faciliter l’accès aux marchés étrangers de différentes entreprises 

cherchant à obtenir les intrants pour leurs exportations. 

À long terme, une réduction progressive des droits de douane sur l’ensemble des intrants et biens 

d’équipement, indépendamment de leur origine ou du statut légal de l’entreprise importatrice ou du 

                                                      
15

 Par exemple, les entreprises totalement exportatrices ne sont pas soumises au paiement de la TVA sur tous 

leurs achats (voir Chapitre 2) et bénéficient de procédures frontalières simplifiées. 

16
 Le régime du perfectionnement passif est décrit dans les articles de 243 à 260 du Code des Douanes 2008 et le 

régime actif dans les articles de 218 à 232 de ce Code. D’autres mesures ont été prises dans d’autres 

domaines des politiques publiques, notamment en ce qui concerne l’impôt sur les sociétés et le 

paiement de la TVA, afin d’atténuer la dichotomie onshore-offshore (voir Chapitre 2). 
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secteur auquel elle appartient, pourrait aider la Tunisie à créer une meilleure égalité des chances parmi 

les différentes entreprises. La réduction de la différence entre les droits appliqués aux intrants en 

provenance de l’UE et ceux venant du reste du monde jouera un rôle important à cet égard car il 

réduira la marge du désavantage possible (décrite au-dessous), tout en encourageant la recherche aux 

fournisseurs alternatifs. Cet aspect est également important pour les entreprises totalement 

exportatrices dont une partie de la production est destinée au marché tunisien. Celles-ci, lorsqu’elles 

emploient des intrants en provenance de pays hors-UE, peuvent être obligées de ne pas vendre leurs 

produits localement ou de passer par un intermédiaire européen afin de préserver leur compétitivité 

(voir Encadre 3.2). Vu que les produits des entreprises totalement exportatrices peuvent fournir des 

intrants à l’industrie locale (comme il est le cas dans l’exemple évoqué dans l’Encadré 3.2), ces 

contraintes sont susceptibles de réduire la productivité des entreprises locales situées plus en aval dans 

la chaîne de valeur. 

Le progrès accompli par la Tunisie en ce qui concerne la libéralisation du commerce avec des 

pays voisins est encourageante à cet égard. La conclusion et la mise en œuvre d’un nombre d’accords 

de libre-échange (ALE) régionaux – tels que la Grande zone arabe de libre-échange (GAFTA)
17

 et 

l’Accord d’Agadir
18

 – ont aidé à réduire progressivement les taux appliqués aux intrants en 

provenance des pays MENA ainsi que les taux appliqués aux produits tunisiens par ces pays (voir 

Graphique 3.8). De plus en plus, des intrants en provenance des pays MENA entrent la Tunisie en 

franchise de taxes douaniers et vice versa. Néanmoins, en dépit de ces efforts d’intégration régionale, 

le coût des échanges parmi les pays du Maghreb reste très élevé
19

 et les ALE signés semblent de 

n’avoir eu qu’un impact limité sur les flux des échanges régionaux (Encadré 3.3). Par conséquent, 

tandis que le commerce interrégional représente 30% de l’ensemble des échanges des pays de 

l’APEC, cette part reste très faible pour les pays du GAFTA, y compris la Tunisie (11,2 %). Selon les 

études, une des principales raisons est l’incidence des restrictions non tarifaires dans ces pays ainsi 

que le manque de bonnes liaisons de transport
20

. À longe halène, il s’avérera donc nécessaire 

d’accompagner le processus de libéralisation des droits de douane grâce à une réforme plus ample 

visant à réduire des obstacles non tarifaires au commerce (y compris dans les secteurs des services), à 

accroitre l’investissement dans les infrastructures régionales et à sensibiliser les acteurs économiques sur 

les débouchés commerciales disponibles dans les marchés voisins. 

 

 

 

                                                      
17

 L’accord de GAFTA, mise en vigueur en 1998, prévoit la création d'une grande zone arabe de libre-échange 

dans un délai de dix ans, à travers le démantèlement des droits de douane au rythme de 10 pour cent 

par an. Il est présentement appliqué par 17 des 22 membres de la Ligue des États arabes, y compris la 

Tunisie, qui accorde la franchise de droits de douane sur tous les produits originaires des 17 pays.  

18
 Lancé en 2004, c’est en accord entre la Tunisie, l’Égypte, la Jordanie, et la Maroc. À l'instar de la GAFTA, 

l'Accord prévoit l'élimination de la quasi-totalité des droits de douane et des taxes d'effet équivalent 

sur le commerce bilatéral des parties. Le principal objectif de l'Accord d'Agadir est de permettre 

notamment le cumul pan-euro-méditerranéen en matière de règles d'origine.   

19
 Arvis, Shephard et Ghzala (2013) et Shephard (2011) estiment que le coût des échanges au sein du Maghreb 

est deux fois plus élevé pour le secteur manufacturier et trois fois plus élevé pour l’agriculture que le 

coût des échanges avec les pays du nord de la Méditerranée, malgré des distances moins longues. 

20
 Voir, par exemple, l’Examen de la politique de développement de la Tunisie de la Banque  Mondiale (2014), 

Rouis et Tabor (2012), Borchert, Gootiiz and Mattoo (2010), Bottini, Marouani, Muro (2011), 

Hoekman et Zarrouk (2009). 
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Encadré 3.2 Les coûts des droits de douane pour une entreprise totalement exportatrice. 

 
La Pratique électronique est une entreprise offshore tunisienne installée à Diar Ben Salem, en Tunisie. Elle exporte 
au moins 70 % de sa production et importe ses matières premières et composantes en franchise de droits de 
douane. Les systèmes d’alarme et les dispositifs d’éclairage à diodes électroluminescentes qu’elle fabrique sont 
utilisés par des usines d’assemblage de voitures, des aéroports et des supermarchés, en France essentiellement. 
 
L’entreprise a repéré en Tunisie des clients potentiels pour certains des produits fabriqués localement à Diar 
Ben Salem, notamment une compagnie pétrolière du Moyen-Orient (SAGEM) à laquelle elle pourrait fournir 
des appareils d’éclairage pour la sécurité de ses clôtures. En tant qu’entreprise offshore, la Pratique 
électronique pourrait réaliser jusqu’à 30 % de son chiffre d’affaires sur le marché intérieur. Cependant, étant 
donné que même le plus simple de ses produits – une petite ampoule rectangulaire – se compose de 
plusieurs éléments importés de l’étranger, les formalités administratives nécessaires à l’importation de chaque 
intrant intermédiaire et les droits de douane qui s’y appliquent privent l’opération de tout intérêt économique. 
La Pratique électronique a trouvé une solution qui reste cependant peu satisfaisante. Elle vend ses éclairages 
en franchise de droits à une entreprise marseillaise d’import-export, qui les expédie à un client du sud de la 
Tunisie comme s’il s’agissait de produits importés d’Europe, soumis à des droits de douane peu élevés.  
 
La Pratique électronique réussit par ce moyen à vendre ses produits sur le marché local, mais la marge prise 
par l’intermédiaire français et les coûts de transport réduisent sensiblement ses bénéfices (estimés par le 
propriétaire à 100 000 euros, soit un cinquième de son chiffre d’affaires annuel). L’application de droits à 
l’importation faibles et uniformes sur les intrants intermédiaires, quelle qu’en soit l’origine, ou 
l’assouplissement des procédures relatives à la vente sur le territoire national des produits provenant des 
entreprises offshore, permettrait de remédier à cette situation. 

 

Source: Banque mondiale (2014)  

Graphique 3.8. Droits de douane auxquels les entreprises tunisiennes sont confrontées à l’étranger. 

Droits de douane appliqués 

 

Source : Base de données Trains des Nations Unies et calculs de l’auteur. 
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Encadré 3.3 Impact des accords de libre-échange sur les exportations en Tunisie et dans la région MENA. 

Les accords de libre-échange (ALE) sont très utiles à la poursuite de l’ouverture commerciale, en même temps 
qu’ils accroissent les débouchés pour les produits nationaux à l’étranger. De nombreux pays, notamment ceux 
d’Asie du Sud-Est mais aussi d’Amérique du Sud, considèrent la signature d’ALE comme faisant partie intégrante 
de leur programme de libéralisation commerciale et de développement. Cependant, la signature d’ALE n’a pas 
toujours les effets souhaités en matière de stimulation de la croissance économique, de création d’emplois et 
d’amélioration des performances commerciales. Les résultats dépendent généralement non seulement de la 
portée et de la nature des dispositions contractuelles des ALE mais aussi de la capacité d’absorption et 
d’exécution du pays signataire. Dans le cas de la Tunisie, ou de la région MENA dans son ensemble, les 
résultats tangibles apportés par les ALE en termes de stimulation des performances commerciales sont mitigés. 
 

 Des accords commerciaux signés avec l’UE semblent d’avoir peur impact direct sur les exportations 
des pays MENA.  Par exemple, Bergstrand et al. (2011) ont utilisé un modèle gravitationnel pour étudier 

l’impact des six accords commerciaux bilatéraux signés par l’Union européenne avec les pays de la région 
MENA, dont la Tunisie, au cours de la période 1966-2008. Ils ont observé que les exportations en 
provenance de l’UE à destination de la Tunisie et du Maroc avaient augmenté, mais pas les exportations 
en sens inverse. Robles et al. (2012) et Hagemejer et Cieslik (2009) font le même constat. L’une des 
explications avancées tient à ce que, même avant la signature des ALE avec l’UE, les pays MENA 
bénéficiaient déjà d’un accès préférentiel aux marchés. De plus, certaines des barrières les plus importants 
résident dans les obstacles non tarifaires au commerce (ONT) notamment en matière de normes et 
prescriptions techniques. Or, ces obstacles n’ont encore été que partiellement levés par les accords. 

 L’impact des accords commerciaux parmi les pays MENA sur les échanges intra-régionaux semble 
également mitigé. Par exemple, Yigezu et al. (2013) ont utilisé un modèle gravitationnel pour déterminer 

l’impact du GAFTA sur le commerce bilatéral de produits agricoles entre 1995 et 2007 et n’ont relevé aucun 
effet positif. De même, Peridy (2005b), dans son analyse de l’impact de l’Accord d’Agadir sur les courants 
d’échanges de 5 pays MENA au cours de la période 1975-2001, n’observe qu’un impact limité. En 
revanche, Abedini et Peridy (2013; 2008) et Peridy (2005a) constatent que le GAFTA et les accords 
commerciaux bilatéraux signés dans la région ont eu des répercussions positives sur le commerce bilatéral 
régional et sur les exportations et importations avec l’UE. Ils estiment que le GAFTA a contribué à hauteur 
de 26,6 % au commerce intra-régional entre 1997 et 2009. Parmi les causes citées par les auteurs pour 
expliquer l’impact mitigé des ACR et du niveau globalement faible des échanges régionaux dans les pays 
MENA figurent la persistance des ONT et les coûts de transport élevés, qui entraînent une hausse sensible 
de l’ensemble des coûts commerciaux dans la région. 

 

En résumé, étant donné la corrélation positive, d’une part, entre l’accès aux intrants étrangers et 

la productivité
21

 et, d’autre part, entre la productivité et la probabilité d’exporter (Melitz, 2003), un 

meilleur accès aux intrants étrangers pourrait aider à améliorer la performance des entreprises 

tunisiennes qui ne bénéficient pas des régimes spéciaux
22

. À court terme, vu la stagnation économique 

et l’instabilité macro-économique, le gouvernement fait face à une pression fiscale qui est susceptible 

de l’empêcher d’introduire de nouvelles réductions des droits de douane, même sur les biens 

intermédiaires qui n’ont pas d’équivalents locaux. Dans cette situation, une attention accrue pourrait 

être apportée aux autres mesures facilitant le commerce, qui exigent plutôt des réformes 

administratives que fiscales, notamment la facilitation des échanges et l’amélioration de la qualité 

réglementaire dans le pays. 

  

                                                      
21

 Voir, par exemple : Halpern, Koren et Szeidl (2005), Amiti et Konings (2005, 2007), Kasahara et Lapham 

(2007), Kasahara et Rodriguez (2008), Topalova et Khandelwal (2011) ; pour un résume de cette 

littérature, voir  OCDE (2013) ou Newfarmer et Sztajerowska (2011). 

22
 Cela pourrait avoir d’impact particulièrement positif sur les entreprises d’une plus petite taille, qui souvent ne 

parviennent pas à vendre la majorité de leur production à l’étranger (ce qui est exigé pour l’obtention 

du statut d’une entreprise totalement exportatrice), et les entreprises opérant dans les secteurs de 

services, tels que le transport ou la télécommunication, orientées principalement vers le marché local.  
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3.4.  La politique de la facilitation des échanges 

Dans les chaînes de valeur mondiales, les biens franchissent les frontières plusieurs fois, d’abord 

comme facteurs de production et, ensuite, comme produits finaux. Ainsi,  les cycles de production et 

de livraison se sont sensiblement raccourcis
23

 et, vu les objectifs de  maintenir la compétitivité et de 

conquérir de nouveaux marchés d’exportation, la prédictibilité et l’efficacité des procédures 

frontalières prennent une importance accrue
24

. Si la Tunisie a réalisé d’importantes avancées en 

matière de simplification et d’automatisation des procédures frontalières au début des années 2000, le 

rythme des réformes s’est ralenti ces dernières années et les entreprises locales ont éprouvé des 

difficultés à satisfaire les délais de livraison exigés dans leurs chaînes de production. Afin de faire en 

sorte que les investisseurs ne se tournent pas vers des marchés concurrents à proximité, il sera 

important que la Tunisie relance une réforme de facilitation des échanges, soutenue au plus haut 

niveau de l’État. À court terme, l’efficacité des procédures frontalières peut être améliorée grâce au 

programme du soutien fourni par les partenaires commerciaux et les organisations internationales, tels 

que la Banque Mondiale (dans le cadre de PDE III), l’Organisation Mondiale de Douane (OMD) et 

l’UE. À long terme, il sera important que les réformes profondes de la Douane, des autres autorités de 

contrôle frontalier ainsi que des prestataires des services portuaires, soient menés afin d’améliorer la 

gouvernance, l’efficacité et le niveau de coordination de ces derniers. Les aspects relatifs à l’efficacité 

des procédures frontalières sont décrits plus bas ; quant aux défis d’infrastructure et de faible 

performance auxquels font face les prestataires de services portuaires, de logistique et de transport, ils 

sont abordés dans le Chapitre 4. 

La Tunisie a réalisé d’importantes avancées en matière de simplification et d’automatisation des 

procédures à la frontière dès le début des réformes entamées dans les années 2000. À titre d’exemple, 

le système des douanes tunisien (SINDA) a considérablement facilité et automatisé l’échange des 

informations douanières. De même, un guichet unique pour le commerce, géré par un partenariat 

public-privé (TTN), a facilité la tâche des importateurs grâce à une rationalisation et à une 

automatisation des procédures commerciales. Ainsi, le gouvernement a réduit les délais moyens de 

dédouanement de 8 jours en 2000 à 3 jours en 2004, ce qui a fait de la Tunisie un exemple à suivre 

jusqu’au milieu des années 2000 (OCDE, 2013 et Banque Mondiale, 2004). Toutefois, le rythme des 

réformes s’est ralenti ces dernières années et le pays s’est laissé distancer par ses concurrents en ce 

qui concerne le délai moyen passé à la frontière (Tableau 3.2)
25

. Selon les statistiques officielles de la 

Douane tunisienne, le délai moyen à la frontière était de 6.13 jours en 2013, ce qui comprend 0.75 de 

journée passée sous le contrôle de la douane. Toutefois, les importateurs se plaignent que depuis 

quelques années la situation est devenue insupportable, les retards dans le port principal du pays 

(Radès) atteignant une trentaine de jours
26

. Étant donné que certains investisseurs pensent par 

conséquent se tourner vers les marchés concurrents à proximité, cet aspect mérite une attention accrue 

de la part du gouvernent tunisien.  

                                                      
23

 Cela s’illustre, entre autres, par l’intensification du commerce des biens intermédiaires dans l’industrie 

automobile et l’émergence de « la mode éphémère » (fast fashion) dans le secteur textile (Farole et 

Winkler, 2015 ; de Koen et Miroudot, 2012 ; Gereffi et Stark, 2010).  

24
 Ainsi, Nordas et al. (2006) montrent que les délais à la frontière ont influé sur la probabilité de percées des 

exportateurs sur de nouveaux marchés, ainsi que sur le volume des exportations, notamment dans le 

secteur électronique. 

25
Selon le questionnaire de la Banque Mondiale effectué auprès des entreprises opérant en 9 pays de MENA, le 

temps moyen de dédouanement pour les arrivées par voie maritime était 6 jours en Tunisie en 2008, 

par rapport à 2.5 jours au Maroc et 3 jours en Jordanie (Hoekman et Zarrouk, 2009).  

26
 Les informations obtenues à travers des consultations de l’OCDE avec des représentants du secteur privé en 

Tunisie (y compris les représentants des quatre associations d’entreprises principales du pays: 

l’UTICA, IACE, CONECT, Association des investisseurs européens) lors des visites à Tunis en 2014.  
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Tableau 3.2 Indicateurs sur les échanges transfrontaliers, 2012. 

 
Source : Banque Mondiale (2012) 

 

Afin d’aider les gouvernements à améliorer leurs procédures frontalières et à tirer de plus grands 

bénéfices du commerce international, l’OCDE a développé les Indicateurs sur la Facilitation des 

Échanges (IFE) qui couvrent tout l’éventail des procédures frontalières pour 133 pays différents (voir 

Encadré 3.4 pour plus de détail). Ils aident les gouvernements à établir des priorités parmi les actions 

de facilitation des échanges, et à mobiliser de manière plus ciblée l’assistance technique. Les 

estimations quantitatives de l’OCDE fondées sur ces indicateurs montrent qu’une réforme de 

facilitation des échanges aurait un impact considérable sur les coûts du commerce
27

. Ainsi, une 

réforme globale de facilitation des échanges pourrait entrainer une réduction des coûts du commerce 

de 13,5 % pour le groupe des pays à revenu moyens-supérieurs, auquel appartient la Tunisie
28

. Quant 

à l’impact relatif des différentes mesures, le plus grand impact sur les coûts des échanges est attribué à 

des avancées dans trois domaines en particulier : i) la rationalisation et l’automatisation des formalités 

; ii) l’utilisation des décisions anticipées concernant les frais et redevances perçues à l’importation et à 

l’exportation ; et, enfin, iii) le degré des consultations avec les opérateurs économiques (voir 

Graphique 3.9). Au-delà de ces aspects, le gouvernement tunisien pourrait également considérer de 

renforcer ses procédures d’appel douanières, le score de la Tunisie dans ce domaine étant inférieur 

aux moyennes de la région MENA et ceux des pays à revenu moyen supérieur
29

. Ces aspects sont 

analysés dans les sections qui suivent. 

Graphique 3.9. Réduction potentielle des coûts des échanges de biens, en % 

Secteurs de réforme les plus prometteurs dans chaque région 

 
Note : Les estimations de l’impact de l’implication des négociants sont obtenues pour la région MENA pendant que le reste des estimations pour le groupe des pays à 
revenu moyen supérieur. La Tunisie est inclut dans les deux types des estimations.  

Source : OCDE  

                                                      
27

 Voir OCDE (2005) ; Moïsé, E., T. Orliac and P. Minor (2011) ; Moïsé et Sorescu (2013). 

28
 Moïsé et Sorescu (2013). 

29
 L’indicateur de l’OCDE sur la facilitation des échanges concernant la Tunisie est disponible à l’adresse 

suivante : http://www.oecd.org/fr/echanges/facilitation/Tunisie_TFIs_flyer_FRE.pdf  
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Région MENA (moyenne) 6 20 1127 8 24 1360

Tunisie 4 13 775 6 17 860

Maroc 5 11 595 7 16 970

Egypte 8 12 625 10 15 790

Pologne 5 17 1050 4 14 1025

Turquie 7 13 990 8 14 1235

OCDE (moyenne) 4 11 1070 4 10 1090

Malaisie 4 11 450 4 8 485

2.8% 
2.4% 

1.8%* 

1.2% 

0%

1%

1%

2%

2%

3%

3%

4%

Procédures  Automatisation Implications des
négociants

Décisions anticipées

http://www.oecd.org/fr/echanges/facilitation/Tunisie_TFIs_flyer_FRE.pdf
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Encadré 3.4.   Les indicateurs de facilitation des échanges de l’OCDE 
 

Pour aider les États à améliorer leurs procédures à la frontière, à réduire leurs coûts commerciaux, à stimuler 
les courants d’échanges et à mieux tirer parti du commerce international, l’OCDE a mis au point une série 
d’indicateurs de facilitation des échanges (IFE). Les indicateurs de l’OCDE couvrent tout l’éventail des 
procédures aux frontières, depuis les décisions anticipées aux garanties de transit, pour 133 pays de niveau 
de revenus, de région géographique et de stade de développement différents.  Ils sont été utilisés, entre 
autres, pour estimer l’impact potentiel de la mise en œuvre de l’accord de l’OMC sur la facilitation des 
échanges et les couts des réformes nécessaires. Ces indicateurs sont les suivants : 

 
1. Décisions anticipées : Déclarations préalables de l’administration aux opérateurs qui le demandent 

relatives à la classification, l’origine, la méthode d’évaluation, etc., applicables à certains biens au 
moment de l’importation ; règles et procédures applicables à ces déclarations. 
 

2. Procédures d’appel : Modalités des recours possibles contre les décisions administratives des 

organismes aux frontières. 
 

3. Coopération – Externe : Coopération avec les pays voisins et les pays tiers. 
 

4. Coopération – Interne : Coopération entre les différents organismes du pays présents aux frontières ; 

délégation du contrôle aux autorités douanières. 
 

5. Frais et redevances : Disciplines relatives aux redevances et impositions perçues à l’importation et à 

l’exportation. 
 

6. Formalités – Automatisation : Échange électronique de données ; procédures automatisées à la 

frontière ; gestion des risques. 
 

7. Formalités – Documents : Simplification des documents commerciaux ; harmonisation avec les normes 

internationales ; acceptation des copies. 
 

8. Formalités – Procédures : Rationalisation des contrôles aux frontières ; points de présentation uniques 

pour l’ensemble des documents requis (guichets uniques) ; audits après dédouanement ; opérateurs 
économiques agréés. 
 

9. Gouvernance et impartialité : Structures et fonctions douanières ; obligation redditionnelle ; politique 

d’éthique. 
 

10. Disponibilité des informations : Publication des informations commerciales, notamment sur l’internet ; 

points d’information. 
 

11. Implication de la communauté commerciale : Consultation entre les négociants et le gouvernement.  
 

Les estimations fondées sur ces indicateurs fournissent une base pour les gouvernements en vue d’établir 
des priorités parmi les actions de facilitation des échanges, afin de mobiliser de manière plus ciblée 
l’assistance technique. Entre autres, l’analyse de l’OCDE fondée sur ces indicateurs indique qu’une réforme 
de la facilitation des échanges au niveau global pourrait réduire l’ensemble des coûts commerciaux de 13,2 % 
pour le groupe de pays à revenus moyens-supérieurs, dont fait partie la Tunisie. Les mesures ayant le plus 
grand impact (positif) sur le volume des échanges bilatéraux et (négatif) sur les coûts commerciaux sont 
celles liées à la rationalisation des formalités (les indicateurs 6 à 8), une meilleure disponibilité des 
informations (l’indicateur 10) et à la meilleure gouvernance et à de l’impartialité des autorités douanières 
(l’indicateur 9).  

Graphique 3.4.1 Impact des mesures de facilitation des échanges sur les coûts commerciaux, en %. 
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Source :  OCDE 
Note: Pour plus de détail, consulter : www.oecd.org/fr/echanges/facilitation  

 

Le cadre juridique pour la facilitation des échanges en Tunisie est assez bien développé, le Code 

douanier de 2008 étant basé dans une large mesure sur la Convention de Kyoto révisée (CKR)
30

 de 

l’OMD et donc conformément à la plupart des bonnes pratiques internationales
31

. On note, toutefois, 

l’absence de dispositions sur les décisions anticipées. Vu l’impact considérable des décisions 

anticipées sur les coûts du commerce indiqués plus haut, le gouvernement pourrait envisager d’en 

mettre en place, au moins concernant certains aspects tels que la classification tarifaire. De plus, bien 

que les procédures d’appel  aient été modifiées récemment afin d’améliorer les possibilités de recours 

des entreprises (voir l’Encadré 3.5), les entreprises notent que ces procédures restent insuffisantes en 

pratique. Afin de remédier à ces lacunes, la réforme pourrait s’attacher à la mise en œuvre des 

recommandations d’un diagnostic récent de l’OMD sur la conformité des lois tunisiennes à la CKR
32

, ce 

qui permettra également à la Tunisie  d’adhérer officiellement à la Convention de Kyoto révisée
33

. 

En ce qui concerne les avancées dans la rationalisation et la simplification des formalités 

frontalières, comme mentionné plus haut, la Tunisie a fait d’importants progrès au cours de la 

dernière décennie. Néanmoins, vu une stagnation des réformes dans les quatre dernières années et la 

persistance de retards importants à la frontière, des mesures supplémentaires pourraient être 

considérées par le gouvernement tunisien, notamment :   

 

 

 

                                                      
30

 La Convention de Kyoto révisée est une convention internationale pour la simplification et l'harmonisation 

des régimes douaniers, qui est entrée en vigueur le 3 février 2006. Elle comprend de règles de mise en 

œuvre obligatoires pour toutes les Parties contractantes. . 

31
 Par exemple, le Code permet aux importateurs de soumettre leurs déclarations en douane sous forme 

électronique et, dans certain cas, avant l’arrivée des marchandises au port (article 111 et article 122 

du Code) ; de payer les droits de douane par voie électronique (article 128) et collecter les 

marchandises avant paiement contre garantie (articles 131 et 132) ; et, enfin, de suivre des procédures 

simplifiées dans certains cas (article 118). Il prévoit également le pouvoir juridique de lutter contre la 

contrefaçon (articles 390 à 393).  Le texte intégral du Code douanier tunisien est disponible en 

français à l’adresse suivante : http://www.douane.gov.tn/index.php?id=688  

32
 En effet, un plan d’action basé sur ces recommandations a été établi mais tarde à mettre en œuvre.  

33
 La Tunisie a initialement prévu d’adhérer à la CKR au cours du premier semestre de 2014, ce processus n’est 

pas encore été achevé. En comparaison, le Maroc et la Jordanie ont adhéré à la CKR en 2006.  

http://www.oecd.org/fr/echanges/facilitation/
http://www.douane.gov.tn/index.php?id=688
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Encadré 3.5. Récentes modifications apportées aux procédures d’appel en Tunisie. 

 
Le Code des douanes de 2008 a introduit des changements pour renforcer les procédures d’appel dans le pays. 
Il renforce par exemple le rôle du juge dans les procédures d’appel douanières (articles 330 et 331) et crée 
également une nouvelle institution (la Commission de conciliation et d’expertise douanière, CCED), chargée de 
faciliter la résolution des contentieux douaniers une fois tous les moyens de recours administratif épuisés.  
 
La procédure auprès de la CCED est consultative et n’empêche pas de saisir le tribunal si un accord ne peut être 
trouvé. On ignore cependant si la procédure dans sa forme actuelle n’occasionne pas de retards injustifiés dans 
la résolution des différends (voir Graphique 3.5.1 pour une vue générale des délais éventuels). Les retards 
importants sont susceptibles d’inciter fortement les parties à préférer une résolution informelle des conflits, 
notamment pars le biais de pots-de-vin, qui se seraient multipliés, selon certaines entreprises, ces quatre 
dernières années.  

Graphique 3.5.1. Les procédures d’appel douanières en Tunisie, 2009. 

 
Note :  La CCDE désigne la Commission de conciliation et d’expertise douanière ; le DGD désigne le Directeur Général des Douanes.   
Source :  Douanes tunisiennes. 

 

a) Une meilleure gestion des risques 

L’amélioration des systèmes de gestion des risques utilisés par les autorités de contrôle frontalier 

pourrait aider à réduire les délais moyens à l’importation et à l’exportation à travers une 

optimalisation des inspections physiques. La Douane tunisienne dispose déjà d’un système de gestion 

du risque de base qui a facilité le dédouanement des marchandises non risquées
34

. Actuellement, 

environ 30 % des marchandises importés font l’objet d’un contrôle douanier aux frontières en Tunisie 

ce qui a permis à la Tunisie de réduire le nombre des contrôles douaniers physiques
35

 ; mais ce taux 

reste loin de ceux atteints par les pays les plus avancés, tels que le Japon ou les pays scandinaves (à 

savoir, 2 %). L’utilisation des audits après dédouanement et le recours à des systèmes modernes de 

surveillance des risques permettront aux douanes d’optimaliser encore les inspections physiques
36

. À 

long terme, le recours aux techniques de gestion des risques par tous les organismes aux frontières et 

un meilleur échange d’informations (y compris par une interopérabilité de systèmes informatiques) 

permettront de mettre en œuvre un Système d’Inspection Simultanée (SIS). Ce système permettrait à 

tous les contrôles frontaliers d’avoir lieu au même endroit et en même temps, facilitant la gestion des 

ports at raccourcissant le temps de dédouanement total. L’extension du guichet unique TTN aux 

inspections faciliterait ce processus et la mise en place d’une zone logistique au port de Radès pourrait 

présenter  une occasion pour la mise en place de programmes pilotes.  

b) Extension des procédures frontalières simplifiées pour tous les opérateurs économiques fiables 

                                                      
34

 Il repose principalement sur le type et sur le pays d’origine de marchandises.  

35
 Les marchandises sont divisées en trois corridors : un rouge, un orange et un vert et la majorité des marchandises 

passent par le couloir vert. 

36
 En effet, la Douane est maintenant en discussion avec l’UE afin de renforcer ses capacités en ce qui concerne 

la conduite des audites après dédouanement. 
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Les entreprises totalement exportatrices, qui bénéficient d’un régime douanier spécial,
37

   

passent, en moyenne, trois fois moins de temps à la frontière que les entreprises partiellement  

exportatrices
38

. 13% de toutes les entreprises tunisiennes ont pu bénéficier de ce régime en 2013. Si le 

gouvernement tunisien souhaite optimaliser le contrôle frontalier en atténuant la dichotomie entre les 

entreprises totalement et partiellement exportatrices, il pourrait considérer l’application de procédures 

douanières simplifiées en fonction des risques que présentent les entreprises, plutôt que selon leur 

statut juridique. L’expansion du programme relatif aux Opérateurs Économiques Agréés (OEA) 

soutiendra une telle transition (OEA, voir l’Encadré 3.6) car elle permettra à toutes les entreprises de 

bénéficier de procédures simplifiées à la condition de démontrer des hauts standards de conduite et de 

conformité aux régulations en vigueur. En effet, le Mexique et la Colombie ont récemment changé 

leur régimes douaniers afin d’associer les procédures simplifiés à la fiabilité des entreprises plutôt 

qu’au volume des exportations en utilisant les programmes d’OEA.  

Encadré 3.6. L’opérateur économique agréé (OEA) 

 
En juin 2005 le Conseil de l’OMD ont adopté un cadre de normes visant à sécuriser et à faciliter les échanges 
commerciaux internationaux (le cadre SAFE) qui devrait avoir un effet dissuasif sur le terrorisme international, et 
devrait permettre de sécuriser la perception des recettes tout en promouvant la facilitation du commerce mondial. 
Depuis cette date historique, un grand nombre d’efforts ont été réalisés pour encourager la mise en œuvre du 
cadre SAFE par les Membres de l’OMD, y compris, en 2007, l’ajout d’une section importante sur les conditions et 
exigences pour les douanes et les opérateurs économiques agréés. Le Cadre de normes SAFE de l’OMD définit 
l’opérateur économique agréé (OEA) comme « une partie intervenant dans le mouvement international des 
marchandises à quelque titre que ce soit et qui a été reconnue par ou au nom d’une administration nationale des 
douanes comme respectant les normes de l’OMD ou des normes équivalentes en matière de sécurité de la 
chaîne logistique ».  
 
Le concept d’OEA repose donc sur l’idée qu’un opérateur fiable, certifié par les autorités douanières nationales et 
respectant les normes en matière de sécurité de la chaîne logistique, puisse bénéficier de certains avantages, 
tels que des délais réduits de dédouanement, des inspections physiques mois fréquentes et des procédures 
simplifiées (voir Graphique 2.8.1). Le statut d’OEA est ouvert à tous les opérateurs économiques intervenant 
dans la chaîne logistique du commerce mondial, notamment les courtiers, les transporteurs, les exploitants de 
terminaux, etc., et couvre les opérations de tous les organismes aux frontières. Les candidats au statut d ’OEA 
sont obligés de démontrer une haute qualité de procédures internes, le respect des normes liées à la sécurité et 
à la sûreté, ainsi que de bons antécédents en matière de conformité avec les régulations douanières. 

 
Le concept d’OEA, qui repose sur une définition internationalement reconnue (établie par le cadre SAFE), est 
étroitement lié au concept de reconnaissance mutuelle. En vertu de l’objectif de reconnaissance mutuelle des 
OEA, une administration douanière reconnaît les résultats de validation et les autorisations d’OEA d’une autre 
administration douanière et accepte d’accorder des avantages comparables et, dans la mesure du possible, 
réciproques à ces OEA. Cela signifie qu’en présence d’accords de reconnaissance mutuelle appropriés, les 
entreprises certifiées comme OEA peuvent bénéficier des mêmes avantages dans plusieurs pays, ce qui 
présente un intérêt particulier pour les opérateurs économiques qui participent aux chaînes de valeur mondiales 
et souhaitent optimiser leur temps de dédouanement dans plusieurs juridictions. 

Source : OMD et OCDE. 

Il faut  également souligner qu’en présence d’accords appropriés de reconnaissance mutuelle, les 

entreprises certifiées OEA en Tunisie pourront bénéficier d’avantages similaires à l’étranger – ce 

qui soutiendra l’objectif de facilitation de participation de ces entreprises dans les CVM. S’il est 

                                                      
37

 Les entreprises travaillant sous le régime de transformation pour l’exportation procèdent à l'enlèvement de 

leurs marchandises par le dépôt d'une déclaration simplifiée appelée DAE (demande d’autorisation 

d’enlèvement ou d’embarquement). Elles sont placées sous surveillance douanière permanente 

Source : Douane tunisienne. 

38
 En 2013, elles ont passé en moyenne 2,13 jours à la frontière par rapport aux 6,13 jours exigées, en moyenne, 

pour l’ensemble des marchandises. Source : Douane tunisienne.   
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vrai qu’un programme pilote d’OEA a été engagé en Tunisie en 2010
39

, seules 9 entreprises ont 

été agréées depuis, lors qu’il y plus de 300 telles entreprises au Maroc (WCO, 2014). Les 

fonctionnaires des douanes tunisiennes font observer que la lenteur des progrès est imputable au 

manque de personnel qualifié pour réaliser les audits nécessaires à l’attribution du statut OEA. 

L’une des mesures actuellement envisagée  à cet effet est la création d’une unité spécialisée au 

sein des douanes, spécifiquement chargée des questions liées à l’OEA, ce qui permettrait 

d’élargir la portée du programme. 

c) Une lutte plus intensive contre la corruption et une réforme de gouvernance douanière 

Même si les procédures aux frontières se raccourcissent, elles restent variables et peuvent donner 

lieu aux versements de pots-de-vin, ce qui peut décourager le commerce extérieur. Des études de 

l’OCDE mettent en évidence que le renforcement de la lutte contre la corruption accroît aussi bien la 

probabilité que les entreprises exportent, que les volumes exportés. Les résultats sont encore plus 

marqués pour les produits intermédiaires et les produits soumis à des contraintes de temps, comme les 

produits électroniques. Cela souligne l’importance de la lutte contre la corruption  à la frontière pour 

faciliter la participation des entreprises aux CVM (OCDE, 2006 ; OCDE, 2013). Or, le problème de la 

corruption semble d’être particulièrement grave au sein de la Douane tunisienne (voir Graphique 

3.10) et s’est même aggravé au cours de ces dernières années.   

D’une façon générale, plus les règles administratives sont claires et appliquées de façon 

systématique, plus la marge laissée au comportement illégal des agents publics est faible. Un contrôle 

plus strict de conformité avec les standards en vigueur (par exemple, concernant la classification 

tarifaire ou les méthodes d’évaluation en douane), l’introduction des décisions anticipées aux frais 

perçus à l’importation et à l’exportation, ainsi que la disponibilité des procédures d’appel plus 

robustes, pourraient aider à mieux protéger les entreprises contre les décisions douanières arbitraires. 

D’autres mesures administratives peuvent également être prises afin de limiter les occasions au 

comportement frauduleux, telles que le roulement obligatoire des agents de contrôle, le renforcement 

des efforts de sensibilisation concernant les règles de bonne conduite et la réalisation d’audits externes 

réguliers
40

. La dématérialisation et l’automatisation des procédures frontalières, décrites plus haut, 

pourraient également aider à réduire la corruption, en limitant  les opportunités de contact direct entre 

les entreprises et les agents publics
41

. Il convient de noter que l’administration douanière tunisienne 

travaille actuellement dans des conditions très difficiles dû à la situation sécuritaire très précaire à la 

frontière
42

. Pour améliorer de manière significative la motivation et l’efficacité de l’administration 

                                                      
39

 Articles 118 et 120 du Code douanier tunisien (loi n° 34/2008) et Décret du Ministre des finances du 28 

janvier 2009, paru au Journal Officiel de la République de Tunisie n° 10 du 03.02.2009.  

40
 Pour un examen complet des pratiques permettant de lutter contre la corruption dans l’administration 

douanière, consulter OCDE (2001), et pour plus d’informations d’ordre général sur les travaux de 

l’OCDE sur la corruption, voir : www.oecd.org/corruption. La récente Analyse de l’intégrité de la 

Tunisie, 2013, de l’OCDE, offre également une vue d’ensemble de toutes les réglementations du pays 

relatives à la corruption tout en recensant des axes d’amélioration possibles.  

41
 Par exemple, une modification du système informatique des douanes (SINDA) en vue de corriger plus 

facilement les déclarations en ligne permettrait de réduire le besoin de contact direct entre les 

manutentionnaires et les fonctionnaires des douanes ; l’extension du guichet unique aux inspections et 

la numérisation des documents s’y rapportant pourraient également aider à réduire l’ampleur des 

pratiques irrégulières ; l’utilisation plus fréquente des paiements en ligne limite d’une façon générale 

les échanges d’espèces ; et le recours aux outils de surveillance informatique améliore les contrôles et 

permet de rassembler plus facilement des preuves dans les affaires de corruption.  

42
 De nombreux fonctionnaires des douanes sont exposés à un risque élevé lié aux activités terroristes et le 

commerce illégal au long de la frontière avec la Libye et l’Algérie. 



 

69 

 

douanière, il serait nécessaire d’assurer une plus grande protection physique du personnel ainsi que 

d’augmenter les ressources et le soutien politique apportés à la Douane. De plus, la structure de la 

prise de décisions très centralisée de la Douane et les problèmes du roulement fréquent des membres 

de la direction
43

 suggèrent qu’une réforme de gouvernance approfondie sera nécessaire afin de 

moderniser cette agence et de lui permettre de confronter les défis de taille auxquelles elle fait face
44

.  

Graphique 3.10. Entreprises contraintes à faire des versements non officiels, 2013. 

 
Note : *Autorisation de construction, réseaux d’électricité, d’eau, de téléphone, d’assainissement ; **Administration fiscale, 
sécurité sociale, inspection sanitaire et hygiène, sécurité des installations et bâtiments.  
Source :  ITCEQ 2013 

d) L’engagement de l’ensemble des acteurs compétents dans les réformes de facilitation des 

échanges 

L’amélioration des procédures de contrôle frontalier à elle seule ne contribuera guère à réduire le 

temps moyen à l’importation et à l’exportation si elle n’est pas accompagnée par des avancées 

parallèles dans la performance des autres acteurs intervenant lors du processus d’importation et 

d’exportation, à savoir les transporteurs maritimes, les prestataires de services d’acconage et de 

manutention, et les prestataires d’autres services logistiques. En effet, en moyenne 88 % des délais 

totaux à la frontière en Tunisie sont entrainés par les délais avant et après le contrôle douanier (voir 

Graphique 3.11). Ces retards sont principalement dus aux problèmes de gestion des arrivées des 

navires ainsi qu’à la contre-performance des services du stockage, de manutention et d’acconage dans 

les principaux ports de la Tunisie, tels que le port Radès. Des avancées dans ces domaines, décrits en 

détail dans le Chapitre 4, seront donc nécessaires afin d’obtenir de meilleurs résultats en ce qui 

concerne les temps à l’importation et à l’exportation.  

La mise en œuvre de la liasse unique du transport permettra un meilleur échange d’information 

parmi tous ces intervenants dans la chaine logistique. Une meilleure gestion de deux principaux 

prestataires des services portuaires (à savoir, la STAM et l’OMPP) sera néanmoins un élément clé de 

toute réforme de longue haleine. Cela illustre la nécessité d’une consultation systématique parmi les 

différents acteurs intervenant à la frontière afin de coordonner leurs efforts. Ce rôle était jusqu’à 

récemment tenu par le Conseil national du commerce extérieur (CNCE) qui se réunissait au moins 

deux fois par an sous la présidence du Ministre du commerce
 45

. Or, depuis 2011, le CNCE ne s’est pas 

                                                      
43

 Il avait quatre différents Directeurs Générales de Douane en Tunisie dans les six derniers mois et, ensemble, 

neuf dans les cinq dernières années. 

44
 Les informations obtenues lors des consultations avec des hauts représentants de la Douane Tunisienne 

effectuées par des experts de l’OCDE à Tunis en 2014.  

45
 Le Conseil national du commerce extérieur fut créé en 1994 pour conseiller le Ministre chargé du commerce  sur 

la stratégie de promotion des exportations, et sur la politique commerciale en général;  il procède au 

suivi des mesures commerciales, et arrête les programmes des foires et manifestations. Il regroupe les 
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réuni une seule fois. Il faudrait se demander si ce mécanisme consultatif, ou un mécanisme similaire, ne 

pourrait pas être rétabli afin de permettre une coordination plus étroite parmi les différentes agences 

impliquées dans le processus de la facilitation des échanges et d’assurer une approche de réforme globale.   

Graphique 3.11. Les délais moyens à la frontière en Tunisie par étape, 2012. 

 
Source: Douane tunisienne. 

e) Renforcement des mécanismes de planification stratégique et de suivi aux plus hauts niveaux de 

l’État   

Enfin, le manque du progrès dans la mise en œuvre de réformes importantes relatives au 

commerce extérieur en Tunisie ces dernières années, indique qu’il sera bien utile de renforcer les 

mécanismes de consultation stratégique concernant les questions relatives au commerce extérieur et 

à l’investissement, ainsi que d’instaurer des mécanismes de suivi au plus haut niveau de l’État.  En 

effet, un des facteurs importants de la réussite des reformes précédentes de la facilitation des échanges 

en Tunisie était  l’engagement direct du Ministre du Commerce dans le processus de réforme, 

lorsqu’il a présidé le Conseil supérieur de l'exportation et de l'investissement (CSEI), qui est notamment 

chargé de la fixation des objectifs, de l'élaboration des stratégies, et de l'évaluation et du suivi des 

résultats
46

. Le gouvernement tunisien devrait étendre cette approche et assurer que les problèmes 

récemment rencontrés par les importateurs et les exportateurs locaux à la frontière, et notamment dans le 

port de Radès, soient apportés à l’attention du CSEI ou d’un autre organe de haut niveau, afin d’établir 

un suivi rigoureux des progrès.  

L’étude sur le temps nécessaire à la mainlevée (TRS, voir Encadré 3.7), est un outil idoine 

pour appuyer ces efforts. En effet, l’étude TRS  utilisée systématiquement dans plusieurs pays, tels 

que le Japon, l’Australie, la Corée, la Malaisie ou la Thaïlande, afin de planifier les réformes au 

niveau stratégique et de surveiller les progrès accomplis. Ainsi, le Japon effectue le TRS 

périodiquement depuis 1991 et la Corée a automatisé le processus en l’intégrant dans son logiciel 

national de la logistique.
47

 Récemment les pays commencent à utiliser le TRS dans le contexte 

bilatéral et régional afin de mieux coordonner leurs efforts de facilitation des échanges dans le 

contexte des CVM
48

. Le Secrétariat de l’OCDE n’a pas été en mesure de vérifier si une étude TRS 

était déjà menée en Tunisie ou si le diagnostic de l’OMD exécuté récemment concerne seulement le 

                                                                                                                                                                     
directeurs généraux de tous les ministères et établissements publics compétents, ainsi que des 

représentants des associations professionnelles telles que l'UTICA et l'UTAP.  Source : OMC (2005)  

46
 Le CSEI est composé des différents ministères concernés, du président de l'UTICA, du président de l'UTAP, et 

du président de l'Union générale des travailleurs tunisiens et il se réunit une fois par an. 

47
 Pour plus de détail, voir Matsuda (2012) et Zhang (2010). 

48
 C’est notamment le cas dans la sous-région Bassin du Mékong en Asie, l’Australie et la Nouvelle Zélande et 

dans le couloir nord de la Communauté de l’Afrique, où les études de ce type ont déjà été effectuées. 
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niveau de conformité de la Tunisie à la CRK. Dans ce dernier cas, il serait utile que le gouvernement 

tunisien lance les préparations d’une étude TRS, comme il a été envisagé en 2005
49

, et qu’il l’utilise 

afin de régulariser la reforme de facilitation du commerce dans le pays. De plus, l’expérience des pays 

de l’OCDE montre que la publication des résultats de cette étude peut donner un élan aux réformes 

grâce à une plus grande sensibilisation du public et des acteurs concernés. 

Le dialogue avec le secteur privé devra jouer un rôle central dans ce processus afin d’assurer le 

retour d’information sur la conception des réformes et d’en faciliter le suivi. En effet, les estimations 

quantitatives utilisant les indicateurs sur la facilitation des échanges de l’OCDE montrent que le 

dialogue avec la communauté commerciale a un impact considérable sur la réduction des coûts du 

commerce. De plus, la Tunisie possède déjà une expérience positive dans ce domaine qui pourrait être 

utilisée. Notamment, lors de la dernière vague de reformes de facilitation des échanges en Tunisie, le 

secteur privé était impliqué dans la conception des réformes à travers un comité de pilotage et un 

comité technique, qui ont été formés dès les premières étapes du processus de réforme. L’expérience 

plus récente du gouvernement en matière de dialogue public-privé, acquise dans le cadre de la mise en 

œuvre de la guillotine règlementaire, pourrait aussi être exploitée afin d’installer un mécanisme 

similaire dans le domaine des réformes relatives au commerce extérieur.  

En résumé, les précédentes réformes de la facilitation des échanges en Tunisie ont réussi, dans 

une large mesure grâce au soutien apporté aux reformes aux plus hauts niveaux de l’État ainsi qu’à 

l’engagement du secteur privé dès le début des réformes. Ces deux facteurs ont conjointement assuré 

la coopération des administrations compétentes et un bon suivi des progrès. Afin d’assurer des progrès 

suffisants dans le cadre d’une nouvelle réforme de facilitation des échanges, il serait souhaitable que 

ces deux éléments fassent partie intégrale de cette réforme. À court terme, la mise en œuvre des 

recommandations du diagnostic récent de l’OMD serait un premier pas. Les programmes de 

renforcement des capacités fournis par les partenaires commerciaux ou les organisations 

internationales peuvent faciliter la mise en œuvre des certaines recommandations et renforcer les 

capacités des autorités de contrôle frontalier
50

. À long terme, le gouvernement devra également 

renforcer ses capacités de planification stratégique et de suivi au plus haut niveau de l’État, afin 

d’assurer que les réformes planifiées soient mises en œuvre et que toutes les administrations 

compétentes soient impliquées. La réalisation d’une étude sur le temps nécessaire à la mainlevée de 

l’OMD pourrait appuyer ce processus en facilitant l’identification des mesures prioritaires et le suivi 

de leur mise en œuvre au fil du temps.  

  

                                                      
49

 Selon les réponses du gouvernement tunisien aux questions des pays membres de l’OMC en 2005 (au moment 

où la dernière étude de l’OMC sur les politiques commerciales de la Tunisie), le gouvernement était 

déjà en train de commencer une telle étude en collaboration avec l’OMD et la Banque mondiale. 

50
 Notamment le Programme du Développement des Exportations, PDE III, de la Banque mondiale prévoit le 

renforcement des capacités de la Douane, et la Douane dialogue aussi avec l’UE concernant l’appui  

de ces efforts et la mise en place de contrôles a posteriori.  
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Encadré 3.7. L’étude sur le temps nécessaire à la mainlevée (TRS)  

 
L’étude du temps de dédouanement (TRS) est une méthode normalisée d’évaluation des résultats enregistrés 
par l’administration douanière et d’autres organismes et entités privées travaillant aux frontières (courtiers, 
transitaires et agents maritimes, transporteurs, etc.) en matière de facilitation des échanges. Cette méthode, 
élaborée à la suite d’initiatives similaires menées par l’administration douanière au Japon et aux États-Unis, a 
été approuvée par l’OMD en 1994 avant de prendre la forme d’un Guide méthodologique en 2002. Le TRS 
consiste en un diagnostic détaillé de l’efficacité des procédures aux frontières et détermine les actions 
correctives. À ce titre, elle constitue un instrument puissant d’évaluation de la performance des services des 
douanes et d’autres services frontaliers et offre un point de comparaison antérieur à la réforme qui peut servir 
un certain nombre d’objectifs politiques : 

 

 Menée sur plusieurs années, elle permet de suivre les progrès et d’évaluer l’efficacité de certaines 
réformes. Par exemple, les études du temps de dédouanement menées successivement au Japon (on 
en compte 9 entre 1991 et 2010) ont soutenu les réformes engagées pour réduire les temps d ’attente du 
fret maritime de 7 jours en 1991 à 2,6 jours en 2009, le dédouanement ayant été réduit en moyenne à 
3,1 heures (voir Graphique 3.7.1).  Les douanes japonaises ont également utilisé les études du temps de 
dédouanement pour mesurer l’impact de certaines réformes, comme la mise en œuvre du statut 
d’opérateur économique agréé (OEA). En 2009, les délais enregistrés par les opérateurs économiques 
agréés au Japon entre l’arrivée des marchandises et leur mainlevée étaient en moyenne plus courts de 
plus d’un jour que ceux des opérateurs économiques non agréés.  

Graphique 3.7.1. Les résultats des reformes de facilitation des échanges en Japon mesurés par 
l’étude du temps de dédouanement (TRS), 1991-2009. 

En heures 

 
  

      Source: Douane japonaise, 2009 

 Aujourd’hui plusieurs pays utilisent l’étude du temps de dédouanement comme instrument de 
comparaison interne et de soutien à la planification stratégique, comme les États-Unis, le Japon, le 
Mexique, la Corée, l’Australie, la Colombie et d’autres. Ainsi, en Australie, les douanes et les services de 
protection à la frontière ont conduit en 2007 une étude du temps de dédouanement, dont les résultats 
ont été publiés en 2009, et y recourent depuis lors tous les ans comme outil d’aide à la planification 
stratégique. L’étude du temps de dédouanement, qui couvrait toutes les procédures frontalières, 
notamment les procédures sanitaires et phytosanitaires (SP), gérées par 41 autres organismes 
gouvernementaux compétents, a mis en évidence un délai de 1,3 jour entre l’arrivée du fret maritime et 
sa mainlevée.  

 

 Dernièrement, certains pays ont également commencé à utiliser l’étude du temps de dédouanement 
dans un cadre international et régional. On peut par exemple citer l’étude « Trans-Tasman », réalisée en 
2010 sur l’initiative conjointe des services douaniers australiens et néozélandais pour identifier les 
possibilités de simplifier les échanges entre les deux pays. Les agents des douanes des deux pays ont 
défini ensemble la portée de l’étude, qui a conduit à la révision de 4 procédures frontalières identifiées 
comme cause de retards. Un autre exemple est l’étude pilote réalisée dans un couloir nord de la 
Communauté de l’Afrique de l’Est qui avait pour objectif de détecter les goulets d’étranglement dans les flux 
de marchandises entre le port de Mombasa au Kenya et le bureau des douanes à Kampala en Ouganda. 

 
En résumé, le TRS est un outil puissant d’évaluation de la performance des douanes et d’autres procédures 
frontalières, qui permet le suivi des progrès au fil du temps, aide à la planification stratégique et facilite les 
réformes dans un contexte international. À ce titre, elle soutient les efforts déployés par les pays pour 
renforcer leur intégration dans les CVM et, à l’échelle mondiale, appuie l’objectif global d’harmonisation des 
procédures douanières et de réduction du coût des transactions commerciales. Elle vient aussi conforter les 
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principes de simplification et d’harmonisation des procédures douanières sur le plan international énoncés 
dans la Convention de Kyoto de l’OMD dans l’optique d’une réduction du coût global du commerce.  
 

Source :  OCDE, Matsuda (2012) 

3.5 Les barrières aux échanges internationaux des services 

Jusqu’à présent, le programme de réforme du commerce tunisien a essentiellement porté sur la 

libéralisation des droits de douane sur les marchandises, et principalement avec l’Union européenne. 

Or, les secteurs de services participent tout autant aux CVM et font même partie du noyau dur de leurs 

activités. Par exemple, les services de transport, de logistique, et d’informatique connectent les 

vendeurs et les acheteurs, créant les opportunités de commerce et d’investissement. Les services aux 

entreprises, à leur tour, aident les entreprises à externaliser leurs activités non essentielles et ainsi à 

augmenter leur productivité. En effet, la consommation de services par la production manufacturière 

s’est intensifiée ces dernières années et certaines études montrent que le contenu en services aux 

entreprises de l’industrie manufacturière est associé à des prix à l’exportation plus élevés (Encadré 

3.8). La stratégie tunisienne de montée en gamme dans les CVM devra donc faire une grande place 

aux mesures quipeuvent améliorer la qualité des services offerts aux entreprises locales. La  réduction 

des obstacles aux échanges internationaux des services peut jouer un rôle important à cet égard
51

.  

Les services jouent déjà un rôle important dans l’économie tunisienne, mais sont dominés par le 

transport et le tourisme (Graphique 3.12). Les services représentent 59 % de la valeur ajoutée 

domestique en Tunisie et 20 % des exportations totales. La part du commerce extérieur des services 

en PIB tunisien, de 18 %, reste néanmoins faible par rapport à d’autres petites économies ayant un 

régime commercial et d’investissement ouvert, telles que le Maroc (24 %), la Belgique (40 %) ou 

l’Estonie (42 %). De plus, la structure des exportations des services de Tunisie reste dominée par les 

secteurs des transports et du tourisme
52

 et la part des TIC dans les exportations totales de services 

reste faible par rapport aux autres économies comparatrices (Tableau 3.3).  

Tableau 3.3 La part des exportations de TIC dans les exportations des services en Tunisie et d'autres 
pays comparateurs, 2013. 

Pays 
Exportation de services liés 
aux TIC (% des exportations 

de services, BdP) 

Belgique 43.13 

République tchèque  36.10 

Maurice 35.38 

Pologne 33.72 

Costa Rica 32.15 

Estonie 26.17 

Maroc 21.80 

Corée du Sud 21.59 

Tunisie 9.56 
Source: Banque mondiale, Indicateurs du développement dans le monde 

                                                      
51

 La réduction des obstacles aux échanges des services augmente l’offre des services disponibles pour les 

entreprises locales. Des autres mesures qui peuvent aider à améliorer la qualité des services locales 

incluent l’investissement dans les infrastructures physiques, le renforcement de cadre concurrentiel et 

une meilleure gestion des entreprises publiques opèrent dans les secteurs des services de base. Ces 

questions sont abordées plus en détail dans le Chapitre 4. 

52
 Ils représentaient ensemble 75 % des exportations tunisiennes de services commerciaux en 2012, ce qui se 

compare à la moyenne de 20 % que l’on trouve dans les pays de l’OCDE et dans le reste du monde. 
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Cette situation, rencontrée dans plusieurs pays MENA, contraste avec l’expérience des 

économies de l’Asie du Sud, où les TIC et d’autres services fournis aux entreprises représentent plus 

que 50 % des exportations totales de services (Graphique 3.13). Il est donc possible de stimuler 

davantage la croissance des services autres que le tourisme en Tunisie, et la corrélation négative entre 

le degré de restrictivité aux échanges des services, d’une part, et la performance de ces secteurs, 

d’autre part, (voir Encadré 3.9), suggère qu’une plus grande ouverture au commerce et à 

l’investissement pourrait aider à la Tunisie à augmenter la compétitivité de ces services. 

Graphique 3.12. Les importations et exportations de services de la Tunisie, moyenne 2008-2013. 

En millions de dollars 

Note : Nous utilisons la moyenne pour les années 2008-2013 afin de atténuer l’impact sur le commerce de la crise économique 
de 2008 et les évènements politiques en Tunisie en 2011. 
Source : FMI 
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Graphique 3.13. Composition des exportations de services dans le MENA et en Asie du Sud, 2008. 

 
Source : FMI 

Or, jusqu’à présent, la Tunisie a fait preuve de moins de volontarisme dans la libéralisation du 

commerce de services que du commerce de marchandises
53

. Les négociations sur les services 

engagées avec l’Union européenne ont été reportées et les négociations avec les partenaires régionaux 

font très peu de place aux dispositions sur les services. La Tunisie a également pris des engagements 

limités en ce qui concerne l’ouverture des secteurs de services dans le cadre de l’accord général sur le 

commerce des services (AGCS) de l’OMC
54

. Par conséquent, les barrières réglementaires aux 

échanges de services restent assez nombreuses, notamment en ce qui concerne les restrictions à 

l’entrée au marché ainsi que les obstacles à la concurrence (voir Chapitre 5 consacré aux services de 

base en Tunisie). De plus, quelques entraves réglementaires limitent la capacité des fournisseurs de 

services domestiques à exporter, ce qui restreint leur capacité d’intégrer certaines CVM de services
55

.  

 

 

 

                                                      
53

 Il existe quatre façons d’échanger des services, qui sont définies comme « modes » dans l’Accord général sur le 

commerce des services (AGCS) de l’OMC: i) Mode 1 concerne la «  fourniture transfrontière » des 

services d’un pays à un autre ; ii) Mode 2 concerne la « consommation à l’étranger » c’est-à-dire 

l’utilisation d’un service par des consommateurs d’un pays à l’étranger ; iii) Mode 3 ( « présence 

commerciale ») comporte à l’établissement de filiales étrangers par une entreprise en vue de la 

fourniture de services dans un autre pays; et, enfin,  iv) Mode 4  (communément appelé « présence de 

personnes physiques ») concerne le déplacement de personnes afin de fournir des services à l’étranger. 

54
 La Tunisie a notifié ses engagements pour trois secteurs sur 77 couverts par l’AGCS (la télécommunication, 

le secteur financier et le tourisme) ce qui se compare aux sept secteurs notifiés par le Maroc, neuf 

secteurs notifiés par la Turquie et 11 par la Jordanie. Voir GATS/SC/87 et GATS/SC/87/Suppl.2. 

55
 Par exemple, les acteurs économiques rapportent qu’il est formellement interdit à un prestataire de services 

d’exercer des activités d’importation ou d’exportation en raison de la définition stricte du statut de 

« commerçant » figurant dans la loi sur les opérations de change. Selon les entreprises, l’obligation 

d’opérer auprès d’une banque tunisienne limite les opportunités de l’utilisation du paiement 

électronique et ainsi bloque le développement du commerce électronique. Les informations acquises 

lors des entretiens avec les associations patronales en Tunisie (UTICA, CONNECT, TACT) en 2014. 
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Encadré 3.8. Importance des secteurs de services pour la compétitivité de l’industrie manufacturière. 

 
Sur le plan conceptuel, les services peuvent avoir un impact sur la compétitivité des entreprises 
manufacturières : i) en contribuant à réduire les coûts au minimum (services de gestion électronique de la 
chaîne d’approvisionnement ; systèmes informatiques de télésurveillance des installations, des services et du 
matériel d’équipement industriels, etc.) ; ii) en accroissant la valeur du produit final (services de conception ; 
services de marketing ; services après-vente, etc.) ; iii) en facilitant l’accès à un marché ou à un groupe de 
consommateurs (services de transport et de logistique ; services informatiques et solutions de « données 
massives » ; services de conformité aux normes de la chaîne logistique, etc.). Certaines études montrent que 
la consommation de services par la production manufacturière s’est intensifiée ces dernières années (Nordas 
et Kim, 2013). Par exemple, la part croissante des logiciels embarqués dans les véhicules ces dix dernières 
années a augmenté la part des services dans le coût de production des constructeurs automobiles. S’il est 
vrai que cette évolution n’a rien d’étonnant pour les entreprises sur le marché, elle a des implications 
importantes sur la formulation des politiques par les gouvernements. 
 
Tout d’abord, elle met en évidence l’importance de faciliter l’accès à des services de grande qualité pour 
améliorer la performance du secteur manufacturier. On peut y parvenir de différentes manières, notamment 
en réduisant les obstacles à la participation étrangère dans les secteurs de services. De récentes études font 
apparaître qu’une réduction de la restrictivité des IDE dans les secteurs de services a des répercussions 
positives sur la productivité totale des facteurs (PTF) des entreprises manufacturières (voir par exemple 
Duggan et al., 2013 pour l’Indonésie ; Arnold, Javorcik et Matoo, 2011 pour la République tchèque ; Arnold et 
al., 2010 pour l’Inde). D’autres études notent un lien positif semblable entre l’augmentation des stocks d’IDE 
dans les services et la productivité des entreprises manufacturières (voir par exemple Fernandes et Paunov, 
2008 pour le Chili). Certaines étude  comparatives donnent également à penser que les économies de 
marchés disposant de secteurs des services ouverts sont souvent plus compétitives dans le secteur 
manufacturier (Francois et Wörz, 2008 ; Nordås, 2010).  
 
Cette évolution souligne également la nécessité d’une réforme générale du régime commercial, comprenant 
des mesures qui facilitent tout autant le commerce des marchandises que celui des services. L’accès aux 
services de grande qualité sous forme d’intrants, y compris étrangers, devient aussi important que l’accès aux 
produits intermédiaires. Ce constat concorde avec les récentes conclusions du FMI (2013) selon lesquelles 
l’ouverture des secteurs de services en Tunisie profitera à court et à long terme au secteur manufacturier ; en 
revanche, les retombées bénéfiques des réductions tarifaires peuvent être faibles si elles ne s’accompagnent 
pas d’un accroissement de la concurrence dans les secteurs de services (c’est parce que les réductions de 
prix provoqué par la baisse des droits de douane  pouvant se trouver absorbées par les marges bénéficiaires 
plus élevées des prestataires de services de transport et de distribution, au lieu d’être répercutées aux 
consommateurs (Hummels et al., 2009 ; Francois et Wooton, 2010). 

Du point de vue de la chaine de valeur, les restrictions appliquées aux échanges des services qui 

limitent l’offre ou la qualité des services disponibles localement peuvent s’avérer coûteuses pour les 

secteurs économiques en aval, qui l’utilisent comme intrants dans leur production. Par exemple, les 

restrictions sur les services professionnels et des télécommunications peuvent entraver la croissance 

du secteur de l’externalisation des fonctions de l’entreprise (BPO) qui en fait un usage relativement 

plus intensif, tandis que les restrictions sur les échanges des services de transport, d’énergie et de 

distribution peuvent avoir des répercussions sur la compétitivité de la production manufacturière. En 

effet, les services représentent 19 % de la valeur ajoutée des exportations manufacturières tunisiennes 

(Graphique 3.14).  
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Graphique 3.14. Part des services domestiques dans les exportations manufacturières tunisiennes en 
valeur ajoutée, 2012, %. 

 
Note : Estimations du Secrétariat de l’OCDE basées sur les données de l’INS 
Source : OCDE, INS 

Graphique 3.15. La part des différents secteurs de services dans la valeur ajoutée domestique totale de 
services dans les exportations manufacturières tunisiennes, 2010.  

En %  

 
Note : Estimations du Secrétariat de l’OCDE basées sur les données de l’INS 
Source : OCDE, INS 

Les services de transport et du commerce représentent près d’un quart de toute la valeur ajoutée 

domestique des services dans les exportations manufacturières tunisiennes (Graphique 3.15) et les 

services financiers, professionnels et des télécommunications sont également importants. Vu que la part 
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des services aux entreprises dans la production tend à augmenter avec le niveau de technologie et 

qu’elle est associée à des prix à l’exportation plus élevés
56

, l’absence relative des services aux 

entreprises parmi les intrants des exportations manufacturières tunisiennes peut également être 

révélatrice d’obstacles à l’accès à ces services ou être symptomatique de leur faible valeur ajoutée.  

Cela souligne l’importance de mesures qui corrigent les restrictions au commerce et à 

l’investissement de différents services. Quelques études récentes cherchent à mesurer le degré de 

restrictivité des secteurs de services tunisiens
57

. Ainsi, Borchert, Demartino et Mattoo (2010) et Rouis 

et Tabor (2013) utilisent les indices de restrictivité des échanges de services de la Banque mondiale et 

trouvent que le niveau de restrictivité trouvé en Tunisie est assez élevé, les obstacles dans les secteurs 

financiers et dans les secteurs du commerce étant particulièrement importantes. Une autre étude 

réalisée par CEPII (2011) calcule les équivalents tarifaires en ad valorem des restrictions aux 

échanges des services dans 65 pays, y compris la Tunisie
58

, et révèlent qu’elles équivalent à un droit 

de douane ad valorem de 58 %, ce qui est considérablement supérieur au niveau des droits de douane 

moyen appliqué en Tunisie. Enfin, le gouvernement tunisien a mené sa propre étude sur la restrictivité 

des services dans le pays, fournie par l’Institut Tunisien de la Compétitivité et des Études 

Quantitatives (ITCEQ) au Ministère du Développement Régional et de la Planification, dans la 

perspective du lancement des négociations sur les services avec l’UE (ITCEQ, 2010). Cette étude 

estime que l’impact de la restrictivité des services en Tunisie équivaut à un droit de douane ad 

valorem de 40 % et que les restrictions touchant au secteur de la télécommunication et des services 

bancaires ont un impact particulièrement élevé sur les échanges (il s’agit d’un impact équivalent à un 

droit de douane supérieur à 100 %). 

Ces études montrent que les restrictions réglementaires aux échanges des services en Tunisie ont 

un impact environ quatre fois plus important sur les coûts du commerce bilatéral que les droits de 

douane appliqués dans le pays
59

. Néanmoins, les résultats varient sensiblement en ce qui concerne 

aussi bien le niveau global de restrictivité que la restrictivité relative de différents secteurs. En tenant 

compte du fait que toutes ces études utilisent des méthodologies différentes et couvrent des périodes 

et secteurs différents, la formulation de conclusions claires du point de vue de l’action publique 

devient encore plus compliquée. Par exemple, les résultats de l’étude de l’ITCEQ semble sous-évaluer 

le dégrée de restrictivité par rapport aux estimations du CEPII (2011)
60

 et trouvent des niveaux de 

restriction distinctes pour les différents secteurs. Les résultats de la Banque mondiale diffèrent 

également des estimations nationales. Ceci illustre la nécessité d’affiner la méthodologie visant à 

mesurer le niveau de restrictivité des secteurs des services en Tunisie afin de permettre aux autorités 

                                                      
56

 Selon les estimations présentées dans Nordas et Kim (2013), une augmentation d’un point de pourcentage de 

la part des services aux entreprises dans la production brute correspond à une augmentation de 6 à 

7,5 % des prix à l’exportation. Voir également : Francois et Reinert (2007). 

57
 Des analyses plus anciens fournissent également quelques estimations générales du degré probable de 

restriction des services en Tunisie et des avantages associés de la libéralisation (Galal et Hoekman, 

2004 ; Konan et Maskus, 2004). 

58
 Le CEPII (2011) utilise la base de données GTAP (Global Trade Analysis Project) afin de calculer les 

équivalents tarifaires des restrictions aux échanges des services pour tous les pays couverts dans GTAP.  

59
 Les équivalents tarifaires en ad valorem des restrictions des services en Tunisie sont estimés à 40-60 % 

(ITCEQ, 2010 ; CEPII (2011)) pendant que le taux moyen des droits de douane appliqué est de 14 %. 

60
 Dans la mesure où cette sous-estimation de la restriction n’est pas cohérente – par exemple l’indice de 

l’ITCEQ est plus élevé pour les télécommunications fixes – il est plus difficile de tirer des 

conclusions probantes concernant l’importance, la source et la répartition des avantages éventuels.  
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publiques de tirer des conclusions fiables sur les coûts du niveau des restrictions actuel et les 

avantages d’une plus grande ouverture
61

.  

À cet effet, le gouvernement tunisien a entamé des discussions avec l’OCDE sur une éventuelle 

intégration du pays à la base de données de l’OCDE sur la restrictivité des échanges de services 

(IRES) (Encadré 3.9)
62

. L’emploi de l’IRES pourrait permettre aux autorités tunisiennes d’évaluer le 

degré de restrictivité des différents secteurs de services dans le pays en utilisant une méthode 

cohérente et examinée par les pairs, et de comparer ces résultats à ceux des autres pays couverts, 

notamment ceux dont la Tunisie cherche à s’inspirer au regard de leur position dans les CVM. Par 

ailleurs, le simulateur des résultats d’IRES disponible en ligne permet au gouvernement de réaliser 

une auto-évaluation en vue de préciser ses priorités et d’appuyer les processus internes de réforme
63

. 

Au-delà de cet exercice, le gouvernement pourrait s’engager dans une négociation avec ses 

partenaires commerciaux principaux afin d’identifier des mesures qui peuvent être mutuellement 

avantageux. Par exemple, alors que les pays de l’UE sont susceptibles d’être intéressés par une plus 

grande libéralisation du Mode 3 des échanges des services en Tunisie (ayant des opérateurs 

économiques qui peuvent profiter de nouvelles opportunités d’investissement créées par une telle 

libéralisation), la Tunisie pourrait obtenir des concessions en ce qui concerne le Mode 4 et la 

reconnaissance mutuelle des compétences ainsi que le Mode 2, notamment dans le domaine des 

services des santé (à savoir, la transférabilité de l’assurance-santé). 

En résumé, au regard de l’interdépendance accrue entre marchandises et services, les décideurs 

publiques ne peuvent plus axer leur politique commerciale uniquement sur la libéralisation 

d’échanges de marchandises. Ce constat peut amener le gouvernement tunisien à revoir sa stratégie 

vis-à-vis des échanges de services, qui ont jusqu’à présent pris du retard par rapport aux échanges de 

biens. Il peut s’avérer nécessaire d’assurer en particulier une plus grande ouverture aux intrants 

importants pour d’autres secteurs économiques tunisiens dont le gouvernement souhaite renforcer la 

compétitivité. Il s’agit notamment des services du commerce, de transport et des télécommunications 

ainsi que les services financiers, professionnelles et les services aux entreprises. Dans la mesure où 

certains secteurs de services tendent à employer une main-d’œuvre relativement plus qualifiée et à 

verser des salaires plus élevés (tels que les services juridiques, de l’ingénierie ou services financiers), 

les mesures qui facilitent leur expansion – y compris la facilitation des échanges – pourraient faire 

partie de la solution au problème du chômage des jeunes diplômés. 

 

 

 

                                                      
61

 La sous-estimation du degré de restrictivité des secteurs de services conduirait à une sous-estimation des 

avantages éventuels de la libéralisation.  

62
 Le gouvernement a officiellement exprimé son désir d’être officiellement intégrée dans la base de donnés 

IRES à travers une lettre envoyé au Secrétaire Générale de l’OCDE en mai 2014. Pour plus 

d’informations tirées de la base de données, veuillez consulter l’adresse suivante : 

http://www.oecd.org/tad/services-trade/towardsaservicestraderestrictivenessindexstri.htm.  

63
 Afin de faciliter la compréhension de la méthodologie d’IRES et leur utilisation par le gouvernement tunisien, 

l’OCDE a organisé des visites des expertes du gouvernement tunisien à Paris afin de discuter la 

méthodologie et le processus de collecte des informations sur les réglementations qui concernent les 

secteurs des services et qui sont requises pour calculer cet index. De plus, un expert tunisien a entamé 

la collecte des informations sur les réglementations applicables aux quatre secteurs (à savoir le 

transport maritime, la télécommunication, les services juridiques et les services informatiques) en 

utilisant la méthodologie de l’OCDE. 

http://www.oecd.org/tad/services-trade/towardsaservicestraderestrictivenessindexstri.htm
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Encadré 3.9. Indice de restrictivité des échanges de services (IRES) de l’OCDE. 

 
La base de données de l’IRES sur les réglementations rassemble des informations provenant de plus de 16 
000 lois et réglementations en vigueur dans 18 secteurs et 40 pays (les 34 Membres de l’OCDE, l’Afrique du 
Sud, le Brésil, la Chine, l’Inde, l’Indonésie et la Fédération de Russie). Les données ont été recueillies par le 
Secrétariat de l’OCDE sur la base d’une méthodologie commune approuvée par les Membres. Elles ont fait 
l’objet de vérifications et d’un examen par les pairs dans les pays membres. Celles qui concernent les 
économies émergentes ont été partagées avec elles mais doivent être considérées comme provisoires tant 
qu’elles n’ont pas été vérifiées. Les mesures se répartissent en cinq catégories :  

 Restrictions touchant l’entrée sur le marché  

 Restrictions touchant le mouvement des personnes  

 Autres mesures discriminatoires  

 Obstacles à la concurrence  

 Transparence de la réglementation  
 
Les trois premières catégories concernent des mesures visant l’accès au marché et le traitement national, la 
quatrième les données sur les réglementations en faveur de la concurrence, ou l’absence de telles 
réglementations, et la cinquième des informations objectives sur les procédures administratives. Tous les 
secteurs reposent sur le même ensemble de mesures essentielles, même si les données peuvent différer d’un 
secteur à l’autre. Il existe par exemple des données sur les restrictions de la participation étrangère dans tous 
les secteurs, mais les restrictions éventuellement appliquées ne sont pas nécessairement les mêmes d’un 
secteur à l’autre. En outre, certaines mesures mettent en évidence la nature et la structure du marché de 
chaque secteur. C’est notamment le cas en ce qui concerne les diverses mesures relatives à la 
réglementation en faveur de la concurrence dans les industries de réseau ou des conditions d’obtention des 
licences dans les services professionnels réglementés, entre autres. Les mesures sont enregistrées dans la 
base de données ÍRES sur la base de la nation la plus favorisée et les accords commerciaux préférentiels ne 
sont pas pris en compte.  Les premières estimations économétriques qui utilisent les données d’IRES 
montrent qu’il a un lien positif entre, d’une part, la restrictivité dans les services telle que mesurée par l’IRES 
et, d’autre part, une meilleure performance à l’exportation des services (Graphique 3.3.1), 

Graphique 3.9.1. Impact de la réforme sur les échanges de services, par secteur. 

Variation en % des exportations et importations découlant d’une réduction de 5 points de base de l’IRES 

  

 

Graphique 3.9.2.  IRES et performance des banques commerciales. 
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Note : la catégorie « IRES faible » regroupe les valeurs comprises entre le score le plus faible et la médiane, moins un écart 
type de 0.5. La catégorie « IRES moyen » regroupe les valeurs comprises entre la limite supérieure de la catégorie précédente 
et la moyenne, plus un écart type de 0.5. La catégorie « IRES élevé » regroupe les valeurs comprises entre la limite supérieure 
de la catégorie IRES moyen et le score le plus élevé. Sources : IDM, OCDE.  
 

Source : OCDE (2014)  
Plus d’informations sont disponibles sur le site : www.oecd.org/fr/tad/echanges-services/indice-restrictivite-
echanges-services.htm  

3.6. D’autres obstacles non tarifaires au commerce  

L’expansion des CVM et la réduction des droits de douane au niveau mondial au cours des 

dernières décennies ont fait apparaître de manière de plus en plus claire la complémentarité entre 

ouverture du marché et réforme réglementaire. Même dans des situations où les droits de douane 

avaient été entièrement supprimés, il persistait d’importants obstacles réglementaires au commerce – 

par exemple, s’il est difficile d’obtenir une licence d’importation ou de démarrer une activité dans un 

pays,  il est peu probable qu’une réforme douanière produise à elle seule les effets économiques 

escomptés. En effet, certaines des plus importantes négociations commerciales en cours actuellement, 

tels que le Partenariat transatlantique de commerce et d’investissement (TTIP) ou le Partenariat Trans-

pacifique (TPP), s’intéressent aux moyens d’harmoniser les réglementations divergentes des 

économies participantes pour faciliter les échanges. La réforme de la réglementation joue donc un rôle 

important dans la poursuite des objectifs d’intégration dans les CVM.  Outre la facilitation des 

échanges et la réduction des obstacles aux échanges des services, les gouvernements peuvent réduire 

les coûts du commerce pour les entreprises en s’engagement dans une réforme visant à améliorer la 

qualité des réglementations domestiques ainsi qu’en renforçant la qualité des systèmes nationaux de 

certification et d’évaluation de conformité. Bien que le gouvernement tunisien ait récemment lancé 

une nouvelle initiative visant à identifier, et ensuite à réviser, les procédures douanières 

particulièrement contraignantes aux entreprises, une réforme plus vaste restera nécessaire afin 

d’améliorer la qualité des nouvelles régulations et d’augmenter la transparence et la cohérence du 

système réglementaire tout entier.  

Parmi les efforts actuellement déployés par le gouvernement pour limiter les obstacles 

réglementaires imposés aux entreprises, on peut citer l’exemple de la « guillotine réglementaire », qui 

vise l’identification et la rationalisation des réglementations qui sont perçues comme particulièrement 

contraignantes par les entreprises. L’initiative, lancée par le Ministère de l’économie et des finances 

avec le soutien de la SFI en 2012, est menée en collaboration avec le secteur privé. 446 formalités ont 

été passées en revue (dont 60 % concernaient les douanes). En définitive, une liste de 200 formalités a 

été établie et fera l’objet d’un examen public-privé en vue de les rationaliser
64

. Le processus est 

toujours en cours, et il serait utile que le gouvernement fournisse une feuille de route claire pour 

mener à bien les dernières étapes. Le calendrier des révisions et des rationalisations réglementaires ne 

devrait notamment pas être trop long, et devra être respecté une fois fixé. L’expérience des 

                                                      
64 Pour plus d’informations sur la guillotine (en français), veuillez consulter l’adresse suivante : 

http://www.tsi.tn/uploads/news/Document%202%20DU%20200212.pdf  [dernier accès le 7 mai 2014]. 

http://www.oecd.org/fr/tad/echanges-services/indice-restrictivite-echanges-services.htm
http://www.oecd.org/fr/tad/echanges-services/indice-restrictivite-echanges-services.htm
http://www.tsi.tn/uploads/news/Document%202%20DU%20200212.pdf
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gouvernements de l’OCDE montre que la guillotine réglementaire peut s’avérer très utile pour 

simplifier les formalités qui pèsent sur les entreprises et ce, de manière relativement rapide et 

efficiente en termes de ressources (OCDE, 2012). L’approche de la Tunisie, qui repose sur 

l’introduction desprojets de pilotage dans un groupe des ministères limité afin d’élargir la portée du 

programme à l’avenir, s’inscrit aussi dans les bonnes pratiques internationales
65

. À long terme, 

cependant, il sera nécessaire d’engager une réforme plus approfondie en s’attaquant au caractère 

redondant, cumulé, contradictoire ou particulièrement contraignant des réglementations sur lesquelles 

reposent les formalités en Tunisie. En effet, les résultats des études récentes sur la Tunisie et les 

entretiens réalisés auprès du secteur privé au cours de cet examen indiquent qu’une réforme visant à 

simplifier les formalités et à améliorer la qualité des réglementations en Tunisie aura un impact 

important sur les coûts du commerce et, partant, sur la capacité des entreprises à participer aux CVM 

(Banque mondiale, 2014). 

 

Les pouvoirs publics disposent de toute une série d’outils et de pratiques exemplaires pour les 

aider à améliorer la qualité des règlementations dans le pays (voir Tableau X pour un aperçu général 

de ces outils). Certaines de ces bonnes pratiques concernent le processus d’élaboration des 

réglementations, notamment la conduite des analyses ex ante de l’impact de la réglementation (AIR) 

ainsi que l’obligation de soumettre les projets de loi aux consultations publiques. D’autres pratiques 

impliquent des méthodes de contrôle de la qualité une fois les réglementations élaborées, notamment 

la nécessité de conduire périodiquement des examens des réglementations existantes en vue de leur 

possible rationalisation (par exemple la création d’un registre unique de toutes les réglementations 

nationales). L’utilisation progressive de certains de ces outils pourrait permettre au gouvernement 

tunisien de réaliser une réforme réglementaire plus durable, qui irait au-delà des initiatives de 

simplification ponctuelles
66

.  

 
Tableau 3. 4 Vue d’ensemble des bonnes pratiques réglementaires dans les pays de l’OCDE 

Planification prospective et 
déclarations d’intention en 
matière de réglementation 

- Une entité officielle prépare et publie un calendrier réglementaire pour la 
période réglementaire à venir (l’année à venir, par exemple), dans le cadre de 
sa planification prospective. 
 
- Quand un nouveau texte est envisagé, une déclaration d’intention en matière 
de réglementation est publiée sur le site Web de l’entité. Elle annonce l’objectif 
du texte et le calendrier prévisionnel applicable, entre autres. 
 

Analyse ex ante d’impact de la 
réglementation (AIR)  

- Dès les premiers stades du processus, on prépare une analyse d’impact de 
la réglementation (AIR) visant à examiner les coûts et les avantages probables 
du texte proposé et les autres solutions pouvant être envisagées (grâce à une 
analyse coûts/avantages). 
 
- Les parties prenantes sont consultées dans le cadre de la préparation de 
l’AIR. Un organisme de contrôle situé à un niveau élevé de la hiérarchie 
administrative veille à la qualité des AIR réalisées par les entités publiques. 
 

Publication d’un projet de 
texte et consultations 

- Un projet de texte et l’AIR correspondante sont publiés à l’avance (sur le site 
Web de l’entité, par exemple), avec une invitation à les commenter. 
 

                                                      
65

 Cette approche permet au gouvernement d’éviter des erreurs et ajuster la méthodologie en fonction des 

problèmes rencontres ainsi évitant  des changements réglementaires hâtifs.   

66
 Pour former un jugement complet sur la façon d’améliorer le processus d’élaboration et d’évaluation de la 

réglementation en Tunisie, le gouvernement pourrait envisager d’entreprendre l’examen de la réforme 

de la réglementation en partenariat avec la Direction de la gouvernance publique et du 

développement territorial de l’OCDE. Cet examen peut notamment porter sur les lignes d’action 

envisageables pour mettre en place une évaluation de l’impact de la réglementation au niveau central 

et local et sur la systématisation des procédures réglementaires dans le pays. 
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- Une période suffisante est prévue pour les consultations (les exigences 
minimum applicables aux consultations peuvent, par exemple, être prévues 
par la loi), et les commentaires reçus sont dûment examinés. L’entité peut, par 
exemple, être tenue de répondre aux commentaires ou de les publier en 
précisant pourquoi ils ont été pris en compte ou non. 
 

Registre de tous les textes en 
vigueur et examen ex post 

- Une fois le projet de texte adopté, il est inscrit au registre de tous les textes 
en vigueur au sein du pays, et tous les citoyens et les agents économiques 
peuvent le consulter. 
 
- Le gouvernement procède à des examens périodiques du stock de 
réglementation afin de supprimer, de limiter ou de rationaliser tout 
chevauchement, tout conflit ou tout doublon entre les différents textes. 

Source : OCDE 

Afin de rendre la réglementation domestique plus favorable à l’investissement et aux échanges, 

certains aspects des reformes des systèmes de réglementation revêtent une importance particulière. 

Ils correspondent aux Principes de réglementation efficiente de l’OCDE pour l’ouverture des 

marchés, présentés dans l’Encadré 3.10.  Outre les principes de transparence et la conduite des 

consultations publiques, les principes soulignent l’importance de respecter les standards 

internationaux et de rationaliser des procédures d’évaluation de la conformité. En effet, les entretiens 

menés dans le cadre de cette étude indiquent que des avancées dans ces deux domaines seront 

importantes afin de faciliter l’accès des entreprises tunisiennes à des marchés qui exigent 

l’adaptation à des normes spécifiques de la chaîne d’approvisionnement. Les programmes d’appui 

actuellement menés par l’UE pourraient aider à la Tunisie à améliorer la qualité des systèmes de 

conformité et de certification dans le pays
67

.   

 
 

Encadré 3.10. Les principes de réglementation efficiente de l’OCDE pour l’ouverture des marchés 

 
Pour éviter que la réglementation n’entrave ou ne limite l’ouverture des marchés, et faire en sorte que 
l’infrastructure réglementaire des pays soit en adéquation avec leur ambition de participer aux chaînes de 
valeur mondiales (CVM), des principes de « réglementation efficiente » devraient être intégrés dans les 
procédures et pratiques de réglementation nationales.  Six principes ont ainsi été identifiés par les décideurs 
de politique commerciale de l’OCDE comme étant essentiels à l’application d’une réglementation favorable au 
marché ainsi qu’aux échanges et à l’investissement.  
 
1) Transparence et ouverture de la prise de décision : Les entreprises, les particuliers et les investisseurs 
étrangers cherchant à entrer sur un marché doivent disposer d’informations appropriées sur les 
réglementations nouvelles et modifiées pour pouvoir fonder leurs décisions sur une évaluation exacte des 
coûts, des risques et des débouchés potentiels. 
 
2) Non-discrimination : La non-discrimination signifie l’égalité des chances en matière de concurrence entre 
des biens et des services comparables quel que soit le pays d’origine. 
 
3) Absence de restrictivités inutiles aux échanges : Les gouvernements doivent recourir à une 

réglementation qui ne restreigne pas les échanges au-delà de ce qui est nécessaire pour atteindre des 
objectifs légitimes. 
 
4) Application de mesures harmonisées au niveau mondial : Respecter des normes et réglementations 

différentes pour des produits comparables peut imposer des coûts non négligeables aux entreprises réalisant 
des échanges à l’échelle mondiale. La réglementation nationale doit, autant qu’il est possible et souhaitable, 
être fondée sur des mesures ayant fait l’objet d’une harmonisation internationale. 
 
5) Rationalisation des procédures d’évaluation de la conformité : Lorsqu’il n’est pas possible, nécessaire 
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 L’UE appuie le développement du système de certification et d’évaluation de conformité en Tunisie à travers 

des programmes de renforcement des capacités (INORPI et TUNAC) menés dans le cadre des 

programmes PDE II, PDE III ainsi que le Programme de Modernisation Industriel.  
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ou souhaitable d’adopter des mesures harmonisées à l’échelle internationale, reconnaître l’équivalence des 
mesures réglementaires de partenaires commerciaux ou les résultats des évaluations de la conformité 
réalisées dans d’autres pays peut limiter les effets négatifs des différences réglementaires entre pays et des 
redondances au niveau des systèmes d’évaluation de la conformité. 
 
6) Application des principes relatifs à la concurrence dans l’optique de l’ouverture des marchés : 

L’accès au marché peut se trouver limité par des mesures réglementaires ne tenant pas compte des 
comportements anticoncurrentiels ou par l’impossibilité de remédier à de telles pratiques, notamment 
lorsqu’elles émanent d’entreprises en place qui sont également, le plus souvent, des entreprises nationales. 
 
Ces principes sont utilisés depuis leur adoption en 2003 pour évaluer le degré d’ouverture du marché et de 
solidité des systèmes de réglementation nationaux dans les États membres de l’OCDE, les pays en cours 
d’adhésion à l’OCDE et les partenaires clés, et orientent les débats de l’OCDE sur les questions de politique 
commerciale.  
 

Source :  OCDE (2003) « Intégration de l’ouverture des marchés dans le processus de réglementation : caractéristiques des 
pratiques observées dans les pays de l’OCDE », TD/TC/WP(2002)25/FINAL, 17 février 2003. 
 

Il est important à souligner que les avancées dans ce domaine permettront aux entreprises 

tunisiennes de pénétrer plus facilement le marché européen. En effet, les études de l’OCDE montre 

que l’incapacité de certaines entreprises à satisfaire des standards de qualité à l’étranger pose un 

obstacle important aux fournisseurs désirant pénétrer des nouvelles chaînes de valeur ou de nouveaux 

marchés (OECD, 2005 ; OECD, 2014). Cela a notamment une incidence sur les producteurs agricoles, 

qui sont obligées de satisfaire des standards sanitaires et phytosanitaires (SPS) élevés, mais aussi sur 

les producteurs des produits mécaniques et électroniques qui font objets de nombreux exigences 

techniques (OCDE, 2005)
68

. Ainsi, le gouvernement tunisien peut intensifier ses efforts dans la 

négociation des accords de reconnaissance mutuelle avec les principaux partenaires commerciaux tout 

en cherchant de nouvelles opportunités dans les marchés où les standards de qualité posent mois 

d’obstacles aux producteurs tunisiens (Encadré 3.11)    
 

Encadré. 3.11. Mesures sanitaires et phytosanitaires 

 
La légitimité des mesures sanitaires et phytosanitaires (SPS) a été mise en question, particulièrement par les 
pays en développement, du fait que ces standards sont plus rigoureux que ceux du Codex Alimentarius et 
peuvent ainsi constituer des barrières au commerce et à l’entrée de nouveaux acteurs sur le marché. En effet, la 
multiplication de standards privés et l’hétérogénéité des régulations publiques rendent de plus en plus difficile 
l’accès au marché par les producteurs des pays en développement (Hammoudi, 2009). Les pays en 
développement peuvent manquer de capacités administratives et techniques, ainsi que de ressources 
financières, pour respecter les mesures SPS, qui sont parfois appliquées de manière discriminatoire. 
 
Les producteurs doivent évaluer les coûts et bénéfices associés à leur implication sur différents marchés. Dans 
certains cas, approvisionner le marché local ou régional imposant des standards moins stricts et offrant plus de 
temps pour mettre en œuvre certaines mesures peut s’avérer avantageux (BM, 2005). En effet, les coûts élevés 
associés au respect des normes européennes contribuent à l’augmentation du commerce agricole régional et 
Sud-Sud. Par exemple, la production d’agrumes du Maroc se détourne progressivement des marchés 
traditionnels européens pour s’orienter vers la Russie ayant des standards moins contraignants et donc moins 
coûteux à respecter. Les producteurs sud-africains vendant leur production sur les marchés africains, asiatiques 
et du Moyen-Orient moins rémunérateurs que les marchés européens peuvent souvent réaliser une marge 
similaire en prenant en compte le fait que des standards moins exigeant permettent de réduire le coût des 
intrants, des audits et des contrôles. Respecter des standards moins exigeants en visant les marchés régionaux 
peut servir de socle au respect de standards plus exigeants sur le plus long terme (PEA, 2014). 
 
Les coûts de mise en conformité avec les mesures SPS sont parfois plus visibles que les bénéfices étant donné 
que ces derniers sont souvent immatériels, visibles sur le long terme, et bénéficient à des acteurs qui n’ont pas à 
assumer les coûts liés à la mise aux normes. La perception répandue, mais souvent erronée, que les coûts 
dépassent les bénéfices décourage des investissements nécessaires, augmentant ainsi le risque commercial lié 
à la sécurité sanitaire des aliments. Des standards exigeants peuvent être des catalyseurs du changement en 
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 Ainsi, 19,2 % des notifications des barrières non-tarifaires imposées sur les exportations des pays émergentes 

concernent les produits mécaniques et électroniques. Voir OCDE, 2005. 
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encourageant des investissements dans la modernisation de la chaine de valeur, l’adoption de meilleurs 
pratiques, et la clarification du rôle du gouvernement. Le processus de mise en conformité peut résulter en un 
commerce plus durable et lucratif, comme le démontrent les études de cas de l’horticulture thaïlandaise et 
kenyane, les crevettes du Nicaragua et les épices indiennes (BM, 2005). 
 
Le respect des mesures SPS doit être considéré dans le contexte plus large de la compétitivité plutôt qu’à travers 
des interventions isolées. Ces normes ne peuvent pas être atteintes si certaines faiblesses importantes 
persistent. Si une entreprise a déjà réalisé des progrès significatifs en terme de contrôle qualité et de logistique, 
elle aura vraisemblablement la capacité à respecter des normes de qualité (BM, 2005). Les gouvernements et 
les entreprises meneuses jouent un rôle important dans le respect des mesures SPS. Les gouvernements 
peuvent développer des systèmes d’inspection et des laboratoires de test et établir des écoles ou des centres de 
formations spécialisés, alors que les entreprises peuvent fournir une assistance technique ainsi que des 
formations. Une certification publique peut être nécessaire dans des chaînes de valeur fragmentées alors que les 
entreprises peuvent appuyer la mise en œuvre des normes dans des chaînes de valeur plus intégrées (PEA, 
2014). Ces efforts de mise en conformité doivent prendre en compte l’orientation que prennent les futurs 
standards ainsi que les risques à venir (BM, 2005). 
 
La Tunisie pourrait donc chercher à diversifier ses marchés d’exportation en ciblant les marchés des pays 
émergents et en développement offrant des mesures SPS moins exigeantes tout en encourageant la mise en 
conformité avec les normes de l’Union Européenne (UE) pour les principaux produits agricoles actuellement 
exportés vers l’UE. Certaines entreprises ont d’ailleurs déjà pris l’initiative d’explorer de nouveaux marchés en 
Asie, par exemple pour le concentré de tomates. Ces initiatives doivent être activement soutenues par l’APIA. En 
parallèle, la Tunisie doit soutenir la mise en œuvre des normes européennes, à travers par exemple le plan 
d’action UE-Tunisie d’avril 2014. Ce plan a pour objectif d’améliorer la sécurité sanitaire des aliments et de 
faciliter le commerce de produits agricoles avec l’UE sur la base de réformes et de la modernisation du secteur 
de la santé animale et végétale. Il vise en particulier à: poursuivre la mise en œuvre des exigences de l’accord 
de l’OMC sur les mesures SPS; appliquer progressivement les lois européennes de sécurité sanitaire des 
aliments ; mettre en place des contrôles de la santé végétale et animale au niveau de la production et des 
produits finis; développer une stratégie de renforcement des institutions, y compris des laboratoires; réguler la 
vente de certaines substances, y compris les produits phytosanitaires, et garantir le suivi des résidus de ces 
substances dans les produits alimentaires; et renforcer les politiques sur l’éradication des principales zoonoses 
et des maladies animales contagieuses transfrontalières. 
 
Source : BM (2005), Hammoudi (2009), PEA (2014), 

3.7.  La politique de promotion des exportations  

La littérature sur l’efficacité des agences de promotion des exportations (APE) est de plus en 

plus abondante mais le bilan reste encore mitigé, montrant en général qu’un climat propice aux 

affaires et des procédures frontalières efficaces ont un simplement impact plus prononcé sur la 

performance commerciale du pays
69

. De récentes études mettent cependant en exergue l’impact positif 

et statistiquement significatif de la promotion des exportations sur les flux d’exportation, tout en 

montrant que cet impact dépend fortement des structures institutionnelles et de l’efficacité des APE 

locales
70

.  Entre autres, les meilleurs résultats sont obtenus lorsque les activités des APE sont bien 

ciblées, que le nombre d’agences reste limité et que le secteur privé est impliqué dans leur gestion (à 

travers une représentation au Conseil exécutif, par exemple). Cela est cohérent avec l’approche de 

l’OCDE dans son Cadre d’Action de l’Investissement qui met l’accent sur : l’évaluation périodique de 

l’efficacité des programmes de promotion du commerce et des investissements afin d’assurer leur 

pertinence ; l’implication du secteur privé dans la conception et l’évaluation de programmes de 

promotion ; et, enfin, sur une coordination étroite parmi tous les organismes engagés dans la 

promotion du commerce et de l’investissement. Ce dernier aspect devient encore plus important dans 
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 Voir par exemple Francis et Collins-Dodd, 2004 ; Gencturk et Kotabe, 2001 ; Katsikeas et al., 1996 ; Kedia et 

Chhokar, 1986 ; Lesch et al. 1990 ; Marandu, 1995 ; Singer et Czinkota, 1994. 
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 Par exemple, Lederman et al. (2008), sur la base des données d'enquête sur les APE de 88 pays développés et 

en développement, relèvent que pour un dollar dépensé dans la promotion des exportations, celles-ci 

augmentent d’environ 40 dollars. Il est utile de remarquer que l’impact des activités de promotion des 

exportations sur la région MENA, dont la Tunisie fait partie, est jugé mitigé. 
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le contexte des CVM (OCDE, 2013), car la parcellisation des chaînes d’approvisionnement qui en 

découle permet aux entreprises nationales de participer aux CVM soit en exportant directement, soit 

en jouant un rôle de fournisseur pour les entreprises installées localement, y compris des 

multinationales. Les programmes de promotion du commerce devraient donc tenir compte de ces 

possibilités et coopérer étroitement avec des organes possédant des informations sur les investisseurs 

présents dans l’économie locale, afin de profiter des opportunités existantes. Cet aspect est traité dans 

le Chapitre 2 consacré à la politique de l’investissement et à la politique de promotion de 

l’investissement.   

 

Les activités de l’agence tunisienne de la promotion des exportations (CEPEX) portent 

principalement sur la diffusion des informations, le développement des entreprises et des produits, la 

promotion par le biais de conférences de promotion et à travers les filiales du CEPEX à l’étranger 

(Tableau 3.4). La coopération avec les organes de promotion de l’investissement est néanmoins plutôt 

ad hoc et se borne surtout à l’organisation d’évènements conjoints (voir Chapitre 2).  Compte tenu de 

la présence d’un grand nombre d’investisseurs étrangers dans le pays, les activités de promotion des 

exportations pourraient profiter davantage de la présence de multinationales et d’autres entreprises 

exportatrices dans le secteur offshore de moyen à faciliter les exportations des entreprises onshore à 

travers des programmes de relations entre entreprises. En apprenant à satisfaire les besoins 

d’approvisionnement des multinationales installées localement, les entreprises tunisiennes pourront, à 

terme, intégrer plus facilement les CVM. L’exemple de pays comme l’Afrique du Sud montre que la 

présence locale d’entreprises étrangères peut être exploitée avec succès pour mettre sur pied un 

transfert des connaissances et faciliter l’approvisionnement ultérieur des marchés étrangers (Encadré 

3.10). Il pourrait s’avérer utile d’intégrer ces initiatives dans la conception des programmes de 

relations entre entreprises mis en place par les autorités de promotion de l’investissement et décrits 

plus en détail au Chapitre 2. 

 
Tableau 3.5. Les activités du CEPEX, 2011. 

 
Source :  CEPEX, extrait de Cadot, et al., 2011. 
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Encadré 3.12. Le secteur de l’automobile en Afrique du Sud.  

 

Le secteur de l’automobile sud-africain a commencé à se développer dans les années 1960 dans un contexte de 
protectionnisme et de subventions directes et indirectes visant à satisfaire les marchés locaux (CNUCED, 2010). 
Le pays s’est caractérisé par un certain nombre d’opérations d’assemblage et de production en petite quantité de 
toute une gamme de véhicules. Mais un changement d’orientation majeur survenu après 1994 a marqué un 
tournant dans l’industrie automobile. En 1995, le gouvernement a mis en œuvre une politique explicite basée sur 
les CVM dans son industrie automobile. Avec son programme Motor Industry Development Programme (MIDP), 
l’Afrique du Sud a considérablement réduit les droits de douane sur les véhicules et composants importés (qui 
sont ainsi passés de 115 % avant 1995 à 30 % en 2007), et a supprimé la prescription de teneur minimale en 
éléments locaux (Humphrey et Memedoviv, 2003). Les fabricants d’équipements d’origine (OEM) sont alors 
revenus en Afrique du Sud, suivis par les fabricants de composants. Depuis 1995, les principaux fabricants et 
assembleurs internationaux sont présents dans le pays, parmi lesquels des OEM d’industries manufacturières 
traditionnelles européennes, japonaises et américaines (Alfaro et al., 2012). 
 
Le secteur automobile est aujourd’hui le secteur manufacturier le plus important de l’économie sud-africaine, 
représentant 7 % du PIB en 2012. Le nombre de véhicules exportés a sensiblement augmenté, passant de 
15 764 unités en 1995 à 277 893 unités en 2012. De même, le ratio exportations de véhicules/production est 
aujourd’hui de plus de 50 %, contre à peine 4 % en 1995. En outre, même si l’Afrique a constitué le plus 
important marché de destination des exportations sud-africaines, la part des exportations à destination de l’Asie 
a également augmenté. 
 
À l’avenir, le gouvernement sud-africain entend faire en sorte que l’industrie automobile conserve sa place de 
fournisseur de premier plan de pièces d’équipement, d’accessoires et de véhicules de haute qualité, compétitifs 
et originaux sur les marchés internationaux. Pour soutenir la croissance du secteur, il conviendrait toutefois 
d’intensifier les mesures nationales visant à élargir la chaîne de fournisseurs, à renforcer la capacité de 
production, à améliorer les infrastructures et la compétitivité des fournisseurs, et à remettre à niveau les 
compétences de la main-d’œuvre (NAACAM, 2011). 
 
Source :  OCDE, Perspectives économiques de l’Afrique 2014 

 

En plus, des études en cours révèlent que l’impact des activités du CEPEX sur les entreprises 

participantes est positif mais que les effets ne sont pas toujours durables, et partant, que les retombées 

bénéfiques restent limitées. Par exemple, Cadot et al. (2011) montrent que le FAMEX a eu des effets 

positifs sur « la marge extensive du commerce » en Tunisie (c’est-à-dire sur le nombre de produits 

exportés et sur le nombre de marchés d’exportation desservis) mais que tous ces effets positifs 

disparaissent après trois ans. En plus, le programme aurait eu des résultats négatifs sur la performance 

commerciale d’entreprises qui ne sont pas couvertes par le FAMEX, ce qui suggère un effet 

d’éviction – tout le contraire des retombées positives qui devraient normalement légitimer l’action 

publique dans ce domaine (Cadot et al., 2010). Pour s’assurer de l’adéquation durable des activités de 

promotion des exportations et renforcer leur efficacité et leur pertinence, le gouvernement pourrait 

envisager d’utiliser davantage les outils d’évaluation.  

Par exemple, l’expérience des pays de l’OCDE montre qu’une évaluation régulière des APE est 

essentielle pour mesurer leurs effets et améliorer leur fonctionnement. Cette évaluation peut prendre 

la forme d’audits externes ou d’entretiens d’enquête menés auprès des entreprises. En Australie, par 

exemple, des sondages téléphoniques sont effectués auprès d’échantillons aléatoires d’entreprises 

nationales, qui sont interrogées sur leur degré de satisfaction avec les services fournis par l’APE. Dans 

d’autres pays, comme le Danemark, le Royaume-Uni et les États-Unis, l’évaluation repose 

généralement sur une mesure directe de l’impact des activités de l’agence sur les volumes 

d’exportation, réalisée par des entités externes (International Growth Centre, 2011). Enfin, l’exemple 

de pays tels que le Danemark et le Royaume-Uni montre que l’impact des activités des APE est 

renforcé s’il est associé à un effort plus vaste de soutien aux entreprises et à un climat propice aux 

affaires dans le pays (voir l’Encadré 3.11). Ces réformes institutionnelles pourraient utilement 

soutenir les efforts de modernisation déployés dans le cadre du projet PDE III financé par la Banque 

mondiale.  
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Encadré 3.13. Exemples d’activités des agences de promotion des exportations (APE) dans certains pays 
de l’OCDE. 

 
La réussite de la Corée du Sud en termes de flux d’exportation est largement attribuée à l’agence publique de 

promotion des exportations. La Korea Trade-Investment Promotion Agency (KOTRA), fondée en 1962, compte 
aujourd’hui quelques 97 bureaux à l’étranger. Pour faciliter les exportations de la Corée du Sud, la KOTRA se 
renseigne sur les pratiques commerciales, le contexte culturel et les conditions du marché à l’étranger et apporte 
un soutien direct aux entreprises par le biais de ses agences locales d’aide à l’investissement. Kang (2010) se 
base sur les données relatives au budget des bureaux de la KOTRA dans 78 destinations à l ’étranger sur la 
période 1994-2004. Son analyse montre qu’une augmentation de 10 pour cent du budget des bureaux étrangers 
a entraîné une augmentation des exportations de 2,45 à 6,34 %, ce qui témoigne du rôle décisif joué par le 
réseau des bureaux de la KOTRA à l’étranger dans le succès des exportations de la Corée du Sud. 
 

Le Danemark met également en œuvre un large éventail d’initiatives pour améliorer ses résultats à l’exportation, 

principalement par le biais du Conseil danois du commerce, l’organe de promotion des exportations créé en 
2000. Ces initiatives portent sur (a) l’administration, (b) la politique commerciale, (c) les services à la clientèle, (d) 
le marketing et la publicité, (e) la promotion des investissements étrangers au Danemark, (f) la négociation dans 
le cadre de l’OMC, (g) les programmes de promotion des exportations pour les PME, (h) l’analyse des 
exportations, et (i) les services de consultation. Ces activités s’inscrivent dans un projet plus large visant à créer 
un environnement favorable aux exportateurs locaux et aux investisseurs étrangers. Le Conseil danois du 
commerce s’est montré très actif ces dernières années, soutenu en cela par les activités de l’autorité de 
l’énergie, de l’agence de crédit à l’exportation et de la chambre de commerce danoises. Les premiers résultats 
de l’évaluation annoncés dans le Cadre pour la croissance et l’innovation (2004) révèlent que les entreprises 
danoises visées attribuent 0,6 % de l’augmentation de leurs exportations directement au programme ; et que, en 
moyenne, pour chaque dollar qu’elle dépense dans les services fournis par le Conseil danois du commerce, une 
entreprise voit son chiffre d’affaires augmenter de 217 dollars USD. 
 
Depuis 1999, la stratégie nationale de promotion des exportations adoptée par le gouvernement du Royaume-
Uni repose sur une série de mesures présentées par le UK Trade and Investment (UKTI) (Boston Consulting 

Group, 2004). Le UKTI a participé à toute une série d’initiatives locales et nationales de promotion des 
exportations, ciblant davantage les nouveaux exportateurs que les exportateurs établis et portant davantage sur 
les activités menées dans le pays pour renforcer les capacités des entreprises exportatrices locales que sur les 
activités de promotion des exportations nationales menées à l’étranger. Le UKTI a avant tout pour mission 
d’améliorer la qualité de l’offre afin de valoriser les résultats économiques des futurs exportateurs, plutôt que de 
chercher simplement à accroître leurs exportations. À travers des initiatives privilégiant l’ensemble des secteurs 
plutôt que les entreprises prises isolément, son action s’est principalement focalisées sur la coordination de l’aide 
gouvernementale aux exportateurs, et dans les efforts de rapprochement entre la promotion des exportations et 
les politiques économiques visant à stimuler l’esprit d’entreprise, la compétitivité et l’engagement international. 
 
Source :  OCDE, IGC, 2012 

3.8. Conclusions et recommandations principales 

La Tunisie a accompli des progrès importants dans la libéralisation de son régime commercial au 

fil de la dernière décennie, principalement grâce à une réduction substantielle des droits de douane, 

notamment sur les biens en provenance de l’Union européenne, et à la mise en œuvre de mesures en 

faveur des investisseurs étrangers (à savoir l’établissement de zones franches et d’autres systèmes 

préférentiels). Cela a permis au pays d’intégrer certains segments des CVM, notamment les activités 

de sous-traitance dans les secteurs du textile, de l’électromécanique et de l’informatique. 

Reconnaissant le besoin de garantir un accès suffisant de ces entreprises aux intrants étrangers, les 

dernières réformes commerciales en Tunisie portaient principalement sur la réduction des taux 

appliqués aux biens intermédiaires et aux biens d’équipement. À moyen et long terme, le 

gouvernement tunisien pourrait poursuivre ses efforts d’ouverture, notamment en réduisant 

progressivement les droits de douane appliqués à l’ensemble des intrants étrangers, indépendamment de 

leur origine, et en harmonisant davantage les différents régimes préférentiels. À court terme, vu la 

stagnation économique et les problèmes macro-économiques auxquels fait face le pays, de nouvelles 

réductions des droits de douane sont toutefois peu probables et une attention accrue pourrait être 

apportée aux autres mesures commerciales qui exigent des réformes plutôt administratives que 

fiscales, telles que la facilitation des échanges et la simplification réglementaire. De surcroît, plus la 
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politique tarifaire de la Tunisie deviendra ouverte, plus il s’avérera important de compléter le 

processus de libéralisation du commerce grâce à une réforme plus ample ciblant les obstacles 

réglementaires au commerce.  

Le gouvernement pourrait donc concentrer ses efforts sur : 

 La mise en œuvre d’une stratégie de facilitation des échanges soutenue au plus haut niveau de 

l’État. À court terme, la réforme pourrait s'attacher à mettre en œuvre les recommandations 

d'un diagnostic de l’Organisation mondiale des douanes (OMD). À long terme, l’État devrait 

renforcer les mécanismes de planification stratégique et de suivi afin d’assurer la mise en 

œuvre des réformes et la coordination des agences compétentes. 

 La réduction des obstacles réglementaires au commerce et à l’investissement dans les 

secteurs de services ainsi qu’une politique plus volontariste concernant les négociations 

internationales sur les échanges des services.   

 La poursuite de la simplification réglementaire, notamment à travers la mise en œuvre de la 

guillotine réglementaire, la réduction des obligations d’approbation préalable, et l’utilisation plus 

systématique d’outils d’évaluation de l’impact réglementaire. 

 Une coordination plus étroite parmi les agences engagées dans la formulation et la mise en 

œuvre des politiques du commerce et de l’investissement, au niveau stratégique et technique. 

Le Conseil supérieur de l'exportation et de l'investissement (CSEI) pourrait par exemple se 

charger de cette coordination et assurer le suivi des réformes au plus haut niveau de l’État.  
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CHAPITRE 4  

DÉVELOPPEMENT DES INFRASTRUCTURES ET DES SERVICES DE BASE 

4.1. Introduction 

Les infrastructures physiques et les services de base facilitent le commerce et l’investissement 

en connectant les producteurs aux marchés. La performance de ces services est essentielle pour la 

compétitivité de l’économie et de l’intégration des entreprises aux chaines de valeur mondiales 

(CVM). Dans la plupart des pays de l’OCDE, les services représentent environ 45 % des exportations 

en valeur ajoutée
71

. En Tunisie, les secteurs des services ayant une incidence directe sur la 

compétitivité des exportations manufacturières, représentent en moyenne 19 % de ces dernières en 

valeur ajoutée (Graphique 4.1). Par exemple, les services commerciaux et de transport représentent 

presque un quart de toute la valeur ajoutée domestique des services dans les exportations tunisiennes. Les 

services financiers, professionnels et de télécommunications sont également importants; tandis que les 

services relatifs à l’énergie et à l’eau sont prioritaires pour des industries à forte intensité énergétique ou 

hydraulique, tels que la métallurgie ou l’agriculture
72

. 

Graphique 4. 1. Part des services domestiques dans les exportations manufacturières tunisiennes  
en valeur ajoutée en 2012 (%) 

Source : Estimations du Secrétariat de l’OCDE basées sur les données de l’INS 

La réforme des services de base exige des investissements majeurs dans les infrastructures 

physiques, ainsi que des réformes réglementaires permettant d’augmenter la compétitivité des 

services et d’y attirer davantage d’investissement privé. La fiabilité de fonctionnement des 

services de base repose non seulement sur l’expansion des réseaux d’infrastructure physique existants 

(routes, connexions internet à haut débit, etc.) mais également sur une réglementation appropriée 

applicable aux fournisseurs concernés (opérateurs de téléphonie, fournisseurs d’eau et d’électricité, 

                                                      
71

 Pour plus d’information sur la méthodologie du calcul des échanges internationales en termes de valeur 

ajoutée (ÉVA), voir le Chapitre 1.  

72
 Les obstacles à la montée en gamme de la Tunisie dans les chaines de valeur agricoles sont analysés dans le 

cadre d’une autre étude de l’OCDE. La gouvernance du secteur de l’eau est aussi analysée en profondeur dans le 

cadre d’un autre projet du Partenariat de Deauville l’Opérationnalisation des Partenariats Public-Privé (PPP) 

en Tunisie, mené par l’OCDE conjointement avec la Banque du Développement Africain.  
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etc.) pour assurer une qualité et un prix concurrentiels. Ainsi, en plus d’encourager l’investissement 

dans le développement des infrastructures, tout gouvernement doit réaliser des choix judicieux quant 

aux approches réglementaires, institutionnelles et administratives à privilégier afin d’assurer le 

développement des services de base. Ces choix réglementaires concernent de nombreux domaines de 

politique publique, qui sont examinés en détail dans le présent chapitre – notamment la concurrence, 

la gouvernance des entreprises publiques et l’espace accordé à la participation du secteur privé dans 

les marchés d’infrastructures.  

Les infrastructures et les services de base ont historiquement soutenu la croissance 

économique tunisienne, mais leur apport commence à s’essouffler et exige des réformes de fond. 

L’instabilité politique et économique a contribué à une dégradation de l’infrastructure et des services 

de base dans le pays et représente un goulot d’étranglement pour les investisseurs. Ces lacunes posent 

des défis de premier ordre pour le gouvernement tunisien, surtout au regard de son ambition de 

favoriser la montée en gamme de l’économie dans les CVM. Afin de s’atteler à ces priorités, il sera 

nécessaire d’envisager des réformes qui incluent la réalisation de certains investissements publics clés 

et la réduction des obstacles à l’investissement privé, y compris étranger. Actuellement, des 

restrictions aux investissements directs étrangers (IDE) persistent dans plusieurs secteurs des services 

(Encadré 4.1) et de nombreux marchés – tels que les services portuaires, financiers, de l’électricité ou 

du transport aérien et ferroviaire – restent dominés par de fournisseurs publics en position de 

monopole. Le gouvernement tunisien a rencontré des difficultés à concilier ses missions d’intérêt 

public avec le renforcement de la viabilité commerciale et la compétitivité des entreprises publiques 

dans certains secteurs de services. Par conséquent, plusieurs fournisseurs publics peinent à atteindre 

les niveaux d’efficacité, de qualité de service et de santé financière nécessaires pour assurer le 

développement durable de leur domaine d’intervention.  

Afin d’accompagner le gouvernement dans la priorisation des réformes à mener dans les 

secteurs de services, le présent chapitre examine plus en détail le niveau de compétitivité de quatre 

secteurs de services de base en Tunisie : i) le transport et la logistique, ii) l’électricité, iii) les 

télécommunications et, enfin, iv) le secteur financier – et examine les principaux obstacles à leur 

développement durable. D’autres secteurs de services, tels que les services professionnels, les services 

du commerce ou les services aux entreprises, bien qu'ils soient tout aussi essentiels pour l’intégration 

du pays aux CVM, ne sont pas traités dans ce rapport car ils concernent moins directement 

l’infrastructure physique. Le secteur de l’eau n’est pas abordé non plus, car il a fait l’objet d’une étude 

récente de l’OCDE. La dernière section de ce chapitre résume les recommandations principales pour 

chaque secteur traité (4.8.1) ainsi que des recommandations horizontales relatives à la politique de la 

concurrence et à la gouvernance des entreprises publiques (4.8.2). 
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Encadré 4.1. Restrictions aux investissements directs étrangers (IDE) en Tunisie 

 

Grace à son adhésion en 2011 à la Déclaration de l’OCDE sur l’investissement international et les entreprises 
multinationales, la Tunisie a été intégrée dans l’indice de l’OCDE de restrictivité de la réglementation de l’IDE. 
L’indice est actuellement disponible pour les 34 pays membres de l’OCDE et les 12 pays adhérents à la 
Déclaration de l’OCDE sur l’investissement international ainsi qu’un certain nombre d’autres pays. Avec un score 
de 0,204, la Tunisie enregistre un score plus élevé que la moyenne des pays de l’OCDE (0,091)

73
. Le score est 

particulièrement élevé pour quelques secteurs de services, tels que la distribution, le transport aérien ou le 
secteur financier (Graphique 4.2).  

Graphique 4.2. Les scores des secteurs de services en Tunisie dans l’indice de l’OCDE de restrictivité de 
la réglementation de l’IDE, 2014. 

 
Le résultat de la Tunisie est essentiellement lié à ses procédures d’approbation préalable qui s’appliquent dans 
plusieurs secteurs quand  la participation étrangère est au-delà de 50 %, lors de l’acquisition de valeurs mobilières 
ou de parts sociales dans les sociétés établies en Tunisie (Graphique 4.3). Il faut néanmoins souligner que les 
mesures prises en compte dans l’indice sont seulement les restrictions légales relatives à l’établissement des IDE à 
l’exclusion des obstacles de fait qui pourraient entraver leur réalisation. Le caractère discriminatoire des mesures, 
c’est-à-dire leur application à des investisseurs étrangers seulement, est le critère central pour noter la mesure. La 
propriété de l’État et les monopoles d’État, dans la mesure où ils ne sont pas discriminatoires envers les étrangers, 
ne sont pas pris en considération. Une forte présence de l’État dans quelques secteurs de services en Tunisie, tels 
que l’électricité, peut donc de facto hypothéquer les possibilités d’entrée des investisseurs privés sans pour autant 

être comptabilisée dans l’indice. 

Graphique 4.3. Restrictions par types de mesures en Tunisie selon dans l’indice de l’OCDE de 
restrictivité de la réglementation de l’IDE, 2014. 

 
Source : OCDE 2012 
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 Un score plus élevé indique un degré de restrictivité plus grand. 
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4.2. Situation globale des services de base et d’infrastructure en Tunisie 

 Les infrastructures et les services de base ont historiquement soutenu la croissance 

économique tunisienne, mais leur niveau d’entretien et d’efficacité ainsi que leur rythme 

d’expansion souffre d’un décalage croissant par rapport aux besoins productifs et commerciaux 

du pays. La Tunisie occupait la 30ème place sur 139 pays dans le classement de l’indice sur la qualité 

globale de l’infrastructure du Forum économique mondial (FEM) en 2010. Le pays est également bien 

classé en termes de disponibilité de certains services de base avec 99,5 % des ménages qui ont accès à 

l’électricité et plus de 95 % à l’eau potable. Confrontée à l’accroissement de la pression 

concurrentielle en provenance de pays qui ont largement amélioré leurs réseaux d’infrastructures et à 

des difficultés économiques et politiques au cours des dernières années, la Tunisie n’a cependant pas 

su suffisamment s’adapter et a vu son infrastructure devenir rapidement moins compétitive. Ainsi, la 

Tunisie a chuté de 50 positions sur une période de trois ans et occupe désormais la 80ème place sur 

les 160 pays classés par le FEM en 2013, et la 118ème place sur 148 dans le classement de la Banque 

mondiale (voir Graphique 4.4). Cette chute
74

 est particulièrement marquée dans les infrastructures 

maritimes et routières. Selon l’Institut Tunisien de la Compétitivité et des Études Quantitatives 

(ITCEQ)
75

, en 2012, 49 % des chefs d’entreprises ont considéré que l’instauration ou l’amélioration 

des infrastructures de base faisait partie des mesures essentielles pour relancer l’investissement en 

Tunisie. 

Graphique 4.4. Classements de la qualité globale de l'infrastructure de la Tunisie et d’autres 

pays comparables. 

 

Note : *Le classement de la Banque mondiale pour le Maroc est pour 2012. 
Source : Forum économique mondial (FEM) et la Banque mondiale 

Les besoins en infrastructure de la Tunisie restent importants et se creusent donc depuis 

quelques années. À ce titre, le XIème plan de développement
76

 (2007-2011) avait accordé une grande 

                                                      
74

 La qualité de l’infrastructure portuaire a connu une chute de 44 positions dans le classement du FEM sur la 

période 2008-2013. À titre de comparaison, le Maroc a enregistré une progression de 18 positions sur la même 

période. L’infrastructure routière, quant-à-elle, a enregistré un recul de 40 positions dans le classement du FEM 

entre 2010 et 2013. À titre de comparaison, le Maroc a enregistré une progression de 35 positions durant la 

même période. 

75
 L’Institut Tunisien de la Compétitivité et des Études Quantitatives conduit depuis 2000 une enquête sur le 

climat des affaires et la compétitivité des entreprises. L’enquête est effectuée auprès du secteur privé afin 

d’évaluer le climat des affaires et les principales contraintes auxquelles sont confrontées les entreprises. 

76
 Les stratégies de développement de la Tunisie sont définies depuis les années 60 à travers des plans de 

développement socio-économique. Ces plans contiennent les principaux objectifs et axes de développement 
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importance au développement de l’infrastructure. Cependant, les objectifs de ce plan n’ont pas été 

pleinement atteints. Le déficit tunisien en matière d’infrastructure s’est de plus exacerbé en raison de 

l’inertie économique et politique (absence de stabilité politique, de choix de modèle économique et de 

planification stratégique, etc.) connue depuis 2011. Par ailleurs, le pays subit des difficultés 

financières depuis 2006, qui pèsent lourdement sur son budget et entrainent des retards non 

seulement dans la construction de nouvelles infrastructures mais également dans l’entretien du parc 

existant.  

Il faut souligner que le développement des infrastructures et des services de base en Tunisie 

est inégal. Il existe des écarts importants dans la qualité de différents services et types 

d’infrastructure, en Tunisie. Par exemple, alors que la téléphonie mobile est bien développée, la 

téléphonie fixe l’est beaucoup moins (FEM, 2013). La qualité de l’infrastructure n’est pas non plus 

homogène au plan régional
77

 ce qui entrave la capacité d’attraction des investissements dans certains 

régions. En effet, selon une étude de l’ITCEQ, l’existence d’une infrastructure de base de qualité est 

un élément déterminant pour le choix d’implantation des projets pour 67 % des investisseurs en 

Tunisie (ITCEQ, 2013). Finalement, le réseau de transport tunisien est faiblement connecté aux pays 

voisins ce qui limite le développement du commerce transfrontalier (voir Chapitre 3). En plus d’un 

réseau routier qui peine à accompagner les besoins croissants de transit de personnes et de 

marchandises, l’infrastructure et les services portuaires constituent un important goulot 

d’étranglement à la compétitivité. Dans l’état actuel des choses, les échanges entre pays maghrébins 

doivent souvent transiter par des ports européens avant d’arriver à destination, ce qui accroît les coûts 

du commerce et limite la possibilité de réaliser davantage d’économies d’échelle. 

Les autorités tunisiennes avaient conçu des projets ambitieux visant à renouveler et 

améliorer l'infrastructure du pays ainsi que les services connexes, mais leur mise en œuvre a 

pris du retard. Le plan national d'infrastructure de 2007 a prévu, entre autres : (i) le renforcement des 

infrastructures physiques avec un accent particulier sur l'infrastructure maritime et ferroviaire 

existante; (ii) l’accroissement de l'inter-connectivité et l'utilisation du transport de fret intermodal; et 

(iii) l'élaboration d'une stratégie dédiée à la logistique afin de réduire les coûts logistiques de 20 % à 

15 % du PIB tunisien (voire section 4.3.3). Le gouvernement a également conçu des plans prévoyant 

la  modernisation du port de Radès et la construction d’un nouveau port en eau profonde à Enfidha
78

, 

ainsi qu’un plan général de développement du secteur du transport et de la logistique. Ces projets 

ambitieux ont cependant été fortement revus à la baisse suite à la crise financière de 2008 (voir 

Encadré 4.2 sur le secteur du transport). L’instabilité politique et économique depuis 2011 et 

l’entretien insuffisant du réseau de la part des entreprises publiques, qui demeurent dominantes dans 

                                                                                                                                                                     
pour une période de 5 ans. Une évaluation de l'état d'avancement des réalisations est effectuée chaque année et à 

mi-parcours. En 2006, un cadre global pour la décennie a été élaboré pour couvrir la période 2007-2016, et 

comportait 2 plans de développement, le XIème plan de développement 2007-2011 et le XIIème plan 2012-

2016. En pratique, la mise en œuvre de ces plans est suspendue depuis 2011. À l’avenir, la Tunisie devra 

s’assurer que les réformes prévues sont exécutées et qu’elles correspondent bien aux besoins et aux réalités 

économiques du pays. 

77
 À titre d’exemple, les connexions routières sont fortement concentrées autour de régions côtière et le taux 

d’accès à l’eau potable est inférieur de huit pour cent dans les gouvernorats de Seliana et de Jendouba par 

rapport à Tunis ou de Monastir. 

78
 Le projet du port en eaux profondes d’Enfidha qui avait été lancé en 2006, a connu retard important dans son 

développement et son exécution. Au point mort, 8 ans après son lancement, le Gouvernement a finalement pris 

de nouvelles décisions en vue de relancer le projet. Ainsi, lors d’un conseil interministériel tenu le 20 aout 2014, 

le gouvernement a décidé de créer une société anonyme qui sera chargée du pilotage de la réalisation du projet 

du port en eaux profondes à Enfidha 
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les transports comme dans d’autres services de base, ont aussi fortement contribué à la dégradation de 

l’infrastructure existante.  

Toutes ces lacunes posent des défis de premier ordre pour le gouvernement tunisien, 

particulièrement en considérant son ambition d’accélérer la montée en gamme de l’économie 

dans les CVM. Compte tenu des retards enregistrés dans la réalisation de certains projets, il serait 

utile de mettre au point un programme de mise en œuvre définissant des priorités ainsi qu’un 

échéancier pour les différents secteurs de services et d’infrastructure. L’OCDE a réuni une expérience 

considérable sur les meilleures pratiques et la programmation de l’investissement dans les 

infrastructures. Cette expérience confirme notamment que la préparation de programmes 

d’investissement, qui indiquent clairement le degré de participation privée attendu dans différents 

secteurs d’infrastructure ainsi que la contribution de ces secteurs à la compétitivité d’industries clefs 

est un facteur susceptible de favoriser l’investissement privé (surtout étranger) dans les secteurs en 

question. Les problèmes auxquels fait face la Tunisie soulignent en effet la nécessité d’entreprendre 

d’urgence des réformes de fond destinées à mobiliser davantage d’investissement privé dans les 

infrastructures de base, notamment via l’augmentation de la concurrence et l’amélioration de la 

gestion financière et de la qualité des services fournis par les opérateurs existants.  

Afin de s’atteler à ces priorités, il sera nécessaire d’envisager une combinaison de réformes 

incluant la simplification de la réglementation, la réduction des restrictions à l’IDE, le 

renforcement de la concurrence et l’amélioration de la gouvernance des entreprises publiques 

opérant dans les infrastructures et services de base. Ces sujets sont passés en revue relativement à 

plusieurs secteurs clés des infrastructures et des services tunisiens : le transport et la logistique, avec 

un accent sur le transport maritime et les services portuaires étant donné la place centrale occupée par 

ces-derniers dans le commerce tunisien ; ii) les services de télécommunication ; iii) l’électricité ; iv) et 

les services financiers. 

Encadré 4.2. Des plans contrariés pour le développement du secteur du transport 

Le XIème plan de développement de la Tunisie, pour la période 2007-2011, prévoyait des objectifs ambitieux 
pour le secteur des transports avec des investissements à hauteur de 6,528 milliards de dinars (soit une 
augmentation de 42% par rapport au Xème plan). Le plan donnait la priorité aux axes suivants : les transports 
collectifs (principalement le transport ferroviaire), le renforcement de l’infrastructure, le renouvellement et 
l’extension du parc de transport, l’amélioration de la qualité de service, le renforcement de la sécurité dans le 
secteur, le respect du développement durable et le développement du transport multimodal.  

Les hypothèses de ce plan se basaient sur un taux de croissance annuel de l’économie de 6,1 % sur la période 
2007-2011. L’économie tunisienne a été fortement touchée par la crise financière de 2008 et sa croissance a 
chuté de 6,5 % en 2007 à 3,1 % en 2009 et 2010. Cette situation a conduit le gouvernement à revoir fortement à 
la baisse ses programmes d’investissement à partir de 2008. Un nouveau plan de développement, le XIIème 
(allant de 2010 à 2014), a été élaboré pour tenir compte de la nouvelle réalité économique et du programme 
électoral du candidat Ben Ali. La révolution tunisienne a encore aggravé la situation du secteur du transport qui 
est opéré à 60 % par le secteur public est souffre de problèmes d’endettement considérable. 

4.3. Transport et logistique 

4.3.1. Infrastructure et services portuaires et maritimes 

L’infrastructure portuaire est capitale pour l’économie tunisienne et nécessite une  

modernisation immédiate. Le transport de marchandises par voie maritime représente près de 98 % 

des échanges extérieurs. La Tunisie dispose d’une infrastructure maritime composée de sept ports 

commerciaux
79

, dont le port de Radès qui constitue la principale plateforme d’exportation et 
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 La Goulette, Radés, Bizerte, Sousse, Sfax, Gabès, Zarzis et un terminal pétrolier à Skhira. 
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d’importation du pays
80

. En 2012, 8,3 millions de tonnes de fret ont transité par les ports tunisiens 

dont 43 % par conteneurs, 35 % en vrac et 22 % par Ro-Ro
81,82

. Confrontée, lors des deux dernières 

décennies, à un accroissement important du trafic de marchandises et à de nouvelles tendances dans le 

transport maritime (voir ci-dessous), l’infrastructure portuaire tunisienne n’a pas su se réformer. Les 

ports tunisiens sont de plus en plus saturés et souffrent d’un manque d’équipement et d’infrastructure 

appropriés, ainsi que d’une détérioration des services connexes. L’effondrement de la Tunisie dans le 

classement de la qualité des infrastructures portuaires du FEM témoigne de cette détérioration : la 

Tunisie a chuté de la 38ème position (sur 134 pays évalués) en 2008-2009 à la 82ème position (sur 

148 pays évalués) en 2013-2014. L’infrastructure et les services portuaires représentent donc un 

goulot d’étranglement majeur pour l’économie tunisienne et peuvent entraver la participation des 

entreprises locales aux CVM. Ils ont besoin d’être soutenus et modernisés d’urgence, en mobilisant 

davantage de participation privée. 

Au niveau mondial, les infrastructures portuaires sont influencées depuis plus de 20 ans 

par un double phénomène : la croissance du trafic, principalement tiré par les conteneurs ; et 

une massification de la taille des navires. Selon la CNUCED, les vaisseaux porte-conteneurs 

représentaient 52 % du commerce maritime mondial en valeur en 2013, et leur part dans le transport 

maritime mondial a été multipliée par huit depuis 1980. Dans la zone méditerranéenne, le trafic de 

marchandises dans les conteneurs a connu une croissance annuelle de 10 % entre 1997 et 2006, contre 

seulement 5 % pour les unités roulantes. Cette croissance est notamment due aux gains de 

productivité dans les opérations de manutention portuaire. Par ailleurs, nous assistons à une 

augmentation de la taille des navires et une diminution du nombre de transporteurs par pays, ce qui 

permet de baisser le prix du fret pour les chargeurs. De plus en plus de gros navires requièrent ainsi 

une nouvelle génération de ports avec des tirants d’eau de plus de 15 mètres. Autre tendance, de 

nombreux ports sont transformés en zones logistiques pour traiter des flux de plus en plus tendus et 

complexes, avec des stocks proches de zéro. Les ports de nouvelle génération s’appuient notamment 

sur des connections multimodales et des zones logistiques se situant à proximité des ports. 

L’infrastructure portuaire tunisienne ne s’est pas adaptée aux tendances mondiales et 

régionales en termes de transport maritime. En effet, les ports tunisiens ont une petite taille avec 

une capacité limitée. Radès, le plus important port tunisien en termes de trafic, a transporté un tonnage 

global de près de six millions de tonnes – un total presque six fois inférieur à celui du port marocain 

de Tanger Med en 2013 (35 millions). De plus, les ports tunisiens ne sont pas adaptés au transport des 

conteneurs. À Radès, qui concentre près de 88 % du trafic conteneurisé en Tunisie, seuls trois quais 

sur sept peuvent accueillir des navires porte-conteneurs. Alors que Radès a assuré le transit de moins 

de 400.000  conteneurs Équivalent Vingt Pieds (EVP)
 83

 en 2012, le port égyptien de Port Saïd a 

assuré le transit de 3,6 millions d’EVP et celui de Tanger-Med 1,9 millions. Par ailleurs, les ports 

tunisiens ont des tirants d’eau inférieurs à 15 mètres, ce qui ne leur permet pas d’accueillir des navires 

de grande taille. Ils sont ainsi qualifiés de secondaires, une partie de la marchandise devant transiter 

par d’autres ports avant d’atteindre la Tunisie. Pour ces raisons, l’indice de connectivité des transports 
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 Le port de Radès concentre 28 % du trafic enregistré dans l’ensemble des ports de commerce tunisiens, 88 % 

du tonnage des marchandises conteneurisées et 76 % du tonnage des marchandises chargées dans des unités 

roulantes. 

81
Le fret à unité roulante (Roll-on/roll-off appelés communément Ro-Ro).  

82
 Données prévisionnelles de l’Offices de la Marine Marchande tunisienne.  

83
 L'équivalent vingt pieds ou EVP est une unité de mesure de conteneur qui regroupe à la fois les conteneurs de 

20 pieds et de 40 pieds. Elle est utilisée pour simplifier le calcul du volume de conteneurs dans un terminal ou 

dans un navire 
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maritimes réguliers de la CNUCED
84

 attribue à la Tunisie un score particulièrement bas de 5,9 sur 

100 (contre 22,7 pour la Jordanie ; 52,1 pour la Turquie ; 55,5 pour le Maroc ; 57,8 pour l’Égypte et 

98,2 pour la Malaisie). Enfin, la majorité des ports tunisiens, à l’exception des ports de Gabès et de 

Zarzis, est enclavée dans les zones urbaines et leur accès est souvent encombré par le trafic urbain 

croissant. 

Le manque d’infrastructure adaptée empêche la Tunisie de profiter de la croissance du 

trafic conteneurisé. Une partie du trafic du port de Radès est détournée sur d’autres ports tels que 

Sfax ou Bizerte. Cette situation a limité la croissance annuelle du trafic conteneurisé dans les ports 

tunisiens à 4 % entre 2008 et 2012
85

, bien en deçà des taux connus par des pays comparables sur la 

même période (voir Tableau 1). À titre d’exemple, le Maroc qui avait une croissance plus faible que la 

Tunisie, a su rattraper son retard grâce à d’importants investissements dans la zone logistique et le 

port de Tanger-Med. De surcroît, l’aspect secondaire des ports tunisiens dans le transport 

méditerranéen les empêche de profiter pleinement d’une situation géographique stratégique favorable. 

Ils entrainent également des coûts additionnels pour les exportations ainsi que pour les importations 

qui sont liés à des frais et des délais de transit dans des ports de la rive nord de la méditerranée
86

. Ce 

surcoût est estimé entre 150 et 200 euros par conteneur pour le port de Radès. Les coûts des échanges 

maritimes de conteneurs ne sont plus concurrentiels par rapport à des pays comparables tels que le 

Maroc ou l’Égypte (voir Tableau 2).  

Tableau 4.1. Comparaison de l’évolution du trafic de conteneurs  

En millions de conteneurs (EVP) 
 

 
2007 2012 

Taux de croissance annuel  moyen  
(2007-2012) 

Tunisie  0,4 0,5 4,0 % 

Jordanie 0 ,4 0,7 10,4 % 

Maroc* 0,9 1,8 18,3 % 

Turquie  4.7 6,2 5,8 % 

Égypte 5.2 8,0 9,1 % 

* Trafic de conteneurs en 2008. Le taux de croissance a été également calculé de 2008 à 2012 
Source : Banque mondiale 
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 L’indice de connectivité des transports maritimes régulier d’un pays repose sur cinq critères : (a) le nombre de 

ses navires ; (b) la capacité totale de ses porte-conteneurs ; (c) la taille maximale de ses navires (d) le nombre de 

dessertes et le nombre de sociétés qui déploient des porte-conteneurs  sur les dessertes à destination en 

provenance des ports du pays.  

85
 Le gouvernement tunisien estime que le trafic maritime suit linéairement l’évolution du PIB  

86
 93% du trafic du port de Radès est effectué avec l’Europe et le trafic maritime de la Tunisie est concentré sur 

quelques ports européens. 
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Tableau 4.2. Comparaison des coûts des échanges maritimes, 2013. 

Pays Coût des exportations  
(en dollars US / conteneur) 

Coût des importations  
(en dollars US / conteneur) 

Turquie 990 1.235 

Jordanie 825 1.235 

Tunisie 775 860 

Égypte 625 790 

Maroc 559 970 

Malaisie 450 485 

Source : Banque mondiale 

Les dysfonctionnements des services portuaires à Radès sont, en particulier, considérés 

comme un goulot d’étranglement majeur pour l’économie tunisienne et concentrent nombre des 

préoccupations des investisseurs. En effet, ce port a connu une forte dégradation de la qualité de ses 

performances, avec des temps d’attente et une durée des opérations bien au-dessus des standards 

internationaux (voir Encadré 4.3). La durée moyenne du séjour des marchandises (estimée à 12 jours) 

y est nettement plus longue que dans les ports européens, où cette durée n’excède pas deux jours. 

Cette dégradation est principalement imputable à la saturation des infrastructures dans le port 

(notamment les zones de stockage) et à un retard dans leur modernisation
87

, mais aussi à la 

détérioration des services portuaires. Quant à l’infrastructure, le gouvernement avait développé en 

2008 une stratégie prévoyant, entre autres, l’extension du port Rades, le développement d’un port en 

eau profonde à Enfidha, et le développement de zones logistiques (voir plus bas). Cependant, la mise 

en place de cette stratégie a pris du retard et la situation est devenue critique pour une économie 

orientée vers les échanges internationaux. Quant à l’efficacité des services portuaires à Radès, elle 

souffre ces dernières années de délais rencontrés dans les contrôles frontaliers (voir Chapitre 3) et de 

problèmes structurels liés au manque de concurrence et à la mauvaise gestion des entreprises 

publiques qui restent dominantes dans le secteur. 
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 La modernisation du port de Radés ainsi que son extension ont été mises en veilles en attendant la 

construction d’un nouveau port en eau profonde. Ce projet qui a été entamé en 2006, n’a toujours pas vu le jour.   
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Encadré 4.3. La performance du port de Radès 

Le port de Radès a été ouvert en 1985 pour répondre aux changements de trafic du fret en provenance du 
port de Tunis (La Goulette). Le développement du port a été assez limité depuis sa création. Radès occupe 
cependant une place importante dans la chaîne de transport tunisienne. Il assure 28 % du trafic global, 88 % du 
tonnage des marchandises conteneurisées, 76 % du tonnage des marchandises chargées dans des unités 
roulantes, 91 % du trafic de conteneurs en EVP, 79 % du trafic des unités roulantes et 24 % du trafic de navires 
enregistré dans l'ensemble des ports de commerce tunisiens. 

À l'origine, le port de Radès a été conçu pour la manutention horizontale (roulage). Avec un tirant d'eau ne 
dépassant pas 10 m, il ne peut accueillir de porte-conteneurs récents. Cet inconvénient de taille l'empêche, 
malgré sa position géographique, de devenir un port de transbordement et provoque des fragmentations des flux 
de marchandises qui privent les propriétaires d'économies d'échelle. Les propriétaires de navires sont donc 
obligés d'augmenter leurs tarifs lorsque le fret vient ou est à destination du port de Radès. Le port souffre 
également d'un problème de congestion de navires de même tonnage sans doute inhérent à la faible quantité de 
postes à quai (le nombre de postes à quai doit être beaucoup plus élevé que dans un port en eau profonde). 
Pour diminuer les coûts d'expédition et améliorer la compétitivité des produits tunisiens sur les marchés 
internationaux, il faudra inévitablement agrandir le port de Radès et ouvrir un grand port de transbordement 
positionné en carrefour maritime majeur dans la région. 

Le port de Radés souffre de problèmes de congestion et d’encombrement des terre-pleins qui sont liés au 
stockage des marchandises. La congestion du port empêche un fonctionnement normal et entraine 
irrémédiablement des retards dans les opérations de manutention. En effet, les prix de stockage pratiqués par le 
port ne sont pas assez dissuasifs pour que les clients évacuent au plus vite leurs marchandises. Le 
gouvernement a lancé une campagne depuis juin 2014 visant à réduire les stocks de marchandises ayant 
dépassé le délai autorisé qui est de 4 mois et 15 jours pour débloquer le port. Entre juin et Aout 2014, cette 
mesure a permis de lever 50 EVP, sur un total de 592 conteneurs qui ont dépassé les délais d’entreposage 
autorisés. Par ailleurs, le temps d’attente des navires avant d’accéder aux quais est particulièrement élevé à 
Radès. Il avoisine en moyenne 8 jours, selon les chiffres de l’OMMP – 12 jours en 2011. À titre de comparaison, 
ce temps d’attente ne dépasse pas deux jours dans les ports européens et il est de 18 heures à Port Saïd, 50 
heures à Izmir et 19 heures à Karachi (Pakistan). 

Le faible niveau de performance du port de Radès est d’autant plus inquiétant que les lignes le desservant 
sont en majorité régulières. L’augmentation spectaculaire de la durée d’attente des navires en rade, au cours de 
l’année 2011, a entraîné une augmentation de l’ordre de 15 % des frais de transport maritime subis par les 
chargeurs locaux. En effet l’immobilisation et le temps d’attente des navires en rade au port de Rades coutent 
environ 150 Euros par conteneur. Cette estimation provient directement des tarifs appliqués par les armateurs. 
Une journée d’attente en rade pour un navire de 600 conteneurs coûte en moyenne 9000 Euros pour le 
chargeur. 

Tableau 4.3. Comparaison des performances portuaires  

 Opérations de 
manutention verticale 
(en mouvements par 

heure) 

Productivité des quais 
(en EVP par an) 

Productivité des parcs 
(en EVP par hectare par 

an) 

Port de Radés 7 350 8.000 

*Moyenne internationale 27 1.069 23.084 

Moyenne internationale 
pour 16 ports de < 1 
million d’EVP 

n.d. 650 17.500 

Note : *Moyenne pour 34 ports internationaux dont 18 sont situés en Europe de l'Ouest, 5 en Extrême Orient, 5 en Amérique, 4 
au Moyen Orient et en Inde et 2 en Océanie. 
Source : Étude CETMEF – Productivité des terminaux à conteneurs, 2011 ; Étude Conect – Productivité du port de Radès 

Source : Banque Africaine de Développement – Vers un nouveau modèle économique pour la Tunisie, Conect, OCDE 

 De manière générale, il n’existe pas des barrières légales aux investissements internationaux 

dans les services portuaires et maritimes en Tunisie. Par exemple, l’Indice de l’OCDE de 

restrictivité de la réglementation applicable à l'IDE accorde un score de 0,1 au secteur maritime 
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tunisien, nettement moins restrictif que la moyenne OCDE de 0,262 – et moins restrictif aussi que la 

plupart des secteurs tertiaires en Tunisie (le score moyen étant de 0,273). La principale restriction 

sous-tendant ce score est la nécessité d’obtenir l’approbation du CSI pour certaines professions 

maritimes lorsque la participation étrangère dans leur capital dépasse 50 %, qui s’applique à la 

majorité des secteurs de services en Tunisie (voir Chapitre 3). Par contre, il n’y a pas d’obligation de 

coentreprise, et bien que le fret côtier soit réservé à la compagnie nationale de transport maritime (la 

CTN, voir plus bas) le fret international est permis. Cependant l’Indice de restrictivité de la 

réglementation applicable à l'IDE ne prend pas en compte l’existence d’entreprises publiques 

dominantes dans le secteur maritime. Or, les services portuaires et maritimes sont encore largement 

dominés par le secteur public. Trois entreprises publiques sont impliquées ; (i) la Compagnie 

Tunisienne de Navigation (CTN) dans le transport maritime ; (ii) l’Office de la Marine Marchande et 

des Ports  (OMMP) pour la gestion et la régulation des ports et (iii) la Société Tunisienne d'Acconage 

et de Manutention (STAM) pour la manutention portuaire et l’aménagement des terre-pleins. Ils sont 

tous sous la tutelle de la direction générale de la Marine marchande (DGMM) du ministère des 

transports. L’analyse qui suit décrit la structure dans laquelle évolue chacune de ces entreprises 

publiques afin de déterminer leur efficacité et leur effort de participation à la montée en gamme de 

l’économie tunisienne dans les CVM. 

Services de transport maritime 

Le transport maritime – c’est-à-dire le transport des marchandises et des passagers par les navires 

– est une activité libre en Tunisie et soumise à la libre concurrence depuis 1991. Les tarifs de 

transports sont fixés par les armateurs, à l’exception des activités de cabotage réservées à l’armement 

national. Le transport maritime est dominé par les grands groupes internationaux. La Compagnie 

Tunisienne de Navigation (CTN), qui est le premier armateur Tunisien participe au secteur national de 

transport maritime aux cotés de sept sociétés privées tunisiennes. Les armateurs privés tunisiens sont 

de petite taille. Ils sont principalement présents sur le faible tonnage et le transport en vrac. Leur 

développement est lent vu l’intensité en capitaux des investissements dans le secteur. 

La CTN est la principale compagnie maritime publique en Tunisie
88

. Elle a été créée en 1959 et 

assure depuis le transport de marchandises et de passagers. La compagnie dispose de six navires (dont 

quatre pour le transport de marchandises et deux pour les passagers). En 2013, la CTN contrôlait près 

de 57 % du trafic passager, 56% du trafic d’unités roulantes mais seulement 9 % du trafic de 

conteneurs en Tunisie. En effet, la compagnie s’est spécialisée dans le transport de marchandises en 

remorque sur des navires rouliers, mais ne dispose pas de flotte spécialisée dans les conteneurs.  

L’État vise à appuyer l’entreprise publique (la CTN) et à porter sa part de marché à 20 % du 

trafic maritime d’ici 2016 en renouvelant sa flotte. Il sera important de s’assurer que cet objectif ne 

soit pas accompli via une introduction de restrictions à la participation privée dans le secteur ou à 

travers d’autres pratiques discriminatoires qui peuvent menacer le développement durable du secteur à 

long terme. 

Services de gestion portuaire  

L’Office de la Marine Marchande et des Ports (OMMP) est une société publique chargée 

d’exercer les fonctions de l’autorité portuaire et maritime en Tunisie. L’OMMP a été créé en 

1965 en vertu de la loi du 12 février 1965 et modifiée par la loi du 15 février 1972 qui lui a conféré le 

statut d’établissement public à caractère industriel et commercial, doté de la personnalité civile et de 

l’autonomie financière. La loi Nº 98-109 du 28 décembre 1998 recentre les activités de l’OMMP sur 
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 Il existe également la SONOTRAK qui s’occupe uniquement du transport des voyageurs, des véhicules et des 

biens à bord des cars ferries sur la ligne Kerkennah à Sfax 
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son rôle d’autorité portuaire et maritime. L’OMMP assure par ailleurs le rôle de police portuaire aux 

ports maritimes de commerce, ainsi que l’exploitation, l’entretien et le développement de tous les 

ports tunisiens. Excepté le Port de Gabès, qui est géré pour le compte de l’État, tous les autres ports 

tunisiens sont rattachés en pleine propriété à l’OMMP. 

En 1998, l’OMMP s'est progressivement désengagé des opérations commerciales dans les ports 

tunisiens et a recentré ses activités sur ses prérogatives d'autorité portuaire. Ces réformes ont permis la 

privatisation des activités d'acconage, de lamanage, de manutention, de consignation et de livraison 

des marchandises à l'intérieur du port, ainsi que l'attribution de l'exploitation des terre-pleins à des 

entreprises de manutention privées. En particulier, l'OMMP s'est désengagé des opérations portuaires 

au profit de groupements de manutentionnaires créés dans chaque port pour concurrencer l'entreprise 

publique, la STAM (à l’exception du port de Radès). Ces réformes libérales (avec le passage d’un 

fonctionnement administratif à une culture plus commerciale et un plus fort transfert vers le secteur 

privé d’activités marchandes préalablement exercées par l’autorité portuaire) suivent l’évolution 

mondiale des politiques portuaires depuis les années 1980 (voir l’Encadré 4.4). La Tunisie a pour cela 

introduit en 2009 une nouvelle législation pour ses activités portuaires, jusque-là gérées en vertu du 

code des ports maritimes de 1999. Le nouveau code maritime a permis d’unifier les textes 

réglementant la gestion portuaire et de définir les règles concernant la création, l’exploitation et les 

normes de sécurité et environnementales des ports tunisiens. 

Comme indiqué ci-dessous, la réforme visant la commercialisation de la gestion portuaire en 

Tunisie n’est pas encore pleinement accomplie ; il reste une large marge pour davantage de 

commercialisation et pour une meilleure division structurelle des fonctions portuaires, afin d’atteindre 

un niveau de compétitivité accru. 

Services de manutention et d’acconage 

La Société Tunisienne d'Acconage et de Manutention (STAM) est l’entreprise anonyme créée en 

1961 qui domine les services de manutention et d’acconage en Tunisie. La STAM opère dans tous les 

ports maritimes de commerce en Tunisie, assurant la manipulation de 69 % du tonnage global de 

marchandises et 95 % du trafic de conteneurs transitant par les ports tunisiens. Elle est le seul 

concessionnaire et gestionnaire du terminal à conteneurs au port de Radés
89

 et assure la totalité de 

l’activité d’acconage et de manutention au port de la Goulette. Dans les autres ports elle opère aux 

côtés des groupements d’entrepreneurs privés de manutention. 

La productivité et le niveau de services de la STAM, surtout au port de Radès, sont relativement 

faibles au regard des standards internationaux et par rapport aux autres ports tunisiens. Le rendement 

des opérations de manutention verticale y est de sept mouvements par heure, bien en deçà de la norme 

internationale qui se situe autour de 27 mouvements (voir Tableau 4.3.1). Par ailleurs, son rendement 

est également inférieur à celui des autres ports tunisiens où les investisseurs privés sont présents (on 

observe 17 mouvements de manutention verticale par heure à Sfax et 13 à Bizerte). Alors que le 

contrat de concession liant l’OMMP à la STAM au port de Radès oblige en théorie la STAM à avoir 

un rendement supérieur ou égal à 13 mouvements par heure sous peine de se voir résilier sa 

concession, ce rendement n’a jamais été atteint depuis la mise en place de la concession en 2005. 

La STAM souffre d’un sureffectif qui s’est creusé depuis la révolution tunisienne alors que la 

tendance internationale est à l’automatisation des terminaux et à la réduction des effectifs
90

. La STAM 
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 Depuis 2005, la STAM détient un contrat de concession exclusif d'une durée de 30 ans pour exploiter le T1 du 

port de Radès. L’appel d’offre pour la réalisation des nouveaux terminaux à conteneurs 8 et 9 a été lancé en 

novembre 2013 puis relancé en avril 2014 par l’office de la Marine Marchande et des Ports. 

90
 Par exemple, il avait une réduction du nombre de dockers de 50 % en France sur les dernières années. 
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employait 1.355 salariés en 2010 (ce qui représente 39 % des charges d’exploitation). Une année plus 

tard, sous le poids de la pression sociale consécutive à la révolution, ce chiffre a augmenté de 16 % et 

a atteint 1.573 employés. L’effectif a presque doublé au port de Radés, tandis que le rendement de ses 

activités s’est détérioré. De plus, la STAM souffre d’un faible niveau d’encadrement, alors que les 

nouveaux recrutements concernent des agents d’exécution ou de maitrise. Le faible rendement de la 

STAM est également dû à des pannes récurrentes de l’équipement de manutention et à 

l’encombrement de l’espace de stockage à Radès (voir Encadré 4.3).  

Étant donné que l’infrastructure actuellement disponible dans le port Radès laisse tout de même 

une large marge pour une exploitation plus importante et que la STAM semble avoir du potentiel pour 

renforcer ses performances techniques (Tableau 4.3) et financières, des réformes visant à encourager 

une plus grande concurrence sur le marché des services portuaires pourraient être envisagées. Dans 

cette perspective, la section suivante aborde plus en détail les enjeux de gouvernance d’entreprise et 

de concurrence particulières à la STAM et au secteur portuaire en général.  

Gouvernance d’entreprise et concurrence dans l’infrastructure portuaire tunisienne 

Les données de performance des différents acteurs dans le secteur portuaire tunisien 

soulignent une sous-performance assez critique. Cette situation requiert une analyse plus 

approfondie de la gouvernance des entreprises publiques en Tunisie, et aussi de la concurrence dans 

les ports et les services portuaires du pays. En effet, une meilleure régulation des activités des 

entreprises portuaires, ainsi qu’une pression concurrentielle plus forte, sont nécessaires afin que les 

ports et les services y afférant soient compétitifs en termes de prix, de normes de qualité et 

d’innovation. Ceci est d’autant plus important à la montée en gamme dans les CVM, que les ports 

facilitent en particulier le transport de fret à grande échelle et que les volumes de fret maritime 

connaissent une forte croissance (ayant notamment doublé entre 1990 et 2009). 

Gouvernance d’entreprise 

En ce qui concerne la gouvernance d’entreprise, l’examen de la performance des entreprises 

publiques dans les secteurs d’infrastructure au niveau mondial suggère que leur position dominante, si 

elles sont mal gérées, a souvent pour effet de rediriger les fonds destinés à l’amélioration et à 

l’entretien des infrastructures vers des usages moins productifs et moins avantageux pour les usagers. 

L’absence de gouvernance adéquate de ces entreprises peut ainsi porter atteinte à la qualité de la 

gestion du réseau, et occulter les pertes ou les profits réalisés dans les différents segments du réseau. 

Une faible qualité de sa gestion d’entreprise serait en effet en grande partie responsable de 

la mauvaise performance de la STAM. Le décalage entre les performances actuelles et potentielles 

de la STAM (voir Tableau 4.4) découle notamment du fait que sa politique ne répond pas à la logique 

d’une entreprise à vocation commerciale ; la STAM n’a de fait pas d’obligation de recouvrer ses coûts 

de fonctionnement. Ses revenus ont stagné au cours des dernières années en raison du ralentissement 

du trafic, mais aussi de sa propre inefficacité et d’une mauvaise gestion. Pendant les dernières 

décennies, l’État a maintenu des tarifs bas pour la STAM afin de renforcer l’attractivité en termes de 

prix des ports tunisiens. Or ce niveau de tarif ne permet pas de marge pour l’amélioration ni même la 

maintenance des infrastructures existantes ; il encourage de plus l’encombrement du port. Les revenus 

de la STAM ont également été affectés par la multiplication des grèves et des mouvements sociaux. 

Ses coûts d’exploitation ont ainsi fortement augmenté du fait notamment de l’explosion des coûts de 

personnel. Finalement, l’entreprise souffre d’un surendettement et d’une incapacité à engager des 

investissements cruciaux pour améliorer le rendement de ses opérations et assurer sa viabilité. Une 

révision des aides accordées à la STAM, et une analyse approfondie des impacts du système de 

tarification existant, seront indispensables en vue d’assoir les opérations de la STAM sur des bases 

plus commerciales. 
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Tableau 4.4. Les performances techniques de la STAM 

 Performances actuelles de la 
STAM 

Potentiel d’amélioration à court 
terme de la STAM 

Opération de manutention verticale  
(en mouvements par heure) 

7 12 

Productivité des quais  
(en EVP par an) 

350 500 

Productivité des parcs  
(en EVP par hectare par an) 

8.000 10.000 

Durée moyenne de séjour de 
marchandises (en jours) 

12 8 

Source : Conect  

L’amélioration de la gouvernance portuaire, en accroissant la concurrence dans la gestion 

des ports, pourrait aussi augmenter les pressions de performance sur la STAM. Comme indiqué 

plus bas (voir l’Encadré 4.4), la gouvernance des ports peut être organisée suivant plusieurs types de 

contrat différents. Dans certains ports, le propriétaire ne détient que les infrastructures de base et ce 

sont des entreprises privées qui possèdent et exploitent les autres infrastructures. Dans d’autres (les 

« ports propriétaires »), le propriétaire détient toutes les infrastructures et donne à bail certaines 

installations. Enfin, dans le modèle le plus traditionnel, l’autorité portuaire intégrée reste propriétaire 

de toutes les installations et assure l’ensemble des services nécessaires. Avec l’OMPP, les autorités 

tunisiennes ont essayé de s’éloigner du dernier modèle et d’entreprendre une évolution vers un « port 

propriétaire » qui permet souvent une plus grande efficacité. Cette transition, qui correspond à la 

bonne pratique internationale, voudrait par exemple que l’OMMP se dégage complètement de la 

consignation des marchandises et transfère au secteur privé les services de grutage, de remorquage et 

de lamanage.  

Cependant la transition reste incomplète à ce jour, avec des retombées négatives sur la 

performance de la STAM et l’efficacité du port de Radès de manière plus large. Comme le note 

la Banque Mondiale, le fait que l’OMMP soit à la fois exploitant et autorité de régulation au niveau 

national (assurant notamment la police des ports) crée en effet un doute sur l’égalité de traitement 

entre activités commerciales exercées par le secteur public et par le secteur privé. L’OMMP peut 

notamment être tenté de concéder des avantages financiers ou autres à la STAM, et de plus l’intérêt 

commercial de ses concessionnaires ne coïncide pas toujours avec la rentabilisation des infrastructures 

et équipements non concédés.
i
 

Encadré 4.4. Évolutions dans les modes de gouvernance portuaire 

Dans un contexte de libéralisation et de recherche plus poussée de nouvelles sources de capital pour 
financer l’expansion de l’industrie maritime et portuaire, de nombreux pays ont substantiellement modifié la 
distribution des fonctions entre acteurs privés et publics. Alors qu’auparavant le bien portuaire était entièrement 
public, de nombreux pays connaissent une transition vers plus de participation des opérateurs privés dans les 
modes de gouvernance portuaire. Les besoins d’investissement accompagnant le processus de concentration 
portuaire ont partout favorisé l’émergence de formes nouvelles de partenariats public-privé (PPP).  

Trois formes de gouvernance portuaires sont les plus courantes à présent, selon le PPIAF de la Banque 
Mondiale:  

 Premièrement les ports marqués par un très faible partage de responsabilités entre acteurs public et 
privé (le « service port », entièrement public pour l’ensemble des fonctions, et le « private port », sans 
aucune participation publique) ;  

 Deuxièmement les ports où la participation publique reste largement majoritaire, limitant l’activité privée 
à des fonctions d’opérations et de manutention avec du matériel qui appartient à l’autorité publique (le « 
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tool port ») ; et  

 Troisièmement le « landlord port » (ou port propriétaire), modèle où l’autorité publique est seulement 
propriétaire de l’infrastructure et des terrains qui sont loués à des opérateurs privés dans le cadre d'une 
concession portuaire.  

De nombreux pays ont en effet veillé à mettre en place des politiques nationales visant à assurer le passage 
du deuxième au troisième modèle – c'est-à-dire, à sortir les activités d’exploitation, en particulier celles des 
terminaux, du champ de l’action publique. 

Source: World Bank PPIAF Port Reform Toolkit ; et l’Assemblée Nationale de la République française, Étude d’Impact, Octobre 
2011 

Concurrence dans l’infrastructure portuaire tunisienne 

Une plus forte pression concurrentielle entre les ports tunisiens ainsi qu’entre les 

opérateurs pourrait également améliorer l’efficacité du secteur. Le Comité de la concurrence de 

l’OCDE identifie deux principales contraintes concurrentielles que peuvent rencontrer les ports : la 

concurrence intermodale (s’il existe un haut degré de substituabilité entre modes de transport); et la 

concurrence inter-ports. Il est tout de suite évident que le degré de concurrence dans les ports 

tunisiens est faible par nature : étant donné que 98% des échanges internationaux de la Tunisie 

s’effectuent par voie maritime, la concurrence intermodale est inexistante. C’est d’ailleurs le cas de 

nombreux ports à l’international, même lorsque le commerce maritime est moins prédominant, en 

raison de la valeur différente du transport de marchandises transportées par mer, par route, par rail ou 

par air (la valeur par tonne des marchandises transportées par voie maritime étant en moyenne 100 

fois inférieure à celle des marchandises transportées par voie aérienne). Par ailleurs, la concentration 

de la majorité des échanges dans le port de Radès (où, en 2010, 94 % des conteneurs ont été 

manipulés, contre 5 % au port de Sfax et 1 % au port de la Goulette)
ii
 ne permet pas non plus une forte 

concurrence inter-ports.  

Les barrières à l’entrée de nouveaux ports sont aussi considérables (économies d’échelle ; 

longue durée de vie des actifs, ce qui entraine un fonctionnement à perte pour tout nouvel entrant pour 

quelque temps ; coûts de changement de ports pour le client, etc.). Les relations contractuelles dans le 

secteur maritime – qui empêchent les entreprises clientes de certains ports de rapidement en changer 

en interdisant toute nouvelle entrée sur un port donné du fait des conventions d’exploitation en cours 

– renforcent de plus la rigidité de cette situation dans le temps
iii
. Il peut y avoir aussi une concurrence 

intra-portuaire lorsque deux opérateurs ou plus détiennent différents quais ou terminaux d’un même 

port. L’extension du port de Radès ainsi que la construction d’un nouveau port à Enfidha pourraient 

offrir de nouvelles possibilités. 

La Tunisie pourrait prendre exemple sur les formes de concurrence introduites en 

Argentine et au Chili. Dans le port de Puerto Nuevo en Argentine, des concessions de terminaux ont 

été accordées à différents opérateurs afin d’améliorer la concurrence et l’efficacité du secteur. Les 

opérateurs y contrôlent entièrement l’exploitation de leur terminal et sont autorisés à fixer eux-mêmes 

leurs tarifs, toutefois dans le strict respect des conditions fixées par l’autorité portuaire. Sur la période 

1990-1995, cette concurrence s’est traduite par une augmentation de 50 % du tonnage de fret, et par 

une hausse de 275 % de la productivité du travail. De manière semblable, depuis 2000 au Chili, 

plusieurs nouveaux contrats permettant l’attribution sous forme de concessions intégrées de terminaux 

portuaires à des entreprises privées sont entrés en vigueur. Auparavant et de manière comparable à 

l’actuelle structure d’acconage tunisienne, les acconiers privés accédaient à des ports détenus et 

exploités par l’État. Le but de cette nouvelle approche était d’améliorer les incitations pour les 

acconiers à investir dans du matériel de manutention moderne. L’attribution de ces concessions a eu 

pour effets immédiats de faire baisser les tarifs portuaires et d’améliorer l’efficience économique dans 

ce secteur. Les récentes améliorations apportées aux régimes des concessions, des marchés publics et 
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des PPP (toujours en cours) en Tunisie pourraient fournir une base prometteuse pour permettre de 

telles innovations dans le secteur portuaire. 

Ayant constaté ce manque de concurrence, notamment dans le port Radès, il convient d’examiner 

à quel point les acteurs concernés (l’OMMP en ce qui concerne l’infrastructure portuaire, et la STAM 

en ce qui concerne les services et les usagers) profitent de cette situation à l’encontre des besoins des 

clients finaux et de la compétitivité des exportations tunisiennes. La principale forme d’abus de 

position dominante dans le secteur portuaire est la tarification excessive et/ou le refus de vente. Afin 

de contrer ces pratiques, les autorités de la concurrence doivent avoir connaissance de 

l’intensité de la concurrence dans le secteur portuaire et pouvoir rendre des décisions motivées en 

matière d’approbation des fusions et acquisitions. Par exemple l’Office fédéral allemand des ententes 

et la Commission du Commerce de Nouvelle-Zélande ont tous deux instruit par le passé des plaintes 

déposées contre des refus de vente dans les ports allemands et néozélandais, alors que l’accès au port 

par des concurrents avait été entravé par l’exploitant du port, ou que le propriétaire du port avait fait 

usage de son pouvoir de monopole afin d’empêcher la concurrence en aval dans le secteur de la 

manutention portuaire.  

À ce jour les décisions en matière d’infrastructure du Conseil de la concurrence tunisien se 

sont surtout concentrées sur le secteur des TIC (voir la section 4.5) et sa capacité à instruire des 

cas dans le secteur portuaire reste incertaine. Il faudrait aussi pour cela des règles plus claires 

déterminant l’autorité du Conseil par rapport aux agences opérant dans les ports, notamment l’OMPP 

et la STAM. En effet les relations de travail entre les autorités de la concurrence et les autorités de 

régulation dans différents secteurs d’infrastructures en Tunisie gagneraient à être mieux précisées. Il 

est nécessaire d’asseoir l’autorité du Conseil de la concurrence au niveau le plus élevé de la hiérarchie 

des agences gouvernementales, surtout lorsque les directives et décisions de différentes agences 

peuvent s’avérer contradictoires. Dans le secteur des TIC (voir plus bas), l’affaire impliquant depuis 

2010 le Conseil de la concurrence et Tunisie Telecom a mis en lumière les risques d’un 

chevauchement croissant de responsabilités entre le Conseil et certaines agences régulatrices (en 

particulier l’Instance Nationale des Télécommunications, INT).
91

  

Dans tous les secteurs de l’économie, il serait donc utile d’affirmer de manière plus claire 

les rapports entre le Conseil de la concurrence et les agences régulatrices. Le cadre législatif 

tunisien est ambigu à cet égard : la loi n
o
 2005-60 du 18 juillet 2005 relative à la concurrence et aux 

prix, note au nouveau paragraphe 9 de l’article 8 que « les autorités de régulation sectorielles peuvent 

soumettre à l’avis du conseil les questions afférentes au domaine de la concurrence ».  

Parallèlement, l’article 11 de cette loi dispose que le Conseil « doit demander l’avis technique des 

autorités de régulation » lors de l’examen de requêtes afférentes aux secteurs de leur ressort. Ces 

dispositions ne précisent pas de manière claire la nature des relations d’autorité entre le Conseil de la 

concurrence et les agences régulatrices sectorielles, mais elles laissent le recours des agences 

régulatrices à l’avis du Conseil entièrement facultatif alors que l’inverse est rendu obligatoire. Ce 

déséquilibre avantage de facto les agences régulatrices et amoindrit considérablement la portée des 

fonctions consultatives du Conseil dans les secteurs réglementés (comme ceux des infrastructures). 

Compte tenu de la faible concurrence constatée dans de nombreux secteurs d’infrastructure en Tunisie 

(non seulement les ports, mais aussi les télécommunications et l’énergie, comme en témoignent les 

sections suivantes), il serait utile de revoir l’équilibre de ce dispositif dans le prochain amendement 

apporté au régime de la concurrence.  

                                                      
91

 Depuis 2010 Tunisie Telecom avait participé activement aux travaux de mise en œuvre de dégroupage sous le 

pilotage de l’INT, mais avait ensuite suspendu ces travaux jusqu’à l’approbation de nouveaux tarifs de 

dégroupage en 2013, en faisant valoir devant le tribunal administratif que les tarifs imposés par l’INT en 2012 

ne reflétaient pas le coût supporté par Tunisie Telecom et ne prenaient pas en considération la situation de 

déficit chronique dont souffrait l’activité de téléphonie fixe depuis des années. 
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4.3.2. La multi-modalité 

Le transport multimodal est un élément essentiel à l’intégration de la production tunisienne dans 

les CVM, Il répond aux tendances nouvelles du transport et de l’infrastructure maritime, notamment 

l’allongement des chaines de valeur, en permettant la gestion de flux tendus et un enlèvement rapide 

des marchandises. Bien que toujours insuffisant, le transport multimodal est relativement développé 

en Tunisie malgré l’absence de politique générale et de réglementations claire visant à le promouvoir. 

Ce type de transport implique une approche globale qui inclut le transport routier de conteneurs 

maritimes, le transport de semi-remorques sur des navires Ro-Ro (assuré à 60 % par la CTN), et le 

transport ferroviaire des conteneurs. Le manque de soutien apporté au secteur exacerbe le problème de 

congestion des ports, d’autant plus que de nombreuses sociétés importatrices ne disposent pas des 

ressources nécessaires pour retirer elles-mêmes les marchandises importées. Dans le cas de presque 

tous les secteurs du transport en Tunisie, à l’exception des transports routiers, la prépondérance des 

entreprises publiques souffrant d’une faible rentabilité et d’un endettement considérable peut entraver 

le développement individuel ainsi que l’inter-connectivité des différents modes de transport. Ils seront 

brièvement considérés ci-dessous. 

Le transport routier  

Le transport routier est primordial pour le transport de marchandises et de personnes en 

Tunisie. Selon le ministère du transport, il concentre 85 % du transport terrestre de marchandises et 

95 % du transport de voyageur. La Tunisie est dotée d’une infrastructure routière relativement 

développé mais qui souffre d’un développement inégal sur le plan régional et d’une saturation des 

routes notamment dans les principaux centres économiques. Les services de transport tunisiens ont été 

libéralisés mais souffrent encore d’un manque de professionnalisation. Il devient dès lors essentiel de 

renforcer le transport routier et sa connexion avec l’infrastructure portuaire dans le but de renforcer la 

compétitivité des entreprises en Tunisie.  

La Tunisie dispose d’une infrastructure routière relativement bien développée en ce qui 

concerne les grands axes reliant les principales zones économiques du pays. La Tunisie dispose 

d’un réseau routier de 22 000 km, dont 366 km d'autoroutes
92

. Le réseau comprend 75 % de routes 

bitumées, un niveau relativement haut qui est proche de celui des pays de l’OCDE (79 %). Cependant, 

le développement régional du réseau routier n’est pas homogène, empêchant ainsi certaines régions 

non côtières d’être mieux intégrées dans l’économie mondiale. Les gouvernorats du Grand Tunis sont 

les mieux dotés en matière de densité des routes carrossables, alors que le réseau routier dans les 

régions du sud et du centre-ouest
93

 est peu modernisé et mal entretenu. Le développement de 

meilleures connexions routières et de routes secondaires peut jouer un rôle important dans la politique 

de développement régional.  

                                                      
92

 L’autoroute A1 Tunis-Sfax, vers le sud est vitale pour le transport de marchandises en reliant les trois 

premiers pôles économiques de la Tunisie (Tunis, Sfax et la région du Sahel). Cette autoroute, compte 

actuellement 247 km (573 km prévus au total), a pour objectif de rejoindre la frontière libyenne.
92

 L’autoroute A 

3 - Medjez el-Bab - Oued Zarga quant à elle a pour but de relier la capitale au Nord-Ouest du pays – région 

agricole et céréalière. Cette autoroute est également critique pour désengorger les régions intérieures. D’une 

longueur de 66 km (217 km prévus au total), elle a pour but de rejoindre la frontière algérienne. Finalement, 

l’autoroute A4 relie Tunis- Bizerte, vers le Nord. Cette autoroute, de 51 km relie Tunis au port de Bizerte et 

représente une alternative au port de Radès. 

93
 La densité de routes carrossables est relativement élevée dans les gouvernorats du Grand Tunis (70,8 km/100 

km² pour Tunis, 46,6 km/100 km² pour Ariana et 41,2 km/100 km² pour Manouba), alors que les gouvernorats 

du sud et du centre –ouest disposent d’une densité bien plus faible (Kébili : 3 km/100 km², Tozeur 4,8 km/100 

km², Tataouine 6 km/100 km², Gafsa 7 km/100 km²). 
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Graphique 4.5. Accessibilité du marché en Tunisie 

 

Source : Banque mondiale (2014) 

Le gouvernement tunisien avait développé une politique volontariste dans le but de 

renforcer l’infrastructure routière mais ses plans ont été revus à la baisse. Les investissements 

dans le secteur routier représentaient 37 % des investissements dans le domaine du transport lors du 

Xème plan de développement et 31 % lors du XIème plan. Cependant, la Tunisie a enregistré un 

retard important dans ses principaux projets. La Tunisie a augmenté son réseau routier de 0,2 % par an 

en moyenne sur la période 2000-2011 mais s’est limitée à une croissance de 0,1% par an sur la 

période 2008-2011. Parallèlement, le nombre de véhicules en circulation a augmenté de 5% et 

l’entretien des routes s’est dégradé. Depuis la révolution, le pays a perdu 40 positions dans le 

classement du Forum économique mondial (37éme position en 2010-11 puis 77ème position en 2013-

14) tandis que le Maroc a enregistré une progression de 35 positions durant la même période. Le pays 

pourrait profiter d’un investissement accru dans son réseau routier, en particulier pour mieux 

connecter les régions de l’arrière-pays mais aussi les pays voisins. 

Un appui au transport urbain collectif s’avère également de plus en plus nécessaire en 

Tunisie. La concentration de l’activité économique à proximité des principaux centres urbains 

combinée avec une congestion croissante des routes limitent la productivité des entreprises en Tunisie 

(en termes de temps de travail perdu, mais aussi en ce qui concerne les coûts économiques et 

environnementaux de l’aménagement territorial et de la planification foncière). Selon les données de 

la Banque mondiale, le nombre de véhicules par km de route a augmenté de 5,2 % par an en moyenne 

sur la période 2000-2011. Les déplacements motorisés à Tunis étaient dominés par les transports 

collectifs dans les années 80 (70 % des déplacements en transport collectif et 30 % environ en 
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transport individuel) mais cette tendance s’est inversée deux décennies plus tard. Cette évolution a été 

favorisée par une politique qui a encouragée les voitures privés (85% du parc des véhicules motorisé 

en Tunisie) et qui ont augmenté de 4,9% par an sur la même période. Les décideurs devraient 

intensifier les investissements dans les infrastructures (existantes ou neuves) de transport urbain; tout 

en favorisant une transition vers le développement des systèmes urbains de transport en commun. Ce 

passage devrait également engendrer des externalités positives au-delà de la réduction du trafic routier 

telles que l'amélioration de la sécurité routière, la baisse de la consommation de carburant et 

l'amélioration de la qualité de l'air (et partant de la une réduction de certains coûts de santé). 

Différents types de systèmes de transport public urbain sont décrits dans l’encadré 4.5. 

Encadré 4.5. Système de transport en commun en Tunisie, et leçons tirée de l’expérience de Mexico City 

Dans les pays émergents, le développement de systèmes de train léger sur rail (LRT) a été limité à un 
petit nombre de villes (comme Tunis, Shanghai, Hong Kong et Kuala Lumpur. À Tunis, le système de train léger 
sur rail ("Tunis Métro» ou «Métro Léger de Tunis ») a été construit en 1985 (ligne 1) et étendu jusqu'en 2009. Le 
système a été construit comme un projet « clé en main » par un consortium dirigé par Siemens. Par rapport à un 
système plus large de transit souterrain (tel que le métro), les coûts d'investissements de ce rail léger sont 
relativement moins élevés (13 millions de dollars par km). Cette solution est bien moins couteuse que des 
systèmes de métro léger mis en place dans d'autres pays (50 millions de dollars par km pour le système de Kuala 
Lumpur, par exemple ; GIZ, 2005). 

Des systèmes de LRT, ou encore de bus de transit rapide (BRT, moins chers) peuvent s’avérer être une 
option rentable pour atteindre plusieurs des externalités positives cités plus haut, dont l'amélioration de 
l'accessibilité et de la fiabilité du transport urbain, ainsi que la réduction des embouteillages et de la pollution de 
l'air. Au Mexique par exemple, le système de bus de transit rapide (Metrobus) a notamment permis:  

 Une augmentation de 12 à 19 km/h pour les voies de Metrobus, et de 17 km/h pour les autres voies;  

 Une réduction de 40% du temps de voyage pour les utilisateurs, équivalent à une économie de 180 
millions d'heures productives par an;  

 Une réduction de 122.000 déplacements quotidiens en voiture (17% des utilisateurs de Metrobus 
utilisaient auparavant ces déplacements en voiture);  

 L'amélioration de la sécurité routière, avec une diminution des accidents sur la ligne 1 de 84% entre 
2005 et 2010 (avec une baisse de 54% lors de la première année d’utilisation);  

 L’amélioration de la qualité de l'air, avec une exposition aux particules (PM2,5) réduite de 2 à 3 fois;  

 La réduction des émissions de gaz à effet de serre, de 110 000 tonnes par an.  

Le secteur public a toujours joué un rôle clé dans le financement du transport terrestre (et notamment 
urbain) des passagers. Toutefois, étant donné l'ampleur des besoins d'investissement dans les systèmes de 
transport public, et les tensions pesant sur les finances publiques de nombreux pays, il est essentiel de mobiliser 
l'investissement privé afin de rendre possible de nouvelles options de transport en commun telles que le rail léger, 
le bus de transit rapide ou les métros. Cela requiert des instruments et outils de politique publique précis, 
permettant par exemple : la tarification de la congestion et de l'utilisation routière; les taxes sur les véhicules et le 
carburant; les politiques de zonage et d'aménagement du territoire (par exemple en établissant des voies 
réservées aux autobus); les partenariats public-privés (PPP) dans le secteur; et des outils permettant de mieux 
capitaliser la valeur foncière, qui augmente souvent grâce à la proximité générée avec de nouvelles 
infrastructures de transport.  

 
En plus de cette transition vers de nouveaux systèmes de transport en commun plus durables, la réduction 

de la nécessité de se déplacer peut aider les villes à intégrer plus rapidement les CVM en réalisant d’importantes 
économies et des gains environnementaux et sociaux connexes. Par exemple, cela peut favoriser une meilleure 
gestion de la planification et de l'utilisation foncière (encourageant notamment l’usage mixte des terres, un 
développement urbain plus compact ou des restrictions sur la circulation). Ces questions d’intégration et de 
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planification foncières sont des conditions essentielles pour inverser les tendances vers un étalement routier et 
urbain qui peut s’avérer contre-productif aussi bien du point de vue économique qu’environnemental.  

 
Sources : Ang, G. and V. Marchal (2013), “Mobilising Private Investment in Sustainable Transport: The Case of Land-Based 
Passenger Transport Infrastructure”, OECD Environment Working Papers, No. 56, OECD Publishing. 
http://dx.doi.org/10.1787/5k46hjm8jpmv-en; GTZ, 2005, “Mass Transit Options”, in Sustainable Transport: Sourcebook for 
Policy-Makers in Developing Cities, Module 3a; EMBARQ Mexico based on Francke, E., J. Macías and G. Schmid (2012), “The 
Mobilisation of Private Investment for Low-carbon, Climate-Resilient Infrastructure: The Case of Metrobus Bus Rapid Transit 
System in Mexico City”, draft case study prepared by CTS EMBARQ Mexico for the OECD. 

Il n’existe aucun monopole public dans le secteur qui pourrait entraver la concurrence 

dans les services du transport routier, mais le secteur souffre d’une fragmentation importante. 

Le secteur du transport routier de marchandises en Tunisie a été libéralisé en 1992. Par conséquent, 

les tarifs sont libres et la concurrence est soutenue, de sorte que les tarifs actuels sont sensiblement 

inférieurs à ceux de 1990, à l’époque du monopole public. Le secteur souffre néanmoins d’une 

fragmentation importante. La majorité des entreprises sont de très petite taille (Graphique 4.6) et ne 

disposent pas d’une flotte appropriée ni d’un capital suffisant pour les investissements nécessaires 

(CETMO, 2010).  

Graphique 4.6. Distribution des entreprises par taille dans le secteur de transport routier en Tunisie, 
2010. 

 
Source : CETMO (2010) 

Le marché des services de transport routier international représente un segment 

prometteur pour les fournisseurs de services de transport en Tunisie, mais requiert le 

renforcement des capacités des fournisseurs locaux. Il est important de souligner que la demande 

pour les services du transport routier domestique est assez faible car la majorité des entreprises 

tunisiennes recourent au transport pour compte propre (notamment du fait de la taille et de la 

productivité limitées des entreprises tunisiennes). En revanche, la majorité des entreprises tunisiennes 

externalisent leurs transports internationaux. Seule une vingtaine d’opérateurs tunisiens se consacrent 

au transport routier international  (ils ne détiennent que 8 % du marché dans le transport routier 

international). Ils sont aussi beaucoup plus petits – ayant en moyenne 10 camions, que des entreprises 

étrangères qui dominent le secteur (92 % du marché). Les programmes de mise en relation entre les 

entreprises locales et les entreprises internationales ainsi que les programmes de mise à nouveau 

pourraient aider les fournisseurs domestiques à accroitre leur capacité et gagner de nouvelles niches 

dans le secteur. La simplification administrative ainsi qu’un accès amélioré au financement (voir la 

section 4.6) pourraient également jouer un rôle de facilitateur important – puisqu’une des principales 

entraves à l’extension et au renouvellement des flottes de petites entreprises locales de transport reste 

l’accès au crédit.  
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Plus généralement, la Tunisie pourrait développer de manière plus active une politique de 

promotion des PME afin de faciliter le développement du secteur. Premièrement, la majorité des 

entreprises tunisiennes dans le secteur du transport routier sont de petite taille et souffrent donc des 

mêmes problèmes de productivité et d’accès au financement que la majorité des PME du pays. 

Deuxièmement, la croissance de l’ensemble des entreprises tunisiennes pourrait accroitre la taille du 

marché du transport et ainsi profiter aux entreprises locales : en effet, plus les entreprises tunisiennes 

seront grandes et plus elles seront productives et ainsi mieux à mêmes d’externaliser ou de sous-traiter 

une partie de leurs services de transport. 

Le transport ferroviaire  

L’interface port-rail est particulièrement faible en Tunisie car la  réglementation nationale est 

limitée en ce qui concerne les contrats de transport multimodal. En effet, la loi n° 98-21 du 11 mars 

1998, relative au transport multimodal de marchandises, se limite aux opérations internationales et 

restreint les champs d’opération de l’entrepreneur multimodal. Il existe pourtant des connexions avec 

les rails dans les ports tunisiens de Radés, de Sfax et Gabés qui a priori permettront une exploitation 

plus active de cette inter-connectivité. La présence forte des entreprises publiques dans ces deux 

secteurs pourrait toutefois freiner un développement plus rapide du transport multimodal, car une plus 

grande connectivité accroîtrait la concurrence pour chacune d’entre elles alors qu’elles se trouvent 

déjà dans des situations financières précaires.  

La Tunisie dispose d’une infrastructure ferroviaire solide mais sous-exploitée. Le ferroviaire 

assure le transport de moins de 15 % des marchandises terrestres. Le réseau ferroviaire tunisien 

compte 1.991 km en exploitation dont 673 km pour le fret seulement et 1.314 km pour le fret et les 

passagers. Le classement 2013-2014 du FEM place la Tunisie à la 49ème place concernant la qualité 

de son infrastructure ferroviaire, devant la Turquie (52ème place), mais derrière le Maroc (37ème 

place). Il est également important de noter que la Tunisie a enregistré une chute de 27 places par 

rapport au classement 2008-2009. L’activité de transport ferroviaire de marchandises en Tunisie a 

reculé sur les dernières années tandis que l’activité globale du transport terrestre, dans le pays, a 

connu une croissance de 7 % par an en moyenne durant la période 2000-2011. Ce recul est 

principalement dû au recul de la production de phosphates qui représente près de 70 % du transport de 

marchandises par train. 

Le gouvernement tunisien a entamé des projets ayant pour but d’exploiter l’avantage 

conféré par le transport ferroviaire. Il avait défini une série de projets et de réformes qui avaient 

pour but de mieux exploiter son potentiel. Le XIème plan de développement de la Tunisie le 

considérait comme un élément essentiel dans sa stratégie de renforcement des transports publics et de 

marchandises. L’enveloppe d’investissements qui devait être allouée au transport terrestre s’élevait à 

4.932 millions de dinars dont plus de 65 % devait être consacrée à la modernisation du transport 

ferroviaire. Les autorités devaient notamment développer le transport ferroviaire en renforçant sa 

connexion avec les zones de production et les ports dans le cadre du développement du transport 

multimodal en Tunisie. 

Le secteur ferroviaire pourrait permettre d’accélérer le développement régional et 

favoriser les échanges intermaghrébins. Le segment nord utilise un système standard qui peut être 

connecté avec le réseau algérien et ainsi être étendu au Maroc. Le réseau sud qui s’arrête au niveau de 

Gabès se base, quant à lui, sur un système métrique qui le rend incompatible avec le réseau ferroviaire 

que la Libye entend développer. Un projet de ligne à grande vitesse Nord-Sud (de 13,2 milliards 

d’Euros) est également en cours d’étude. Ce projet prévoit une liaison vers Enfidha – siège d’un 

aéroport international et d’un port en eaux profondes envisagés par les autorités.  
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Le développement du secteur ferroviaire urbain à Tunis et à Sfax permettrait également de 

décongestionner les villes et de favoriser une circulation plus fluide dans ces centres urbains. 

Cela créerait également des opportunités pour attirer davantage d’investisseurs privés dans le secteur 

– en effet au niveau international, la décongestion routière en milieu urbain figure parmi les projets 

d’infrastructure les mieux adaptés au modèle de partenariat public-privé (PPP). Des études pour la 

réalisation d’un réseau de transport collectif sur le Grand Tunis à l'horizon 2021 ont été entamées. La 

Société du Réseau Ferroviaire Rapide de Tunis a été créée en 2007 afin de poursuivre la réalisation du 

Réseau Ferroviaire Rapide mais le projet connait un retard important imputable à la crise financière 

que vit le pays.  

La réforme devrait inclure des améliorations dans la gouvernance de l’entreprise publique 

chargée du secteur ferroviaire. Le secteur du transport ferroviaire est le monopole de l’État à travers 

la Société Nationale des Chemins de Fer de Tunisie (SNCFT). La SNCFT souffre de plusieurs 

difficultés de gestion, y compris d’une politique de tarification fixée par l’État sans rapport avec les 

coûts de fonctionnement. Même si le transport de marchandises rapporte plus de 50% des recettes 

de la SNCFT, l’entreprise se trouve dans l’incapacité de l’exploiter pleinement, notamment à cause 

d’une obligation d’attribution des tarifs préférentiels à son principal client qui est une autre entreprise 

étatique – la Compagnie de Phosphate de Gafsa (CPG). Les prix sont négociés avec la CPG sur la 

base d’un volume annuel élevé transporté mais qui n’a pas été atteint depuis la révolution tunisienne. 

La SNCFT n’a pas pour autant été capable de renégocier ses prix à la hausse. Depuis quelques années, 

sa situation financière est critique ce qui oblige l’État à la maintenir sous perfusion financière. Dès 

lors, il devient urgent de concevoir des réformes et d’entamer une restructuration qui permettront de 

moderniser la Société afin d’assurer la pérennité de ses équilibres financiers (voir la section 4.7.1. sur 

la gestion des entreprises). 

Le transport aérien 

Avec le raccourcissement des délais de livraison dans les réseaux mondiaux de production, 

la livraison de certains produits par voie aérienne est devenue de plus en plus viable et pourrait 

davantage faciliter une montée en gamme dans les CVM. Au Kenya par exemple, le 

développement d’un fret aérien efficace a permis à l'industrie horticole d’intégrer les niches à haute 

valeur ajoutée du marché européen, en contournant les intermédiaires traditionnels. Au Ghana, un des 

plus importants employeurs du secteur privé (Blue Skies limitées) a pu monter en gamme et se 

développer sur le marché européen en conditionnant ses fruits localement puis en les expédiant par 

avion, plutôt que par voie maritime, atteignant ainsi le consommateur dans les 48 heures suivant la 

récolte. Les industries non-agricoles dont le ratio poids-valeur est faible, dans le secteur électronique 

en particulier, peuvent également pénétrer de nouveaux marchés en profitant des opportunités de 

livraison rapide offertes par le transport aérien. Enfin, les connexions efficaces de transport aérien ont 

d'importantes répercussions sur l'attractivité d’un pays en tant que destination touristique et 

commerciale. Au Maroc, l’intensification de la concurrence dans le secteur du transport aérien s’est 

accompagnée d’une augmentation du nombre de voyageurs
iv
.  

Or le secteur du transport aérien souffre de nombreuses inefficacités en Tunisie. En ce qui 

concerne les infrastructures de base, le principal aéroport Tunis-Carthage (qui a une capacité de 5 

million de passagers) est saturé et connait de graves dysfonctionnements94 . Cette situation a un 

impact sur son rendement, notamment pendant les pics saisonniers95. La construction de l’aéroport 

d’Enfidha a peu atténué ce phénomène à cause de son éloignement de la capitale et de tarifs qui ne 

sont pas compétitifs pour les compagnies aériennes. Par ailleurs, cet aéroport concurrence fortement 

                                                      
94

 Selon l’OACA, l’aéroport a enregistré 5,03 millions de passagers fin novembre 2013. 

95
 Des plans sont prévus pour le doublement de la capacité de l’aéroport Tunis-Carthage. 
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l’aéroport de Monastir (situé à 65 km) et n’a pas permis de drainer un nouveau trafic. Par ailleurs, les 

constructions des aéroports de Gafsa96 et de Gabès semblent également obéir à des objectifs politiques 

et sociaux plutôt qu’économiques et commerciaux. De manière plus générale, la performance des 

aéroports y compris la maintenance, le handling, ainsi que le catering s’est fortement dégradée depuis 

la révolution tunisienne, entrainant de multiples retards et des pertes pour le secteur. 

Dans les services aériens, la forte présence de l’État tunisien retarde le développement 

d’une culture de la concurrence. Le secteur reste dominé par Tunisair qui est contrôlée en majorité 

par l’État tunisien (directement 65 %). La compagnie est confrontée à des difficultés financières  

récurrentes – un déficit annuel de l'ordre de 100 millions de dinars, qui n’est pas résorbé malgré deux 

plans de restructuration successifs. Au fil des dernières années, Tunisair avait entamé une politique 

visant à recentrer son activité sur le transport aérien et a filialisé certains services  non essentiels, en 

vue de leur privatisation. Cette tendance a été néanmoins renversée suite à la révolution tunisienne et la 

performance de la compagnie s’est fortement détériorée. Tunisair a subi de nombreux mouvements 

sociaux qui ont entrainé une réintégration des employés des services qui avaient été externalisés. Plus de 

3.000 salariés des filiales ont été réintégrés dans la compagnie dont le personnel a ainsi atteint plus de 

8.000 employés. À titre de comparaison, Royal Air Maroc compte 4,600 employés pour une flotte deux 

fois plus importante que celle de Tunisair (73 appareils, contre 32 pour Tunisair). Ces problèmes de 

sureffectif rappellent ceux de la STAM (évoqués plus haut) et soulignent eux aussi des défis fondamentaux 

en matière de gouvernance d’entreprise (voir la section 4.7).  

Tunisair doit également faire face à d’autres problèmes de nature conjoncturelle, à 

commencer par la baisse du trafic aérien due notamment au recul de l’activité touristique, et 

structurelle, qui sont liés à sa relation spéciale avec l’État Tunisien. En particulier, l’État continue 

d’imposer à Tunisair : (i) des destinations non-rentables afin de développer le tourisme ; (ii) des 

recrutements pour des raisons sociales qui sont en contradiction avec la vocation commerciale de la 

compagnie ; (iii) des procédures administratives lourdes pour ses achats publics ; et (iv) des délais de 

paiements trop longs pour les services rendus par Tunisair. L’aide financière apportée régulièrement 

par l’État à la compagnie a eu pour effet de freiner l’effort de restructuration. En avril 2014, le 

ministre du transport a annoncé un plan, de restructuration qui a pour but d’assainir Tunisair et 

d’équilibrer ses comptes d’ici 2018. Comme évoqué dans la section 4.8, le gouvernement pourrait 

utilement consulter les Lignes directrices de l'OCDE sur la gouvernance des entreprises publiques au 

moment de mener sa réforme, notamment les recommandations portant sur la division des fonctions 

commerciales et non marchandes des entreprises étatiques, la transparence et la séparation des bilans 

et la flexibilité et l’indépendance opérationnelle des entreprises.  

Le deuxième volet des reformes dans le secteur aérien, qui s’éloigne davantage des questions de 

gouvernance d’entreprise, devrait porter sur une progressive ouverture de l’espace aérien tunisien 

afin d’attirer davantage d’investissement et d’accroitre le niveau de concurrence dans le 

secteur. Le gouvernement a longtemps hésité avant d’annoncer la libéralisation de son espace aérien 

en 2009. Il est en cours de négociation avec l’Union Européenne sur l’«Open Sky». Selon le 

gouvernement, l’ouverture progressive du ciel tunisien devrait commencer en 2014 et être complétée 

en 2016. Dans ce cadre, il devient encore plus urgent de restructurer en profondeur Tunisair afin de la 

préparer à la concurrence internationale et notamment celle des compagnies low-cost.  

4.3.3. L’infrastructure et services logistiques 

La Tunisie connaît un déficit important en termes d’infrastructures et de services 

logistiques ce qui conduit à une perte de compétitivité et de productivité économique. Selon le 

                                                      
96

 L’aéroport de Gafsa est un ancien aéroport militaire qui a été transformé en 1999. L’aéroport qui souffre de la 

proximité de l’aéroport de Tozeur n’a jamais vu son trafic décoller (près de 7.000 passagers en 2008). 
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ministère des transports, le coût de la logistique représente 20 % du PIB (par rapport à 15 % dans les 

pays émergents et 7 % à 10 % pour les pays européens) alors que la contribution de ce secteur au PIB 

ne dépasse pas 5 %. La Tunisie se place ainsi à la 110ème place dans le classement de la Banque 

mondiale de l’Indice de Performance de la Logistique (IPL), loin derrière la Jordanie, la Turquie ou la 

Malaisie (voir Graphique 4.7). Les services logistiques requis dans les CVM modernes incluent tout 

un ensemble de processus liés à la gestion de stocks et des flux de marchandises et vont donc bien au-

delà d’une bonne gestion des ports et des services associés. Vu qu’une grande partie des 

activités logistiques est néanmoins strictement liée aux services portuaires et aux activités d’import-

export – tels que le transport et le stockage de marchandises dans le port ou la manutention du fret – 

cette section s’intéresse principalement au sous-secteur portuaire. 

Graphique 4.7. Classement de la Tunisie dans l’Indice de Performance Logistique 2014 

(Classement décroissant sur 160 pays évalués) 

 
 

Nb : le classement du Maroc en 2014 n’est pas disponible, le pays était classé à la 53ème position en 2012 
Source : Banque Mondiale - Indice de performance de la logistique 

La Tunisie pourrait bénéficier du développement du secteur logistique en se transformant 

en un hub logistique pour les entreprises européennes, mais le secteur est encore naissant. Le 

marché logistique en Tunisie est de très petite taille (CETMO, 2010). De surcroît, alors que la Tunisie 

était pionnière dans le secteur de la logistique dans la zone Afrique du Nord et Moyen-Orient en 2007, 

en occupant la 60ème position dans l’IPL (sur 150 pays), le pays a enregistré un recul significatif dans 

toutes les dimensions de ce classement (voir Graphique 4.8.). Des retards dans la modernisation de 

l’infrastructure, le manque d’investissement, aussi bien public que privé, et le manque d’un cadre 

législatif suffisamment clair pour favoriser la croissance du secteur expliquent ce recul. 
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Graphique 1.8. Évolution de l’Indice de Performance Logistique (IPL) de la Tunisie 2012-2014 

 

Source : Banque mondiale – Indice de performance de la logistique  

Le développement de zones de logistique et de stockage permettrait à la Tunisie de combler 

son manque de zones d’entreposage et de moderniser ses infrastructures portuaires, notamment 

dans le port de Radès, en les rendant plus adaptées au trafic conteneurisé. En effet, la 

massification des envois et la conteneurisation des marchandises requièrent des zones logistiques à 

proximité des ports qui permettent une logistique plus complexe, comportant: l’entreposage, la 

distribution, le dépotage, l’empotage, le tri, et la réexpédition des marchandises. La norme européenne 

indique que 100 ha de zone logistique sont nécessaires pour 500.000 EVP. Le port de Radés occupe 

en totalité une surface deux fois plus petite (50 ha) pour le traitement de plus de 400.000 EVP en plus 

des autres types de marchandise. Comme indiqué dans la section précédente (voir l’Encadré 4.3), le 

manque d’espace de stockage a compliqué la gestion des stocks à Radès et a encore aggravé les délais 

à l’importation et à l’exportation. Pour remédier à cette situation, le gouvernement a développé un 

plan national de la logistique qui prévoyait la mise en place d’installations et d’entrepôts logistiques 

(voir l’Encadré 4.6). Afin de mobiliser le volume d’investissement nécessaire pour ces projets 

ambitieux, il sera essentiel que le gouvernement crée un cadre législatif propice à la participation des 

investisseurs privés, y compris étrangers.  

Par ailleurs, il est primordial de créer un cadre susceptible de favoriser la 

professionnalisation et l’externalisation des processus logistiques par les entreprises. 

L’expérience internationale montre que les entreprises sont généralement satisfaites de sous-traiter 

leurs opérations logistiques à un tiers afin de se concentrer sur leur cœur de métier (OCDE, 2002 ; 

OCDE, 2013), ce qui a pour effet de permettre aux entreprises de logistique d’étendre leur gamme de 

produits et leur couverture géographique, et d’augmenter les gains de productivité dans d’autres 

secteurs de l’économie. Or, une majorité des entreprises en Tunisie continuent à traiter elles-mêmes 

ces opérations. Par conséquent, les coûts logistiques globaux des entreprises tunisiennes restent 

élevés, ce qui entrave leur montée en gamme dans les CVM. Cette situation est principalement due à 

la taille limitée d’une majorité des entreprises tunisiennes qui ne disposent pas de moyens financiers 

suffisants pour externaliser ces processus (voir Chapitre 1), mais aussi aux faibles performances d’une 

grande partie des opérateurs dans le secteur logistique, qui les empêche de fournir leurs services aux 

grandes entreprises étrangères dans le secteur offshore. Le gouvernement pourrait donc jouer un rôle 
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important pour favoriser le développement de la fonction logistique: (i) en mettant en place un cadre 

législatif adéquat et en renforçant sa capacité de coordination dans ce secteur complexe ; ii) en 

favorisant une mise à niveau des opérateurs du secteur par des programmes de formation, des 

contrôles de qualité et des partenariats entre opérateurs internationaux et acteurs locaux ; et iii) en 

réduisant les barrières à l’investissement dans le secteur logistique pour l’ensemble des opérateurs 

économiques. 

La mise en place d’un cadre réglementaire regroupant et l’ensemble des textes régissant la 

logistique pourrait accélérer la professionnalisation de la fonction logistique. Le secteur 

logistique tunisien reste régi essentiellement par le code des douanes et le code des ports maritimes de 

2009. La fonction logistique n’est pas non plus encore définie par la législation tunisienne ce qui ne 

favorise pas la professionnalisation du métier. Toutefois, il est important de noter que le code des 

ports maritimes de 2009 est propice à la construction de zones logistiques et au développement du 

transport multimodal à proximité des ports. 

Encadré 4.6. Le plan logistique tunisien 

En 2008, le gouvernement tunisien a programmé un plan ayant pour but de s’appuyer sur la situation 
stratégique du pays et d’en faire un « Hub logistique ». Ce plan développé par le ministère des transports 
comprend les axes suivants : (i) l’adaptation de l’infrastructure de base aux exigences du transport et de la 
logistique ; (ii) l’organisation de la profession de la logistique ; (iii) le développement des compétences nationales 
en logistique et (iv) la création d’une structure chargée de la coordination de toutes les activités de logistique et le 
renforcement de l’attractivité de la logistique nationale. 

Ce programme gouvernemental, destiné ainsi à renforcer et améliorer la logistique et le transport 
multimodal, prévoit la mise en place de zones logistiques autour des ports et aéroports. Les Zones Logistiques 
(ZL) qui ont été programmées sont les suivantes : 

 ZL de Radès (projet pilote de 50 ha) : cette ZL a pour but de servir de base logistique pour le principal 
port tunisien

97
 ; 

 ZL de Zarzis (100 ha) : cette ZL a pour but de compléter le pôle économique de Zarzis ; le pole 
comprendra ainsi un port commercial, une zone industrielle et une zone d’activités logistiques ; 

 ZL de Jbel Oust (214 ha) : une ZL située à 30 km de la capitale permettra la facilitation le transport et 
le transit de marchandises non seulement sur le grand Tunis mais également vers les régions. Ce 
projet pourrait à terme être développé sur 1000 ha. 

 Finalement, le projet de la zone logistique d’Enfidha
98

 avait pour ambition de créer une plate-forme 
d’envergure internationale avec une superficie initiale de 500 ha qui devait être portée à 1.000 ha dans 
la version finale. 

La majorité de ces plans ont connu des retards importants. En plus, vu la situation macroéconomique 
difficile du pays, le gouvernement sera obligé d’impliquer davantage des investisseurs privé dans ces projets ce 
qui nécessite un cadre réglementaire suffisamment développé. 

 

La mise en place d’une unité chargée de la logistique ou d’un autre mécanisme de 

coordination est tout aussi cruciale pour assurer une coordination complexe qui implique un large 

nombre d’acteurs. Coté gouvernement, la logistique implique plusieurs ministères : le ministère du 

                                                      
97

 Le ministre du transport a annoncé en Mai 2014 que ce projet allait être relancé.  

98
 Le projet de la Zone logistique d’Enfidha est fortement lié au port en eau profonde qui a été annoncé mais 

maintes fois retardé. 
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transport, le ministère du commerce, le ministère du développement et de la coopération 

internationale, le ministère de l’industrie, le ministère de l’emploi et des domaines de l’État ainsi 

qu’un certain nombre d’entreprises publiques, y compris l’OMMP, la STAM et la CTN. Coté secteur 

privé, elle implique les entreprises exportatrices et importatrices, les opérateurs de la logistique, les 

transporteurs, etc. Une unité coordinatrice aurait, par ailleurs, pour charge de renforcer la mise en 

place d’une législation favorable, de promouvoir l’utilisation d’outils modernes et des TIC, de diffuser 

les meilleures pratiques internationales et de promouvoir des règles de transparence. Finalement, elle 

pourrait mettre en place un système de formations et de qualifications visant à professionnaliser les 

métiers de la logistique et à étendre le champ de connaissance des logisticiens locaux.  

Enfin, le gouvernement pourrait aider à accroitre le marché logistique en facilitant 

l’externalisation des services par les entreprises. Selon l’étude de CETMO (2010), c’est une 

anomalie tunisienne que les entreprises internationales présentes dans le secteur offshore 

n’externalisent pas leurs services. Cela peut indiquer soit qu’il existe des obstacles ou risques bien 

spécifiques associés à l’externalisation de ces services en Tunisie, soit que la qualité et la fiabilité des 

services logistiques disponibles dans le pays sont faibles. Afin de stimuler le marché, le gouvernement 

pourrait donc s’informer auprès des opérateurs économiques relativement aux contraintes susceptibles 

d’entraver l’externalisation de leurs processus logistiques, afin de mettre en œuvre les réformes 

nécessaires. Dans le cas des entreprises offshore, il peut s’avérer utile de développer des programmes 

de mise en relation avec des entreprises tunisiennes de taille et qualité appropriée. D’autre part, les 

mesures facilitant la croissance et un meilleur accès des petites et moyennes entreprises (PME) au 

financement peuvent aussi accroître leur demande de services logistiques. Enfin, une réduction des 

obstacles réglementaires à l’investissement dans le secteur logistique, y compris les obstacles à l’IDE 

tels que la nécessité d’obtenir l’approbation par la Commission Supérieure d’Investissement (CSI) 

lorsque la participation étrangère dépasse 50 % du capital, pourraient également  favoriser une 

croissance d’un secteur logistique moderne en Tunisie.  

Vu que le développement d’un secteur logistique moderne est étroitement lié au développement 

du transport de fret intermodal, cet élément est analysé dans la section qui suit. 
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4.4. Services des télécommunications 

La mondialisation a accru les flux des investissements directs étrangers (IDE) et le 

commerce dans les activités de services, y compris les services de télécommunications (OCDE, 

2013). Les Technologies de l’Information et la Communication (TIC) permettent aujourd’hui de 

communiquer plus efficacement avec des partenaires économiques et commerciaux et de coordonner 

des activités de plus en plus complexes et à haute valeur ajoutée. Le suivi numérique des expéditions 

physiques peut, par exemple, réduire le volume de biens perdus en cours d’acheminement et les 

systèmes informatiques de télésurveillance des installations optimaliser le processus de production. Le 

contenu des produits manufacturés en TIC peut aussi augmenter leur valeur finale : à titre d’exemple, 

la part des logiciels embarqués dans les véhicules a augmenté considérablement ces dix dernières 

années. La numérisation de l’économie peut aussi créer des plates-formes en ligne qui facilitent l’e-

commerce et les échanges transfrontaliers, y compris pour les entreprises de moyenne et petite taille 

(EMP). Selon une étude menée par la Banque mondiale, chaque augmentation de 10 % du taux de la 

population connectée au haut débit équivaudrait à un gain de 1,4 % du PIB pour l'économie 

nationale
v
.  

Une bonne connectivité en matière de télécommunications permet de réduire les coûts de 

découverte et de distribution des biens et services, et partant les coûts de participation aux 

CVM. Par exemple, les entreprises dans le secteur du tourisme peuvent ainsi atteindre une plus grande 

clientèle et réduire leur dépendance par rapport aux intermédiaires classiques dans le secteur,  tels que 

les agences de voyage. Les flux numériques pourraient d’ailleurs entrainer une évolution sensible 

dans la structure des CVM : comme le note le McKinsey Global Institute (MGI)
vi
, cette ère de flux 

mondiaux connectés en ligne donne aux entrepreneurs qui ont une ambition internationale de 

nouvelles occasions de bousculer les modèles économiques en place, en fonctionnant comme des 

« micro-multinationales au sein de CVM. La qualité de l’infrastructure électronique ou numérique 

mesurée notamment par la pénétration et l’utilisation d’internet et de la téléphonie et les coûts de ces 

services deviennent alors une mesure de la capacité d’une économie à s’intégrer et monter en gamme 

dans les CVM. Enfin, une utilisation efficace des TIC par les services publics permettrait également 

une meilleure coordination entre services, réduirait les lourdeurs administratives et créerait ainsi un 

climat plus favorable à la l’investissement.  

Le secteur des TIC est considéré comme stratégique pour la Tunisie, principalement à 

cause du potentiel pour l’offshoring dans ce secteur et l’existence de niches à forte valeur 

ajoutée. Selon le Ministère du commerce, la Tunisie a fait des TIC et plus particulièrement de 

l’industrie du logiciel, des services et du multimédia, l’un des principaux axes de sa stratégie de 

développement. Du fait du fort potentiel de croissance dans les TICs, le gouvernement a l’ambition de 

mener une politique volontariste dans le secteur. Actuellement, il représente près de 7 % du PIB du 

pays et enregistre des taux de croissance de près de 15 % par an. Le chiffre d’affaires des sociétés 

tunisiennes de services en ingénierie informatique (SSII) a enregistré une progression moyenne de 17 

% entre 2007 et 2011. La part des exportations dans le chiffre d’affaires total du secteur a aussi 

augmenté continûment jusqu’en 2011, passant par exemple de 23 % en 2002 à plus de 65 % en 2008. 

Par ailleurs, la contribution du secteur au PIB s’est fortement accrue, en passant de 2,5 % en 2002 à 

10 % en 2008 et 13,5 % en 2011
vii

. De plus, ce secteur pourrait s’appuyer sur la croissance marquée 

au niveau mondial de l’externalisation informatique (ITO) et du Business Process Outsourcing 

(BPO) : bien que jusqu’à présent la participation tunisienne dans ces secteurs se soit focalisée sur le 

‘BPO Voice’, et principalemment sur les centres d’appel, une meilleure connectivité en matière de 

TIC pourrait permettre à la Tunisie de développer des sous-secteurs à plus haute valeur ajoutée (voir 

l’Encadré 4.7 ci-dessous).  

Certains segments du secteur des TIC offrent des opportunitiés pour la montée en gamme 

des entreprises tunisiennes et pour la creation d’emplois qualifiés. En 2008, le taux de valeur 
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ajoutée par employé dans les télécommunications était quatre fois supérieur à la moyenne nationale
viii

. 

Néanmoins, à l’heure actuelle, seulement 1.8 % de la population active travaille dans le secteur. La 

base disponible en matière de ressources humaines est considérable : le nombre de diplômés en TIC 

représente une partie significative de l’ensemble des diplômés en Tunisie. Il existe en Tunisie 30 

centres de Recherche et Développement dans les TIC et 28 000 chercheurs. Les retombées en matière 

d’emploi pour les jeunes diplomés et, plus généralement, la main oeuvre qualifiée, pourraient donc 

être considérables si la Tunisie réussissait à exploiter le potentiel de croissance dans ce secteur.  

Or, bien que la Tunisie dispose, avec le Maroc, d’un des marchés des télécommunications 

les plus développés d’Afrique, elle a récemment perdu de l’avance ce domaine. Cela s’illustre par 

le classement de la Tunisie dans l’indice de disposition à la connectivité du FEM qui a vu le pays 

chuter de la 39ème place en 2008-2009 à la 87ème place 2012-2013. L’indice de connectivité du MGI 

pour 2014 (qui mesure pour 131 pays le niveau d’intégration de chaque pays dans le réseau mondial 

des flux de biens et services, y compris des communications) place la Tunisie à la 62ème place en ce 

qui concerne le trafic Internet transfrontalier et les minutes d’appel international. Il s’agit d’un niveau 

comparable à celui de l’Egypte, du Maroc ou de l’Inde (qui occupent respectivement les 61ème, 

63ème et 64ème places), mais inférieur à la connectivité de nombreux partenaires potentiels dans les 

CVM
ix
. Qui plus est, la part des TIC dans les exportations totales de services (banque mondiale 2012) 

reste faible en Tunisie (9,6 % du PIB) par rapport à d’autres petites économies ayant un régime 

commercial et d’investissement ouvert [telles que le Maroc (21,8 %), la Pologne (33,7 %) ou la 

Belgique (43,1 %)].  

Cette détérioration est aussi visible en ce qui concerne la tarification, peu compétitive pour 

les communications internationales en Tunisie. La simple comparaison entre deux pays de la même 

zone géographique est éloquente: le prix des communications internationales en Turquie est plus de 

dix fois inférieur au prix en Tunisie (en tarif SkypeOut
99

, cela équivaut à 3,7 centimes de dollars 

américains par minute en Turquie, par rapport à 39,5 en Tunisie). En général, les pays de la zone 

Afrique du Nord et Moyen Orient (MENA) font face à des tarifs de communication particulièrement 

élevés, avec un tarif SkypeOut moyen de 25,32 centimes de dollars américains par minute contre 4,06 

pour la moyenne des pays hors-MENA. Les tarifs de l’internet haut débit mobile sont également 

élevés en Tunisie, équivalant à plus de 5 % du revenu mensuel par habitant. Ceci se répercute dans le 

secteur internet avec une faible pénétration 3G (5,1 par 100 habitants – voir section 4.4.2 plus bas). En 

comparaison, en Jordanie, un tarif plus abordable de haut débit mobile (en dessous de 3% PNB 

mensuel par habitant) permet une pénétration 3G bien plus élevée, supérieure à 50%
x
. Les tarifs 

encore élevés des services des TIC en Tunisie peuvent constituer une barrière à une adoption plus 

poussée des nouvelles technologies par les entreprises, et donc à la montée en gamme. D’après 

l'Union tunisienne de l'industrie, du commerce et de l'artisanat (UTICA), la plus grande organisation 

patronale en Tunisie, les coûts des TIC sont parfois si élevés qu’ils rendent certains projets 

d’investissement non viables
100

. Dans les sections qui suivent, les différents segments du marché des 

TIC en Tunisie – l’Internet, la téléphonie mobile et la téléphonie fixe et les aspects de politique 

publique associés sont analysés afin d’identifier les principaux facteurs à l’origine de cette situation.  

  

                                                      
99

 Communication via internet vers un réseau téléphonique fixe ou mobile en utilisant le logiciel Skype 

100
 Selon les représentants du Secrétariat de l’UTICA, les coûts des services de télécommunication peuvent 

rendre la valeur actuelle nette (VAN) du projet négative et empêcher les investisseurs de lancer le projet 

d’investissement envisagé. Ces informations proviennent de consultations entre les experts de l’OCDE et les 

représentants du Secrétariat de l’UTICA, lors d’une visite d’étude à Tunis en 2014. 
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Encadré 4.7. Business Process Outsourcing (BPO) en Tunisie. 

Le Business Process Outsourcing (BPO), ou l’externalisation des processus d'affaires,  consiste à confier à un 
prestataire certains processus d'entreprise, notamment les achats, la comptabilité, la finance ou la gestion de la 
relation client. Dans le domaine des ressources humaines, il peut s’agir d’externalisation de la gestion des 
salaires et du temps de travail; dans le domaine des services financiers, de la gestion des cartes de crédit ou des 
programmes de fidélité ; et dans celui du e-commerce, de la gestion des commandes, du support client et du 
traitement des règlements, entre autres. D’une manière générale, on peut diviser le marché du BPO en deux 
segments : le segment du BPO Voice, qui englobe toutes les activités de la communication orale (telles que les 
centres d’appel), et celui du BPO Data, qui concerne le traitement des données et des textes.   
 
Le marché mondial du BPO, estimé à 304 milliards de dollar en 2013, devrait croître de 6 % en moyenne jusqu’en 
2017. La part  de la Tunisie dans ce marché était estimée à 0,67% en 2012 (BERD, 2012).  La Tunisie dispose de 
certains avantages comparatifs dans le secteur du BPO qui pourraient être davantage développés afin 
d’augmenter la part de marché du pays et d’améliorer la capacité locale dans les sous-secteurs à plus haute 
valeur ajoutée. Par exemple, selon FIPA, une entreprise peut lancer son centre offshore en Tunisie pour un 
budget global annuel de 30 % moins cher qu’au Maroc et de 50 % moins cher que dans les pays de l’Europe de 
l’Est (FIPA, 2013).  
 
Toutefois, la chaîne de valeur du BPO en Tunisie est concentrée principalement sur le BPO Voice, qui représente 
80 % de la structure des IDE dans l’offshoring (FIPA, 2012). Les centres d’appels, qui sont considérés comme 
activités à faible valeur ajoutée, l’emportent sur toute autre activité (Graphique 4.9). De surcroît Tunis est la 
localisation favorite des investisseurs pour les centres d’appel et concentrait près de 70 % des investissements 
en 2012 (FIPA, 2012). 64 % des investissements dans les centres d’appels provenaient de France en 2012, 13 % 
du Luxembourg, 6 % d’Allemagne et 5 % d’Italie. Il y a donc un potentiel de diversification structurelle et 
géographique des activités BPO en Tunisie, ainsi que des sources d’investissement potentielles.   
 
En effet, la diversification des activités dans ce secteur et la croissance dans les segments à une plus forte valeur 
ajoutée sont des priorités pour le gouvernement tunisien, qui essaye de cibler le secteur de l’offshoring dans ses 
efforts de promotion de l’investissement (FIPA, 2013). Certains investisseurs déplorent cependant que, plus le 
projet d’externalisation est complexe, ce qui signifie souvent qu’il présente une plus grande valeur ajoutée, plus 
les obstacles réglementaires à sa mise en place sont nombreux. Cette situation s’explique en partie par l’absence 
de stratégie nationale en faveur du secteur en question, mais aussi par le manque d’interlocuteur institutionnel 
précis pour les investisseurs, au niveau des ministères et des organismes de promotion de l’investissement.  Des 
réformes dans ces deux domaines pourraient aider le gouvernement à identifier les obstacles existants et 
permettre d’établir un dialogue plus régulier avec les entreprises opérant dans le secteur.  

Graphique 4.9 Répartition des IDE dans le secteur du BPO en Tunisie par activité, 2012. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                               Source : FIPA 
(2012) 

 

Source: FIPA (2012) 
 
Source : FIPA (2012, 2013), EBRD (2012), Kromberg & Schubert 
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Cette perte de compétitivité dans le secteur est exacerbée par le retard pris depuis la 

révolution par les projets du gouvernement Tunisien relatifs aux TIC. L’entreprise publique 

Tunisie Télécom a d’ailleurs connu une perte financière en 2013, découlant de plusieurs facteurs 

structurels : (i) une concurrence féroce qui a entrainé une perte de parts de marché sur le mobile ; (ii) 

d’une baisse du nombre d’abonnés dans le fixe ; (iii) une perte de compétences et d’expertise 

technique
101

 ; (iv) un effectif surabondant, estimé à plus de 8 000 employés
102

 (par rapport à moins de 

2 000 chez le leader Ooredoo Tunisie); et (iv) une instabilité au niveau de sa stratégie, illustrée par des 

changements fréquents au niveau de l’équipe dirigeante. Face à cette situation, le partenaire privé 

émirati EIT a annoncé sa volonté de vendre ses parts dans la société, la jugeant être dans l’incapacité 

de se réformer. Autre signe de la mauvaise santé de Tunisie Télécom, la banque JP Morgan Chase a 

estimé la valeur des actions d’EIT à 650 millions de dollars alors que l’entreprise les avait achetées 

pour 2 250 millions de dollars. En vue de pallier à ces inefficacités, qui peuvent également 

sérieusement grever les finances publiques, et afin d’accélérer le développement de ce secteur 

prometteur, le gouvernement se doit de construire une stratégie cohérente et concertée
103

 en 

collaboration avec un secteur privé particulièrement actif dans les TIC. En effet, le secteur privé a 

déjà dessiné des plans de développement pour les TIC en Tunisie, notamment le plan Smart Tunisia et 

a contribué à la feuille de route Tunisie Digitale 2018.  

4.4.1. La téléphonie fixe et mobile 

Le secteur des Technologies de l'information et de la communication (TIC) est 

officiellement ouvert à la participation du secteur privé dans les télécommunications mobiles 

depuis 2002 et dans les télécommunications fixes depuis 2009. En 2004, l’Office national de 

télécommunications a été transformé en une société anonyme, Tunisie Télécom (TT). D’après le Code 

des télécommunications (articles 18 et 20 de la dernière révision de 2010), l’État peut attribuer des 

licences pour l’installation et l’exploitation des réseaux publics de télécommunications à des 

entreprises publiques ou privées. Alors que le secteur était historiquement le monopole de TT qui 

contrôle encore l’infrastructure, la Tunisie a donc ouvert son marché de téléphonie fixe à Orange 

Tunisie en 2010, puis à l’opérateur Ooredoo (ex-Tunisiana) en 2013. En 2012, les investissements 

étrangers dans les entreprises de télécommunications (fixes et mobiles) atteignaient 35 % dans Tunisie 

Telecom, 49 % dans Orange et 85 % dans Ooredoo
xi
. 

Le marché du téléphone fixe reste cependant largement dominé par TT qui détenait en 

juillet 2014 une part de marché de 93,8 %. De plus, l’État détient une participation dans le capital des 

deux autres opérateurs (51% chez Orange Tunisie et 10 % chez Ooredoo).  Le marché de la téléphonie 

fixe connait aussi un certain essoufflement, son taux de pénétration a par exemple baissé de 12,3 % à 

8,5 % entre décembre 2009 et juillet 2014. Le développement de l’ADSL et l’attrait d’offres de type 

«box»
104

 pourrait cependant relancer la téléphonie fixe en Tunisie. 

La tendance de la téléphonie fixe en Tunisie contraste avec celle du mobile. La téléphonie 

mobile a atteint un taux de pénétration de 121,9 % en juillet 2014 soit 13,4 millions d’abonnements. 

Elle fournit de bonnes prestations avec un taux de couverture du réseau satisfaisant et un vaste 

déploiement de la 3G. Le partage du marché mobile tranche lui aussi nettement avec la situation dans 

                                                      
101

 Un certain nombre de cadres supérieurs sont partis suite à des mouvements sociaux en 2011 

102
 En Décembre 2013, Ridha Saïdi, ministre conseiller auprès du chef du gouvernement chargé des Dossiers 

économiques, a évoqué un programme de réduction du personnel de TT de 8 000 à moins de 4 000, et ce 

notamment à travers des programmes de pré-retraite pour un certain nombre de ses agents. 

103
 Le ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche scientifique et des Tic a annoncé qu’une stratégie 

nationale des Tics devrait être présentée lors d’un atelier de travail tenu du 30 mai au 1er juin 2014.  

104
 Offres permettant de combiner l’Internet à haut débit, la télévision et le téléphone fixe  
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la téléphonie fixe, avec une position dominante d’Ooredoo (50,8 %), suivie par Tunisie Télécom (32,9 

%), et Orange Tunisie (16,3 %, en juillet 2014
xii

. Tunisie télécom est une entreprise publique qui a été 

partiellement privatisée en 2006 avec la cession de 35 % du capital au groupe Emirates International 

Télécommunications (EIT). Ooredoo (auparavant Tunisiana) est un opérateur privé qui a obtenu la 

licence pour l'installation et l'exploitation d'un deuxième réseau de téléphonie mobile entré dans le 

marché en 2002. L’opérateur Orange s’est implanté en Tunisie en 2009. Le marché tunisien de la 

téléphonie s’est donc progressivement ouvert à la concurrence et peut se targuer aujourd’hui d’une 

haute qualité de service. Néanmoins, après les évènements de 2011, l’État a nationalisé certaines 

entreprises et a entré en possession du capital de chaque de trois sociétés qui dominent le secteur des 

TIC dans le pays.
105

 Aujourd’hui, l’État détient 65% du capital de TT, 10 % du capital d’Ooredoo 

Tunisie et 25% d’Orange Tunisie. De plus les coûts de la communication par téléphonie mobile 

restent relativement élevés par rapport aux moyennes internationales, ce qui peut représenter un 

obstacle pour une meilleure intégration dans les CVM. Afin d’accroitre la concurrence et le 

dynamisme dans le secteur, il sera important que le gouvernement renouvelle ses efforts pour 

présenter et effectuer un programme clair de désengagement de ces entreprises.  

La Tunisie fournit quelques exemples positifs de partage des infrastructures de base mais 

la réforme n’est pas encore achevée. En effet, l’utilisation des infrastructures de fibre optique 

existantes dans les entreprises publiques de transport et d’électricité peut permettre d’accélérer la 

connexion à haut débit dans les régions mal desservies en dehors des zones côtières. Le réseau de la 

compagnie publique d’électricité (la STEG) dessert par exemple les gouvernorats situés les plus à 

l’ouest, constituant ainsi un important complément potentiel au réseau de TT. En 2012, l’Institut 

National des Télécommunications (INT, voir plus bas) finalisait le cadre réglementaire et approuvait 

les offres techniques et financières d’accès aux fibres de la STEG, des Autoroutes de Tunisie, et de la 

compagnie publique ferroviaire (la SNCFT). Ces entreprises disposent de plusieurs milliers de 

kilomètres d’infrastructures en fibres optiques alternatives au réseau de Tunisie Telecom, posées le 

long des lignes électriques, des autoroutes ou des voies ferrées
xiii

. Or il semblerait qu’à ce jour seule la 

SNCFT ait ainsi permis l’accès à ses infrastructures de fibre optique à des opérateurs mobiles
xiv

. Vu 

que la régulation d’accès à l’infrastructure physique est considéré comme une de mesures de base 

pour assurer la concurrence dans le marché des télécommunications
106

, une plus ample réforme du 

cadre légal et réglementaire, avec un rôle plus précis pour l’instance régulatrice (l’INT), serait 

nécessaire afin de mieux définir les modalités d’accès à ces fibres optiques alternatives par les 

opérateurs de télécommunications en Tunisie. 

4.4.2. Internet 

La Tunisie a développé rapidement Internet au fil des dernières décennies mais le taux 

d’utilisation reste encore bas. Le parc d’abonnements internet est en croissance en Tunisie, de 2,4 

millions d’abonnements en mai 2013 à 4 millions en avril 2014.
xv

 La majorité de ces abonnements 

internet se font par offre 3G (c’est-à-dire par la téléphonie mobile). Le marché d’offre 3G est dominé 

par deux operateurs principaux – Orange Tunisie (41,1 %) et depuis récemment Ooredoo (39,5 %), 

suivis par Tunisie Télécom (19,4 % en juillet 2014) – tandis que le marché ADSL est partagé entre 

Topnet, filiale de Tunisie Télécom (47,1 %), Orange Internet (24 %), Globalnet (16 %) et deux autres 

                                                      
105

 Suite aux évènements de 2011, l’État a nationalisé les parts des proches de l’ex-président Ben Ali. Par 

conséquent, l’État est redevenu un acteur important dans le secteur des télécommunications avec des 

participations dans les 3 opérateurs mobiles mais a exprimé son intention de continuer à ouvrir le secteur en se 

désengageant de 10 % d’Ooredoo. 

106
 Voir la note sectorielle sur les services des télécommunications préparée dans le cadre des travaux de 

l’OCDE sur l’Indice de Restrictivité des Services (IRES) : http://www.oecd.org/tad/services-trade/sector-notes-

services-trade-restrictiveness-index.htm   

http://www.oecd.org/tad/services-trade/sector-notes-services-trade-restrictiveness-index.htm
http://www.oecd.org/tad/services-trade/sector-notes-services-trade-restrictiveness-index.htm
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entreprises, Hexabyte et Tunet (filiale d’Oredoo)
107

. Malgré la croissance dynamique des 

abonnements internet ces dernières années, le taux de pénétration en Tunisie (de 38,4 % en juillet 

2014) reste relativement bas par rapport aux pays de la région (Graphique 4.10) – y compris le Maroc 

par exemple, bien que la Tunisie compte plus d’ordinateurs par habitant. Cette faible pénétration 

internet résulte en partie de la situation de monopole dans la téléphonie fixe (voir plus haut), étant 

donné que le trafic internet passe en majorité par les lignes louées à TT
xvi

. Comme également 

mentionné plus haut, des tarifs inférieurs pour le haut débit mobile pourraient aussi appuyer une 

meilleure pénétration de la 3G, comme c’est le cas en Jordanie. 

Graphique 4.10. Évolution du taux d’utilisation d’internet. 

 
Source : Union internationale des télécommunications 

La concurrence pourrait permettre d’accélérer et de démocratiser l’accès à internet en 

Tunisie. Avant 2011, l’accès internet était fortement contrôlé par le gouvernement à travers l’Agence 

Tunisienne d’Internet (ATI) qui contrôlait l’accès à la connectivité internationale. Après 2011, le 

gouvernement a œuvré pour la démocratisation de l’accès et la réduction du contrôle d’internet. 

Depuis 2013, l’ATI a perdu le monopole de la bande passante internationale qui en faisait, jusque-là, 

l’intermédiaire obligé. L’infrastructure permettant la connectivité internationale a été transférée à 

l’acteur historique TT qui contrôle trois câbles sous-marins raccordant le pays au réseau mondial. 

Comme dans 13 autres pays de la région MENA, en Tunisie l’accès à ces câbles est contrôlé par 

l’opérateur public historique. Mais cette situation est sur le point de changer : les acteurs privés de 

téléphonie Ooredoo et Orange se sont associés pour lancer le « premier câble privé » tunisien
108

, 

Didon, un quatrième câble installé depuis avril 2014 qui crée une nouvelle liaison internationale entre 

la Tunisie et l'Europe
xvii

. Cette démarche  devrait permettre aux opérateurs, dès la fin de l’année 2014, 

de s’affranchir du monopole de TT et d’offrir des tarifs plus concurrentiels susceptibles d’accroitre le 

nombre d’abonnés.  

En effet, selon la Banque mondiale
109

, le prix de la connexion joue un rôle prépondérant 

pour la détermination de la pénétration. Celui-ci croit rapidement dès que les prix au détail chutent 
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 Hexabyte (7,8 %) et Tunet (4,8 %)  

108
 Depuis avril 2014, la Tunisie est dotée d’un nouveau câble sous-marin de 170 km de fibre optique connectant 

la Tunisie à l’Europe. Baptisé «Didon», ce quatrième câble de fibre optique relie la ville de Kélibia à l’Italie. 

109
 Banque mondiale (2014), Les réseaux haut débit dans la région MENA : pour une accélération de l’internet 

haut débit.  
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en deçà de 3 à 5 % du salaire mensuel moyen. En 2013, le prix du haut débit fixe était légèrement 

inférieur au seuil des 5 %, tandis que le prix du haut débit mobile était légèrement au-dessus
110

. Le 

coût de la connexion à haut débit reste très élevé pour le segment le moins riche de la population : 

pour les 20 % les plus pauvres, le prix de la connexion représente plus de 40 % des revenus 

disponibles (soit près de 40 % de plus qu’au Maroc). Dans le cadre de sa politique de développement 

inclusif, le gouvernement devrait donc veiller à investir dans le déploiement d’une infrastructure haut 

débit dans les régions. Cela permettrait de garantir le principe d’accès universel et remédier au risque 

de la fracture numérique. 

 Tableau 3.5 Comparaison de l’abordabilité du Haut Débit fixe pour la Tunisie et le Maroc. 

 (Données de 2013) 

 
Coût du HD fixe en rapport avec le revenu 

moyen des 40 % les plus démunis  
Coût du HD fixe en rapport avec le revenu 

moyen des 60 % les plus démunis 

Tunisie 41,1 % 32,1 % 

Maroc 29,0 % 23,5 % 

Source : Banque mondiale (2014), Les réseaux haut débit dans la région MENA : pour une accélération de l’Internet haut débit, 
Washington.  

La mise en place de l’internet haut débit pourrait appuyer la croissance et la création 

d’emplois à long terme en Tunisie
111

. L’accès à Internet et la rapidité du débit influencent de plus en 

plus le choix d’implantation des firmes surtout les plus ouvertes aux échanges internationaux. En plus, 

il permet des entreprises innovantes, y compris les PME, de participer aux CVM et leurs niches à 

haute valeur ajoutée. Le développement de la 4G en Tunisie, prévu pour la fin de 2014 ou au début de 

2015, pourrait représenter un relais de croissance pour la connectivité dans le pays. En effet, cette 

technologie permet non seulement une connexion aussi rapide que les réseaux fixes ADSL à un 

moindre coût, mais pourrait également permettre de réduire les coûts de communications 

téléphoniques, notamment avec l’étranger. Il faut néanmoins souligner que la Tunisie reste pour 

l’heure à la marge du commerce électronique mondial et que le développement du commerce 

électronique est limité par des obstacles d’autre nature que la seule disponibilité de l’Internet haut 

débit – tels que la politique de change actuelle (voir Chapitre 3). C’est pourquoi, tout en encourageant 

une politique de concurrence active dans le secteur des télécommunications afin de réduire les prix et 

d’accroître les taux de pénétration (voir la section suivante), les pouvoirs publics devront aussi 

affronter d’autres obstacles réglementaires au commerce électronique pour profiter pleinement des 

possibilités de participation aux CVM offertes par Internet. 

4.4.3 Tarification et régulation de la concurrence dans le secteur des TIC 

Le ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche Scientifique et des TIC propose 

la politique générale en matière de technologies de l’information et de la communication. Les 

missions de réglementation du Ministère se rapportent notamment à : l’autorisation de la fourniture 

des services de télécommunications ; l’approbation des cahiers des charges pour la fourniture des 

services universels ; l’attribution des licences pour l’installation et l’exploitation des réseaux publics 

de télécommunications, ainsi que des réseaux privés indépendants ; et l’approbation (par arrêté) des 
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 Le Haut débit mobile a été introduit en 2010 et depuis l’accès à la 3G se démocratise car les prix sont en 

baisse. 

111
 Lehrs & Al (2006) ont mené une étude qui indiquait que les zones qui ont accès à l’internet à haut débit ont 

enregistré une croissance plus rapide des emplois (entre 1 % et 1,4 % de plus).  
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tarifs maxima appliqués aux services universels des télécommunications. Parmi les agences rattachées 

au ministère, l’Agence Nationale de Certification Électronique (ANCE) est quant à elle chargée 

essentiellement de sécuriser les transactions et les échanges électroniques dans les domaines du e-

commerce, e-gouvernement, etc. ; l’Office National de Télédiffusion (ONT) a pour mission d’assurer 

en exclusivité la diffusion des programmes radiophoniques et télévisés en Tunisie ; et le Centre 

d’Études et de Recherche des Télécommunications (CERT) est chargé d’une mission de recherche, 

d’expertise technique, d’homologation et de contrôle technique à l’importation des terminaux des 

réseaux publics de télécommunications et d’équipements radioélectriques. 

Il y a lieu de distinguer entre d’une part ce ministère et les agences qui lui sont rattachées, 

et d’autre part, l’agence de régulation dénommée l’Instance nationale des télécommunications 

(INT). En effet, en 2001, le gouvernement a commencé à séparer les fonctions opérationnelles des 

fonctions réglementaires dans le secteur, en commençant par le Code des télécommunications
112

 qui 

met en place deux autorités de contrôle, l’INT et l’Agence nationale des fréquences. L’INT, depuis 

renforcée par le code des télécommunications de 2008, est une agence indépendante de la tutelle du 

Ministère de l’Enseignement, Supérieur de la Recherche Scientifique et des TIC. L’INT a la mission 

de dynamiser et d’encourager l’innovation, et de promouvoir les services du secteur des 

télécommunications dans le cadre d’un environnement de concurrence loyale. L’INT a quatre 

fonctions principales :  

 L’émission d’avis (à titre facultatif sur la méthode de détermination des tarifs des réseaux et 

des services, les projets pertinents lui étant soumis par le ministère ; et à titre obligatoire en 

ce qui concerne la liste des services de base des télécommunications, l’octroi de 

l’autorisation d'installation et d'exploitation de réseaux privés de télécommunications, et la 

fixation du montant de la redevance y afférent) ; 

 La gestion du Plan national de numérotation et d’adressage ; 

 L’examen et la résolution des litiges relatifs à l’interconnexion ; et 

 Le contrôle du respect des obligations résultant des dispositions législatives et 

réglementaires dans le domaine des télécommunications. 

L’INT joue donc un rôle important dans la concurrence et la tarification du secteur des 

TIC – comme le démontre sa récente Décision N° 45, du 11 Juin 2014. Considérant la différenciation 

tarifaire très importante entre le tarif réel d’une communication inter-réseau et le tarif réel d’une 

communication intra-réseau, l’INT a estimé en 2014 que cette pratique constituait une entrave au droit 

du consommateur de communiquer librement indépendamment du prestataire de service. La Décision 

N° 45 précise donc les méthodes employées pour la détermination des tarifs de services de détail, et 

pour les procédures de validation des offres de détail des opérateurs des services de 

télécommunications destinés au grand public (les dossiers d’offres de services de détail sont 

obligatoirement déposés au bureau d’ordre de l’INT). Suite à la Décision N° 45, certaines mesures 

additionnelles ont été prises par l’INT afin d’assurer une concurrence saine et loyale entre les 

opérateurs et de garantir le libre choix des consommateurs de leurs fournisseurs de services de 

télécommunications. Par exemple : ces derniers sont appelés à limiter le trafic par numéro illimité à 

une heure par jour ; les tarifs faciaux des offres de base ne doivent pas être différenciés selon le réseau 

de destination des concurrents ; et le tarif minimum d’un forfait illimité data mobile est fixé à 20 DT 

HT. 
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 Le Code des télécommunications a été complété et modifié par les lois n
os

 2002-46 du 7 mai 2002 et 2008-01 

du 8 janvier 2008. Le dernier amendement a été apporté en 2010. 
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Dans ce genre de décisions, l’INT peut être apporté à collaborer avec le Conseil de la 

concurrence tunisien. Ce dernier statue, entre autres, sur les requêtes afférentes aux pratiques 

anticoncurrentielles, à savoir les ententes et l’abus de position dominante. Le Conseil de la 

concurrence est en effet particulièrement actif dans le secteur des télécommunications. Avant l’arrivée 

d’Orange sur le marché, en 2009, huit affaires furent soumises à l’attention du Conseil par l’un ou 

l’autre des opérateurs (Tunisiana et TT) ; le Conseil avait aussi entamé une procédure d’auto-saisine. 

Puis en 2010, Orange a saisi le Conseil contre Tunisie Telecom pour abus de position dominante sur 

le marché de la téléphonie fixe. Dans sa décision du 10 octobre 2013, le Conseil a infligé une amende 

de 1,2 million de DT à TT, lequel a saisi le tribunal administratif en novembre 2013 pour contester 

cette sanction. 

Les plaintes relatives à la concurrence dans le secteur des télécommunications peuvent être 

portées non seulement devant l’INT mais aussi devant le Conseil de la concurrence. De 

nombreux acteurs ont souligné le risque que ces deux possibilités laissées aux opérateurs soient 

source de confusion : par exemple, Research ICT Africa conseille de mieux délimiter les domaines de 

compétences des deux agences pour éliminer les chevauchements éventuels
xviii

. L’efficacité et la 

prévisibilité des décisions de l’INT sont aussi limitées car il existe peu de directives pour la réalisation 

d’études de marché, et il manque une définition précise de la position dominante sur le marché. Or, à 

ce jour,  mis à part un mémorandum d’entente signé en juin 2012 entre l’INT et le Conseil de la 

concurrence et la conduite conjointe de séminaires de sensibilisation, peu d’efforts de coordination 

ont été entrepris.
113
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 Depuis 2010 Tunisie Telecom avait participé activement aux travaux de mise en œuvre de dégroupage sous 

le pilotage de l’INT, mais avait ensuite suspendu ces travaux jusqu’à l’approbation de nouveaux tarifs de 

dégroupage en 2013, en faisant valoir devant le tribunal administratif que les tarifs imposés par l’INT en 2012 

ne reflétaient pas le coût supporté par Tunisie Telecom et ne prenaient pas en considération la situation de 

déficit chronique dont souffrait l’activité de téléphonie fixe depuis des années. 
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4.5. Le secteur de l’électricité en Tunisie  

Quel que soit le pays concerné, un réseau d’infrastructure électrique abordable et fiable est 

une composante essentielle dans la réduction des coûts de production. En Tunisie comme dans de 

nombreux pays émergents ou en développement, les tarifs affichés pour les consommateurs et perçus 

par les opérateurs ne reflètent qu’une petite partie du « coût réel » de l’accès à l’électricité. L’intensité 

énergétique des processus de production, et donc l’impact de la qualité du réseau électrique sur la 

compétitivité à l’international, varie aussi selon le maillon des CVM sur lequel se situe une économie. 

Par exemple, pour les pays se positionnant essentiellement dans la production et la transformation, les 

activités à valeur ajoutée et les efforts de diversification traduisent la façon dont les produits bruts 

sont changés en produits transformés. À mesure que les chaînes de valeur se rapprochent de 

l’utilisateur final (industries des biens intermédiaires, services etc.), la de transformation des produits 

de base (souvent intense en énergie) a tendance à diminuer
xix

. La Tunisie se situant plus ou moins à la 

l’intersection de ces maillons, la qualité du réseau électrique reste un enjeu critique pour l’intégration 

de l’économie dans les CVM. 

4.5.1. Aperçu du marché électrique tunisien 

La Tunisie dispose d’un bon réseau électrique avec un niveau élevé de desserte et de bonnes 

performances techniques. Le gouvernement tunisien a réussi à démocratiser l’accès à l’électricité 

avec un taux d’électrification de 99,5 % en 2013 (99 % dans le milieu rural). Le nombre 

d’abonnements au réseau électrique a atteint 3,5 millions en 2013. Le réseau national est connecté au 

réseau européen via les réseaux algérien et marocain, et il est également connecté avec la Libye. La 

Tunisie envisage de renforcer son interconnexion, à travers la mise en place d’une connexion directe 

avec l’Europe via l’Italie, afin de mieux exploiter son potentiel d’exportation d’électricité (voir 

l’Encadré 4.8 sur les énergies renouvelables).  

Cependant les inefficacités restent importantes dans le secteur, surtout en ce qui concerne 

l’opérateur public (la STEG). Dans un contexte de forte dépendance à l’énergie importée
114

, le 

« coût réel » de l’accès à l’électricité est en effet considérable. Les fortes subventions à la production 

et à la consommation introduisent aussi des déformations dans les avantages comparatifs de la 

production tunisienne, ce qui pourrait fausser l’élaboration des politiques du commerce et de l’offre. 

Des questions de gouvernance d’entreprise et de concurrence sont en jeu, surtout en l’absence d’une 

agence indépendante chargée de la régulation du secteur. 

La capacité de production d’électricité en Tunisie devrait être renforcée afin de faire face à 

une demande qui croît plus rapidement que l’offre depuis quelques années. Le pays est 

caractérisé par un marché électrique relativement modeste par rapport à ses voisins méditerranéens 

avec une puissance installée de 4 307 MW et une production nationale estimée à 17 064 GWh en 

2013. La demande totale d’électricité – dont l’industrie constitue 46 % avec 4 800 GWh de ventes en 

2012 – a connu une croissance annuelle de plus de 5 % en moyenne entre 2008-2012. Par contre la 

croissance moyenne de la production n’a pas dépassé 4,5 % par an sur cette période (voir Graphique 

4.11). La demande est notamment tirée par certaines industries particulièrement intenses en énergie 

telles que les matériaux de construction, l’industrie alimentaire et le textile qui concentrent 

respectivement 31 %, 13 % et 11 % des ventes industrielles d’électricité (voir Tableau 4.6). 
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 99 % de l’électricité tunisienne est produite à partir de gaz naturel, le reste à partir d’énergies renouvelables. 

50 % du gaz naturel est produit localement, le reste est fourni par l’Algérie (dont une partie en tant que droit de 

passage du gazoduc entre l’Algérie et l’Italie). En Tunisie, 75 % du gaz naturel est utilisé pour la production 

d’électricité. 
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Graphique 4.11. Évolution de la production d’électricité en Tunisie (en GWh). 

 
* : chiffres prévisionnels 
Source : STEG 

Tableau 4.6. Consommation industrielle de l’électricité en 2012 

 Consommation  
(en GWh) 

% de la consommation 
industrielle 

Industries des matériaux de construction  1.484 31% 

Industries alimentaires & du tabac 643 13% 

Industries du textile & de l’habillement  548 11% 

Industries chimiques & du pétrole  415 9% 

Industries métallurgiques de base  281 6% 

Industries extractives  305 6% 

Industries du papier & de l’édition  148 3% 

Industries diverses 976 20% 

Total consommation industrielle 4 800 100% 

Source : STEG 

Ce décalage persiste malgré l’ouverture partielle du secteur de l’énergie à la participation 

privée, qui visait à compléter la production publique. Le décret n° 96-1125 du 20 juin 1996 fixe 

les règles d’octroi et de gestion des concessions à des producteurs privés d’électricité – les IPP 

(Independent Power Producers). De plus, depuis 2009, les industries grosses consommatrices 

d’électricité (IGCElec) ont été encouragées à produire de l’électricité par leurs propres moyens, la 

production excédentaire pouvant alimenter le réseau national. Deux IPP opèrent actuellement 

en Tunisie. Le premier est la centrale de Radès II (puissance installée : 471 MW), un Partenariat 

Public Privé développé pour une durée de 20 ans mais qui a connu de graves problèmes de rentabilité 

notamment liés à la transparence de la communication avec les partenaires publics et à la vérité des 

prix de l’électricité. Toutefois cette centrale de Radès a démarré sa production en 2002 et pourvoyait à 

20 % de la production nationale d’électricité en 2010. Le second IPP est la centrale d’El Bibane-

Zarzis (puissance : 27 MW) qui a démarré sa production en 2003 mais contribuait à moins de 1 % de 

la production privée totale d’électricité en 2010.  

En dépit de ces deux projets, la Tunisie n’a pas connu l’essor des IPP attendu, et d’ailleurs la 

participation du secteur privé dans la production d’électricité a reculé de 2,5 % par an entre 2008 et 

2012. De même en ce qui concerne les IGCElec, le nombre d’auto-producteurs reste limité (à environ 
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15 entreprises actuellement) et leur production ne représente que 0,5 % de la production nationale. 

Comme le démontre la Graphique ci-dessous, l’ouverture partielle au secteur privé n’a donc pas 

fourni l’apport escompté et n’a pas réussi à combler l’écart croissant entre production et 

consommation d’énergie.  

Graphique 4.12. Production d’électricité par type d’acteur. 

 
Source : STEG 

Des réformes plus poussées de la structure du marché de l’électricité en Tunisie restent 

nécessaires afin de réellement stimuler la participation privée. En effet, malgré les ouvertures 

partielles du marché aux IPP et aux auto-producteurs, le marché électrique est loin d’être 

concurrentiel. L’entrée et la participation des IPP sont fortement encadrées par l’État dans le cadre de 

processus d’appels d’offres, et l’entreprise publique (la Société Tunisienne de l’Électricité et du Gaz, 

STEG) reste l’acheteur unique d’électricité en Tunisie. Selon le modèle de l’acheteur unique, les IPP 

doivent vendre leur production à la STEG conformément aux contrats d’énergie à long terme qui 

définissent à l’avance les quantités à produire et les prix de vente. Ces contrats ne sont pas très 

incitatifs pour les partenaires privés, et les déficits opérationnels de la STEG (abordés plus bas) 

découragent aussi les tentatives de partenariat. De plus les activités de transport et de distribution 

d’électricité restent sous le contrôle de la STEG. Dans un contexte de forte croissance de la demande 

locale, et sans relais suffisant de la part des investisseurs public, la STEG s’est vue obligée de 

fortement accroitre sa production (de 7,5 %) et d’utiliser une technologie moins efficiente qui a 

engendré des pertes estimées à 38 millions de DT.  

Ce décalage entre production et consommation d’énergie est source d’inquiétude et 

pourrait contraindre la croissance et l’intégration dans les CVM des industries tunisiennes. Sur 

les cinq dernières années, la Tunisie a reculé de plus de 20 places en ce qui concerne la qualité de la 

fourniture d’électricité dans le rapport sur la compétitivité du FEM : de la 33ème place en 2008-2009 

à la 56ème place dans le rapport 2013-2014. Cela illustre une rapide détérioration de la qualité de 

l’infrastructure électrique et de plus grandes difficultés dans la fourniture d’électricité
115

. À ceci 
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 En mai 2014, le ministre de l’industrie et des mines a ainsi fait savoir que le déficit énergétique a doublé 

durant les quatre premiers mois de l’année 2014 par rapport à la même période de l’année précédente. L’État a 

également mis en garde contre la persistance de ce déficit qui pourrait entrainer des coupures récurrentes 

d’électricité. 
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s’ajoutent des frais et des délais de raccordement relativement élevés, qui peuvent poser des obstacles 

considérables à la compétitivité – notamment pour les PME n’ayant pas les moyens d’investir dans 

des formes alternatives d’alimentation électrique (groupe électrogènes, auto-génération etc.) 

Graphique 4.13 Classement de la qualité de la fourniture d’électricité 2013-2014 

(Classement décroissant sur 148 pays évalués) 

 

Source : Forum économique mondial (2013-2014), Rapport sur la compétitivité mondiale 2013-2014, Davos 

4.5.2. Viabilité financière des entreprises publiques dans le secteur de l’électricité  

Le secteur de l’électricité en Tunisie reste donc dominé par le secteur public, sous la 

supervision du Ministère de l'Industrie, de l'Énergie et des Mines. La Direction Générale de l’Énergie 

(DGE)
116

 est responsable de l’électricité, du gaz et de l’efficacité énergétique. En plus de la STEG qui 

se focalise sur la production, le transport et la distribution d’électricité, l’Agence Nationale de la 

Maitrise Énergétique (ANME) se concentre sur la politique de l’État concernant la maitrise de 

l’énergie. La STEG, créée en 1962, est l’une des plus grandes entreprises publiques tunisiennes avec 

un effectif de plus de 12 500 salariés en 2013. L’entreprise est verticalement intégrée et l’électricité 

contribue à près de 70% de son chiffre d’affaire. L’entreprise assure près de 80 % de la production 

d’électricité et détient un monopole sur sa distribution et son transport. Par le passé, la société a 

enregistré de nombreux succès dans l’électrification du pays, la fourniture de services de qualité et 

dans la promotion d’un politique énergétique efficace.  

Cependant, elle est confrontée, depuis quelques années, à d’importantes difficultés 

opérationnelles et financières, notamment liées à l’augmentation des prix du gaz (voir plus bas). La 

STEG souffre également d’une explosion des impayés, qui ont augmenté, suite à la révolution, de 172 

million de DT en décembre 2010 à plus de 573 millions de DT en mars 2014 (soit près de 20 % des 

revenus annuels de l’entreprise). Selon la STEG, 56 % des impayés sont dus aux ménages tandis que 

34 % sont imputables à l’État et aux collectivités locales. Ces impayés fragilisent la situation de 

l’entreprise publique. Comme dans plusieurs autres secteurs d’infrastructures et de services, cette 

situation est symptomatique de la difficulté pour l’État tunisien de rompre avec son rôle d’État 

providence qui a l’obligation de fournir un service public peu cher ou même gratuit.  
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 La Direction Générale de l’Énergie (DGE) avec quatre directions : une responsable de l’électricité, du gaz et 

de l’efficacité de l’énergie ; deux sont chargées des hydrocarbures (exploration et production, transport, 

raffinage, distribution) ; et la quatrième est l’Observatoire National de l’Énergie (ONE) en charge de maintenir 

une base de données statistiques et de faire des projections stratégiques. 
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Revenus de la STEG 

Les revenus d’exploitation de la STEG dépendent fortement de la politique tarifaire, qui 

reste largement influencée par l’État tunisien. Il convient ici de distinguer entre les frais de 

raccordement au réseau électrique, pour lesquels s’appliquent des tarifications élevées, et les tarifs de 

l’électricité qui restent à bas niveau. Les frais de raccordement au réseau électrique peuvent 

représenter une contrainte majeure pour les entreprises
117

 et déterminer les lieux d’implantation. Les 

tarifications du raccordement sont forfaitaires et ne dépendent plus, depuis 2005, de la distance de 

raccordement mais du type de branchement. Ces tarifs, qui peuvent varier entre 200 DT (90 EUR)
118

 

et 7 000 DT (3 300 EUR)
119

, sont bien plus élevés en Tunisie que dans les pays de l’OCDE et dans les 

autres pays comparables (voir Graphique 4.14). Par ailleurs, selon l’enquête 2013 de l’ITCEQ, 18 % 

des entreprises privées considèrent que le raccordement au réseau électrique est la source essentielle 

des pots de vin versés à des agents publics en Tunisie. 

Graphique 4.14. Coût de la connexion au réseau électrique en 2013  

 (En % du revenu par habitant) 

 

Source : Banque mondiale - Rapport Doing Buisness 2013 

La politique de tarification à la vente de la STEG, quant à elle, favorise des tarifs peu 

élevés pour des motifs sociaux mais également dans le but de renforcer le tissu industriel. Les 

prix à la consommation de l’électricité et du gaz sont fixés par l’État sur proposition de la STEG après 

approbation du Ministère de l'Industrie, de l‘Énergie et des Mines. Depuis 2005, la STEG applique 

une tarification progressive avec trois paliers pour la basse tension, principalement à usage 

domestique (65 % des usagers de basse tension sont des clients résidentiels), dont le premier est un 

tarif social pour les ménages consommant moins de 100 KWh. Pour les moyennes et basses tensions, 

principalement à usage industriel, la STEG combine une tarification par palier et par plage horaire. 

Les prix appliqués en Tunisie pour les industriels sont relativement bas par rapport à d’autres pays 
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 Selon l’enquête concernant le Climat des affaires et de la compétitivité de l’entreprise de l’ITCEQ de 2012, 

25 % des entreprises considèrent que le raccordement au réseau électrique peut représenter une contrainte pour 

leur implantation  
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 Tarifs appliqués pour la basse tension (usage résidentiel principalement) 
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 Tarifs appliqués pour la haute tension (usage industriel principalement) 
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non-exportateurs d’hydrocarbures (voir Graphique 4.15). Ces prix, qui ne permettent pas à la STEG 

de recouvrir ses coûts opérationnels, requièrent d’importantes subventions de la part de l’État. Or 

l’augmentation des prix mondiaux des hydrocarbures, et une croissance constante de la demande 

locale, ont grevé les comptes de la STEG et le budget de l’État.  

Le gouvernement a donc déjà entamé une révision de son système de subventions, qui a été 

accéléré en 2013 suite aux difficultés financières de l’État et son recours au financement du FMI. Ces 

réductions ont motivé la mise place de la nouvelle loi sur l’investissement dans les énergies 

renouvelables qui a été votée le 18 septembre 2014 (voir l’Encadré 4.8 plus bas). En effet, les 

subventions non seulement à la production d’électricité, mais aussi à la consommation, sont en passe 

d’être réduites : afin de faciliter les investissements dans les énergies renouvelables, le département de 

l’énergie de l’ANME travaille depuis 2013 sur le re-ciblage de la ‘compensation énergétique’ dont 

bénéficient actuellement les consommateurs d’énergies fossiles. Le montant alloué à la subvention de 

l’énergie fossile dans la Loi de finances de 2014 est inférieur de 33 % à la valeur de la subvention de 

l’année précédente. Ces réformes sont fort utiles car elles favorisent le développement des énergies 

non-fossiles et forcent aussi la STEG à améliorer son efficacité afin de réduire sa dépendance à des 

subventions fiscalement coûteuses. Toutefois, si une telle approche ne s’accompagne pas d’une 

révision fondamentale de la tarification de l’électricité en Tunisie, elle conduira encore davantage à 

l’accélération du déficit de la STEG en la privant non seulement de ses appuis fiscaux mais aussi 

d’une partie de ses consommateurs. La section suivante aborde plus en détail les questions de 

tarification dans le secteur énergétique.  

Graphique 4.15. Comparaison des indices de prix de vente moyen d'électricité pour l'industrie. 

(base 100= Prix hors taxe/ premier Semestre 2011 en Tunisie)  

 
Source : Rapport STEG, 2011  

Les coûts de la STEG  

Les achats de gaz naturel, représentant le principal coût pour la STEG, et la flambée des 

prix des hydrocarbures ne favorisent pas l’équilibre financier de l’entreprise publique. En 2011, 

les achats de gaz naturel représentaient 88 % des coûts d’exploitation de la STEG, une augmentation 

de 60 % depuis 2009. L’entreprise est dans l’incapacité de répercuter rapidement la totalité de cette 

augmentation sur les clients finaux, ce qui crée un déficit structurel. Sur la période 2007-2011, les 

coûts d’exploitation de la STEG ont augmenté de17 % par an, tandis que l’augmentation des tarifs a 

été limitée à 14 % sur la même période (voir Graphique 4.16).  
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Les frais de personnel représentent quant à eux 6,6 % des coûts de la STEG. Ces coûts ont 

également fortement augmenté entre 2009 et 2011 de plus de 15 %. L’entreprise publique a subi de 

fortes pressions sociales suite à la révolution tunisienne et a vu son effectif augmenter de 39 % entre 

2010 et 2012. La majeure partie de cette augmentation est due à la réintégration d’activités qui avaient 

été précédemment sous-traitées telles que le gardiennage et le ménage. Elle concerne principalement 

des agents d’exécution et des agents de maitrise. Le nombre de cadres est resté, quant à lui, inchangé. 

Le décalage entre le coût et les revenus de la STEG est donc évident, et risque de se creuser 

étant donné l’intention (louable) des autorités tunisiennes de réduire encore davantage les subventions 

à la production et à la consommation des énergies fossiles. Le montant total des impayés de la STEG 

est déjà passé de 172 millions de dinars en 2010 à plus de 538 millions de dinars fin 2013, soit un 

triplement en trois ans ; ces impayés équivalent à 7,26 % du chiffre d’affaires de la STEG en 2010 et à 

17,35 % en 2013, alors que l’objectif avait été de limiter le niveau des impayés à 10 % des revenus.
xx

 

Un tel niveau de déficit structurel a pour conséquence la détérioration de la qualité des opérations et 

des services de l’entreprise, ainsi qu’un retard dans la maintenance de l’infrastructure existante et la 

construction de nouvelles centrales. Ainsi, la détérioration du réseau existant a augmenté les pertes 

dans la transmission et la distribution d’électricité, qui ont atteint 14 % en 2013 – le niveau le plus 

haut sur la dernière décennie. Ce sont des conséquences importantes qui démontrent le caractère 

insoutenable de cette évolution. 

 Graphique 4.16. Évolution des principaux coûts et revenus de la STEG  

(en milliards de DT) 

 

Source : STEG 

4.5.3. Tarification, concurrence et gouvernance d’entreprise dans le secteur de l’énergie 

Gouvernance d’entreprise 

La situation déficitaire de la STEG est l’une des plus graves parmi les grandes entreprises 

publiques tunisienne ; de tels déficits sont toutefois généralisés et touchent tellement de secteurs de 

l’économie qu’ils requièrent un important effort de réflexion de la part des autorités afin de réformer 

le modèle de développement économique du pays. En 2014, la Tunisie compte 104 entreprises 

publiques qui emploient 3 % de la population active et dont les 28 plus grandes concentrent 70 % de 

ces emplois. La STEG compte le plus d’employés (10 000), et le nombre d’emplois dans certaines 
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entreprises a augmenté de plus de 50 % depuis 2011. D’autres grandes entreprises publiques gèrent 

notamment les secteurs pétrolier, chimique, et des télécommunications
xxi

.  

La croissance et la production tunisiennes ont longtemps reposé sur ces entreprises 

publiques, avec succès ; mais ce modèle atteint visiblement ses limites et n’est plus durable en 

l’état – ni du point de vue de l’efficience économique, ni en ce qui concerne la soutenabilité fiscale. 

L’équilibre budgétaire des vingt plus grandes entreprises publiques a en effet récemment connu une 

détérioration sensible, chutant d’un surplus de 1 % du PIB en 2010, à seulement 0,2 % en 2012. Selon 

les calculs du FMI, la STEG, la compagnie aérienne Tunisair, la compagnie de transport Transtu et la 

compagnie de distribution céréalière OC étaient à elles seules responsables de la majorité de cette 

chute, avec un déficit cumulé de 0,8 % du PIB. Pour 2013, la dette externe de ces entreprises (sous 

garantie de l’état, et donc avec de fortes implications fiscales) totaliserait 8 milliards de DT, soit 10 % 

du PIB ou 34 % de la dette extérieure totale du pays. De nouveau, la STEG se retrouve à la tête des 

entreprises endettées, responsable pour 40 % du total. Comme indiqué dans la section 4.7, les 

implications potentielles sur la stabilité bancaire ne laissent pas d’inquiéter – les emprunts publics 

auprès du système bancaire ont en effet doublé depuis 2006, et les entreprises en difficulté financière 

(dont principalement l’OC, Tunisair et la STEG) reçoivent 70 % des crédits accordés par les banques 

publiques
xxii

. 

La STEG réalise une performance particulièrement faible en dépit d’avoir été la première 

société nationale à lancer, en 2009, un projet sur la gestion et la maîtrise des risques 

d’entreprise. Ce projet avait pour finalité d'élaborer une cartographie des risques, ainsi qu'un guide 

de contrôle interne et un code d’éthique. En septembre 2013 la STEG a aussi annoncé son intention de 

former une commission interne de lutte contre la corruption
xxiii

. Ces efforts, entrepris de manière 

volontaire et non suite à un programme ciblé de l’État, sont de toute évidence insuffisants et des 

réformes menées par les autorités sont nécessaires et urgentes. 

Au niveau national, les efforts entrepris par le passé pour mieux surveiller la gouvernance 

des entreprises publiques n’ont pas eu les effets attendus. Afin de mieux maitriser les risques de 

mauvaise gestion des entreprises (notamment dans les entreprises publiques mais aussi dans le secteur 

privé), la loi n° 89-9 du 1er février 1989 relative aux participations, entreprises et établissements 

publics avait créé une Commission d'assainissement et de restructuration des entreprises à 

participation publique (la CAREP), chargée notamment de donner son avis sur les opérations de 

restructuration et sur le degré de cession et de privatisation de différentes parties de l’entreprise 

publique. Or la CAREP n’est pas une commission permanente – elle se réunit simplement pour 

chaque assainissement d’entreprise publique, sous la Présidence du gouvernement avec les ministères 

de tutelle concernés. Les décisions de la CAREP n’ont pas toujours été prises dans des conditions de 

meilleure transparence et ont parfois souffert de pressions extérieures. Selon le Conseil de la 

Concurrence tunisien, la portée des décisions de la CAREP est de plus sensiblement limitée car son 

avis n’est que consultatif. 

Plus récemment et compte tenu des déficits alarmants affichés par le entreprises publiques, 

les autorités tunisiennes ont affiché une plus forte volonté d’améliorer la transparence et la 

qualité du partage de données dans les entreprises publiques. Le gouvernement envisage de 

limiter les garanties aux emprunts de ces entreprises, de mener un audit des plus grandes entreprises 

énergétiques, d’imposer de nouvelles régulations sur leurs conseils d’administration, et d’assainir la 

situation fiscale des vingt plus grandes entreprises publiques. Des comités de suivi interministériels 

ont aussi été établis afin de revoir les modes de gouvernance de ces entreprises.  

La création d’une entité permanente et indépendante chargée de la restructuration et de la 

cession d’actifs des entreprises publiques pourrait aider la Tunisie à mieux surveiller les 

opérations de restructuration. En effet un dispositif temporaire tel que la CAREP pourrait échouer à 
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favoriser l’émergence d’une mémoire institutionnelle et la capitalisation de bonnes pratiques et de 

risques à éviter lors de processus de restructuration. En 2008 l’Institut arabe des chefs d’entreprises 

(IACE) et le Center of International Private Enterprise (CIPE) ont aussi publié conjointement un 

guide de bonnes pratiques concernant la gouvernance des entreprises tunisiennes, qui a contribué à 

l’amendement de la loi sur les sociétés commerciales n
o
 93 de 2000  par la loi n

o
 16 de 2009. En 2012, 

après de vastes consultations dans l’ensemble de l’administration et avec le concours d’organisations 

internationales (dont l’OCDE et la Société financière internationale), le Centre tunisien de 

gouvernance d’entreprise a publié une série de recommandations sur la gouvernance d’entreprise
120

. 

Ce guide n’est pas contraignant et bien qu’aucune partie ne soit consacrée spécifiquement aux 

entreprises publiques (tout comme dans la législation de 2009), il précise que toutes les entreprises, y 

compris les entreprises publiques et celles bénéficiant de l’aide de l’État, sont encouragées à mettre en 

œuvre ses principes. 

Afin d’améliorer l’efficacité des entreprises publiques, un code national de bonne 

gouvernance resterait nécessaire, dont un chapitre (ou un code parallèle) pourrait être consacré à la 

gouvernance des entreprises publiques. En 2005, l’OCDE a par exemple développé des « Lignes 

directrices sur le gouvernement d’entreprise des entreprises publiques», qui pourraient fournir une 

référence utile aux autorités tunisiennes. La transparence et la diffusion d’information constituent un 

premier pas dans cette direction, et depuis 2013 la Tunisie est, avec le Maroc, l’un des deux pays de la 

région MENA à disposer d’un registre complet des entreprises d’État, classées par gouvernorat et 

fonction des entreprises, qui est accessible au public. 

Tarification et concurrence 

En ce qui concerne la tarification dans le secteur de l’énergie, l’absence d’une agence 

régulatrice indépendante pose aussi problème. La Direction générale de l’énergie (relevant du 

Ministère de l’Industrie et de la technologie) reste pour l’instant seule chargée de planifier les 

infrastructures énergétiques, de mettre en œuvre la politique énergétique nationale, et d’approuver le 

système de tarification. Mais récemment, la loi de septembre 2014 portant sur la production de 

l'électricité à partir d'énergies renouvelables (voir plus bas) prévoit dans son article 13 une 

Commission technique qui serait une « autorité indépendante » chargée de : donner un avis sur les 

demandes relatives à la réalisation de projets de production de l’électricité à partir des énergies 

renouvelables, ainsi que sur l’octroi des concessions de production d'électricité à partir des énergies 

renouvelables ; et de vérifier la qualité des projets concernés. Cependant, cette Commission serait 

sous la tutelle du Ministère de l’énergie qui désignerait ses membres, et elle n’aurait pas de réelle 

compétence concernant le règlement des litiges entre les producteurs et la STEG – éléments qui sont 

susceptibles de réduire son degré probable d’indépendance. 

Or, et surtout dans des secteurs politiquement sensibles tels que l’énergie, l’indépendance 

des régulateurs est fondamentale. Elle permet en effet d’améliorer l’efficience des services et de 

trouver un meilleur équilibre entre l’accessibilité pour les usagers et les impératifs de récupération des 

coûts pour les opérateurs publics et privés. La prévisibilité des mécanismes de fixation des prix a par 

exemple un impact considérable sur le recouvrement des coûts, et partant sur la capacité et l’intérêt 

des investisseurs privés à participer aux marchés de services d’utilité publique.  

De plus, la complexité et les risques de différents systèmes de subventions à la production et 

à la consommation d’électricité peuvent requérir une analyse et une expertise ciblées, pour 

lesquelles une  agence régulatrice indépendante serait mieux placée. Des tarifs mal déterminés 

peuvent amener les entreprises publiques à devenir tributaires de subventions à la production, 

coûteuses pour le budget, et les priver des moyens dont elles ont besoin pour investir dans l’entretien 
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des réseaux. Un mauvais ciblage des subventions à la consommation, par ailleurs, risque d’avantager 

les ménages les plus riches - dont le coût marginal de la consommation d’électricité par rapport au 

revenu est plus faible – au détriment de la population la plus pauvre. De même une tarification par 

paliers, axée comme en Tunisie sur le volume consommé, ne favorise pas les plus démunis. 

Un plus fort degré de concurrence pourrait aussi être apporté au secteur de l’électricité, 

notamment par le biais d’une plus grande séparation structurelle. La séparation structurelle vise 

souvent à améliorer le niveau d'efficacité et de concurrence sur les marchés d'infrastructure, et elle 

peut s’avérer du ressort de l’autorité de la concurrence dans les cas où une telle séparation s’impose 

en raison d’abus de la part d’un opérateur public de sa position dominante. De telles politiques 

« structurelles » s'attaquent en premier lieu aux incitations de l'entreprise réglementée, plutôt que de 

viser simplement la capacité de l'entreprise réglementée à refuser l'accès au réseau.  

 La Tunisie pourrait envisager d’accroitre le degré de séparation structurelle du marché de 

l’électricité, au-delà du modèle de « l’acheteur unique ». Comme indiqué plus haut, la Tunisie a 

entamé depuis 1996 une séparation juridique des activités de production d’électricité, les activités de 

transport et de distribution restant sous le contrôle de la STEG. Ce modèle de l’acheteur unique 

préserve un rôle clé au ministère de tutelle dans les décisions relatives aux investissements en capacité 

de production ; il contribue également au maintien d’un prix de gros unifié pour l’électricité, ce qui 

simplifie la régulation des prix. Ce modèle présente toutefois plusieurs inconvénients, parmi lesquels : 

une absence de concurrence dans les activités de transport et de distribution de l’énergie ; des passifs 

éventuels reposant sur les pouvoirs publics engagés dans des accords d’achat d’électricité avec des 

producteurs indépendants ; et une inadéquation potentielle entre les prix de l’électricité et la demande. 

Dans les pays de l’OCDE, bien que les opérateurs historiques du secteur de l’électricité aient 

généralement conservé un pouvoir de marché relativement étendu, ce pouvoir a pu être quelque peu 

atténué par une séparation structurelle plus poussée – permettant l’accroissement des possibilités pour 

les acheteurs d’électricité de choisir entre plusieurs fournisseurs.
xxiv

  

Un plus haut degré de séparation structurelle peut aussi faciliter l’essor des énergies 

renouvelables (voir l’Encadré 4.8), en augmentant la souplesse du réseau électrique. Les décisions 

structurelles dans les secteurs réglementés exigent cependant souvent des arbitrages délicats, 

complexes et ayant un grand retentissement, ce qui nécessite une forte transparence ainsi que 

l’indépendance de l’autorité de la concurrence vis‑à‑vis aussi bien de la STEG que de son ministère 

de tutelle et des autres agences régulatrice concernées. Cela appelle une meilleure articulation entre 

lois relatives à la concurrence et dispositifs sectoriels, notamment la nouvelle loi relative aux énergies 

renouvelables (de septembre 2014). 

Encadré 4.8. Les énergies renouvelables en Tunisie 

Il est important que la Tunisie développe les énergies renouvelables afin de réduire sa dépendance par 
rapport aux énergies fossiles. La part de l’électricité produite grâce à l’énergie renouvelable est de 1,6 %, en 
Tunisie. Ce niveau est particulièrement bas par rapport à des pays comparables tels que le Maroc (voir 
Graphique 5.6.1). L’éolien représentait près de 60 % de la production d’électricité à partir d’énergies 
renouvelables tandis que l’hydraulique et le solaires contribuaient respectivement à 39 % et 1 % de la production. 
Les énergies renouvelables, en Tunisie, représentaient, en 2013, 7 % de la puissance installée pour la production 
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 Ce plan s’intègre dans le Plan Solaire Méditerranée, une des 6 initiatives clés de l’Union pour la 

Méditerranée (UpM), qui a pour but d’encourager la production de l’énergie à partir d’énergies renouvelables et 

de renforcer les échanges énergétiques entre les rives de la méditerranée. Le plan élaboré en 2008, a pour vocation 

d’encadrer la mise en œuvre de projets qui ont pour objectifs premiers la construction, à horizon 2020, de 20 GW 

de capacités additionnelles de production d’électricité peu intensive en carbone, notamment solaire, au Sud et à 

l’Est de la Méditerranée, et le développement de lignes d’interconnexion permettant l’exportation d’une partie de 

cette électricité vers l’UE.  

122
 STEG-ER est une société anonyme. Son capital est réparti entre la STEG à hauteur de 35 % et différents 

partenaires privés et publics.  

123
 Ce projet a un coût estimé à 20 milliards d’euros et s’étalera sur la période 2014-2020. 

électrique et le pays dispose d’un important potentiel de développement notamment dans le solaire et l’éolien. Le 
plan solaire Tunisien

121
 prévoit ainsi une capacité prévisionnelle de production électrique d’origine éolienne et 

solaire de 1.000 MW à l’horizon 2016 et de 4.700 MW à l’horizon 2030.  

Graphique 4.17. Contribution des énergies renouvelables à la production d'électricité en 2011 (%) 

  
Source : OCDE, AIE, Banque mondiale 

La Tunisie a mis en place un cadre législatif plus favorable au développement de la production d’électricité à 
partir d’énergies renouvelables. La loi n° 2009-7 de février 2009 relative à la maîtrise de l’énergie, autorise la 
production indépendante d’électricité par des sources renouvelables et accorde une série d’avantages fiscaux 
aux investisseurs dans ce secteur. En  septembre 2014, la loi relative à la production d’électricité et des énergies 
renouvelables a été votée dans le but de renforcer l’investissement dans ce domaine. Cette loi prévoit notamment 
: la libéralisation de la production des énergies renouvelables (tout en restant dans le cadre d’un « acheteur 
unique », la STEG, assurant la distribution et la transmission); l’élargissement du régime de production de 
l’électricité pour consommation par les localités et les institutions publiques; l’encouragement des initiatives 
spontanées dans la production des énergies renouvelables; et l’instauration d’un Programme national pour la 
production de l’énergie renouvelable, afin de soutenir les régions dans la production de l’électricité à partir de 
sources naturelles.  

Comme l’ont indiqué les experts juridiques engagés par la GIZ à ce sujet, certaines carences de la loi 
risquent cependant de se manifester lors de sa mise en application, notamment une faible lisibilité pour les 
investisseurs : la loi entreprend en partie la modification d’autres dispositifs existants dans le régime énergétique 
tunisien (notamment les régimes d’IPP et d’autoproduction) sans pour autant les rassembler, ce qui pourrait 
porter à confusion et de plus impliquer des modifications à répétition de nombreux autres textes de loi. Par 
ailleurs la loi  renvoie au Ministre chargé de l’électricité la responsabilité d’élaborer un plan national pour les 
énergies renouvelables (voir plus bas) sans fixer directement dans le cadre législatif des principes directeurs ou 
des objectifs chiffrés dans ce domaine. Selon la GIZ, la loi de 2014 relative aux énergies renouvelables ne 
constitue donc pas encore une approche spécifique pour attirer les investisseurs « verts », qu’ils soient locaux ou 
étrangers. (GIZ, 2014). 

Toutefois, le dynamisme crée par la libéralisation du secteur des énergies renouvelables a le potentiel de 
renforcer la production locale, afin de réduire la facture énergétique et la dépendance aux importations. La STEG-
Énergies Renouvelables

122
, créée en 2010, a pour objectif premier de contribuer à la mise en place du Plan Solaire 

Tunisien (PST). L’entreprise s'est engagée dans le développement de partenariats public-privé en matière d’énergies 
renouvelables et d’efficacité énergétique. D’autres initiatives ont également été lancées, notamment TuNur. Ce projet 
ambitieux

123
 est un partenariat entre des acteurs privés tunisiens et étrangers qui prévoit la construction, à horizon 

2016, de centrales solaires thermiques d’une puissance cumulée de 2.000 MW dans le Sahara Tunisien. Le projet 
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prévoit également la construction, d’une ligne électrique permettant de relier le désert au réseau électrique européen 
via l’Italie. 

En parallèle au développement de la production d’énergie à partir de sources renouvelables, la Tunisie 
doit faire des efforts considérables concernant la maîtrise de sa consommation énergétique. L'Agence 

Nationale pour la Maîtrise de l'Énergie (ANME, voir plus haut) a pour but de promouvoir l'efficacité énergétique, les 
énergies renouvelables et la substitution de l'énergie. Une montée en gamme dans les CVM passe irrémédiablement 
par une révision sur le long terme de la politique industrielle tunisienne. En effet, compte tenu de l’augmentation des 
prix des hydrocarbures, et de sa situation d’importateur net, le pays ne peut pas viser exclusivement le développement 
d’industries intensives en énergie et à faible valeur ajoutée. Conscient de ces limites, l’État envisage notamment de 
développer l’énergie nucléaire. Il serait également nécessaire de se focaliser davantage sur l’accroissement de 
l’efficacité énergétique, la qualité des services ainsi que la réduction des coûts liés à la production d’électricité.  

 
Source : Cécile BELET CESSAC (2014), Analyse du cadre réglementaire de l’accès au réseau des producteurs d’électricité à 
partir d’énergies renouvelables en Tunisie. Deutsche Gesellschaft für Internationale Zusammenarbeit (GIZ),  
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4.6. Secteur financier 

Le secteur financier revêt une importance fondamentale pour la croissance économique et 

l’intégration de toute économie dans les CVM, en particulier grâce à l’appui qu’il peut fournir au 

développement des entreprises locales. Par conséquent, les restrictions et les inefficacités dans ce 

secteur peuvent considérablement porter atteinte à la compétitivité interne et externe des entreprises 

locales, plus qu’elles n’entravent l’accès des entreprises étrangères au marché national. Or le système 

financier tunisien est de petite taille par rapport aux besoins de l’économie nationale. L’appareil 

financier est depuis plusieurs années dépassé par l’évolution de l’économie réelle. Par ailleurs le 

système bancaire domine le secteur financier – et ce malgré sa petite taille (à peine de 40 milliards de 

dollars
xxv

) et en dépit de différents plans nationaux pour développer le financement alternatif des 

entreprises (notamment des PME, à travers la mise en place de diverses institutions publiques).  

En effet, les actifs financiers non bancaires représentent seulement 20 % de la totalité des 

actifs financiers en Tunisie.
xxvi

 Le marché des capitaux et le capital-risque restent très faibles et 

connaissent plusieurs difficultés de développement en Tunisie. Le financement des entreprises locales 

et des PME passe donc principalement par un secteur bancaire assez prudent et soumis à des 

contraintes imposées par la Banque Centrale, qui réduisent encore sa marge de manœuvre. Plus de la 

moitié du crédit bancaire total est orientée vers l’industrie, le commerce et le tourisme, une grande 

part du reste étant dirigée vers le secteur public.
xxvii

 En raison de cette domination bancaire du système 

financier, les services bancaires sont abordés en priorité dans cette section, avec une attention moindre 

portée aux autres services financiers (services de capital risque, de leasing, de garantie, de crédit à 

l’exportation ou à l’innovation, etc.) qui restent encore naissants.   

 Pour le développement à l’international, l’absence d’accompagnement des banques 

tunisiennes constitue un obstacle majeur. Pour le marché de l’export, le financement des banques 

reste concentré sur les grandes entreprises publiques ou privées déjà bien établies sur le marché. Selon 

une étude de la Banque Africaine de Développement, et comme le confirment les chapitres précédents 

sur l’investissement et le commerce, il y a un faible niveau d'intégration des PME tunisiennes dans les 

chaînes d'approvisionnement des grandes entreprises et des multinationales. Les sections qui suivent 

font apparaître que cela est en partie dû au développement insuffisant des outils financiers ciblant les 

besoins des PME en Tunisie, ainsi qu’au faible niveau de concurrence. 

L’accès au financement en Tunisie reste donc une contrainte pour le développement de 

l’économie locale et son intégration dans les CVM. Afin d’augmenter les chances des PME 

d’accéder au financement, les autorités tunisiennes ont mis en place un certain nombre de 

programmes de financement (banque de financement, systèmes de garantie, et fonds d'investissement, 

voir l’encadré 4.9. Or à ce jour ces organismes ne remplissent pas leur rôle de substitut aux 

institutions bancaires classiques pour les PME. Par ailleurs, la microfinance reste peu développée et 

non encore bien réglementée. Environ 66 % des PME Tunisiennes estiment que les conditions de 

financement en Tunisie sont de plus en plus difficiles, selon une étude réalisée par l'Institut Arabe des 

Chefs d'Entreprises (IACE). Selon une étude de la Banque Mondiale en 2011, les crédits dédiés aux 

PME représentent seulement 15 % du portefeuille commercial des banques tunisiennes, ce qui est 

supérieur au taux égyptien (6 %) mais bien inférieur à la moyenne OCDE (26,8 %). Vu l’importance 

des PME dans certains secteurs clés de la Tunisie, tels que l’agriculture, assurer leur accès adéquat au 

financement sera important afin de faciliter la croissance, et la transformation structurelle, de 

l’économie tunisienne (voir Encadré 4.9 pour plus d’informations sur les problèmes de l’accès au 

financement des PME agricoles en Tunisie). 
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Encadré 4.9 Accès aux services financiers dans le secteur agricole en Tunisie. 

Peu d’agriculteurs ont accès à des sources de financement institutionnelles en Tunisie, les services financiers 
offerts par les banques ne répondant souvent pas à leurs besoins. Seuls 7% des agriculteurs bénéficient de prêts 
bancaires et plus de 85% d’entre eux financent leurs investissements sur fonds propres, dont 36% proviennent 
de ressources extra-agricoles (FAO, 2013). Ceci contribue en partie au fort taux d’endettement de nombreux 
agriculteurs, qui, à son tour, limite leur accès à de nouveaux financements qui pourraient permettre d’investir 
dans la capacité productive de l’entreprise et la montée en gamme. De nombreux facteurs sont responsables de 
cette situation :  

 Environ 80% d’agriculteurs n'ont pas de titre foncier en Tunisie, condition nécessaire à l’obtention 
d’un crédit bancaire. Les régulations relatives à l’enregistrement des terres et aux transactions foncières 

limitent l’accès à la propriété foncière par les ménages pauvres. Les frais d’enregistrement représentent 
6,1% de la valeur de la propriété - contre 4,5% dans les pays de l’OCDE - auxquels doivent s’ajouter 30 DT 
de frais administratifs et 30-300 DT de frais d’avocats (BM, 2013). De plus, le processus d’enregistrement se 
fait uniquement à Tunis et implique trois Ministères séparés, ce qui rend les procédures d’enregistrement 
lentes et lourdes (BM, 2006). Les prêts fonciers visant à faciliter l’accès à la propriété foncière mais ne 
bénéficient qu’à une centaine d’agriculteurs par an et requièrent tout de même un besoin élevé 
d’autofinancement, étant donné le coût élevé des terrains. 

 Les services financiers offerts par la principale banque publique responsable du financement du 
secteur agricole ne répondent pas aux besoins de la majorité des exploitants agricoles. La Banque 

nationale agricole (BNA), qui représentant 40 % du crédit à l’agriculture en Tunisie, a progressivement 
diminué la part agricole de ses engagements (ne représentant aujourd’hui plus qu’un tiers de son 
portefeuille) et s’est éloigné des petits exploitants au fils des années. Actuellement, les produits proposés 
par la BNA ne sont pas toujours bien adaptés aux besoins des petits exploitants ; la procédure d’évaluation 
est longue et fastidieuse ; et la banque ne souhaite pas étendre de nouvelles facilités de crédit avant le 
remboursement complet des prêts antérieurs. D’autre part, étant donné l’existence de la BNA comme 
banque spécialisée pour les agriculteurs et les multiples subventions disponibles pour les agriculteurs, les 
banques commerciales préfèrent s’abstenir de financer l’agriculture (FAO, 2013).  

 Les systèmes existants de garantie des prêts et d’assurance, offerts par le Fonds national de garantie 
(FNG) et la Caisse tunisienne des assurances mutuelles agricoles (CTAMA) rencontrent des difficultés 

de mise en œuvre et restent insuffisants, en particulier pour les petits agriculteurs. Les plus grands risques 
subis par les producteurs, la sécheresse et le sirocco, ne sont couverts par aucun type d’assurance. De 
plus, les délais entre la soumission d’une demande de paiement et le paiement du FNG sont souvent entre 
1,5 à 8 ans, selon les garanties offertes par l’emprunteur (FAO, 2013). Enfin, le fonds de calamités 
naturelles créé en 1988 n’a jamais été opérationnel car les modalités d'alimentation, d’exploitation, 
d’administration et de gestion financière du fonds n’ont pas été suffisamment planifiées (UTAP, 2012). Par 
conséquent, moins de 6% des exploitants adhèrent aux assurances.  

Une étude récente de l’OCDE consacré à l’investissement dans le secteur agricole recommande quatre actions 
principales afin d’améliorer cette situation :  

 Faciliter la consolidation du foncier en simplifiant le cadre légal et institutionnel, créant des guichets 
uniques pour les transactions foncières et soutenant le développement du marché foncier (BM, 2013). Le 
certificat de possession, actuellement reconnu comme une forme de propriété temporaire et exceptionnelle, 
pourrait être reconnu comme un véritable titre foncier (BM, 2006). 

 Améliorer la qualité et l’efficacité des prestations de services financiers. La BNA doit développer des 
produits financiers plus adaptés aux besoins des agriculteurs, traiter plus rapidement les demandes et 
développer une politique de garantie de crédit plus diversifiée. La réforme sur le cadre légal et institutionnel 
pour la microfinance doit être achevée afin de favoriser le développement du secteur de la microfinance en 
tant que fournisseur indépendant de services financiers, incluant non seulement des activités de crédit mais 
aussi d’épargne. Ceci nécessitera des efforts importants de renforcement des capacités (FAO, 2013).  

 Améliorer les systèmes de gestion des risques agricoles. Le mécanisme de garantie actuel pourrait être 
transformé en un fournisseur de garanties à la demande, pertinent et viable. Des mécanismes d’atténuation de 
risque de sécheresse devraient être développés, en évaluant par exemple la faisabilité d’une assurance 
indicielle des risques climatiques de façon plus complète et, si nécessaire, la tester en phase pilote. L’accès aux 
données de la Centrale des Risques devrait être étendu à d’autres types de fournisseurs de services financiers 
que les seules banques (FAO, 2013). Le fonds de calamité pour les aléas climatiques en place depuis 1989 
devrait être rendu opérationnel (UTAP, 2014). 

Source : Entretiens du Secrétariat de l’OCDE avec l’Agence de Promotion des Investissements Agricoles (APIA) et l’Union 
tunisienne de l'agriculture et de la pêche (UTAP) en 2014 ; FAO (2013) ; BM (2006 ; 2013). 
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4.6.1. Le secteur bancaire  

Le financement bancaire demeure de surcroit très prudent. Vu leur incapacité à obtenir des 

informations fiables susceptibles de diminuer leur niveau de risque, les banques tunisiennes 

demandent des garanties excessives ou des taux trop élevés aux emprunteurs, surtout les nouveaux 

clients dont les entrepreneurs. Les taux de garantie exigés sont estimées en moyenne à 122 % en 

Tunisie, soit un niveau supérieur à celui de l’Égypte (85,5 %), de la Turquie (89,9 %), de la 

République Tchèque (106,9 %) et de la Slovénie (115,7 %).
xxviii

 Par conséquent, l’étude de l’IACE 

montre que seulement 21 % des demandes de financement déposées par les PME auprès des banques 

sont satisfaites, tandis que 34 % donnent lieu à un financement partiel, 29% sont refusées en raison 

des conditions non acceptées et 14 % sont catégoriquement rejetées. Les crédits accordés par les 

institutions bancaires restent donc concentrés sur les grandes entreprises déjà établies sur le marché. 

Ceci a compromis le potentiel des PME tunisienne pour croitre, l’innover et être plus compétitives 

afin de monter en gamme dans les CVM. 

En ce qui concerne la répartition géographique, le développement du réseau bancaire est à 

l’image de l’activité économique du pays : extrêmement concentré sur le littoral malgré sa relative 

densité comparé aux pays voisins, ce qui ne favorise pas le développement économique des régions de 

l’intérieur. La Tunisie compte 1.389 agences bancaires soit en moyenne 1,3 agence bancaire pour 

10.000 habitants. Bien que ce même indicateur soit à 0,5 en Algérie et à 0,3 au Maroc, le réseau 

bancaire tunisien connaît une disparité́ régionale bien plus marquée : le littoral abrite 85 % des 

agences du réseau national, dont 40 % sont implantées dans le grand Tunis qui abrite 20 % de la 

population.
xxix

  

Enfin, comme il est expliqué en détail dans les sections qui suivent, la position dominante 

des banques publiques – conjuguée à des problèmes de gouvernance – constitue une contrainte 

considérable au développement économique et à la performance des entreprises dans d’autres 

secteurs de l’économie. Cette entrave à la compétitivité de l’économie tunisienne est d’autant plus 

important que les banques publiques appuient souvent des activités et des entreprises publiques non 

viables (notamment dans le secteur du tourisme), permettant ainsi de prolonger la gestion inefficace 

de ces dernières et empêchant une intégration fluide dans les CVM. 

Des institutions bancaires, en particulier les banques publiques en mauvais état 

Le paysage financier tunisien se compose de 43 établissements répartis en 35 institutions de 

crédit résidents (voir Tableau 6) régis par la Loi n°2001-65 relative aux établissements de crédit, et 

huit banques non-résidentes réglementées par le Code de prestation des services financiers aux non-

résidents (loi de 2009). Le secteur bancaire tunisien se caractérise donc par un grand nombre d’acteurs 

(21 banques résidentes) dont 70 % à capital privé ou mixte, pour une population de 10,6 millions. 

Alors que les trois premières banques (STB, BIAT, BNA) représentent 60 % des actifs du secteur 

(contre 86 % en Jordanie, et plus de 90 % au Maroc ou 37,3% aux États Unis et 61,3% in France), le 

reste du secteur demeure atomisé (voir Tableau 4.7)
 xxx

.  

Tableau 4.7. Évolution du paysage financier tunisien depuis 2001 

  2001 2004 2008 2011 

1. Établissements de crédit résidents  33 34 34 35 

Banques 14 17 20 21 

Ex-banques de développement  5 2 0 0 

Établissements de leasings 10 11 10 9 

Sociétés de Factoring 2 2 2 3 

Banques d'affaires  2 2 2 2 

2. Banques non résidentes 8 8 8 8 
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Source : Banque Centrale de Tunisie 

Trois grandes banques publiques (STB, BNA et la BH) détiennent toutefois une part de marché 

majoritaire. Elles monopolisent près de 39 % en termes d’actifs, de 40 % en termes de crédits, et de 

36 % en termes de dépôts. Elles ont également couvert, en 2012, 36,9 % des crédits consentis aux 

entreprises et aux professionnels: 

 La Société Tunisienne de Banques (STB), contrôlée à 53 % par l'État. La banque a été créée 

en 2000 suite à la fusion entre deux banques de développement (BDET & BNDT) 

spécialisées dans le secteur touristique. La fusion a additionné des portefeuilles de créances 

douteuses dont la gestion reste encore à l'ordre du jour. La Banque Nationale Agricole 

(BNA), contrôlée à 66 % par l'État et aujourd'hui à la tête du plus important réseau 

d'agences du pays. Sa vocation initiale reste présente même si les engagements de la banque 

dans le secteur agricole ne représentent désormais que 30 % du total de ses engagements 

(voir Encadré 4.9).  

La Banque de l'Habitat (BH), contrôlée à 57 % par l'État et spécialisée dans les produits de logement. 
Graphique 4.18. Concentration de l’activité bancaire suivant la nature de l’actionnariat (2011) 

 

 
Source: Banque Centrale de Tunisie (2013) 

Un projet de fusion des banques publiques a déjà été proposé en 2010 mais a été vite 

abandonné et aucune stratégie de rationalisation du nombre des acteurs bancaires n’a été suivie. La 

sectorisation de ces banques publiques a été motivée davantage par des buts politiques que par une 

réelle stratégie sectorielle transparente. Ces banques ont donc connu une intervention directe de l'État 

dans leur direction et leur gestion stratégique, généralement décidée par la loi, afin de servir certaines 

entreprises privées ainsi que les grandes entités publiques. Comme indiqué plus bas, la mauvaise 

gouvernance des banques publiques tunisiennes limite considérablement le potentiel de croissance et 

le soutien financier apportés aux entreprises, et pourrait donc pénaliser l’intégration de l’économie 

dans les CVM, à moins que des réformes en matière de gouvernance d’entreprises ne soient engagées.  

Les banques tunisiennes, publiques et privées, n’ont pas d’envergure internationale. Le 

classement des banques tunisiennes au niveau africain en témoigne, et ce en dépit du fait que 41 % 

des 100 premières banques africaines soient originaires d’Afrique du Nord.
xxxi

 En effet, la première 

banque tunisienne (la banque publique STB) émerge à la 48ème place sur le plan africain et son total 

de bilan représente 1/39ème du total de bilan de la première banque africaine (la Standard Bank 
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Group, Afrique du Sud).
xxxii

 La Tunisie ne s’est donc encore pas engagée dans un processus 

d’accompagnement international et régional des entreprises, ce qui constitue également un frein à leur 

développement international. 
 

Enjeux de restrictivité et de concurrence  

 

La libéralisation progressive du système bancaire a été initiée dans le cadre du Plan 

d’Ajustement Structurel conçu par le Fonds Monétaire International et mis en œuvre à partir de 1987. 

La loi relative aux établissements de crédit de 2001 a été une étape importante dans la restructuration 

du secteur, permettant la mise en place d’un environnement plus libéral pour l’exercice des métiers 

bancaires avec la création du statut de banque « universelle » ainsi que l’arrêt des restrictions de 

champ d’activité (avec l’abandon de la segmentation des activités qui existaient entre banque de 

dépôt, banque de développement et banque d’affaires, tout en gardant une distinction entre les 

établissements bancaires et les établissements financiers non bancaires).  

L’ouverture du marché bancaire à des capitaux privés étrangers a quant à elle commencé au 

début des années 2000. Les autorités tunisiennes ont cherché à encourager les investissements directs 

étrangers et à bénéficier d’un transfert de savoir-faire international par l’implantation de banques 

étrangères sur le marché tunisien. Aujourd’hui, le secteur bancaire tunisien comprend sept banques à 

capitaux étrangers et quatre banques à capitaux mixtes. Le secteur bancaire a également connu 

l’introduction de l’activité « Finance islamique » en  2009 à travers Al Zitouna qui est devenue la 

première banque offrant des produits islamiques, en plus d’autres produits plus classiques. La 

structure de l’actionnariat est donc aujourd’hui répartie entre l’État (en participation directe ou 

indirecte) avec 29,6 %, les actionnaires privés tunisiens avec 37,1 %, et les actionnaires étrangers avec 

33,3 %.  

La présence des banques étrangères constitue un point positif notamment pour l’offre 

d’accompagnement à l’international. Grâce à un réseau international développé, ces banques ont la 

capacité d’accompagner les entreprises tunisiennes à l’international et d’aider les banques tunisiennes 

à se développer au-delà des frontières tunisiennes. De surcroît, ces banques permettent l’apport d’une 

expertise et d’un savoir-faire international.
xxxiii

 Néanmoins, comme l’indique le Graphique 4.19, cette 

ouverture à l’étranger n’empêche pas la Tunisie de demeurer visiblement plus restrictive que la 

moyenne des pays OCDE en ce qui concerne la réglementation applicable à l'IDE dans le secteur 

financier (même si l’écart est le plus faible dans le sous-secteur bancaire). 
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Graphique 4.19. Indice de restrictivité de la réglementation applicable à l'IDE, dans les services tunisiens, 
par rapport à la moyenne OCDE. 

 
Source : Secrétariat de l’OCDE, Indice de restrictivité de la réglementation applicable à l'IDE, calculs de 2014  

À ce niveau, il est aussi pertinent de signaler que l’indice OCDE de restrictivité de la 

réglementation applicable à l'IDE met l’accent sur les écarts par rapport au traitement national plutôt 

que sur les questions de concurrence, par exemple les obstacles réglementaires à l’accès au marché 

qui peuvent affecter tant les entreprises nationales que les entreprises étrangères. Ainsi, les cas de 

monopoles ou de quasi-monopoles public ainsi que la situation dominante d’entreprises publiques 

dans un secteur ne sont donc pas capturés dans l’indice. Or, la structure du marché bancaire tunisien 

est marquée par un interventionnisme marqué de l’État qui impose des contraintes importantes à 

l’investissement. Selon la Banque mondiale, alors que les banques publiques peuvent se contenter 

d’une marge sur les prêts de 3 % (grâce à une recapitalisation régulière par l’État), les banques privées 

ont besoin d’une marge de 5 à 10 % pour compenser le risque des PME. Il en résulte un risque de 

concurrence déloyale entre banques publiques et privées.  

Gouvernance d’entreprise et qualité des créances : état des lieux  

 

Au-delà de son atomisation, le secteur bancaire souffre de vulnérabilités largement 

reconnues par les autorités locales et par les institutions financières internationales. En effet, sur 

une échelle de risque de 1 à 10 (10 représentant le risque le plus élevé), Standards & Poors attribue au 

secteur bancaire tunisien un score de 8.
xxxiv

 Les tests de résistance (stress tests) menés en 2012 

montrent que le secteur bancaire pourrait avoir des besoins considérables de recapitalisation, afin 

notamment de maintenir le minimum réglementaire de 8 % actuellement en vigueur. Cela témoigne 

d’une sous-estimation des déficits existants, au risque d’une dégradation de la qualité des prêts.  

Les difficultés majeures que connaît le secteur bancaire tunisien concernent en priorité la 

qualité des créances et la gouvernance. En 2011 la BCT a émis une circulaire autorisant les banques 

à rééchelonner les créances des entreprises affectées par les événements de 2011. Avec ce 

reclassement, la valeur des créances classées des banques tunisiennes a atteint, en mars 2014, environ 

12,5 milliards de dinars, soit 20 % du total des engagements des banques. Cette proportion est très 

élevée, non seulement par rapport à la norme au niveau des banques internationales (4 %), mais aussi 

comparé à d’autres pays émergents (2,7 % au Chili, 3,4 % en Malaisie, et 3,2 % en Turquie).
xxxv

 Ceci 

illustre le faible degré de recouvrement des banques, qui peut conduire à une dégradation du climat 

des affaires ainsi qu’à une régression de la compétitivité des entreprises tunisiennes.  
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Le taux de créances douteuses classées auprès des banques publiques est particulièrement 

élevé. Celles-ci ont atteint environ 5 milliards de DT, soit 21 % du total des engagements et 55 % du 

total des dettes des banques publiques.
xxxvi

 Aujourd’hui, les trois grandes banques publiques 

représentent à peu près 40 % des actifs du secteur, mais elles affichent le plus fort taux de créances 

douteuses (environ 30 % en 2013, contre 9 % pour le secteur bancaire privé).
xxxvii

 Il est de plus 

probable que la vulnérabilité du système bancaire soit sous-estimée compte tenu du non-classement 

des prêts aux entreprises publiques qui bénéficient d’une garantie présumée (et souvent fortement 

surestimée) de l’État.
xxxviii

  

Le secteur du tourisme présente un risque particulièrement élevé pour les banques en 

Tunisie. Ce secteur représente près de 25 % des créances douteuses,
xxxix

 en raison de nombreux 

problèmes structurels qui en menacent la solidité financière et conjoncturels suite à la révolution 

tunisienne (les recettes du tourisme ont chuté de près de 40 % en 2012, et un tiers des 850 hôtels 

tunisiens déclarent avoir connu de graves difficultés financières en 2011). La banque publique STB
124

, 

historiquement liée au secteur du tourisme, connaît donc une situation particulièrement difficile. La 

qualité de son portefeuille de prêts s'est détériorée en 2011, suite à l’impact de la révolution sur le 

secteur du tourisme, et son ratio d'adéquation du capital est tombé au-dessous du seuil réglementaire 

de 8 %.  

Ces mauvaises performances découlent de divers facteurs handicapants (incompétence du 

personnel, cadre légal inapproprié, faible notion de concurrence, rentabilité insuffisante des 

directions et du personnel, possible corruption) qui sont exacerbés par les insuffisances du 

dispositif de surveillance de la Banque Centrale – bien que des efforts soient en cours pour 

remédier à ce problème (voir l’Encadré 4.9 plus bas). Comme le note le FMI dans son évaluation de la 

stabilité du système financier entrepris pour la Tunisie en 2012, la supervision et la réglementation 

bancaires sont loin d’être conformes aux meilleures pratiques internationales et doivent être 

considérablement renforcées. La BCT devrait par exemple exiger des établissements bancaires une 

plus forte transparence en ce qui concerne la déclaration des pertes, l’évaluation des garanties et la 

classification et le provisionnement des créances improductives. En outre, la BCT devrait renforcer 

son régime d’exécution et, à ces fins, améliorer son système de collecte de données. En effet, les 

statistiques de la BCT présentent des lacunes considérables et, dans bien des cas, ne font pas l’objet 

d’audits internes de la part des banques. L’absence d’une base de données uniforme et de déclarations 

normalisées rend difficile un suivi fréquent, détaillé et cohérent de la performance des banques.
xl
  

De manière plus large, l’absence de séparation entre instance de contrôle et instance de 

gestion des banques et le non-respect des principes fondamentaux de Bâle, notamment quant à la 

gestion transparente, sont à l’origine de distorsions sur les conditions d’octroi de prêts, l’évaluation 

des risques ainsi que les provisions pour créances douteuses. Ceci est encore plus vrai en ce qui 

concerne les banques publiques dans lesquelles l’interventionnisme de l’état au service d’intérêts 

privés a été fréquent.  

Réformes en cours pour améliorer la gouvernance dans le secteur bancaire 

 

L’assainissement du secteur bancaire tunisien reste donc tributaire de l’amélioration de la 

situation des banques publiques et du réexamen de leur rôle et influence sur le marché bancaire. 

Pour répondre à ces défis, et exprimer leur volonté claire de conduire des réformes dans le secteur 

bancaire, les autorités tunisiennes ont lancé un audit stratégique et financier des banques publiques en 

août 2013. En mai 2014 deux banques publiques avaient été auditées, la STB et la BH. Les rapports 
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 En 2000, la STB a absorbé la Banque Nationale de Développement Touristique (BNDT) et la BDET (Banque 

de Développement Économique de Tunisie). Ceci explique, en partie, la forte exposition de la STB au secteur 

du tourisme  
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d’audit n’ont pas été rendu public, mais les résultats intermédiaires confirmeraient des problèmes 

communs de gouvernance, de contrôle interne, de ressources humaines, et de rentabilité (plus aigu 

pour la STB en raison de sa forte exposition au secteur du tourisme. L’encadré 4.10 détaille d’autres 

réformes en cours visant à améliorer la gouvernance du secteur et à assainir la gestion des créances. 

 

Toutefois les réformes entreprises jusqu’à présent n’ont pas été appliquées de manière 

homogène, et de nombreuses avancées restent nécessaires. Par exemple, bien que le circulaire n° 

2011-06 de la BCT identifie les règles de bonne gouvernance dans les établissements de crédits, ces 

règles sont encore loin d’être suffisamment appliquées. Par ailleurs, les audits des trois banques 

publiques en cours, depuis 2013, pourraient utilement s’étendre au-delà des simples modes de 

contrôle, vérification, inspection et surveillance des comptes, pour repenser plus fondamentalement la 

mission de ces trois institutions. Et bien que la BCT ait, depuis 2012, adopté un nouveau régime de 

gouvernement d’entreprise pour les banques commerciales afin de renforcer le rôle et l’indépendance 

de leur conseil d’administration, une telle réforme en ce qui concerne les banques publiques est 

toujours en attente.  

Encadré 4.10. Réformes mises en place pour améliorer la gouvernance dans le secteur bancaire tunisien 

Depuis la révolution de 2011 et avec l’aide des institutions financières internationales (FMI, Banque Mondiale), 
les autorités tunisiennes ont lancé différentes réformes afin de rompre avec les pratiques du passé. Ces réformes ont 
concerné le renforcement des règles de bonne gouvernance, la gestion des créances douteuses ainsi que 
l’amélioration de la qualité et de la communication des données bancaires. 

Renforcement des règles de bonne gouvernance :  

 Depuis 2011, le rôle de la Banque Centrale a évolué en même temps que sa gouvernance et sa gestion du 
secteur financier. La BCT a édicté la circulaire n°2011-06 pour le renforcement des règles de bonne 
gouvernance et la mise à jour du dispositif de supervision bancaire. Cette circulaire vise surtout à renforcer les 
règles de bonne gouvernance dans les établissements de crédit, notamment à travers la réhabilitation du rôle 
du Conseil d’Administration en matière de gestion des risques, avec le concours de structures d’appui et 
d’assistance.  

 Trois comités assisteront le Conseil d’Administration, dont un comité de risque et un comité d’audit. La 
circulaire stipule que ces comités doivent être présidés par des administrateurs indépendants.   

 La BCT a aussi réalisé, pour la première fois de son histoire, un rapport sur la supervision bancaire ; et elle a 
défini de nouvelles dispositions normatives pour la supervision bancaire en 2011 et 2012 – notamment en ce 
qui concerne l’usage des fonds propres, la gestion des risques, et le renforcement du contrôle interne.  

Gestion des créances improductives à travers la création de la Société de Gestion des Actifs (SGA) : Les 

autorités ont mis en place la SGA qui retirera du système bancaire les créances improductives liées au secteur du 
tourisme et contribuera à en minimiser les effets secondaires sur l'économie réelle. Le cadre juridique de cette société 
est en cours d’élaboration et un projet de loi pour la création de la SGA devrait être présenté à l’Assemblée Nationale 
en 2014, dans le cadre de  la loi de finance complémentaire. 

Amélioration de la qualité et de la communication des données bancaires : Les autorités ont commencé à 

mettre en place un nouveau système de communication des données recouvrant tous les aspects comptables, 
financiers et institutionnels des banques. La mise en place de ce système, qui devrait s’achever en décembre 2014, 
est essentielle à un suivi bancaire suffisamment précis, régulier et rapide pour permettre aux autorités de surveillance 
de prendre les mesures qui s’imposent.  

Projet de loi pour réformer la Banque Centrale : cette réforme envisagée porterait sur le renforcement de 

l’indépendance de la BCT (notamment envers le pouvoir politique), l’amélioration de sa gouvernance et des modalités 
d’exercice de l’audit externe, ainsi que la modernisation des fonctions d’audit et de contrôle interne.  
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La mise en œuvre du Décret n° 2013-4953 du 5 décembre 2013 a récemment apporté une 

amélioration notable dans la gouvernance des banques publiques. Ce décret, portant application 

des dispositions relatives aux participations dans les entreprises, établissements publics et banques 

publiques, charge notamment les conseils d'administration ou de surveillance des banques concernées 

d’approuver des chartes de bonne gouvernance, et de soumettre au contrôleur d'État des rapports 

relatifs au respect des procédures régissant les marchés et les recrutements. Les banques concernées 

par le décret doivent soumettre des rapports annuels au ministère des finances. Il s’agit d’un progrès 

important, d’autant plus que la montée du taux des créances accrochées dans les banques publiques 

ces dernières années s’expliquerait essentiellement, selon la BCT, par le non-respect des normes 

prudentielles en matière d’octroi de crédit.   

Au-delà de ces efforts, des pas supplémentaires vers la restructuration de certaines 

banques demeurent nécessaires pour résoudre les défis structurels auxquels fait face le secteur 

bancaire. En vue d’un meilleur accompagnement des entreprises tunisiennes, et afin de soutenir une 

plus forte intégration de l’économie dans les CVM, il reste urgent de rationaliser le marché bancaire et 

d’en améliorer l’efficacité, notamment celle des banques publiques. Ceci passe forcément par une 

meilleure gouvernance de ces dernières, en les faisant fonctionner sur des bases commerciales et en 

soulevant notamment le problème récurrent de recouvrement des créances. De la même manière, 

l’élaboration éventuelle d’un code de gouvernance qui s’appliquerait indifféremment à toutes les 

banques, qu’elles soient publiques ou privées (plutôt que l’approche actuelle qui semble procéder au 

cas par cas) serait utile. Il s’agit d’un enjeu de gouvernance d’entreprise qui s’étend plus largement à 

toutes les entreprises publiques en Tunisie, notamment dans les secteurs d’infrastructure cités plus 

haut.  

Il est clair également que le secteur bancaire doit se moderniser pour mieux répondre aux 

besoins du secteur privé. La Banque Centrale doit jouer un rôle très important dans ce cadre, 

notamment à travers la modernisation du cadre réglementaire afin de pousser les banques à mieux 

calculer leurs risques et à adopter des modes de gestion plus performants. La BCT pourrait par 

exemple revoir le plafonnement des taux d’intérêts afin de permettre aux banques, publiques comme 

privées, de mieux gérer leurs risques et d’être mieux outillées pour répondre aux besoins de 

l’économie tunisienne. Par ailleurs il reste essentiel d’améliorer l’accès à l’information de la part des 

banques sur la capacité de leurs clients à rembourser leurs dettes. Cette mission est effectuée dans de 

très nombreux pays par des bureaux de crédits privés, qui collectent notamment les informations 

relatives aux incidents de paiement et les dettes accumulées par les agents économiques. L’absence 

d’un tel système conduit les banques à durcir leurs conditions de prêts ou à faire confiance aux clients 

existants, au détriment des nouveaux clients, provenant généralement des régions de l’intérieur, mal 

desservies par le réseau bancaire tunisien. 

4.6.2. Le secteur financier non-bancaire  

Les services financiers non bancaires restent largement sous-développés en Tunisie et ne représentent 

pas toujours une alternative de financement pour les entreprises pouvant participer à leur croissance et 

à leur développement. En effet, l’ensemble des services non bancaires notamment la microfinance, les 

assurances, le crédit-bail, le capital investissement et les marchés de capitaux ne représentent que 20% 

du secteur financier. La domination du secteur bancaire combiné avec le manque de maturité des 

services financiers non-bancaire entraine indéniablement des risques d’instabilité à court et moyen 

termes qui ne favorisent pas la croissance et le développement des entreprises tunisiennes. 

La microfinance  

L’accès aux services financiers est restreint pour une partie importante de la population tunisienne et 

ce malgré des taux d’inclusion bancaires plus importants que ceux de la région Afrique du Nord et 
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Moyen-Orient. La microfinance, peut fournir à des acteurs économiques qui étaient exclus du système 

classique, d’avoir accès à une source de financement alternatif. Cependant, la Microfinance ne n’a pas 

encore pu jouer pleinement le rôle escompté, en Tunisie. En effet, le secteur reste relativement limité 

dans son développement avec, en 2012, une taille de portefeuille de prêts 6 fois moins importante 

qu’au Maroc (voir tableau 4.8). 

  
Tableau 4.8.  Données clés du secteur de la microfinance dans zone Afrique du Nord et Moyen Orient en 
2012 

Pays Préteurs actifs Taille du portefeuille (000, Dollars US) 

Égypte 579.193 124.523 

Jordanie 270.827 233.108 

Maroc 677.222 509.302 

Tunisie 209.861 86.828 
Source : Mix Market 
Note : chiffres basés sur les informations fournies par les Institutions de microfinance membres de Mix Market (ENDA en 
Tunisie). Ceci peut entrainer une sous-estimation de la taille du secteur.  

En 2011, le gouvernement a mis en place un nouveau cadre pour la Microfinance en Tunisie : « La 

vision concertée » et une stratégie d’accompagnement qui porte sur la période 2011-2014. Cette 

vision est née suite à une consultation avec les parties prenantes (notamment les acteurs de la 

microfinance et les bailleurs de fonds) dans le but de favoriser un développement pérenne de ce 

secteur et lui permettre de jouer un rôle économique et social plus important. Le nouveau cadre avait 

également pour but de renforcer la professionnalisation du secteur et d’accroitre les volumes de prêts. 

Le paysage de la microfinance est dominé par l’association internationale Enda-Arabe et par la 

Banque Tunisienne de Solidarité (BTS)
125

. Le lancement de la vision concertée a bousculé cet 

environnement concurrentiel. En effet, de nombreux acteurs locaux associés à la BTS ont des 

difficultés
126

 à s’ajuster au nouveau cadre tandis que de nouveaux acteurs font leur entrée sur le 

marché. L’autorité de contrôle de la microfinance, crée en 2012 en vertu du Décret n° 2012-2128 du 

28 septembre 2012 sous tutelle du ministère de l’économie et de la finance, s’est chargé du diagnostic 

de la situation et de suggérer les orientation à prendre. Cependant cette autorité manque encore de 

moyens et de capacité (5 membres) pour accomplir une telle tâche. 

La mise en place d’un nouveau cadre pour la microfinance dès 2011, illustre l’importance que les 

autorités accordent à cette activité qui a un rôle crucial à jouer dans le développement du tissu 

économique notamment dans les régions. Afin d’atteindre ces objectifs, il est capital que l’État 

continue à accompagner le changement en cours et établisse une nouvelle stratégie nationale pour la 

microfinance pour la période à venir. Il devient dès lors critique de renforcer l’autorité de contrôle de 

la microfinance qui est en charge d’élaborer et superviser la mise en place du programme élaboré.   

Plus généralement, il est important que les institutions de microfinance se dotent d’un système 

d’information par rapport aux risques clients. La mise en place d’un tel système réduira les niveaux de 

risques associés aux prêts permettra ainsi une baisse des prix des crédits pour les clients et facilitera à 

terme leur intégration dans les systèmes financiers « classiques ». 
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 Crée en 1997, cette banque publique propose principalement des produits financiers aux acteurs qui sont 

écarté du circuit classique. Elle finance particulièrement des micro-projets et des micro-entreprises  

126
 Ce problème a été examiné à de multiples reprises par l’Assemblée Nationale Constituante car  il concerne 

près de 550 employés et peut détériore la qualité des actifs de la BTS  
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Le crédit-bail  

En Tunisie, le crédit-bail est une solution appréciée par les PME car il est considéré comme une 

source alternative de financement qui est plus souple que les crédits bancaires. Cependant ce marché 

qui s’est rapidement développé Le crédit-bail participation encore trop faible au financement externe 

des entreprises tunisiennes. Il existe une forte concurrence sur le marché du leasing entre neufs de 

compagnies qui sont en majorité des filiales de banques (6 d’entre elles sont cotées en bourse). Le 

secteur est en cours de professionnalisation notamment dans la gestion des risques avec le recours de 

certains acteurs au crédit scoring mais il n’existe toujours pas de registre centralisé pour des 

collatéraux.     

La principale contrainte au développement du crédit-bail est son  financement. En effet, les sociétés 

de leasing ne sont pas éligibles au financement de la BCT. Ils subissent le tarissement des prêts 

bancaires et le faible développement du marché obligataire en Tunisie. Par ailleurs, certaines normes 

réglementaires handicapent le développement du secteur nous citerons à titre d’exemple : la 

réglementation sur les taux d’imposition excessifs et l’absence de normes règlementaires spécifiques 

concernant le régime d’insolvabilité. 

Le capital investissement  

La Tunisie a été l’un des premiers pays africains et de la zone MENA
127

 à développer une activité de 

capital investissement dans les années 90. Ces activités sont sujettes à l’autorité de régulation du 

Conseil du Marché Financier et du Ministère de l’économie et des Finances. Son activité a été 

historiquement encouragée grâce à des incitations fiscales mais elle dispose, depuis 2011 d’un cadre - 

décret-loi de 2011-99- qui permet désormais de séparer entre les volets fiscaux et législatifs.  

Il existe aujourd’hui 4 types de véhicules destinés à l’investissement en capital : les Sociétés 

d’Investissement en Capital Risque (SICAR)
128

, les Fonds Communs de Placement à Risque (FCPR), 

les Fonds d’Amorçage et les Fonds de Fonds. Selon l’Association tunisienne des investisseurs en 

Capital (ATIC) les SICAR et les FCPR représentent près des 66% des investissements réalisés par les 

investisseurs en capitaux, en 2012.  

Le taux de pénétration du capital investissement reste relativement limité en Tunisie. Le secteur 

compte plus de 40 opérateurs mais il reste fortement concentré autour de 4 acteurs principaux
129

. Il est 

fortement dominé par les banques locales
130

 et reste peu connecté avec le marché boursier
131

. Le 

secteur contribue au développement régional (1/3 des investissements en région) et au développement 

industriel (2/3 des investissements). Le capital investissement ne contribue pas suffisamment à la 

promotion  de l’entreprenariat et le capital amorçage représente 2,3% des investissements en capitaux 

en 2012, selon l’Atic. Finalement au-delà des problèmes de gouvernance en relation avec les conflits 

d’intérêts des banques pour les SICAR, ces dernières ne participent pas efficacement au double 

objectif d’investissement dans les régions et de promotion de l’innovation. 
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 Selon l’Association Tunisienne des investisseurs en Capital (ATIC), la Tunisie a été le 1er pays arabe à avoir 

introduit le Capital Investissement comme alternative de financement de son économie. 

128
 Sociétés d’investissement en capital risque  

129
 Africinvest et les SICAR d’Amen bank, de la Biat et de l’ATB 

130
 Les banques locales investissent dans les SICAR notamment pour des raisons fiscales  

131
 Moins de 3% du volume total des sorties en bourse  
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Encadré 4.11 Le rôle des SICAR dans la promotion de l’innovation 

Le capital-risque participe encore peu aux financements des investissements innovants en Tunisie. Les 
SICARs qui ont été créées pour développer le capital-risque ont surtout concentré leurs interventions sur la 
création d’entreprises dans des zones de développement régional et ne représentent que 1,2% des 
financements du secteur financier. La quasi-totalité des opérations de rétrocession des participations au capital 
s’effectuent au profit du promoteur initial du projet sous forme de contrats de portage qui peuvent être assimilés à 
des opérations de crédit. Ce type de financement n’est pas adapté à une entreprise qui cherche à innover et qui, 
au lieu d’avoir un partenaire qui prend un risque et lui fournit du fond propre, lui octroie un quasi-endettement 
bancaire. 

Pour donner une impulsion au capital-investissement, la Loi des Finances 2009 a permis de réformer le 
cadre juridique des SICARs pour encourager la prise de risque et l’investissement dans les régions. Cependant, 
des réformes supplémentaires sont nécessaires. Une autre révision du cadre juridique et fiscal du capital-risque 
est nécessaire. En particulier, le cadre juridique pourrait être unifié en transformant les SICAR en sociétés de 
gestion de fonds sous le contrôle du CMF ; La reconfiguration du secteur devrait s’accompagner de l’adoption 
des règles comptables internationales relatives au capital-risque ; 

Il pourrait être envisagée la création d’un fonds à capitaux publics qui pourrait participer à des fonds de 
capital-risque aux cotés de partenaires privés dans des activités considérées comme fortement risqués tels que 
l’amorçage et la création d’entreprises innovantes dans des secteurs à haute valeur ajoutée ou la Tunisie a un 
potentiel important. 

Source : Banque Mondiale (2010) revue des politiques de développement vers une croissance tirée par l’innovation, Paris  

Afin de renforcer le développement et la compétitivité de ce secteur qui peut avoir un rôle important 

dans le développement des projets dans les régionaux, l’État peut envisager les réformes suivantes : 

 Une révision partielle du cadre réglementaire et fiscal afin d’orienter les activités du capital 

investissement vers des activités à plus fortes valeurs ajoutées ;  

 Un renforcement des règles prudentielles et édification de véritables murailles de Chine 

entre les activités de banques commerciales et d’investissement notamment pour les 

SICAR ; et  

 L’Encouragement des institutionnels locaux (assurances, caisses de sécurité sociale, etc.) et 

des acteurs étrangers à réaliser des investissements à long terme dans le capital 

investissement.  

Le secteur de l’assurance 

Le secteur de l’assurance accuse un retard par rapport au niveau de développement économique de la 

Tunisie. Il offre des produits peu complexes qui ne satisfont plus les besoins d’une économie moderne 

qui s’entend ouverte sur l’extérieure. En effet, le secteur est encore largement dominé par l’assurance 

automobile et malgré un nombre relativement d’acteurs, il reste peu concurrentiel. 

La pénétration
132

 de l’assurance en Tunisie était de 1,8 %, selon Swiss Ré (2012). Ce niveau est loin 

des standards européens qui étaient de 6,7 % en 2012. La Tunisie est également derrière des pays de 

la zone Afrique du nord et du Moyen Orient tels que le Maroc et la Jordanie (voir graphe 4.19). Par 

ailleurs, la pénétration de l’assurance vie est encore bien faible en Tunisie avec 0,3% (soit 15 % des 

primes) alors qu’elle est de 3,9 % en Europe (soit près de 60 % des primes). Ainsi, le secteur de 

l’assurance tunisienne est concentré sur des activités peu rentables notamment les secteurs automobile 
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 Le taux de pénétration est calculé de la manière suivante : primes en % du PIB   
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et maladie qui représentent respectivement près de 40 % et 17 % du chiffre d’affaires des compagnies 

d’assurance. 

Graphique 4.19. Taux de pénétration du secteur des assurances en 2012 (primes en % du PIB) 

 
Source : Swiss Ré – Sigma N03/2012 

Le secteur de l’assurance comprend un nombre important d’acteurs (40 acteurs) mais la concurrence 

dans le secteur reste limitée. En effet, les 5 premiers groupes : STAR, COMAR, GAT, ASTREE et 

MAGHREBIA concentrent près de 80% du marché. Le niveau de performance des assureurs reste très 

hétérogène avec d’acteurs qui souffrent de niveaux de rentabilité insuffisants qui sont grevés par une 

activité automobile globalement déficitaire.   

Le secteur des assurances peut jouer un rôle positif dans la montée en gamme de la Tunisie dans les 

CVM, notamment à travers (i) la mobilisation de capitaux à long terme et (ii) la facilitation des 

investissements en réduisant le risque pour les investisseurs. Dans ce but, les réformes suivantes 

pourraient être menées ; (i) la réforme du secteur de l’assurance principalement la branche automobile 

qui est défaillante par exemple grâce à la mise en place d’un système national efficace qui regroupe 

tous les sinistres et permettant de mettre en place un système de bonus/ malus effectif ; (ii) encourager 

la diversification des produits d’assurance proposés notamment l’assurance vie et (iii) le renforcement 

du rôle de régulation du comité général des assurances (CGA).    

Les marchés de capitaux  

Les marchés obligataires et boursiers restent sous-développés en Tunisie en comparaison par rapport 

aux pays de la zone Afrique du Nord et du Moyen Orient Notamment l’Égypte et le Maroc. Au de la 

taille du marché tunisien ainsi que certains aspects culturels an Tunisie, le retard dans l’émergence de 

marchés de capitaux comme alternative au financement des entreprises est du à ; (i) la domination des 

banques dans les marchés de capitaux ; (ii) la complexité des opérations d’émissions et (iii) le manque 

de liquidité des marchés de capitaux.  

Le marché boursier  

Le marché boursier tunisien reste limité en comparaison avec les pays de la zone d’Afrique du Nord et 

du Moyen-Orient (voir tableau 4.9). Ce marché est caractérisé par un manque de diversité sectorielle. 

Il est fortement dominé par le secteur financier qui représente près de 70 % des capitalisations 
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boursières en 2012 (près de 44 % pour le secteur bancaire et 26 % pour les secteurs des assurances, du 

crédit-bail, etc.). La bourse n’est ainsi pas représentative de la réalité du tissu économique tunisien et 

certains secteurs clés tels que le tourisme et le textile en sont absents.    

Tableau 4.9. Indicateurs relatifs aux marchés boursiers d’Afrique du Nord et du Moyen-Orient, en 2011 

Pays Capitalisation boursière (en million de 

dollars US) 

Nombre de sociétés cotées  

Turquie 197,074 264 

Maroc 60,087 75 

Égypte 48,602 234 

Jordanie 27,183 247 

Tunisie 8,960 57 
Source : Fédération internationale des bourses de valeurs, Paris, 2012; Bourse de Tunis, rapport annuel 2011 

Le développement du marché boursier, en Tunisie, est entravé par :  

 La domination des banques ; 

 une mauvaise gouvernance et un manque de transparence qui est notamment due à l’absence 

de cloisonnement entre les intermédiaires boursiers et les banques ; 

 une culture qui reste modérément favorable aux marchés des capitaux notamment pour les 

entreprises familiales qui évitent les marchés boursiers de peur de se faire diluer et qui ont 

accès relativement facilement aux crédits bancaires ;  

 des procédures lourdes, complexes et contraignantes pour les entreprises désirant entrer en 

bourse et ;  

 une réglementation  contraignante pour les investisseurs étrangers.  

Le marché obligataire  

Le marché obligataire tunisien a une taille limité avec des obligations en circulation qui représentent 

moins de 3 % du PIB. Il est fortement dominé par les banques et les sociétés de crédit–bail
133

 qui 

représentent près de 95 % des émissions.  

Le développement du marché obligataire en Tunisie est limité à cause ; (i) d’un système inadéquat de 

fixation des prix qui souffre de l’absence de la fixation d’une courbe de taux souverains ; (ii) une 

faible appétence des groupes locaux pour le marché obligataire notamment à cause de la lourdeur des 

procédures qui y sont associées ; et (iii) d’un système bancaire qui accordait facilement des crédits 

aux grands groupes locaux  

La crise financière récente a eu pour conséquence un tarissement des crédits bancaires et les marchés 

de capitaux ont connu un regain d’intérêt de la part des investisseurs locaux. Des réformes pourraient 

être engagées dans le but de soutenir les marchés de capitaux notamment à travers la simplification 

des procédures qui y sont associées.  

                                                      
133

 Les sociétés de crédit-bail recourent fréquemment au marché obligataire notamment à cause d’un accès 

limité au crédit bancaire et de l’absence de possibilité de refinancement auprès de la banque Centrale. 
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4.7. Gouvernance des entreprises publiques et concurrence sur les marchés d’infrastructure 

L’analyse qui précède décrit une situation dans laquelle les infrastructures de base se sont 

longtemps développées grâce aux entreprises publiques, alors qu’elles butent aujourd’hui sur des 

problèmes de concurrence, d’efficacité, et de gouvernance de ces entreprises. Il devient urgent de 

repenser le modèle de développement des infrastructures tunisiennes, en s’appuyant sur une approche 

plus stratégique qui impliquerait plus étroitement le secteur privé. Certaines réformes de fond seraient 

nécessaires afin de permettre non seulement une montée en gamme dans les CVM, mais aussi une 

meilleure attractivité de l’économie tunisienne (y compris en ce qui concerne les projets 

d’infrastructure) vis-à-vis des investisseurs étrangers. Les sections précédentes se sont penchées sur 

des réformes possibles au niveau de chaque secteur d’infrastructure et de services, en tenant compte 

des particularités de chaque entreprise publique concernée. La section qui suit aborde les défis 

transversaux concernant la politique de la concurrence et la gouvernance d’entreprise. 

4.7.1. Comment maitriser les risques de mauvaise gestion des entreprises publiques en Tunisie 

Dans les pays de l’OCDE, l’expérience a montré qu’une gouvernance satisfaisante des 

entreprises publiques était une condition préalable importante à une privatisation 

économiquement efficace, dans la mesure où elle peut rendre ces entreprises plus attrayantes pour 

des acquéreurs potentiels ou contribuer à améliorer leur valorisation. En effet, les problèmes de bonne 

gouvernance se posent de manière particulièrement aigue lorsque la privatisation ou la cession de 

biens publics sont en jeu. Mais sans pour autant aller jusqu’à la privatisation, on peut améliorer la 

concurrence et renforcer l’efficacité des marchés dominés par les entreprises publiques en établissant 

des règles claires de gouvernance de ces dernières. Toutes les obligations et responsabilités incombant 

à une entreprise publique au titre de la gestion des services publics qui vont au-delà des normes 

généralement admises doivent être clairement prescrites par la législation ou la réglementation. Ces 

obligations et responsabilités doivent être portées à la connaissance du public et les coûts 

correspondants (par exemple les subventions à la production visant à réguler les tarifs des services 

d’infrastructure) doivent être déclarés de façon transparente. 

Or, mis à part un guide de bonnes pratiques publié en 2008, il n’existe pas à ce jour en 

Tunisie de cadre normatif relatif à la gouvernance des entreprises – qu’il s’agisse du secteur 

public ou privé. Jusqu’à présent la Tunisie s’est principalement focalisée sur la promulgation d’une 

législation centrée sur la vérification externe et indépendante des comptes d’entreprises. Des 

obligations d’audit – s’alignant sur les pratiques internationales généralement admises et incluant des 

principes comptables inspirés des normes IFRS
134

 et des normes d’audit ISA
135

 – sont ainsi prévues 

par la législation pour les établissements de crédit, les compagnies d’assurances, les sociétés faisant 

appel public à l’épargne, les sociétés d’investissement et les entreprises publiques. En ce qui concerne 

ces dernières, le décret 87-529 régissant la révision légale des comptes des sociétés publiques prévoit 

des obligations spécifiques pour les commissaires aux comptes tenant essentiellement à la revue des 

budgets, des investissements, des procédures de passation des marchés publics et à l’évaluation du 

système de contrôle interne. De plus, l’obligation pour les entreprises publiques de nomination d’un 

réviseur des comptes légal est instaurée par le paragraphe 16 du même décret. Ceci se rapproche des 

                                                      
134

 Les normes internationales d'information financière (IFRS) sont des normes comptables, élaborées par le 

Bureau des standards comptables internationaux, destinées aux entreprises cotées ou faisant appel à des 

investisseurs afin d’harmoniser la présentation et la clarté de leurs états financiers. 

135
 Simples références pour les organismes nationaux officiels responsables de normes nationales d'audit 

externe, les Standards Internationaux d'Audit (ISA) sont la référence adoptée par la plupart des institutions 

internationales pour la certification de leurs comptes. Pour les institutions publiques nationales, les ISA sont 

aussi un référentiel utile, souvent plus adapté que les normes d'audit externe développées par les sociétés privées 

d'audit, dont l'essentiel de la clientèle est le secteur privé. 
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énoncés des Lignes directrices de l’OCDE sur le gouvernement d’entreprise des entreprises 

publiques
xli

, selon lesquelles l’existence de procédures spécifiques de contrôle par l’État ne saurait se 

substituer au recours à des auditeurs externes indépendants pour la vérification des comptes.  

Mais, de facto, la législation tunisienne dans ce domaine est souvent confrontée à des 

problèmes de mise en œuvre. Selon le rapport sur le respect des normes et codes de gouvernance 

financière des entreprises réalisé par la Banque Mondiale en 2006, les dispositifs de suivi ne 

favorisent pas toujours le respect scrupuleux des normes et des bonnes pratiques en matière de 

comptabilité et d’audit financier. Par exemple le Conseil du Marché Financier cherche à faire 

respecter les principes comptables pour la présentation et la publication des bilans financiers des 

sociétés faisant appel à l’épargne publique, mais il ne demande pas régulièrement la régularisation des 

problèmes comptables qu’il a relevés et n’impose pas de sanctions aux contrevenants.
xlii

 Dans son 

rapport annuel sur la gouvernance publique, l’Association tunisienne de gouvernance (ATG) reproche 

l’absence aussi bien de volonté réelle que de vision claire au niveau du gouvernement quant à la 

consécration des principes de bonne gouvernance. L’association appelle notamment à la mise en place 

d’un dispositif de bonne gouvernance qui soit indépendant des responsables politiques, au 

renforcement du contrôle (notamment en étendant le pouvoir de contrôle de la Cour des comptes), à la 

création d’observatoires régionaux de la bonne gouvernance, et au renforcement des pouvoirs de la 

Banque centrale de Tunisie (BCT) en vue d’une meilleure gouvernance du secteur bancaire.
xliii

 

L’élaboration d’un code national de bonne gouvernance (dont un chapitre ou un code parallèle 

serait consacré aux défis précis rencontrés par les entreprises publiques) pourrait permettre 

d’améliorer la gouvernance des entreprises. Ces normes de gouvernance, une fois mises en place, 

seront d’autant plus efficaces que leur respect de la part des entreprises publiques sera assuré et 

vérifié par une autorité de suivi précise. Il s’agit dans certains cas d’autorités chargées de la 

privatisation, du suivi des concessions, ou bien de manière plus précise de la gouvernance d’entreprise 

au niveau national. Les capacités de cette autorité (y compris le pouvoir d'enquêter sur des cas de non-

conformité et d'infliger des sanctions) sont d’une importance évidente – surtout dans le cas 

d’entreprises publiques qui, autrement, pourraient se trouver protégées de certaines obligations par 

leurs ministères de tutelle. En effet sur le plan pratique, il est fréquent que les normes sectorielles de 

bonne gouvernance ne soient pas respectées en Tunisie – par exemple les Sociétés d’investissement à 

capital risque (SICAR) souffrent déjà du non-respect du droit à l’information. Afin d’assurer le 

respect et le suivi de telles normes, la mise en place au niveau national d’une autorité indépendante 

pourrait s’avérer nécessaire.  

4.7.2. Comment améliorer le niveau de concurrence dans les secteurs de services en Tunisie 

La Tunisie est dotée d’une loi relative à la concurrence, qui a été modifiée et mise à jour à cinq 

reprises depuis 1991 (en 1993, 1995, 1999, 2003 et 2005), et qui institue trois instances (voir 

l’Encadré 4.12). En vue d’une mise en œuvre transparente et efficace du régime de la concurrence, il 

est nécessaire de veiller à une bonne collaboration et à une communication plus fluide entre ces 

instances. En effet, une politique de la concurrence ne sera efficace que si les entreprises et les autres 

parties prenantes comprennent bien les « règles du jeu ». Il faut pour cela des lois et des politiques de 

la concurrence qui soient transparentes et prévisibles du point de vue de leur application.  
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Encadré 4.12. Autorités chargées de la concurrence en Tunisie 

En vertu de la loi n° 91-64 du 29 juillet 1991, relative à la concurrence et aux prix, les instances chargées 
des questions de concurrence sont les suivantes :  

1. Le ministère du Commerce, qui opère à travers la Direction générale de la concurrence et des enquêtes 
économiques (DGCEE) et ses 24 directions commerciales régionales dans chaque gouvernorat. La 
DGCEE arrête les orientations de politique générale, élabore les réglementations et assure la 
surveillance du fonctionnement des marchés.  La DGCEE peut notamment conduire des enquêtes dans 
le cadre de sa mission globale d’investigation, puis les soumettre au Conseil de la concurrence pour 
conseil avant la prise de décision finale. 

2. Le Conseil de la concurrence
136

 est chargé des contentieux et consulté par le gouvernement sur les 
projets de textes législatifs, et opère lui aussi sous la tutelle du ministère du Commerce et de l’artisanat. 
Le Conseil comporte un collège de 13 membres ainsi qu’une équipe de rapporteurs. 

3. Le tribunal administratif, devant lequel les décisions rendues par le Conseil de la concurrence sont 
susceptibles d'appel et de cassation. 

Source: Direction générale de la concurrence et des enquêtes économiques (DGEE), entretien, avril 2014 

Le Conseil de la concurrence tunisien a une double attribution : consultative et 

juridictionnelle. Sur le plan juridictionnel et contentieux, il a pour mission de juger les pratiques 

anticoncurrentielles (entente illicite, dépendance économique, et abus de position dominante) et se 

prononce sur les requêtes afférentes à ces pratiques ; il peut être saisi par le Ministre du commerce à 

travers la DGCEE mais aussi par les entreprises, les organisations professionnelles ou syndicales, les 

organisations ou groupements de consommateurs, la chambre de commerce et d'industrie, ou les 

collectivités locales. En 2009 par exemple, 43 % des plaintes traitées par le Conseil portaient sur les 

ententes illicites, 29 % sur des cas d'abus de dépendance économique et 28 % sur des cas d'abus de 

position dominante et de dumping.
xliv

 Le Conseil peut également se saisir d'office des pratiques 

anticoncurrentielles sur un marché ; il peut prononcer des amendes pécuniaires, et peut adresser des 

injonctions ou transmettre le dossier au parquet en vue de poursuites pénales.
xlv

  

La modification de 2005 de la loi n
o
 91-64 du 29 juillet 1991 relative à la concurrence (dans 

l’attente d’un nouvel amendement en 2014, voir l’Encadré 4.13) renforce sensiblement les 

prérogatives consultatives du Conseil en ce qui concerne le fonctionnement des marchés des 

services et des infrastructures. En particulier, les projets de textes réglementaires tendant à imposer 

des conditions particulières régissant les activités économiques ou à établir des restrictions pouvant 

entraver l’accès au marché ne lui étaient auparavant pas soumis obligatoirement pour avis. Ce n’est 

que suite à la réforme de 2005 que la saisine du Conseil pour avis concernant ces textes, et concernant 

également les cahiers des charges organisant certaines activités professionnelles et économiques, est 

devenue obligatoire. De même la loi sur la concurrence et les prix stipule dans son article 7 (de 2005) 

que tout projet ou opération de concentration de nature à créer une position dominante sur le marché 

intérieur ou une partie substantielle de ce marché, doit être soumis à l'accord du ministre chargé du 

commerce qui le transmet au Conseil de la concurrence. L'avis du Conseil peut être facultatif dans 

certains cas, mais la saisine est obligatoire sur tout projet de texte réglementaire pouvant restreindre 

l'accès au marché ou favoriser la concentration. Il en est de même pour permettre toute exemption 

accordée par le Ministre du commerce (à travers la DGCEE) à toute entreprise publique ou privée. 

                                                      
136

 La composition du Conseil de la concurrence a fait l’objet de décrets, d’abord en 2006 (décret n° 2006-477 

du 15 février 2006, fixant également les modalités d'organisation administrative et financière et du 

fonctionnement du Conseil de la concurrence) puis plus récemment en 2013 (décret n° 2013-4513 du 12 

novembre 2013, portant nomination de membres au Conseil de la concurrence). 
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Depuis 2005, le Conseil de la concurrence peut donc notamment enquêter sur le 

fonctionnement des entreprises publiques. Ainsi, de 2004 à 2005, le Conseil a enquêté sur les 

ententes sur les prix de toutes les banques nationales (y compris les banques publiques) et a imposé 

des sanctions aux contrevenants. Parmi les entreprises publiques condamnées par le Conseil ces 

dernières années, figurent la pharmacie centrale, la télévision nationale, l’office des céréales, la 

Société nationale de distribution du pétrole, les sociétés de transport routier, et certains opérateurs 

d’infrastructure (notamment les télécommunications – voir plus haut).  

Si leur autorité est bien définie et leur capacité bien pourvue, les autorités de la concurrence 

peuvent également jouer un rôle important dans les cas de privatisation (ou de séparation 

structurelle moins poussée) de certains marchés publics ou secteurs réglementés, comme les 

banques ou les infrastructures. Dans le contexte tunisien, où la restructuration de nombreux secteurs 

de l’économie en vue d’une compétitivité accrue figure de manière de plus en plus visible à l’ordre du 

jour de différents ministères, ce rôle est d’autant plus important. Or, la conduite des processus de 

privatisation et de restructuration requièrent un appui évident de la part du pouvoir politique et la mise 

à disposition de ressources suffisantes. La volonté de créer des structures industrielles plus efficientes 

– et donc soumises à un degré de concurrence minimal – peut entrer en conflit avec le souhait de 

vendre les actifs publics au prix le plus élevé possible, ce qui peut conduire à remplacer certains 

monopoles publics par des monopoles privés. Ces différentes questions de fonctionnement des 

marchés nécessitent parfois une modification des lois relatives à la passation des marchés 

publics et à la concurrence afin de permettre aux autorités de la concurrence de jouer un rôle plus 

actif lors des privatisations et des restructurations. Toute analyse de projets de privatisation et 

d’assainissement des entreprises publiques (quel que soit le secteur concerné) devrait en effet 

s’attacher aux considérations de concurrence, notamment sous l’angle des effets bénéfiques que 

l’investissement privé, national ou étranger, peut avoir pour l’économie, plutôt qu’aux éventuels effets 

d’aubaine à court terme sur le plan budgétaire. Il serait utile de prendre en compte ces éléments et en 

conséquence d’accroitre les capacités techniques et financières accordées au Conseil de la 

concurrence tunisien dans l’actuelle mise à jour de la loi n
o
 2005-60 (voir l’Encadré 4.13). 

Encadré 4.13. Révisions en cours s’appliquant au régime de la concurrence 

Depuis juin 2013 le Ministère du commerce et de l’artisanat a procédé à l’examen d’un projet de loi visant à 
amender de nouveau la loi de 2005 sur la concurrence et les prix. Parmi les principales modifications prévues par 
le projet de loi (N°48/2013, depuis passé au conseil des ministres), la Direction générale de la concurrence et des 
enquêtes économiques (DGCEE) souligne les suivantes :  

 À l’article 9, des modifications concernant les compétences du Conseil, en particulier quant aux 
modalités de saisine (directement ou à travers le ministère compétent). Lors d’une réunion de la 
commission des finances à ce sujet en octobre 2013, les élus se sont finalement orientés vers la saisine 
directe, avec notification simultanée du ministère des finances.  

 La modification de la composition du Conseil et des entités pouvant s’en saisir (aux nouveaux articles 10 
et 11); cette nouvelle composition viserait à accorder plus d’expertise au Conseil dans les marchés 
techniques étudiés, notamment les infrastructures.   

 L’extension de la mission consultative du Conseil aux projets de loi et non seulement aux lois en 
application.  

 Le transfert du recours contre les décisions du Conseil à une chambre d’appel (de premier degré) plutôt 
que de passer devant le tribunal administratif, ce qui augmenterait l’efficacité des procédures d'appel.  

 Le renforcement des sanctions en cas d’abus (les sanctions seraient doublées, de 5 % du chiffre 
d’affaires de l’entreprise ciblée à 10 %, ce qui est d’avantage conforme aux standards internationaux).  
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 L’amélioration de la transparence des activités du Conseil, y compris la publication de ses décisions et 
de toute exemption en plus des rapports annuels actuellement exigés. La nouvelle loi se rapprocherait 
aussi de la législation européenne en matière d’exemptions. 

 L’extension des cas de clémence, qui seront fixés par décret par la suite. 

Source: Direction générale de la concurrence et des enquêtes économiques (DGEE), entretien, avril 2014 

Au-delà de la lutte contre les pratiques anticoncurrentielles dans le fonctionnement des marchés 

existants, les politiques de la concurrence peuvent aussi contribuer au bon fonctionnement des 

services publics et des infrastructures en amont. En effet, certaines règles qui régissent la passation 

de marchés d’infrastructure, y compris la façon dont l'offre est retenue et la conception de l'offre elle-

même, peuvent entraver la concurrence et faciliter des accords de collusion entre concurrents. Les 

soumissions concertées peuvent être particulièrement nocives dans le domaine des marchés publics 

(par exemple en ce qui concerne les offres de production indépendante d’énergie ; ou bien les contrats 

de concession pour des services bancaires, logistiques ou professionnels). Les soumissions concertées 

coûtent des ressources aux acquéreurs et aux contribuables, entament la confiance du public dans les 

procédures d’appel à la concurrence et annihilent les effets bénéfiques d’un marché concurrentiel 

(notamment, l’innovation, l’amélioration de la gestion, et la réduction des coûts dans les services 

publics).
xlvi

 En vue d’une compétitivité accrue et d’une montée en gamme facilitée dans les CVM, il 

est donc particulièrement important que le Conseil de la concurrence puisse veiller à la transparence et 

à l’aspect non-discriminatoire des procédures d’appel d’offres.  

Dans ce but, la procédure d’appel à la concurrence devrait être conçue de façon à réduire 

efficacement la communication, tandis que les spécifications des cahiers des charges doivent être 

conçues de façon à ne favoriser personne et être claires, complètes et non discriminatoires. Les 

cahiers des charges doivent donc en règle générale privilégier la performance fonctionnelle, c’est-à-

dire le résultat à atteindre, plutôt que les modalités d’exécution. Cela permet d’inciter à l’innovation 

tout en optimisant la dépense, et d’éviter tout traitement préférentiel en faveur de l’entreprise en place 

(souvent publique) ou d’une certaine catégorie de fournisseurs. En Tunisie la saisine du Conseil de la 

concurrence relativement aux affaires se rapportant à des prix abusivement bas dans les marchés 

publics, ou à une entente entre soumissionnaires participant au marché, se fait soit par les acheteurs 

publics à travers le Ministre chargé du commerce soit par les autres soumissionnaires. Le Conseil peut 

aussi en principe s’autosaisir de ce genre d’affaires. Cependant, en pratique il peut difficilement 

détecter les pratiques anticoncurrentielles dans les passations de marché (et donc avoir recours à 

l’auto-saisine), puisqu’il reste absent des commissions chargés de veiller au bon déroulement des 

marchés publics.  

Au vu de telles lacunes, on peut espérer que les obligations de consultation et d’exécution 

des avis du Conseil seront renforcées dans la révision (en cours en 2014, voir plus haut) de la loi 

relative à la concurrence. En effet aussi bien en amont qu’en aval dans la fourniture des infrastructures 

et des services de base, les responsabilités mentionnées ci-dessus nécessitent que soit accordé à 

l’autorité de concurrence un rôle fermement établi dans l’élaboration et l’évaluation des politiques 

publiques. En plus de capacités budgétaires et techniques suffisantes, cela sous-entend un soutien 

politique et une indépendance indispensable pour mettre en œuvre efficacement la réglementation de 

la concurrence et, si besoin, s’attaquer aux intérêts en place, par exemple ceux d’entreprises en 

situations de monopole.
xlvii

 En Tunisie le Conseil de la concurrence soumet son rapport annuel au 

Président et non à un ministère de tutelle, et son budget est approuvé par le Parlement. Ces facteurs 

favorisent une plus grande indépendance du Conseil, par rapport à de nombreux pays voisins où le 

ministère de tutelle joue un rôle plus prépondérant. Autre indication du niveau d’indépendance du 

Conseil de la concurrence : en 2011 ce dernier a publié un rapport résumant ses enquêtes sur le 

comportement d’un certain nombre d’entreprises publiques sous le régime précédent, éclairant 

plusieurs cas de graves violations des règles de passation des marchés. 
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Cependant plusieurs parties prenantes du gouvernement tunisien s’accordent pour dire 

que, bien que le Conseil soit un organe actif jouant un rôle consultatif important, il est encore 

très loin d’une pleine efficacité sur les processus de décision. Le Conseil manque de moyens, et il 

demeure une disparité entre le cadre juridique de la concurrence et sa mise en pratique (surtout en ce 

qui concerne la régulation des ententes illicites). Selon ces parties prenantes, l’actuel projet de loi 

relatif à la concurrence ne propose pas la réforme de fond qui reste à réaliser. Il serait donc judicieux 

d’inclure dans la modification en cours de la loi relative à la concurrence et aux prix des dispositions 

visant à renforcer les pouvoirs consultatif et juridique du Conseil lors de la mise en application des 

textes de loi. Comme mentionné plus haut, il pourrait aussi être utile d’instaurer une collaboration 

plus formelle entre les agences chargées de la passation des marchés publics (notamment l’Unité de 

suivi des concessions tunisien, le Conseil de la concurrence, et les agences régulatrices 

sectorielles).
xlviii

  

4.8. Conclusion 

4.8.1. Recommandations sectorielles 

Secteur maritime et portuaire 

Les faibles performances techniques et financières de la STAM constituent un obstacle 

considérable à l’amélioration de l’efficacité des opérations dans les ports tunisiens – et dans le port de 

Radès en particulier. Ces problèmes d’efficacité ont des bases structurelles, l’entreprise étant 

caractérisée par une intervention forte et parfois nocive de l’État
137

 dans sa gestion. Il en résulte un 

manque de transparence et de culture concurrentielle. De plus pendant les dernières décennies, l’État a 

maintenu des tarifs bas pour la STAM afin de renforcer l’attractivité en termes de prix des ports 

tunisiens. Or ce niveau de tarif ne permet pas de marge pour l’amélioration ni même la maintenance 

des infrastructures existantes ; il encourage de plus l’encombrement du port. La STAM a toutefois 

beaucoup de potentiel et de la marge pour renforcer ses performances aussi bien techniques que 

financières. Certaines possibilités de réforme se présentent : 

 L’amélioration du régime de gouvernance portuaire, qui accroitrait la participation privée 

dans la gestion des ports, pourrait augmenter les pressions de performance sur la STAM. Les 

autorités tunisiennes devraient accélérer la transition de l’OMPP vers un modèle de « port 

propriétaire », ce qui placerait tous les opérateurs (publics et privés) sur un pied d’égalité et 

empêcherait l’OMPP de concéder des avantages financiers ou autres à la STAM.  

 La Tunisie pourrait prendre exemple sur les formes de concurrence introduites en Argentine 

(où des concessions de terminaux ont été accordées à différents opérateurs afin d’améliorer 

la concurrence et l’efficacité du secteur) et au Chili (où des terminaux portuaires ont été 

attribués sous forme de concessions intégrées à des entreprises privées). Ceci permettrait 

d’augmenter la pression concurrentielle sur les ports tunisiens et ses opérateurs, y compris la 

STAM et la CNT, et partant d’améliorer l’efficacité du secteur, sans pour autant priver ces 

entreprises de leur rôle dans le marché portuaire. 

 La principale forme d’abus de position dominante dans le secteur portuaire est la tarification 

excessive et/ou le refus de vente. Afin de contrer ce genre de pratique, le Conseil de la 

concurrence tunisien gagnerait à développer davantage ses connaissances quant à l’intensité 

de la concurrence dans le secteur portuaire – avec l’appui politique nécessaire. Le Conseil 
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 Le rapport d’activité 2010 (dernier rapport disponible en date), le conseil d’administration se composait de 9 

membres, le président, 5 représentants de la Compagnie Tunisienne de Navigation, 1 représentant l’office des 

céréales, 1 représentant l’assureur STAR et un représentant de l’office du commerce tunisien  
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pourrait aussi se pencher sur la possibilité d’augmenter les tarifs des opérateurs portuaires 

afin de laisser plus de marge à l’amélioration des infrastructure existantes et de permettre un 

désencombrement du port. 

Secteur des télécommunications 

Le quasi-monopole dans la téléphonie fixe ne pose pas d’inquiétude majeure en ce qui concerne 

les communications téléphoniques, qui se font en majorité par mobile ; par contre cette situation 

entrave le taux de pénétration d’internet, étant donné que le trafic internet passe en majorité par les 

lignes louées à Tunisie Télécom. Ceci pourrait aussi expliquer le prix élevé de la connexion à 

l’internet à haut débit. Or l’accélération du développement d’internet permettrait à la Tunisie d’être 

mieux intégrée dans les CVM. Afin de faciliter le développement de ce secteur prometteur :  

 Le Conseil de la concurrence et l’Instance nationale des télécommunications devraient se 

pencher de manière conjointe sur le cas de monopole dans la téléphonie fixe et étudier des 

alternatives pouvant permettre un développement indépendant du réseau internet. 

 Il est capital que le gouvernement construise une stratégie cohérente et concertée pour le 

développement des TIC,
138

 en collaboration avec un secteur privé particulièrement actif et 

en accordant une attention particulière à l’utilisation optimale des ressources humaines 

disponibles. Cette stratégie pourrait notamment mettre l’accent sur des sous-secteurs des 

TIC à plus forte valeur ajoutée – et par exemple promouvoir la diversification dans les 

services BPO, au-delà des activités « BPO Voice ». La Tunisie pourrait de plus mettre en 

place un système de formations et de qualifications visant à professionnaliser les métiers de 

la logistique et à étendre le champ de connaissance des logisticiens locaux. 

 Tunisie Telecom gagnerait à revoir fondamentalement sa stratégie en vue d’une plus grande 

stabilité, d’un accroissement de ses compétences et de son expertise technique
139

, et d’une 

réduction de son large sureffectif. 

 Afin de faciliter le déploiement du haut débit mobile, la Tunisie gagnerait à tirer davantage 

partie des possibilités de partage des infrastructures de fibre optique, détenues par plusieurs 

opérateurs nationaux tels la STEG, la SNCFT et Tunisie Autoroutes. Les progrès déjà 

accomplis par la SNCFT mériteraient d’être analysés, promus, et reproduits par les autres 

opérateurs concernés. Les efforts entrepris jusqu’à présent pour préciser le cadre 

réglementaire de ces formes de partage devraient être accélérés, avec une impulsion de 

l’État et une participation active de l’INT.  

 Une réduction des obstacles réglementaires à l’investissement dans le secteur logistique, y 

compris les obstacles à l’IDE tels que la nécessité d’obtenir l’approbation par la 

Commission Supérieure d’Investissement (CSI) lorsque la participation étrangère dépasse 

50 % du capital, pourraient également  favoriser la croissance d’un secteur logistique 

moderne en Tunisie. 

Secteur de l’énergie 
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 Le ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche scientifique et des Tic a annoncé qu’une stratégie 

nationale des Tics devrait être présentée lors d’un atelier de travail qui se déroule du 30 mai au 1er juin 2014.  

139
 De nombreux mouvements sociaux ont notamment entrainé le départ d’un certain nombre de cadres 

supérieurs.  
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Le marché tunisien de l’électricité est fortement régulé. Le cadre législatif actuel n’encourage 

pas la concurrence et la STEG dispose d’un quasi-monopole sur toute la filière, malgré des réformes 

ponctuelles mises en place afin d’encourager la production privé d’électricité notamment pour faire 

face à une forte augmentation de la demande. L’ouverture de la production électrique aux IPP n’est 

pas réellement concurrentielle car leur entrée n’a pas fourni l’apport escompté à ce jour. La 

participation du secteur privé dans la production d’électricité a d’ailleurs connu un recul sur les 

dernières années. De plus la STEG elle-même souffre d’une inefficacité et d’un endettement 

croissants. Le décalage entre ses coûts d’exploitation et ses revenus crée une situation de déficit 

chronique qui est l’une des plus graves parmi les grandes entreprises publiques tunisiennes. Il en 

résulte une incapacité de recouvrer les coûts de maintenance et d’expansion des infrastructures, et une 

dépendance aux aides de l’État. Cette situation pèse lourdement sur le budget et la dette externe du 

gouvernement, et aussi sur la qualité des créances des banques publiques. En ce qui concerne la 

tarification dans le secteur de l’énergie, l’absence d’une agence régulatrice indépendante pose aussi 

problème. Des réformes possibles pourraient comprendre : 

 Une plus grande séparation structurelle du secteur (au-delà du modèle de « l’acheteur 

unique »), ce qui apporterait un plus fort degré de concurrence. Il est possible que la 

nouvelle loi sur les énergies renouvelables fournisse une base de discussion pour une 

séparation structurelle accrue.  

 La création d’une entité permanente et indépendante chargée de la restructuration et de la 

privatisation des entreprises publiques, qui pourrait aider la Tunisie de mieux surveiller les 

opérations de restructuration et de séparation structurelle – notamment dans le secteur de 

l’électricité.  

 La création d’une agence régulatrice indépendante chargée de la tarification et de la 

régulation du secteur, qui pourrait améliorer la prévisibilité et la vérité des prix, et également 

revoir le système de subventions à la production et à la consommation d’électricité. 

Secteur financier 

Le système financier tunisien, dominé par le secteur bancaire et notamment des banques 

publiques opérant sur des bases non-commerciales, présente des lacunes en termes d’offres de 

financement pour aider les entreprises tunisiennes à se développer et à intégrer les CVM. Dans 

certains cas, l’appui des banques publiques permet au contraire la survie d’entreprises inefficaces 

(souvent publiques elles aussi) dans d’autres secteurs de l’économie. Le secteur bancaire domine le 

secteur financier et souffre de problèmes de gouvernance, de concurrence, de gestion des risques et de 

santé financière, notamment des banques publiques. Aussi, les restrictions mises en place par la 

Banque Centrale, notamment en termes de limitation des taux d’intérêts, accentue la limitation d’offre 

de financement et la gestion des risques rigides. Les réformes nécessaires devraient viser à rendre le 

marché financier plus dynamique, le système bancaire plus performant, et la BCT plus transparente, 

ayant une mission principale de régulation du marché et non pas uniquement de contrôle comme c’est 

actuellement le cas. D’autres réformes sont aussi possibles: 

 Les progrès fort nécessaires actuellement en cours pour améliorer la gouvernance des 

banques (privées comme publiques) méritent d’être accélérés, étendus, et soutenus au plus 

haut niveau politique.  

 Le financement par les institutions bancaires devrait aussi être amélioré à travers 

l’accroissement du pouvoir des banques en matière de fixation des taux d’intérêts afin 

qu’elles puissent s’adapter au risque et financer notamment de nouveaux clients.  
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 Il est important de développer un système d’information qui permet aux banques d’avoir des 

informations sur les nouveaux clients quant à leur capacité de rembourser les prêts. Ces 

réformes aideront les banques à développer une politique de risque adaptée et moins rigide 

que celle présente aujourd’hui.  

 Hormis le secteur bancaire, afin d’améliorer le financement des PME et de développer le 

secteur privé tunisien, il est aussi important de développer les produits de financement 

alternatif aux crédits bancaires tel que les marchés des capitaux ou le capital investissement 

(Private Equity). 

 Afin de mieux appuyer l’intégration des entreprises tunisiennes dans les chaînes de valeur 

mondiale, un meilleur accompagnement financier de la part des banques tunisiennes à 

l’international serait nécessaire (cet accompagnement demeurant limité aujourd’hui aux 

banques à capital étranger).  

 Dans le court terme l’État pourrait envisager de mettre à̀ la disposition des banques des 

lignes de crédit qui leur permettrait d’accompagner à l’international les entreprises locales, 

notamment sur les marchés arabes et africains.  

4.8.2. Recommandations transversales 

Politique de la concurrence : Renforcement des pouvoirs du Conseil de la concurrence 

Malgré l’existence d’une loi de la concurrence depuis 1991, le Conseil de la concurrence n’est 

pas souvent impliqué dans la formulation de politiques publiques, et ses fonctions consultatives aussi 

bien que juridictionnelles semblent quelque peu limitées. Notamment, l’actuelle loi relative à la 

concurrence et aux prix crée un léger déséquilibre entre les agences régulatrices et le Conseil de la 

concurrence, ce qui amoindrit considérablement la portée des fonctions consultatives du Conseil dans 

les secteurs réglementés (comme ceux des infrastructures). Partant de ces constats, une meilleure 

efficacité des entreprises publiques et un plus haut degré de compétitivité dans les principaux secteurs 

d’infrastructure, de services de base et de logistique passera d’une part par : 

 Un renforcement du régime de la concurrence, afin de conforter le Conseil de la concurrence 

dans ses fonctions juridictionnelles et consultatives et d’améliorer la communication et la 

collaboration entre le Conseil et le Ministère du Commerce.  

 Une meilleure indépendance du Conseil et une répartition plus claire de ses responsabilités 

par rapport aux activités des agences de régulation sectorielles (notamment dans le secteur 

des télécommunications), et des entreprises publiques opérant sur différents marchés (y 

compris les banques et les infrastructures).  

 Une augmentation de la capacité technique du Conseil en ce qui concerne aussi bien le 

fonctionnement des services publics en aval (questions de séparation structurelle et d’abus 

de position dominante dans certains secteurs) qu’en amont (procédures d’appel d’offres, 

soumissions concertées et questions de collusion processus de privatisation).  

 La réalisation par le Conseil d’une analyse statistique fréquente et approfondie portant sur le 

degré de concurrence dans différents secteurs, ce qui mettrait en lumière les principaux 

points d’achoppement entravant toujours la montée en valeur de la production tunisienne.  

Gouvernance d’entreprise : élaboration d’un code national avec une attention aux besoins des 

entreprises publiques  
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En ce qui concerne la gouvernance des entreprises publique, bien qu’il existe une loi relative aux 

participations, entreprises et établissements publics depuis 1989, la Tunisie n’a toujours pas de code 

national relatif à la gouvernance des entreprises (qu’elles soient publiques ou privées). Il n’existe pas 

non plus d’organisme règlementaire chargé de la gouvernance d’entreprise, ni du suivi des 

performances des entreprises publiques ou récemment privatisées. De plus de nombreuses entreprises 

publiques (la STAM ou Tunisair notamment) souffrent d’un sureffectif handicapant. Afin d’améliorer 

l’efficacité des entreprises publiques, de réduire les coûts, et d’ouvrir un plus grand champ de 

possibilités pour la participation privée dans différents secteurs de l’économie, les réformes suivantes 

seraient nécessaires : 

 L’élaboration d’un code national de bonne gouvernance, dont un chapitre (ou un code 

parallèle) serait dédié aux défis de gouvernance précis qui concernent les entreprises 

publiques. Les experts de l’OCDE sont d’ailleurs en contact avec les autorités tunisiennes 

afin d’appuyer le gouvernement dans une éventuelle rédaction de ce code.
140

  

 La mise en place, sur la base de ces codes, d’une autorité de suivi et de régulation chargée 

de veiller à la mise en application de ces normes, aussi bien dans le secteur public que dans 

le secteur privé. De même, et peut-être au sein de la même autorité, la création d’une entité 

permanente et indépendante chargée de la restructuration et de la cession d’actifs des 

entreprises publiques (plutôt qu’un organisme temporaire tel que la CAREP) pourrait aider 

la Tunisie à mieux surveiller les opérations de restructuration des entreprises publiques. 
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 La Direction des affaires d'entreprise de l'OCDE a entamé les travaux à ce propos en collaboration 

avec IACE. 
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ANNEXE 1 

Tableau A1.1. Les dix premières exportations tunisiennes en termes de croissance 1995-2013, 
par catégorie d’utilisation finale, en %. 

 
Note : CITI Rev. 3 (Classification internationale type, par industrie, de toutes les branches d’activité économique, Rev.3)   
Source :  OCDE  

  

Rang Secteur Commerce total Biens 

intermédiaires 

Consommation 

des ménages

Biens 

d’équipement 

1 Construction aéronautique et spatiale 394.99 394.99 0.00 n/a

2 Matériel ferroviaire roulant et autres 

équipements de transport 18.46 3.83 49.16 15.68

3 Fabrication d'équipements et appareils de radio, 

télévision et communication 14.08 5.04 1.43 30.02

4 Fabrication de machines de bureau, de 

machines comptables et de matériel de 

traitement de l'information 12.69 25.27 8.57 11.01

5 Fabrication d'instruments médicaux, de 

précision et d'optique et d'horlogerie 10.66 11.92 2.28 14.82

6 Construction de véhicules automobiles, de 

remorques et de semi-remorques 10.37 15.00 0.00 4.00

7 Equipement électrique et optique 9.32 8.41 2.49 12.91

8 Coke, produits pétroliers raffinés et combustibles nucléaires8.89 8.89 0.00 n/a

9 Construction et réparation de navires 8.64 n/a 11.40 8.00

10 Machines et matériel 8.58 8.21 1.09 10.81
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Graphique A1.1 Le nombre des produits intermédiaires exportés par la Tunisie et d’autres pays dans la 
région MENA, par nombre de marchés de destination. 

A. 1998-1999 

 

Panneau B. 2010-2011  

 
 

 

Source: OCDE 
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Graphique A1.2 La structure des exportations et des importations de biens intermédiaires en Tunisie. 

 
 

 

  

Source : OCDE
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Graphique A1.3 La structure des importations de biens intermédiaires par région, 1998 et 2010. 

 
 

Source : OCDE
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Tableau A1. 2 Exportations, importations et balance commerciale en Tunisie, par régime d’investissement, en millions de dinars. 

 
 

 

 

 

2010 2011 2012 2011/2010 2012/2011 2010 2011 2012 2011/2010 2012/2011 2010 2011 2012 2011/2010 2012/2011

Agriculture et Ind. Agro. Alim. 1879.40 2592.40 2577.20 38% -1% 3130.00 3952.60 4209.20 26% 7% -1250.60 -1360.20 -1632.00 9% 20%

régime général 1527.00 1904.20 1977.20 25% 4% 2856.00 3492.50 3802.10 22% 9% -1329.00 -1588.30 -1824.90 20% 15%

régime off shore 352.40 688.20 600.00 95% -13% 274.00 460.20 407.10 68% -12% 78.40 228.00 192.90 191% -15%

Energie et Lubrifiants 3313.90 3649.50 4450.40 10% 22% 3797.30 4799.40 6404.50 26% 33% -483.40 -1149.90 -1954.10 138% 70%

régime général 3313.90 3649.50 4450.40 10% 22% 3797.30 4799.40 6404.50 26% 33% -483.40 -1149.90 -1954.10 138% 70%

régime off shore 0.00 0.00 0.00 0% 0% 0.00 0.00 0.00 0% 0% 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Mines. Phosphates et Derivés 2158.30 1300.60 1649.60 -40% 27% 701.20 676.50 964.10 -4% 43% 1457.10 624.10 685.50 -57% 10%

régime général 2158.30 1300.60 1649.60 -40% 27% 701.20 676.50 964.10 -4% 43% 1457.10 624.10 685.50 -57% 10%

régime off shore 0.00 0.00 0.00 0% 0% 0.00 0.00 0.00 0% 0% 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Textiles. Habillements et cuirs 6036.40 6378.10 5927.80 6% -7% 4237.30 4520.10 4273.20 7% -6% 1799.10 1858.00 1654.60 3% -11%

régime général 171.70 183.60 181.20 7% -1% 535.60 646.30 741.30 21% 15% -363.90 -462.70 -560.10 27% 21%

régime off shore 5864.70 6194.50 5746.70 6% -7% 3701.70 3873.70 3531.90 5% -9% 2163.00 2320.80 2214.80 7% -5%

Textiles. Habillements 5050.50 5337.60 4913.50 6% -8% 3569.50 3813.00 3568.50 7% -6% 1481.00 1524.60 1345.00 3% -12%

régime général 127.10 138.80 149.20 9% 8% 460.20 548.30 621.50 19% 13% -333.10 -409.50 -472.30 23% 15%

régime off shore 4923.30 5198.80 4764.30 6% -8% 3109.30 3264.70 2947.00 5% -10% 1814.00 1934.10 1817.30 7% -6%

Cuirs et Chaussures 985.90 1040.50 1014.30 6% -3% 667.80 707.10 704.70 6% 0% 318.10 333.40 309.60 5% -7%

régime général 44.60 44.80 32.00 1% -29% 75.40 98.00 119.80 30% 22% -30.80 -53.20 -87.80 73% 65%

régime off shore 941.40 995.70 982.30 6% -1% 592.40 609.10 585.00 3% -4% 349.00 386.60 397.30 11% 3%

Industries Mécaniques et Elect. 8070.90 9277.50 9714.80 15% 5% 14612.60 14220.10 15952.90 -3% 12% -6541.70 -4942.60 -6238.10 -24% 26%

régime général 1054.40 909.30 1010.00 -14% 11% 10008.60 8917.80 10582.00 -11% 19% -8954.20 -8008.50 -9572.00 -11% 20%

régime off shore 7016.50 8368.10 8704.70 19% 4% 4603.90 5302.30 5370.90 15% 1% 2412.60 3065.80 3333.80 27% 9%

Matériel de Transport 631.40 818.30 944.40 30% 15% 2976.00 2374.10 3878.90 -20% 63% -2344.60 -1555.80 -2934.50 -34% 89%

régime général 107.50 75.80 59.80 -29% -21% 2695.30 2001.60 3434.60 -26% 72% -2587.80 -1925.80 -3374.80 -26% 75%

régime off shore 523.90 742.50 884.60 42% 19% 280.70 372.50 444.30 33% 19% 243.20 370.00 440.30 52% 19%

Autres Industries Mécaniques 2114.20 2048.40 2273.60 -3% 11% 6810.40 6559.90 6830.40 -4% 4% -4696.20 -4511.50 -4556.80 -4% 1%

régime général 655.10 577.00 698.10 -12% 21% 5453.20 4927.30 5199.60 -10% 6% -4798.10 -4350.30 -4501.50 -9% 3%

régime off shore 1459.10 1471.30 1575.50 1% 7% 1357.20 1632.50 1630.80 20% 0% 101.90 -161.20 -55.30 -258% -66%

Industries Electriques 5325.30 6410.80 6496.80 20% 1% 4826.10 5286.10 5243.60 10% -1% 499.20 1124.70 1253.20 125% 11%

régime général 291.80 256.50 252.10 -12% -2% 1860.10 1988.80 1947.80 7% -2% -1568.30 -1732.30 -1695.70 10% -2%

régime off shore 5033.50 6154.30 6244.60 22% 2% 2966.00 3297.30 3295.80 11% 0% 2067.50 2857.00 2948.80 38% 3%

Autres Industries Manufacturières 2060.10 1893.80 2227.90 -8% 18% 5338.30 5526.70 6374.10 4% 15% -3278.20 -3632.90 -4146.20 11% 14%

régime général 932.60 734.70 931.90 -21% 27% 4071.00 4219.40 4939.60 4% 17% -3138.40 -3484.70 -4007.70 11% 15%

régime off shore 1127.50 1159.20 1296.00 3% 12% 1267.20 1307.30 1434.50 3% 10% -139.70 -148.10 -138.50 6% -6%

Valeurs en MD Variation 

Solde commercialExportations

Variation Valeurs en MD 

Importations

Variation Valeurs en MD 
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2010 2011 2012 2011/2010 2012/2011 2010 2011 2012 2011/2010 2012/2011 2010 2011 2012 2011/2010 2012/2011

Autres Produits Intermédiaires 5,048.30 6,001.40 6,234.00 19% 4% 12,502.20 13,505.20 13,528.90 8% 0% -7453.90 -7503.80 -7294.90 1% -3%

régime général 991.30    892.40    1,152.60 -10% 29% 5,563.50   5,752.30   5,978.20   3% 4% -4572.20 -4859.90 -4825.60 6% -1%

régime off shore 4,057.00 5,108.90 5,081.40 26% -1% 6,938.80   7,752.90   7,550.70   12% -3% -2881.80 -2644.00 -2469.30 -8% -7%

Produits d’Equipement 3,767.80 3,855.50 4,204.90 2% 9% 9,596.80   8,880.40   10,499.80 -8% 18% -5829.00 -5024.90 -6294.90 -14% 25%

régime général 717.00    608.00    608.50    -15% 0% 7,527.70   6,515.80   8,132.00   -13% 25% -6810.70 -5907.80 -7523.50 -13% 27%

régime off shore 3,050.80 3,247.40 3,596.40 6% 11% 2,069.10   2,364.60   2,367.90   14% 0% 981.70 882.80 1228.50 -10% 39%

Autres Produits de Consommation 8,286.60 9,302.10 8,836.20 12% -5% 3,409.30   3,594.00   4,461.60   5% 24% 4877.30 5708.10 4374.60 17% -23%

régime général 1,073.80 1,289.90 1,201.10 20% -7% 2,674.00   2,915.00   3,742.30   9% 28% -1600.20 -1625.10 -2541.20 2% 56%

régime off shore 7,212.80 8,012.30 7,635.10 11% -5% 735.30      678.90      719.30      -8% 6% 6477.50 7333.40 6915.80 13% -6%

Solde commercial

Valeurs en MD Variation 

Exportations Importations

Valeurs en MD Variation Valeurs en MD Variation 
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Graphique A1.4. Croissance de l’offre nationale et de la demande internationale pour les exportations tunisiennes, 2012.  

 
Source :CCI. 
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Graphique A1.5. Taille de l’offre nationale et croissance de la demande internationale pour les exportations tunisiennes, 2011. 

 
Source : CCI
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Tableau A1. 3 Les droits de douane appliqués aux échanges interrégionaux par catégorie de biens, 2012. 

 

 

 

Note: Pour l’UE, les données les plus récentes sont de 2009 et pour la Tunisie de 2008. 
Source: Base de données Trains des Nations Unies et calculs de l’auteur. 

 World EU25 EAP LAC MENA SSA

Capital goods Simple Average 1.31 0 0.12 0.04 0.01 0

Weighted Average 2.04 0 0.39 0.17 0.13 0

Consumer goods Simple Average 4.52 0 3.42 1.18 1.13 0.25

Weighted Average 4.59 0 3.49 1.14 0.38 0.32

Intermediate goods Simple Average 3.04 0 1.95 0.91 0.23 0

Weighted Average 2.01 0 0.68 0.23 0.16 0

Raw materials Simple Average 3.28 0 2.12 1.02 2.8 0.29

Weighted Average 1.08 0 3.59 0.05 0.29 0.14

Total Trade Simple Average 3.27 0 2.3 0.69 0.96 0.13

Weighted Average 2.76 0 2.19 0.18 0.3 0.1

Capital goods Simple Average 4.99 5.04 4.15 4.88 5.13 4.84

Weighted Average 2.79 4.72 0.95 1.59 1.11 6.02

Consumer goods Simple Average 12.2 13.07 9.72 12.86 15.78 13.34

Weighted Average 9.03 13.06 8.62 7.45 5.43 21.86

Intermediate goods Simple Average 5.93 6.54 4.43 6.36 7.32 5.23

Weighted Average 4.53 5.45 3.3 2.96 4.97 2.55

Raw materials Simple Average 6.68 7.25 5.39 6.19 5.05 4.74

Weighted Average 1.65 2.75 1.27 1.19 0.14 0.87

Total Trade Simple Average 8.12 8.58 6.51 8.15 10.64 7.82

Weighted Average 3.8 6.12 2.55 2 0.78 1.27

Capital goods Simple Average 5.3 5.51 6.75 2.71 7.77 7.03

Weighted Average 4.12 5.53 5.54 1.96 4.22 9.94

Consumer goods Simple Average 10.98 11.26 15.25 6.48 19.01 15.11

Weighted Average 5.8 6.59 13.84 2.93 2.33 2.18

Intermediate goods Simple Average 5.9 6.45 8.49 2.74 10.91 7.83

Weighted Average 3.44 4.83 7.42 1.6 2.67 5.86

Raw materials Simple Average 5.84 6.02 8.83 2.95 8.66 8.38

Weighted Average 1.67 3.18 6.19 1.2 0.17 1.16

Total Trade Simple Average 7.96 8.07 11.26 4.52 15.51 10.84

Weighted Average 4.24 5.63 8.16 2.07 1.2 1.68

Capital goods Simple Average 9.35 9 10.41 12.67 5.85 12.04

Weighted Average 11.24 10.15 13.2 13.78 6.96 12.38

Consumer goods Simple Average 24.22 23.91 28.22 28.28 12.81 29.19

Weighted Average 18.31 17.52 27.13 20.84 2.39 10.29

Intermediate goods Simple Average 10.99 9.53 14.63 13.63 7.55 12.28

Weighted Average 9.3 10.35 12 7.62 3.94 4.11

Raw materials Simple Average 14.38 13.36 16.92 25.82 10.1 16.21

Weighted Average 7.73 12.76 10.25 11.12 7.19 11.91

Total Trade Simple Average 15.71 14.63 19.44 19.49 10.02 18.77

Weighted Average 11.91 12.28 16.58 10.31 4.35 8.37

EU25 

EAP

LAC

MENA

 World EU25 EAP LAC MENA SSA

Capital goods Simple Average 1.31 0 0.12 0.04 0.01 0

Weighted Average 2.04 0 0.39 0.17 0.13 0

Consumer goods Simple Average 4.52 0 3.42 1.18 1.13 0.25

Weighted Average 4.59 0 3.49 1.14 0.38 0.32

Intermediate goods Simple Average 3.04 0 1.95 0.91 0.23 0

Weighted Average 2.01 0 0.68 0.23 0.16 0

Raw materials Simple Average 3.28 0 2.12 1.02 2.8 0.29

Weighted Average 1.08 0 3.59 0.05 0.29 0.14

Total Trade Simple Average 3.27 0 2.3 0.69 0.96 0.13

Weighted Average 2.76 0 2.19 0.18 0.3 0.1

Capital goods Simple Average 4.99 5.04 4.15 4.88 5.13 4.84

Weighted Average 2.79 4.72 0.95 1.59 1.11 6.02

Consumer goods Simple Average 12.2 13.07 9.72 12.86 15.78 13.34

Weighted Average 9.03 13.06 8.62 7.45 5.43 21.86

Intermediate goods Simple Average 5.93 6.54 4.43 6.36 7.32 5.23

Weighted Average 4.53 5.45 3.3 2.96 4.97 2.55

Raw materials Simple Average 6.68 7.25 5.39 6.19 5.05 4.74

Weighted Average 1.65 2.75 1.27 1.19 0.14 0.87

Total Trade Simple Average 8.12 8.58 6.51 8.15 10.64 7.82

Weighted Average 3.8 6.12 2.55 2 0.78 1.27

Capital goods Simple Average 5.3 5.51 6.75 2.71 7.77 7.03

Weighted Average 4.12 5.53 5.54 1.96 4.22 9.94

Consumer goods Simple Average 10.98 11.26 15.25 6.48 19.01 15.11

Weighted Average 5.8 6.59 13.84 2.93 2.33 2.18

Intermediate goods Simple Average 5.9 6.45 8.49 2.74 10.91 7.83

Weighted Average 3.44 4.83 7.42 1.6 2.67 5.86

Raw materials Simple Average 5.84 6.02 8.83 2.95 8.66 8.38

Weighted Average 1.67 3.18 6.19 1.2 0.17 1.16

Total Trade Simple Average 7.96 8.07 11.26 4.52 15.51 10.84

Weighted Average 4.24 5.63 8.16 2.07 1.2 1.68

Capital goods Simple Average 9.35 9 10.41 12.67 5.85 12.04

Weighted Average 11.24 10.15 13.2 13.78 6.96 12.38

Consumer goods Simple Average 24.22 23.91 28.22 28.28 12.81 29.19

Weighted Average 18.31 17.52 27.13 20.84 2.39 10.29

Intermediate goods Simple Average 10.99 9.53 14.63 13.63 7.55 12.28

Weighted Average 9.3 10.35 12 7.62 3.94 4.11

Raw materials Simple Average 14.38 13.36 16.92 25.82 10.1 16.21

Weighted Average 7.73 12.76 10.25 11.12 7.19 11.91

Total Trade Simple Average 15.71 14.63 19.44 19.49 10.02 18.77

Weighted Average 11.91 12.28 16.58 10.31 4.35 8.37

EU25 

EAP

LAC

MENA

Capital goods Simple Average 12.98 12.51 13.25 16.39 15.54 17.77

Weighted Average 15.14 16.03 13.83 14.91 14.52 22.03

Consumer goods Simple Average 32.04 31.02 34.25 30.54 36.86 36.48

Weighted Average 14.48 19.34 26.35 13.89 4.12 31.9

Intermediate goods Simple Average 17.6 17.02 19.64 15.66 19.43 19.75

Weighted Average 16.74 18.84 13.33 12.85 14.1 20.28

Raw materials Simple Average 24.92 20.77 26.9 39.46 34.94 28.3

Weighted Average 17.91 35.71 12.43 17.64 6.27 15.01

Total Trade Simple Average 21.79 20.67 24.33 22.11 28.29 26.17

Weighted Average 15.93 19.24 15.95 14.35 6.32 17.12

Capital goods Simple Average 0.5 0 0.2 0.09 0.09 0.32

Weighted Average 0.45 0 0.46 0.19 0.05 1.35

Consumer goods Simple Average 3.16 1.43 4.61 3.77 1.56 5.05

Weighted Average 2.02 1.02 3.57 8.75 2.85 1.66

Intermediate goods Simple Average 2.17 0.78 3.17 3.09 1.65 2.03

Weighted Average 2.42 0.22 3.16 2.57 0.94 0.21

Raw materials Simple Average 9.37 7.54 10.75 23.45 11.48 9.35

Weighted Average 2.39 1.97 2.17 21.18 0.16 3.95

Total Trade Simple Average 2.41 1.01 3.39 3.9 2.15 4.05

Weighted Average 1.78 0.42 2.16 8.88 0.78 1.25

Tunisia

Turkey

Capital goods Simple Average 6.8 6.83 7.52 5.92 6.62 4.92

Weighted Average 4.73 4.05 6.35 4.98 4.66 3.65

Consumer goods Simple Average 15.86 15.47 18.31 16.99 15.63 10.93

Weighted Average 11.32 10.92 16.6 13.45 8.08 6.84

Intermediate goods Simple Average 8.67 8.2 10.77 7.53 8.94 5.73

Weighted Average 7.17 6.25 11.35 7.23 4.16 4.13

Raw materials Simple Average 8.77 10.17 9.09 9.71 10.53 6.28

Weighted Average 2.79 7.49 5.49 6.16 0.52 1.39

Total Trade Simple Average 11.42 10.94 13.68 11.65 12.23 7.99

Weighted Average 7.19 6.83 11.68 7.85 2.66 4.04

Capital goods Simple Average 2.67 3.16 0.53 3.44 2.45 2.39

Weighted Average 1 1.77 0.35 0.87 4.27 3.32

Consumer goods Simple Average 8.52 10.88 1.91 9.95 8.45 9.87

Weighted Average 6.31 8.88 5.67 6.36 5.04 4.16

Intermediate goods Simple Average 5.81 6.96 1.97 6.19 4.53 4.92

Weighted Average 6.39 8.82 1.97 1.45 6.29 1.14

Raw materials Simple Average 1.32 2.37 0.33 1.37 2 0.52

Weighted Average 0.98 1.46 0.62 0.3 2.32 1.09

Total Trade Simple Average 5.56 6.86 1.5 5.63 5.15 4.5

Weighted Average 3.09 4.26 1.63 1.08 3.04 1.29

Capital goods Simple Average 2.79 2.93 2.76 6.29 2.56 0.09

Weighted Average 1.71 1.37 1.64 2.45 0.14 0

Consumer goods Simple Average 6.73 7.7 7.4 7.37 4.52 0.75

Weighted Average 3.47 7.82 9.09 10.43 0.88 0.58

Intermediate goods Simple Average 1.05 1.15 1.23 1.08 0.66 0.01

Weighted Average 0.54 0.42 0.82 0.01 0.01 0

Raw materials Simple Average 3.14 5.18 2.23 7.05 4.03 0.49

Weighted Average 0.23 0.22 0.85 0.09 0.65 0

Total Trade Simple Average 4.23 4.73 4.63 6.24 3.79 0.41

Weighted Average 2.05 3.27 4.08 1.53 0.46 0.17

Capital goods Simple Average 5.11 3 8.98 12.67 0.94 12.47

Weighted Average 5.41 4.15 8.01 15.83 1.42 12.84

Consumer goods Simple Average 16.81 11.85 29.46 28.37 2.25 26.7

Weighted Average 10.98 8.99 24.01 33.08 0.31 5.19

Intermediate goods Simple Average 9.7 6.36 20.36 21.35 1.24 22.05

Weighted Average 8.48 6.93 18.78 19.21 0.28 20.52

Raw materials Simple Average 19.77 16.82 26.07 42.64 7.43 16.34

Weighted Average 12.77 18.66 13.45 24.84 9.51 6.03

Total Trade Simple Average 11.68 7.82 22.05 23.17 2.02 20.37

Weighted Average 9.42 7.67 15.92 22.12 3.91 8.35

Malaysia

Mauritius

Morocco

SSA
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Tableau A1. 4 Droits de douane préférentiels appliqués sur les produits tunisiens, par rapport aux 
produits d’autres pays dans la région, 2012, par type de produit. 

 

Source: Base de données Trains des Nations Unies et calculs de l’auteur. 
  

Tariff type

Preferential tariff rates Morocco Saudi Arabia Tunisia Turkey

Capital goods Simple Average 0.09 0.30 0.13 0.95

Weighted Average 0.00 0.03 0.11 0.65

Consumer goods Simple Average 3.02 3.31 4.15 2.02

Weighted Average 1.93 0.02 2.73 1.77

Intermediate goods Simple Average 1.25 0.83 1.59 1.70

Weighted Average 5.19 0.05 0.04 0.35

Raw materials Simple Average 1.62 0.65 2.38 1.72

Weighted Average 0.05 0.00 8.26 1.10

Total Trade Simple Average 2.49 2.32 3.29 1.75

Weighted Average 2.13 0.03 2.14 1.35

Applied tariff rates Morocco Saudi Arabia Tunisia Turkey

Capital goods Simple Average 0.30 0.51 0.46 1.05

Weighted Average 0.01 0.90 0.14 2.79

Consumer goods Simple Average 3.16 4.41 4.05 3.55

Weighted Average 2.23 3.22 3.08 4.29

Intermediate goods Simple Average 0.52 1.58 0.88 1.76

Weighted Average 0.19 3.24 0.04 1.03

Raw materials Simple Average 1.73 4.20 1.90 2.12

Weighted Average 0.06 0.06 0.93 15.61

Total Trade Simple Average 2.29 2.74 2.89 2.48

Weighted Average 0.94 1.78 1.73 3.76
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Tableau A1.5 Estimation des équivalents tarifaires du niveau actuel de restriction des services en Tunisie.  

Panel A. Estimations de l’ITCEQ 

 
 

Panel B. Estimations du CEPII 

 
 

Note :  Parmi les autres services (osg) figurent l’éducation, la santé, la défense et l’administration publique. Les 
données d’entrée et de sortie pour la Tunisie dans la base de données du GTAP datent de 1995. 
 
Source: CEPII (2011) and ITCEQ (2011) 

 

 

 

 

 

 

Secteur Valeur ET (en %)

Construction 50

Distribution 58.7

Transport aérien 26.7

Transport maritime 354.5

Télécoms fixe 43.2

Télécoms mobile 41.7

Banques 11.6

Assurances 53.1

Services professionnels 18.8(*)

Communication Construction Finance Insurance Business Other services Trade Transport Water transport

93.9 65.1 63.3 42.3 59.6 30.1 66.6 42.2 57.8

Ad-valorem tariff equivalents of services restrictions in Tunisia


